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Professions sociales (assistantes maternelles)

21251 . - 23 mars 1987, - M . Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des assistantes maternelles . Les assistantes mater-
nelles P.M .I . (protection maternelle infantile) avaient obtenu avec
la loi du 17 mai 1977 et le décret du 29 mars 1978, un statut qui
fait de cette activité non plus un « service », mais une véritable
profession . Avec l'arrêté du 23 octobre 1985 (Journal officiel du
27 décembre 1985), les assistantes maternelles ont obtenu le frac-
tionnement des bases forfaitaires compte tenu du temps de garde,
ce qui représente un réel avantage social . Or il apparaît mainte-
nant que les assistantes maternelles cotisant pour huit jours par
mois, dix demi-journées, ou quinze journéees, n'atteignent pas
l'ouverture des droits . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser la législation actuellement en vigueur et les mesures
quelle envisage de prendre afin que les cotisations versées si
faibles soient-elles, ne le soient pas à fond perdu . D'autre part, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures concrètes
qu'entend prendre le Gouvernement pour favoriser la mise en
place de crèches familiales assurant un accueil plus épanouissant
des enfants et de meilleures conditions de travail pour les assis-
tantes maternelles .

Pharmacie (médicaments)

21253 . - 23 mars 1987. - M . Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur le prix des médicaments . Il apparaît que, dans des cas de
plus en plus nombreux, les pharmaciens s'abritant derrière la for-
mule de prix de vente conseillé facturent des médicaments à des
prix supérieurs à ceux pris en compte par la sécurité sociale pour
les remboursements. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser la législation en vigueur concernant le prix
des médicaments et la liste des produits non remboursables.
D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour informer
plus complètement les malades sur les modalités de rembourse-
ment des médicaments par la sécurité sociale.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

21252 . - 23 mars 1987. - M . Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les règles ouvrant droit au versement des allocations fami-
liales . Il lui expose le cas suivant d'une famille de trois enfants
dont l'aîné qui poursuit toujours ses études atteint l'âge de
vingt ans . Les parents, à partir de cette date, ne toucheront les
allocations familiales que pour les deux derniers enfants au lieu
de trois . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer la
diminution qui interviendra alors chaque mois pour les alloca-
tions familiales versées à cette famille . D'autre part, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'envisage de
prendre le Gouvernement pour maintenir le niveau des aides
versées aux familles modestes dont les enfants, quel que soit leur
âge, poursuivent des études.

Hôpitaux et cliniques (cliniques : Ain)

21211 . - 23 mars 1987. - M . Noél Ravassard attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation de la polyclinique d'Ambérieu-en-Bugey . Il s'agit
d'un établissement chirurgical privé, bénéficiant d'un contrat de
concession du service public hospitalier . Une demande de classe-
ment comme centre hospitalier de secteur a été déposée en
juin 1982. Cette demande a reçu l'avis favorable de la commis-
sion régionale de l'équipement sanitaire mais la décision de clas-
sement n'est pas encore prise . La polyclinique s'est dotée de
moyens mobiles d'urgence fonctionnant depuis septembre 1984
avec deux médecins anesthésistes-réanimateurs et les sapeurs-
pompiers d'Ambérieu-en-Buhey . Ce S.M.U .R., créé à la demande
et avec l'accord des autorités locales et départementales pour
couvrir médicalement une zone blanche du département, est har-
celé par des tracasseries administratives incessantes des orga-
nismes sociaux payeurs dès qu'il s'agit de rémunérer le service
rendu, invoquant comme motif : absence de classement . II lui
demande donc de prendre les dispositions nécessaires pour que
cette clinique soit enfin classée centre hospitalier de secteur afin
de permettre la poursuite de l'effort entrepris en matière d'ur-
gence médicale pré-hospitalière.

Assurance maladie maternité : prestations ((rais d'analyse)

21211. - 23 mars 1987. - M . Jean alerd s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 15252
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 22 décembre 1986, à propos de la prise en
charge, par la sécurité sociale, des analyses nécessaires au grou-
page H .L.A. pour permettre les greffes de moelle osseuse. Il lui
en renouvelle donc les termes.

Santé publique (grippe)

21279. - 23 mars 1987 . - M . Bernard ichrelner rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n» 15477, parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
22 décembre 1986, n 'a toujours pas obtenu de réponse. Il lui en
renouvelle donc les termes .

SÉCURITÉ

Police (personnel)

20572. - 23 mars 1987 . - M . Jean-François Jalkh demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, pourquoi la « commission Lalanne »,
chargée de traiter des attributions et du statut administratif des
policiers communaux, ne comprend aucun représentant de fonc-
tionnaires de police municipale, pourtant les premiers intéressés.

SÉCURITÉ SOCIALE

Retraites : généralités (calcul des pensions)

21024. - 23 mars 1987. - M . Lucien Guichon rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que le versement de
l'allocation F .N .E. est interrompu à partir de l'âge de
soixante ans lorsque l'intéressé totalise 150 trimestres validés au
titre de l'assurance vieillesse, au sens de l'article L. 351-1 du
code de la sécurité sociale . Lorsque ces 150 trimestres ne sont
pas atteints, l'allocation est versée au plus tard jusqu'à soixante-
cinq ans. Il lui expose la situation d'un bénéficiaire de l'alloca-
tion F.N .E. qui a cotisé successivement à trois régimes de sécu-
rité sociale, soit 56 trimestres au titre de son activité militaire,
16 trimestres au titre de son activité artisanale et enfin 78 tri-
mestres au titre de son activité salariée. Considérant qu'il justifie
de 150 trimestres d'activités validés, l'Assedic dont il relève a
informé l' intéressé que le versement de son allocation F.N.E.
serait interrompu à la fin du mois de son soixantième anniver-
saire et qu'il serait alors en mesure de prétendre à sa retraite à
taux plein . Or la caisse régionale d'assurance maladie ne calcu-
lera sa retraite qu'au prorata de son activité salariée et des tri-
mestres couverts par l'allocation F.N.E . La prise en compte par
l'Assedic du prorata de l'activité militaire de l'intéressé empêche
celui-ci de bénéficier d'une prolongation jusqu'à soixante-
cinq ans du versement de l'allocation F.N.E. et lui fait perdre,
par rapport aux préretraités qui, licenciés par la même conven-
tion et pour une même durée d'activité salariée, sont maintenus
dans leurs droits après soixante ans, 20 trimestres supplémen-
taires pris en compte pour le calcul de la pension de vieillesse et
cinq années de cotisations à une caisse de retraite complémen-
taire . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis
sur ce problème .

Retraites complémentaires (caisses)

21025. - 23 mars 1987 . - M . Jean Biffer expose à M . le secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que les agents retraités
des organismes de sécurité sociale s'inquiètent des projets de
réforme du régime de retraite propre à leur institution et géré par
la Caisse de prévoyance du personnel des organismes sociaux et
similaires (C,P.P .O .S,S.). L'insuffisance des cotisations recouvrées
due aux réductions de personnel de la sécurité sociale découlant
de l'informatisation de plus en plus poussée des opérations
entraine une réduction des prestations servies . Les intéressés esti-
ment que la réduction des frais de gestion obtenue grâce à l'in-
formatisation aurait normalement dû entraîner une augmentation
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de la part «employeur» de la cotisation retraite suffisante pour
maintenir l'équilibre financier de la C .P.P .O.S .S . Ils considèrent
que les partenaires sociaux devraient proposer à l'autorité de
tutelle un relèvement du taux de la cotisation retraite à un niveau
susceptible de rétablir définitivement cet équilibre financier . Il lui
demande si des propositions dans ce sens lui ont été faites et,
dans la négative, s'il envisage d'interroger les partenaires sociaux
à ce sujet .

Sécurité sociale (caisses)

21085 . - 23 mars 1987 . -- M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
refus d'agrément de la convention collective nationale de travail
des personnels des sociétés de secours minières et de leurs unions
régionales autres que les agents des établissements sanitaires des
unions régionales et les cadres supérieurs et assimilés, signée le
30 octobre 1981 . Cette décision se traduit par le maintien de l'en-
semble des dispositions régissant les personnes concernées, mises
en œuvre jusqu'à présent sans revalorisation des carrières par
l'application de la grille des salaires des Charbonnages de France
dans sa totalité. De plus, il apparaît que certaines catégories
d'emplois tels les techniciens du domaine paramédical et infor-
matique ne sont pas reconnus dans le cadre de la convention
collective nationale . En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre pour permettre la mise en place d'une
nouvelle convention collective de travail des personnels des
sociétés de secours minières qui prenne en compte les nouvelles
classifications en vigueur dans les Charbonnages depuis 1982
pour les ouvriers et 1983 pour les employés et techniciens.

21122 . - 23 mars 1987 . - M. Régis Barailla s ' étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
socialisa et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 13160, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 24 novembre 1986 . II lui en renouvelle les termes.

21147 . - 23 mars 1987. - M. Roland Blum s ' étonne auprès de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 8822 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 septembre 1986 relative aux remboursements dus
à la sécurité sociale par les gouvernements étrangers . II lui en
renouvelle les termes.

Pauvreté (lutte et prévention : Seine-Maritime

21223. - 23 mars 1987 . - M . Joseph Menga appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité 'sociale, sur les

crédits qui ont été délégués à M . le Préfet, commissaire de la
République du département de la Seine-Maritime, dans le cadre
du plan pauvreté-précarité pour l'hiver 1986-1987 . II lui demande
de bien vouloir lui en faire connaître le montant ainsi que celui
des subventions allouées nationalement par le ministère des
affaires sociales aux associations caritatives de ce département .

de suivi d'identification du C .N .A .S .E .A . (Centre national d'amé-
nagement des structures des exploitations agricoles),
n o 044 P .E . A 001 85 A, fiche indiquant l'accord à l'ouverture des
rémunérations par l'Etat pour treize stagiaires entrés dans le
stage tourisme social pour une durée de 10 mois . Cette fiche était
accompagnée des notifications des prises en charge individuelles
des stagiaires . Or le 21 janvier 1987, la Coordination nationale de
formation et démocratie à Villejuif, reçoit du secrétariat d'Etat au
tourisme une lettre précisant son « refus de présenter la recon-
duction du stage au conseil de gestion du fonds de la formation
professionnelle » . Le même jour, l'association régionale formation
et démocratie pays de Loire-Bretagne reçoit une lettre du
C .N .A.S .E .A . indiquant le retrait d'agrément
n° 044 P .E . A 001 86 A pour la rémunération des stagiaires . De ce
fait, dix-neuf stagiaires adultes se trouvent sans statut, privés du
droit à la formation professionnelle, alors qu'ils sont en cours de
stage . La méthode employée appelle plusieurs observations :
10 la procédure par laquelle l'agrément a été retiré est contraire
aux règles en vigueur qui prévoient l'avertissement par lettre
recommandée avant le début du stage ; 2 . aucun motif n'est pré-
senté. Pire, l'association a répondu positivement aux prescriptions
techniques de l'administration ; 3. le taux de placement des sta-
giaires était particulièrement élevé . Dans ces conditions, la déci-
sion revêt un caractère arbitraire inacceptable . C'est pourquoi, il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour mettre
un terme à cette mesure ségrégative et au contraire favoriser
toutes les initiatives en matière de formation professionnelle.

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

21203. - 23 mars 1987. - M. Philippe Puaud attire l ' attention
de M. le secrétaire d' Etat auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la régle-
mentation en vigueur concernant les conditions de stationnement
et d'accueil réservées aux camping-cars . Dans la réponse parue
au Journal officiel du 15 décembre 1986 à sa précédente question
écrite n° 9107, le ministre reconnaît que la réglementation exis-
tante est insuffisante . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu'il compte prendre pour
changer ou faire évoluer la réglementation comme le souhaitent
les adeptes du camping-car.

TRANSPORTS

Tourisme et loisirs (stations de montagne)

20899 . - 23 mars 1987 . - Mme Florence d ' Harcourt appelle
l ' attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transporta, chargé des transports, sur les récents acci-
dents survenus dans les installations de remontées mécaniques en
montagne . Elle souhaiterait se voir préciser la nature des
contrôles de sécurité auxquels sont soumis les constructions d'ou-
vrages, aux différents échelons de mise en œuvre : projet,
construction et exploitation des installations . Le ministre ayant
annoncé des vérifications qui seront effectuées dans les installa-
tions existantes, elle lui demande par quel procédé technique
pourront être contrôlées tant la qualité du béton déjà coulé que
la quantité de fer qui y est intégrée.

TOURISME

Formation professionnelle (stages)

20988 . - 23 mars 1987. - M. Vincent Perelli appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur l ' injustice
manifeste que constitue la décision du Gouvernement de retirer
l'agrément à un stage de formation professionnelle dépendant
d'une association réalisant depuis près de 15 ans des actions de
formation professionnelle dans divers secteurs dont celui du tou-
risme social . Le 5 décembre 1986, cet organisme accueillait au
siée de l'association régionale formation et démocratie pays de
Loire - Bretagne, 2, rue de Budapest à Nantes, dix-neuf stagiaires
du stage Tourisme social (treize rémunérations Etat, trois congés
individuel formation [C .I .F .j, trois prises en charge par le F .N .E .).
Cette ouverture s'est effectuée sur la base de la tacite reconduc-
tion règle en vigueur pour chaque stage tourisme social antérieu-
rement réalisé . Le 18 décembre 1986, l'organisme reçoit la fiche

Transports aériens (politique et réglementation)

20930. - 23 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, quelles initiatives il compte
prendre pour favoriser la libéralisation du transport aérien en
Europe . Cette libéralisation tarde, compte tenu de la résistance
de certains pays.

Transports fluviaux (emploi et activité)

20931 . - 23 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, comment il envisage de faire évo-
luer le transport fluvial par la réduction de la cale artisanale,
l'amélioration quantitative de l'offre de transport et un assouplis-
sement des règlements applicables au transport fluvial .
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Transports maritimes (politique et réglementation)

20901 . - 23 mars 1987 . - M . Michel Ohysel demande à M. I.
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transporte.
chargé des transporte, s'il compte, suite au naufrage drama-
tique, le 6 mars 1987, du car-ferry Herald of Free Enterprise,
prendre des mesures de sécurité - élaboration de nouvelles
normes, multiplication des contrôles - à bord des navires assu-
rant la liaison trans-Manche, et ce en étroite collaboration avec
les pays concernés. Il lui demande s'il est en outre envisagé, eu
égard à la multiplication du trafic trans-Manche et des risques
d'accidents correspondants, d'accélérer le programme de
construction du tunnel sous la Manche.

Transports maritimes (politique et réglementation)

2090. - 23 mars 1987 . - Mme Florence d'Harcourt demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, si des liaisons maritimes par
ferries sont exploitées par des sociétés françaises . Dans ce cas,
elle souhaiterait se voir préciser les normes de sécurité auxquelles
les bateaux doivent satisfaire et si sont utilisés des navires du
type de ceux exploités par la Compagnie Townsend-Thoresen,
qui ne comportent pas de cloisonnements permettant la réparti-
tron du chargement .

Taxis (tarifs)

21103 . - 23 mars 1987. - M. Gérard Collomb attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur la situation des chauf-
feurs de taxi . En effet, en décembre 1986, la Fédération nationale
des taxis indépendants a déposé un dossier auprès de la direction
de la concurrence et de la consommation concernant l'évaluation
des bases d'augmentation fixée par rapport aux hausses des
charges d'exploitation des chauffeurs de taxi. Or il semble qu'à
aucun moment cette étude n'ait été prise en compte . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que les revendications des chauffeurs de taxi soient entendues .

S.N.C.F. (lignes)

21210. - 23 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
poment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la politique qu'il entend
mener pour la modernisation du réseau ferroviaire sur l'axe
Paris-Soissons-Laon-Hirson et lui rappelle toute l'importance de
cette voie ferrée, véritable épine dorsale économique et straté-
gique du département de l'Aisne.

S.N.C.F. (lignes)

21221 . - 23 mars 1987 . - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transporte, sur les projets de
suppression de deux trains sur la ligne Saintes-Royan et de
cinq trains sur la ligne Saintes-Niort . Les cheminots et l'en-
semble de la population concernés craignent que, en ce qui
concerne notamment la ligne Saintes-Niort, les mesures envi-
sagées soient les prémices d'une fermeture qui constituerait un
grave démantèlement du service des transports publics ferro-
viaires, préjudiciable aux habitants de la Saintonge et de la haute
Saintonge et à ensemble de l'économie de la Charente-
Maritime . Il lui demande de lui donner tous les éclaircissements
concernant l'avenir de l'exploitation de la ligne Saintes-Royan et
de la ligne Saintes-Niort.

Transports aériens (politique et réglementation)

21252. - 23 mars 1937. - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. Is ministre délégué auprès du ministre de l'équipa-
ment, du logement, du l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le projet de création
d'une agence de la navigation aérienne . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles sont les véritables intentions du Gou-
vernement sur ce sujet et quelles seront ies dispositions retenues
pour maintenir la qualité de ce service public, en poursuivant la
modernisation des équipements et en assurant aux personnels un'
statut convenable .
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Conseil économique et social (composition)

2280. - 2 juin 1986. - M. Remord Savy attire l'attention de
M. le Premier ministre sur le monopole de représentativité qui a
été accordé à un seul organisme pour la défense des intérêts des
professions libérales alors qu'il existe une deuxième organisation
dont la représentativité nationale a été confirmée par des
résultats électoraux indiscutables . Il lui demande donc s'il envi-
sage de reconnaître la représentativité de l'Assemblée permanente
des chambres des professions libérales (A.P.C .P.L.) et de lui
donner les mêmes possibilités, qui ont été accordées à l'Union
nationale des associations des professions libérales (U .N.A .P.L .),
de pouvoir s'exprimer au nom des professions libérales dans les
différentes instances de concertation et de consultation, dont le
Conseil économique et social.

Conseil économique et social (composition)

3171 . - 16 juin 1986 . - M. Jean-Maria Baillot attire l'attention
de M. le Premier ministre sur la représentation des professions
libérales au Conseil économique et social . Le Gouvernement pré-
cédent, par l'article 7 du décret du 4 juillet 1985, y a instauré un
monopole de représentation au profit de l'Union nationale des
associations de professions libérales et au détriment de l'Assem-
blée permanente des chambres des professions libérales, malgré
sa représentativité qui lui a été conférée par les professionnels
libéraux lors des différentes élections professionnelles de ces der-
nières années . Ce décret, contraire aux principes démocratiques
de .pluralisme et de représentativité, a d'ailleurs été plusieurs fois
dénoncé au cours de la dernière législature . En conséquence, il
lui demande que soit supprimé ce monopole antidémocratique,
que soient institués le paritarisme et le pluralisme au sein de la
commission permanente de concertation des professions libérales
et que le décret du 14 juillet 1984 soit modifié en ce sens.

Conseil économique et social
(composition)

37118. - 16 juin 1986 . -• M. Jean-Paul Charié rappelle à M. I.
Premier ministre qu'aucun des adhérents des chambres des pro-
fessions libérales (A.P .C .P.L .) ne figure parmi les membres titu-
laires de la commission de concertation des professions libérales
et que, d'autre part, cette association n'est pas représentée au
Conseil économique et social . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître s'il n'estime pas nécessaire et logique que des
mesures soient prises permettant de mettre fin à ce regrettable
état de fait .

Conseil économique et social (composition)

10413. - 13 octobre 1986 . - M. Barnard Savy s'étonne auprès
de M. le Premier ministre de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite no 2260 (publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 2 juin 1986) rela-
tive à la représentativité de l'Assemblée permanente des
chambres des professions libérales (A .P.C.P.L.) . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Conseil économique et social (composition)

17707. - 2 février 1987 . - M . Barnard Savy s'étonne auprès de
M. le Premier ministre de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite no 2260, publiée au Journal officiel Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 2 juin 1986, rap-
pelée sous le no 10413 du 13 octobre 1986, relative à la représen-
tativité de l'assemblée permanente des chambres des professions
libérales (A.P.C.P.L.) . Il lui en renouvelle donc les termes .

Conseil économique et social (composition)

20187 . - 9 mars 1987 . - M. Jean-Marie DaBNt rappelle à
M. I. Premier ministre sa question écrite n o 3171 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 juin 1986, à laquelle il n'a pas été apporté de
réponse à ce jour. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Il est certain, comme le souligne l' honorable parle-
mentaire, que les chambres de professions libérales ont obtenu
lors des consultations récentes des résultats électoraux importants
et qu'elles doivent être considérées comme représentatives, ce
qu'avait d'ailleurs confirmé dès 1984 une lettre du ministre des
affaires sociales adressée aux commissaires de la République.
Il est exact que lors du dernier renouvellement du Conseil écono-
mique et social en 1984, le Gouvernement de l'époque n'avait fait
appel qu' à la seule U.N.A.P.L. pour désigner deux représentants.
au Conseil économique et social. Ce n'est donc qu'en 1989 que
pourra être envisagé l'élargissement de cette représentation, en
particulier au profit des chambres des professions libérales . Tou-
tefois, d'ores et déjà, un des vice-présidents de l'assemblée per-
manente des chambres de professions libérales vient d'être
désigné comme membre de section du Conseil économique et
social par décret du 22 janvier 1987 . Pour ce qui concerne ia
commission permanente de concertation des professions libérales,
les nominations intervenues lors du renouvellement en octobre
dernier de cette commission sont de nature à donner toute satis-
faction à l' honorable parlementaire.

Conseil économique et social (composition)

3784. - 16 juin 1986 . - M. Pierre Mauger rappelle à M. le
Premier ministre qu 'en application des dispositions de l'article 7
du décret no 84-558 du 4 juillet 1984 relative à la composition du
Conseil économique et social, les trois représentants des profes-
sions libérales au C.E.S. sont désignés par un seul organisme
représentatif, l'Union nationale des associations des professions
libérales (U.N.A .P.L.) à l'exclusion de toute autre organisation et,
notamment, de l'Assemblée permanente des chambres des profes-
sions libérales (A.P.C.P.L.). II lui demande de bien vouloir lui
indiquer les raisons pour lesquelles cette dernière association
n'est pas représentée au Conseil économique et social.

Réponse. - Il est certain, comme le souligne l'honorable parle-
mentaire, que les chambres de professions libérales ont obtenu
lors des consultations récentes des résultats électoraux importants
et qu'elles doivent être considérées comme représentatives, ce
qu'avait d'ailleurs confirmé dès 1984 une lettre du ministre des
affaires sociales adressée aux commissaires de la République. II
est exact que lors du dernier renouvellement du Conseil écono-
mique et social en 1984, le gouvernement de l'époque n'avait fait
appel qu'à la seule U.N.A .P.L., pour désigner deux représentants
au C .E .S. Ce n'est donc qu'en 1989 que pourra être envisagé
l'élargissement de cette représentation, en particulier au profit
des chambres des professions libérales . Toutefois, dores et déjà
un des vice-présidents de l'assemblée permanente des professions
libérales vient d'être désigné comme membre de section du
Conseil économique et social par décret du 22 janvier 1987.

Administration
(ministère de la défense : administration centrale)

12128. - 10 novembre 1986. - M. Michel Psyret demande à
M. I. Premier ministre quelles raisons ont conduit le Gouverne-
ment à donner pour mission à l'inspection générale des finances
et à celle des armées de procéder à un audit du secrétariat
général de la défense nationale (S .G .D.N.) ; s'il n'aurait pas été
utile, afin que l'Assemblée nationale assume pleinement son rôle,
que les rapporteurs sur le projet de loi de finances pour 1987
concernant ce secrétariat aient eu connaissance de ces raisons .
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Réponse. - S'agissant de l'audit du secrétariat général de la
défense nationale, une étude a été faite par les services de l'ins-
pection générale des finances et le contrôle général des armées.
Elle portait sur les définitions des missions de cet organisme et
sur l'importance des moyens nécessaires à leur réalisation . Les
mesures qui seront prises à partir des conclusions de cette étude
n'ont pas encore été arrêtées.

Professions libérales (politique et réglementation)

17914 . - 9 février 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de le renseigner sur ses intentions éven-
tuelles quant à un renforcement de la représentation des profes-
sions libérales qui apparaît patticuliérement opportun dans la
perspective de développement d'une économie de liberté. - Oses-
don transmise d M. te Premier minima.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du Gouvernement sur la nécessité de promouvoir les pro-
fessions libérales, notamment à travers un renforcement de leur
représentation . L'intention du Gouvernement est bien de promou-
voir une économie de liberté seule capable de créer les emplois
dont le pays a besoin, économie de liberté qu'illustrent, en ce qui
les concerne, les professions libérales . Ainsi s'expliquent les
mesures prises dans de nombreux domaines, qu'il s'agisse de la
liberté des prix, de l'allégement des charges sociales décidées à
l'occasion du plan pour l'emploi des jeunes prorogé en 1987, des
réductions d'impôts ou de la suppression de nombreuses
contraintes administratives . Ces mesures n'auront un plein effet
que si elles reçoivent l'adhésion des professions libérales. C'est
pourquoi le Gouvernement attache la plus grande importance à
ce que celles-ci puissent être consultées et représentées dans tous
les organismes économiques et sociaux . A cet effet, sera main-
tenue, dans son rattachement au Premier ministre, la délégation
interministérielle aux professions libérales, qui constitue un outil
indispensable de concertation entre ces dernières et les pouvoirs
publics . Il est également prévu de renforcer la présence de ces
professions au sein des sections du Conseil économique et social
afin de rendre celle-ci plus équilibrée et plus efficace . Enfin, les
différents départements ministériels associent étroitement l'en-
semble des organisations représentatives des professions libérales
à toute concertation préalable à la préparation des décisions dont
ils ont la charge.

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

19901 . - 9 mars 1987 . - M . Maurice Doueset attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le fait qu'il a été décidé, le
24 juin 1920, que la République française célébrera annuellement
la fête de Jeanne d'Arc . Il lui demande, en conséquence, si le
moment n'est pas venu, le 10 mai prochain, de redonner un éclat
tout particulier à cette fête nationale, à Paris et en province.

Réponse. - Conformément à la tradition républicaine, et sou-
cieux de perpétuer les manifestations susceptibles d'entretenir
l'esprit civique et patriotique, le Gouvernement entend bien célé-
brer la fête de Jeanne d'Arc . En particulier, le Premier ministre
profitera de son voyage en Normandie les 30 et 31 mai pour
participer à Rouen aux cérémonies traditionnelles.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Assurance maladie maternité (contrôle et contentieux)

1197 . - 12 mai 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
termes de la réponse apportée par son prédécesseur à la question
écrite no 66227 posée par son collègue Serge Charles en ce qui
concerne l'adjonction d'une souche à la feuille de soins . Il est
choquant de lire que lorsque la perte de la feuille de soins
incombe à un tiers, en l'occurrence les services postaux, l'assuré
n'a aucun recours pour se faire rembourser. La justification
apportée à cette réponse, la non-production de l'original, lui
apparaît par ailleurs peu fondée dans la mesure où la caisse
accepte de rembourser dans l'hypothèse où elle est responsable
de la perte de l'original . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu de
prendre en compte la suggestion de son collègue de manière à
mieux protéger l'usager dans ses droits .

Assurance maladie maternité (contrôle et contentieux)

6109 . - 25 août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 1197 publiée au
Journal officiel du 12 mai 1986 et relative à la simplification des
démarches de sécurité sociale . Il lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : généralités
(contrôle et contentieux)

17726. - 2 février 1987. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 1197
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 12 mai 1986, rappelée sous le n° 8109 au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986 et relative aux feuilles de maladie. II
lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les caisses d'assurance maladie sont tenues régle-
mentairement de procéder aux remboursements des frais au seul
vu de l'original des feuilles de soins . Cependant, à titre excep-
tionnel, en cas de perte de la feuille de soins, le remboursement
peut intervenir soit sur présentation d'un duplicata établi par le
médecin traitant soit, si le document comportait les vignettes, sur
production de l'original de l'ordonnance et sur attestation de
délivrance du médicament par le pharmacien soit, enfin, par
recours devant la commission de recours amiable de la caisse
primaire d'assurance maladie qui, après examen attentif du dos-
sier, accorde parfois le remboursement au vu du duplicata . Il est
en outre précisé que les caisses primaires sont des organismes de
droit privé, chargés de la gestion d'un service public et que les
pouvoirs de tutelle du ministère lui imposent de n'intervenir
qu'en cas de non-application de la loi par ces organismes.

Assurances (accidents du travail et maladies professionnelles)

1286. - 12 mai 1986 . - M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'application aux artisans de la réglementation relative à la faute
inexcusable qui les soumet à un risque financier considérable. En
effet, ceux-ci n'ayant pas de personnel de maîtrise ou d'encadre-
ment ne peuvent s'assurer contre les conséquences financières
d'un accident de travail dû à leur faute inexcusable alors que
cette assurance est admise lorsqu'il y a délégation de responsabi-
lité. Il souhaiterait savoir s'il n'apparaît pas souhaitable d'étendre
aux artisans la possibilité offerte aux entreprises possédant un
personnel d'encadrement.

Assurances (accidents du travail
et maladies professionnelles)

1410. - 19 mai 1986. - M . Jean Bonhomme rappelle à M . I.
ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'ar-
ticle L. 468 du code de la sécurité sociale interdit à l'employeur
de se garantir par une assurance contre les conséquences de sa
propre faute inexcusable en matière d'accident du travail ; que
cette assurance est admise lorsqu'un préposé a reçu délégation de
responsabilités . Il lui demande comment la responsabilité des
artisans ou des petits chefs d'entreprise n'ayant pas un personnel
de maîtrise pouvant recevoir délégation peut être protégée des
conséquences financières, pouvant être ruineuses, d'un accident
du travail dû à une faute inexcusable bien qu'involontaire.

Assurances (accidents du travail
et maladies professionnelles)

2637. - 9 juin 1986 . - M. Joseph-Henri Maujo0an du Gasset
expose à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi le
cas de M. B., artisan, patron d'une entreprise de plomberie et
couverture . A la suite d'un accident ayant entraîné la mort d'un
ouvrier et l'arrêt maladie de six mois d'un autre, « la faute inex-
cusable » a été retenue contre lui et en conséquence il est
condamné à payer 170 000 francs aux parents de la victime, et
également à quatre mois de prison avec sursis, avec mise à
l'épreuve pendant cinq ans, et application du taux maximum
U.R .S .S .A.F. dans le calcul des charges sociales . Pour s'en sortir,
M. B. a dû fermer . Inscrit dans le code de la sécurité sociale, la
faute inexcusable a été instituée pour inciter les chefs d'entreprise
à prendre toutes les précautions nécessaires en matière de sécu-
rité du travail . Sans nier la nécessité de retenir cette notion de
« faute inexcusable », les artisan, demandent la possibilité de
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s'assurer contre les conséquences financières des accidents résul-
tants de cette faute . Une telle assurance existe mais ne peut s'ap-
pliquer que dans le cas des grandes entreprises . Il lui demande
s'il n'y a pas, dans cette différence de traitement a" détriment
des artisans, une situation inadmissible, voire révoltante, et s'il ne
serait pas opportun de réviser la législation en la matière.

Assurances (accidents du travail et maladies professionnelles)

3148. - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les iné-
galités de traitement des artisans en matière de faute inexcusable.
L'article L .468 du code de la sécurité sociale g récise notamment
l'interdiction pour un artisan de s'assurer contre 'onséquences
de sa propre faute inexcusable, cette assurance ' .' . : toutefois
admise lorsqu'il y a délégation de responsabilité a 1' Bard d'un
préposé. Or, la structure des enteprises artisanales ne permet pas,
dans la plupart des cas, la présence d'un personnel de maîtrise
ou d'encadrement . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
apparaît pas souhaitable de modifier le régime juridique actuelle-
ment en vigueur.

Assurances (accidents du travail et maladies professionnelles)

4650 . - 30 juin 1986 . - Mme Elisabeth Hubert rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les
artisans qui disposent de personnel de maîtrise ou d'encadrement
peuvent s'assurer contre les conséquences financières d'un acci-
dent de travail dû à une « faute inexcusable » . Par contre, cette
possibilité n'est pas donnée, par la réglementation actuelle, aux
artisans ne disposant pas d'un tel personnel, ce qui les soumet à
un risque financier qui peut être considérable . Elle lui demande
s'il ne lui paraît pas de stricte équité que le recours à une assu-
rance soit étendu dans ce domaine à tous les artisans.

Assurances (accidents du travail
et maladies professionnelles)

7029. - 4 août 1986 . - M . Alain Lamassoure appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
l'application aux artisans de la réglementation relative à la faute
inexcusable qui les soumet à un risque financier considérable . En
effet, ceux-ci n'ayant pas de personnel de maîtrise ou d'encadre-
ment ne peuvent s'assurer contre les conséquences financières
d'accident du travail dus à leur faute inexcusable alors que cette
assurance est admise lorsqu'il y a délégation de responsabilité. Il
demande s'il n'apparaît pas souhaitable d'étendre aux artisans la
possibilité offerte aux entreprises possédant un personnel d'enca-
drement .

Assurances
(accidents du travail et maladies professionnelles)

10210. - 13 octobre 1986. - M . Xavier Hunault appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'article L.468 du code de la sécurité sociale qui dispose qu'en
cas d'accident du travail dû à une faute inexcusable de l'em-
ployeur ou d'une personne qu'il s'est substituée dans la direction
de l'entreprise, la victime ou ses ayants droit bénéficie d'une
majoration de rente. Ce texte interdit également de s'assurer pour
les conséquences de sa propre faute inexcusable ; cette assurance
étant toutefois admise lorsqu'il y a délégation de responsabilité à
l'égard d'un pe.posé . Or, la structure des entreprises artisanales,
souvent de très petite taille, ne permet pas, dans la plupart des
cas, la présence d'un personnel de maîtrise ou d'encadrement, ce
qui expose directement le chef d'entreprise artisanale à supporter
lui-même les conséquences d'un accident du travail dû à la faute
inexcusable . Aussi, lui demande-t-il s'il envisage la modification
du deuxième alinéa du 3. de l'article L. 468 du code de la sécu-
rité sociale afin de permettre à tout employeur de s'assurer
contre les conséquences de sa propre faute inexcusable.

Assurances
(accidents du travail et maladies professionnelles)

13228 . - 24 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conséquences de la législation sur la faute inexcusable
pour les petites entreprises artisanales . Sans remettre en cause le
droit essentiel à la sécurité dans le travail, il convient de recher-
cher des améliorations de la législation en vigueur afin de ne pas
pénaliser les artisans. En conséquence, il lut demande s'il envi-
sage de proposer des mesures à ce sujet .

Assurances
(accidents du travail et maladies professionnelles)

13914. - l er décembre 1986. - M . Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur les disparités de traitement qui existent entre les chefs d'en-
treprises artisanales. En effet, l'article L . 468 du code de sécurité
sociale prévoit qu'en cas d'accident de travail dû à une faute
inexcusable de l'employeur ou d'une personne préposée, la vic-
time bénéficie d'une majoration de rente . Mais seules les entre-
prises ayant la possibilité d'avoir des préposés susceptibles de
suppléer le chef d'entreprise peuvent s'assurer contre de tels
risques . Ceci n'est évidemment pas le cas des entreprises artisa-
nales de moins de dix salariés . Or s'il semble normal que le chef
d'une petite entreprise soit en cas de faute inexcusable condamné
sur le plan pénal, il apparaît inéquitable que seuls les grandes
entrepnses puissent s ' assurer civilement contre un tel risque.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui apparaît pas particuliè-
rement opportun de modifier le régime juridique actuellement en
vigueur.

Réponse. - Lors de la discussion de la loi portant diverses
mesures d'ordre social, le Gouvernement a accepté, sur proposi-
tion de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale, que soit adjoint au texte un
article permettant aux employeurs de s'assurer contre les consé-
quences financières de leur propre faute inexcusable. Le Parle-
ment a voté cette disposition qui figure à l'article 33-II de la loi
ne 87-39 du 27 janvier 1987 (Journal officiel du 28 janvier 1987).

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions)

2112 . - 2 juin 1986 . - M . Georges Mesmin attire l'attention de
M. le ministre (Ica affaires sociales et de l'emploi sur le mon-
tant de la majoration pour conjoint à charge . Cette majoration
reste fixée au niveau atteint au l er juillet 1976 dans la mesure où
elle ne figure plus au nombre des avantages périodiquement reva-
lorisés dans le cadre du minimum vieillesse . Le « gel » de cette
prestation a longtemps été expliqué par le fait qu'une réforme
d'ensemble des droits à pension des femmes était à l'étude. Dans
la mesure où le développement des droits propres des femmes
semble être une mesure trop coûteuse pour être rapidement
adoptée, il lui demande s'il n'est pas envisageable de poser en
termes nouveaux le problème du montant de la majoration pour
conjoint à charge.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions)

2309. - 2 juin 1986. - M . Claude Germon attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des personnes titulaires d'une pension portée au taux de la
majoration pour conjoint à charge . Le montant forfaitaire de
cette prestation est de 1 000 francs par triméstre depuis 1976, les
décrets n u l 76-1242 et 76-1243 du 29 décembre 1976 qui modi-
fient à compter du l er janvier 1977 le montant des avantages de
vieillesse à caractère forfaitaire ne visant pas cette majoration. Il
lui demande en conséquence s'il n'estime pas souhaitable de
revaloriser la majoration pour conjoint à charge afin que le pou-
voir d'achat des personnes concernées soit maintenu.

Assurance vieillesse : généralités
(majorations des pensions)

5348 . - 14 juillet 1986. - M. Philippe Sanmerco attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
le fait que la majoration de pension de vieillesse pour conjoint à
charge n'a pas été revalorisée depuis 1976 et se monte encore
actuellement à 1 000 francs par trimestre . Constatant que le mon-
tant de l'allocation vieillesse des travailleurs salariés est revalorisé
chaque année en fonction de l'augmentation du coût de la vie, il
lui demande ce qu'il compte faire pour que la majoration pour
conjoint à charge soit réévaluée sur les mêmes bases.

Assurance vieillesse : généralités
(majorations des pensions)

3393 . - 29 septembre 1986 . - M. Claude Germon s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 2309 Journal
of icie4 Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 2 juin 1986, concernant la situation des personnes titulaires
d'une pension portée au taux de la majoration pour conjoint à
charge. Il lui en renouvelle donc les termes .



23 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18311

Assurance vieillesse : régime général
(majoration des pensions)

12874. - 17 novembre 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le fait que l'allocation pour conjoint à charge est restée
bloquée à 4 000 francs par an, et ce, depuis 1976. Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il entend revaloriser cette allocation
indispensable aux retraités dont les revenus sont modestes.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions)

14818 . - 15 décembre 1986. - M. Georges Mesmin s'étonne
auprès de M . le ministre des affaire . sociales et de l'emploi
de l'absence de réponse à sa question écrite n e2112 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 juin 1986. Il lui en renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions)

18880 . - 29 décembre 1986. - M. Claude Germon s'étonne
auprès de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir repu de réponse à sa question n° 2309 du 2 juin
1986 rappelée ;sar la question écrite n e 9363 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 29 septembre. 1986, concernant la situation des personnes titu-
laires d'une pension portée au taux de la majoration pour
conjoint à charge. Il lui en renouvelle donc les termes.

Retraites : généralités
(majorations des pensions)

18237. - 12 janvier 1987. - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M . I. ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation de certains retraités dont les revenus sont modestes.
Une allocatiun pour conjoint à charge a été créée pour aider les
retraités de faibles ressources, lorsque ceux-ci ont à leur charge
un conjoint sans aucun revenu . Or, cette allocation est restée blo-
quée depuis 1976 à 4 000 francs par an, rendant chaque année
l'aide de moins en moins efficace . Il lui demande donc s'il ne
serait pas envisageable de revaloriser cette allocation fort utile
aux couples retraités.

Réponse. - Il est exact que depuis le I r, janvier 1977 !a majora-
tion pour conjoint à charge ne figure plus au nombre des avan-
tages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum vieil-
lesse ; son montant se trouve donc fixé au niveau atteint le
l e} juillet 1976, soit 4000 francs par an . Toutefois, les ménages
dont les ressources n'excèdent pas le plafond pris en considéra-
tion pour l'attribution du minimum vieillesse (soit 56670 francs
par an depuis le l ef janvier 1987) peuvent voir le montant de leur
majoration porté au niveau de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés (11470 francs par an depuis le l er janvier 1987 en appli-
cation de l'article L. 814-2 du code de la sécurité sociale). La
situation financière du régime général d'assurance vieillesse et le
souci du Gouvernement de revoir en profondeur les actuels
mécanismes tic calcul des pensions de retraite ne permettent pas
d'envisager la mesure suggérée par l'honorable parlementaire.

Prestations familiales (allocation parentale d 'éducation)

2142. - 2 juin 1986. - M . Philippe Matra attire l'attention de
M. le ministre des affaira sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des mères de famille dont le troisième enfant est né en 1984
et n'ont pas touché l'allocation parentale, la loi ayant été promul-
guée le 5 janvier 1985. Il lui expose à cet égard le cas d'une de
ses administrées ayant trois enfants de cinq ans, quatre ans et
vingt mois. La dernière étant née à la fin de l'année 1984, la
mère n'a pu bénéficier de l'allocation parentale . Il lui demande
s'il ne peut titre envisagé d'étendre les avantages de l 'allocation
parentale aux familles qui sont dans ce cas.

Prestations familiales
(allocation parentale d 'éducation)

11344. - 27 octobre 1986 . - M . Philippe Neutre sans réponse à
sa question écrite no 2542, publiée au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 2 juin 1986, solli-
cite à nouveau l 'attention de M. le ministre des affaira

sociales et de l'emploi sur la situation des mères de famille
dont le troisième enfant est né en 1984 et n'ont pas touché l'allo-
cation parentale, la loi ayant été promulguée le 5 janvier 1985 . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse. - En vertu de l'article 27 de la loi n° 85-17 du
4 janvier 1985, l'allocation, parentale d'éducation est attribuée aux
parents qui cessent ou réduisent leur activité professionnelle au
titre des enfants nés à compter du l ee janvier 1985. Il n'est pas
envisagé de déroger à cette disposition lé4ele . En revanche, la loi
no 86-1307 du 29 décembre 1986 qui vient d'être votée par le
Parlement prévoit une extension radicale de l'allocation parentale
d'éducation versée à l'occasion de l'arrivée d'un troisième enfant
ou plus : en élargissant le champ des bénéficiaires, en allongeant
la durée de versement jusqu'aux trois arts de l 'enfant - et non
plus pendant deux ans - et en majorant substantiellement le
montant de l 'allocation (par voie réglementaire, il sera porté de
1 518 francs à 2 400 francs par mois) . Elle sera immédiatement
applicable à compter de la mensualité versée au titre du mois
d'avril . La nouvelle allocation parentale d'éducation doit ainsi
favoriser la naissance du troisième enfant et aider les mères qui
restent au foyer.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

4138. - 23 juin 1986 . - M. Stéphan . Dormaux attire l'atten-
tion de M. I. ministre des affaira sociales .t de l'emploi sur
les conséquences des nouvelles dispositions de la loi du
1 e, mars 1984 relative à la prévention et au règlement des diffi-
cultés des entreprises . La loi fait obligation au responsable d'en-
treprise d'établir deux documents de caractère prospectif, un
compte de résultat prévisionnel et un plan de financement prévi-
sionnel, devant notamment être transmis au comité d'entreprise.
Or, dans un contexte économique difficile et mouvant, trop d'in-
connues, de variations d'éléments extérieurs feront que fréquem-
ment les prévisions frites ne se vérifient pas . Il lui demande sa
position dans la perspective de l 'allégement des contraintes des
entreprises en matière d'obligations légales.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur les
conséquences des nouvelles dispositions de la loi du
l e, mars 1984 relative à la prévention et au règlement des diffi-
cultés des entreprises . Cette loi fait notamment obligation aux
sociétés commerciales répondant aux critères de seuil
(100 salariés au moins à la clôture de l 'exercice social) ou de
chiffre d'affaires (40 millions de francs à la clôture de l'exercice
social à compter des exercices ouverts pour l 'année 1989) d'éta-
blir un compte de résultat prévisionnel et un plan de financement
prévisionnel . Min de tenir compte de la nouveauté de cette
comptabilité prospective, le Gouvernement a prévu des mesures
transitoires. L'article 50 du décret n° 85-295 du l ef mars 1985 pris
pour l'application de la loi du l et mars 1984 fixe ainsi les seuils
d'effectif et de chiffre d'affaires : 1° pour les exercices ouverts
en 1985 et 1986, à 300 salariés ou 120 millions de francs ; 20
pour les exercices ouverts en 1987 et 1988, à 200 salariés ou
80 millions de francs. En fixant ainsi des seuils relativement
élevés, cette réglementation tient compte à la fois des objectifs
d'allégement des contraintes en matière d' obligations légales pour
les petites entreprises et de prévention des difficultés dans les
autres entreprises. Ce dernier objectif, qui vise à éviter dans la
mesure du possible les redressements et liquidations judiciaires et
leurs conséquences économiques, financières, fiscales et sociales,
nécessite l'élaboration de documents comptables à caractère pros-
pectif.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions)

4808. - 30 juin 1986 . - M. Pierre Matais appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur l ' annulation de la revalorisation des
retraites, rentes, pensions et allocations prévue le l er juillet.
Depuis des décennies, et sous tous les gouvernements, les presta-
tions progressaient deux fois par an, en fonction de l'évolution
du salaire moyen brut des assurés sociaux atm de maintenir la
parité entre le pouvoir d'achat de leurs titulaires et celui des
salariés. Cette parité ne sera pas maintenue en 1986, ce qui
réduira sensiblement les moyens d'existence des plus pauvres,
notamment les bénéficiaires d'allocations ou pensions égales au
minimum vieillesse . C'est pourquoi, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour
garantir le pouvoir d'achat de ces retraités . - Qsesaioe n'amuise à
M. k minime des a aines sociales et de ! ampli

Réponse . - La revalorisation des pensions et allocations sur-
venue au l' janvier et au l er octobre 1986 et l'effet de report de
celles survenues en 1985 ont permis une évolution en moyenne
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annuelle de ces avantages de 3 p. 100 . Plus simplement, l'en-
semble des retraités a perçu en 1986 3 p. 100 de plus qu'il n'a
reçu en 1985 . Ce chiffre est à comparer avec les résultats des
mesures de redressement économique arrêtées par le Gouverne-
ment qui ont permis de limiter la progression en moyenne des
prix au cours de l'année 1986 à presque 2 p . 100. Pour 1987, le
Parlement a adopté la proposition du Gouvernement de revalo-
riser les pensions et autres avantages de 1,8 p. 100 au l a* janvier
et de 1 p. 100 au 1 ' juillet ce qui représente, compte tenu de
l'effet report des mesures intervenues en 1986, une progression
moyenne de 2,8 p . 100 très supérieure à celle escomptée des prix.
II s'agit là, après deux années, 1984 et 1985, où les pensionnés
ont perdu 2 p. 100 de leur pouvoir d'achat, et dans les circons-
tances financières très difficiles des régimes de retraite, d'un
effort important consenti au profit des retraités.

Assurance vieillesse : généralités
(montant des pensions)

4711 . - 30 juin 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les inquiétudes que suscite, parmi les retraités et les pré-retraités,
la décision prise récemment par le Gouvernement de suspendre
la revalorisation des pensions de retraite, prévue le l et juillet de
cette année . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de
revenir sur cette décision eu égard aux conséquence, qui en
découleraient quant au pouvoir d'achat de cette catégorie sociale.

Assurance vieillesse : régime générai
(montant des pensions)

12675 . - 17 novembre 1986. - M . Raymond Marcellin
demande à M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi
s'il n'estime pas souhaitable, afin d'en garantir le pouvoir
d'achat, d'indexer les pensions, retraites et préretraites sur l'aug-
mentation moyenne des salaires publiée par l'I .N .S.E .E.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions)

11078 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean Briane attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'écart qui continue à se creuser entre l'évolution des retraites et
celle des salaires moyens . Ainsi, pour l'année 1986, l'augmenta-
tion des retraites devait être de 2,3 p . 100 . Or elle ne sera en
réalité que de 1,2 p. 100 puisque l'augmentation de 0,5 p . 100
accordée au l e * octobre 1986 fut donnée comme avance sur 1987.
Dans la même période, les salaires quant à eux se sont accrus de
4 p . 100 . Une telle dégradation continuelle du rapport retraites-
salaires risque de conduire à la paupérisation des retraités avec
les conséquences qui en découlent sur la consommation et donc
sur l'économie, ainsi que sur leur santé et donc sur la sécurité
sociale . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles dispo-
sitions le Gouvemement envisage de prendre pour remédier à
cette situation préoccupante.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

18747 . - 19 janvier 1987 . - M . André Ballon souhaite attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation des retraités et préretraités, dont les retraites
et préretraites n'ont pas été revalorisées en juillet de 1,1 p . 100
comme prévu et n'ont eu qu ' un rattrapage partiel de 0,5 p. 100
en octobre . Il est maintenant envisagé de modifier la base de
l'indexation de la revalorisation des pensions, en la rattachant
aux prix au lieu des salaires . Cette mesure aboutirait à priver les
retraités des bénéfices découlant des investissements faits au
détriment de leurs salaires durant leur vie professionnelle . De
plus, les restrictions sur les remboursements des frais médicaux,
pharmaceutiques et hospitaliers va pénaliser nos aînés, à un
moment de leur vie où les problèmes de santé sont plus fré-
quents . Il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour maintenir un haut niveau de protection sociale et restaurer
une fiscalité équitable.

Réponse. - La revalorisation des pensions et allocations sur-
venue au l er janvier et 1•* octobre 1986 et l'effet de report de
celles survenues en 1985 ont permis une évolution en moyenne
annuelle de ces avantages de 3 p. 100. Plus simplement, l'en-
semble des retraités a perçu en 1986 3 p . 100 de plus qu'il n'a
reçu en 1985 . Ce chiffre est a comparer avec les résultats des
mesures de redressement économique arrêtées par le Gouverne-
ment qui ont permis de limiter la progression en moyenne des
prix au cours de l'année 1986 à presque 2 p. 100. Pour 1987, le

Parlement a adopté la proposition du Gouvernement de revalo-
riser les pensions et autres avantages de 1,8 p . 100 au 1 e, janvier
et de l p . 100 au l er juillet ce qui représente, compte tenu de
l'effet report des mesures intervenues en 1986, une progression
moyenne de 2,8 p. 100 très supérieure à celle escomptée des prix.
Il s'agit là, après deux années - 1984 et 1985 - où les pensionnés
ont perdu 2 p . 100 de leur pouvoir d'achat et dans les circons-
tances financières très difficiles des régimes de retraite d'un effort
important consenti au profit des retraités . Par ailleurs, le Gouver-
nement a décidé la création d'une commission d'évaluation et de
sauvegarde de l'assurance vieillesse qui devra notamment exa-
miner les perspectives des régimes de retraite et faire toute pro-
position susceptibles d'en garantir l'avenir.

Postes et télécommunications (courrier)

7378. - I l août 1986 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . I. ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la sup-
pression, effective depuis le 1** avril, de la franchise postale dont
bénéficiaient certaines mutuelles en qualité de correspondantes
de la sécurité sociale . C'est ainsi que la Mutuelle de France a dû
se résoudre à supprimer son service collectivités . Ses sociétaires,
qui étaient remboursés intégralement par ses soins en un temps
raisonnable, doivent maintenant adresser directement leurs dos-
siers à leur centre de sécurité sociale . Pour obtenir le rembourse-
ment du ticket modérateur, ils doivent attendre d'avoir reçu le
bordereau de la sécurité sociale pour le retourner à la mutuelle.
Cette disposition, aussi subite qu'inattendue, a pour conséquence
de retarder leurs remboursements aux intéressés . Elle est à l'ori-
gine de complications administratives inopportunes . Elle grève,
en outre, lourdement l'équilibre financier des mutuelles, déjà
privées d'une partie de l'Indemnité qui leur était allouée pour
avance de fonds . Il voudrait donc connaitre les raisons de cette
initiative gouvernementale et savoir si le ministre est disposé,
comme cela semble souhaitable, à revenir au système de la fran-
chise postale pour toutes les mutuelles reconnues correspon-
dantes de la sécurité sociale.

Postes et télécommunications (courrier)

11822 . - 3 novembre 1986 . - M. Georges Sarre s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de l'absence de réponse à sa question na 7376, du I l août 1986,
relative à la suppression de la franchise postale aux mutuelles
correspondantes de la sécurité sociale. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Par arrêté du 13 mars 1986, le ministre précédem-
ment chargé de la sécurité sociale a supprimé à partir du
l* , avril 1986 le système de dispense d'affranchissement dont
bénéficiaient les caisses du régime général et les mutuelles habi-
litées à être sections locales ou correspondantes . Cette mesure,
qui a pour objectif de permettre aux caisses locales d4 gérer plus
efficacement leurs dépenses d'affranchissement, s 'est appliquée
sans difficulté, les caisses et les mutuelles ayant pu s'équiper de
machines à affranchir dans de bonnes conditions . D'autre part,
pour permettre aux mutuelles de faire face à ces dépenses d'af-
franchissement payées auparavant au niveau national, la caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés a
attribué en 1986 une dotation complémentaire aux mutuelles de
fonctionnaires et d'étudiants . Les caisses primaires d'assurance
maladie ont également bénéficié d'une dotation complémentaire
dont une partie a été rétrocédée aux autres mutuelles en fonction
du nombre de décomptes annuels qu'elles traitent. Ces dotations
spécifiques seront reconduites annuellement . La décentralisation
du paiement des frais d'affranchissement au niveau des gestion-
naires ne devrait donc pas constituer une source de difficultés
pour les mutuelles ni perturber les circuits administratifs tradi-
tionnels.

Assurance maladie maternité
(harmonisation des régimes : Haute-Marne)

7881 . - 25 août 1986 . - M . Ouy Clranfrault appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés des osiéristes-vanniers de la région de Fay-Billot
(Haute-Marne). En effet, considérés comme pluri-actifs, les
osiéristes-vanniers paient une double cotisation en matière d'as-
surance maladie ; la C.M.R . de Champagne-Ardenne arguant du
fait que les osiéristes-vanniers ont deux lignes d'imposition, l 'une
concernant le bénéfice agricole sur les oseraies et l'autre les béné-



23 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1641

lices industriels et commerciaux (B .I .C .) sur les ventes de van-
nerie . II lui demande donc s'il n'est pas possible d'envisager une
seule cotisation à l'assurance maladie, ce qui diminuerait les
charges de ce secteur artisanal dont la Haute-Marne s'enorgueillit
à juste titre.

Assurance maladie-maternité : généralités
(harmonisation des régimes : Haute-Marne)

18041 . - 9 février 1987 . - M . Guy Chanfrault rappelle à M . I.
ministre des affaires sociales et de l ' emploi sa question écrite
no 7881 parue au Journal officiel . Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 août 1986 pour laquelle il n'a
pas obtenu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Jusqu'à une période récente, les osiériculteurs-
vanniers du département de la Haute-Marne, qui transforment
l'osier produit en totalité ou pour la plus grande partie par leur
exploitation, étaient inscrits au registre des métiers ; en matière
fiscale, ils étaient imposés au titre des bénéfices forfaitaires agri-
coles pour la partie exploitation et au titre des bénéfices indus-
triels et commerciaux pour la partie transformation . Or la loi
n° 79-1129 du 28 décembre 1979 prévoyant notamment que les
personnes qui exercent plusieurs activités relevant de régimes de
protection sociale différents doivent acquitter une cotisation d'as-
surance maladie dans chacun de ces régimes, la caisse mutuelle
régionale d'assurance maladie appelait auprès des intéressés une
cotisation au profit du régime des non-salariés non agricoles . En
effet, les osiériculteurs-vanniers étaient des pluriactifs exerçant,
en sus de leur activité agricole, une activité artisanale puisqu'ils
étaient inscrits au registre des métiers et qu'une partie de leurs
revenus était imposée au titre des bénéfices industriels et com-
merciaux (B .I .C.) . Mais à compter du I « janvier 1985, les
osiériculteurs-vanniers de la Haute-Marne ont été imposés seule-
ment aux B .I .C . (incluant les revenus agricoles) au titre de l'ar-
ticle 155 du code général des impôts qui concerne les personnes
dont l'activité agricole ne constitue pas l'accessoire d'une activité
industrielle ou commerciale . La loi n° 84-575 du 9 juillet 1984
ayant prévu que les personnes qui, en matière fiscale, sont assu-
jetties aux B .I .C . en application de l'article 155 du code général
des impôts, ne sont en matière sociale redevables que d'une seule
cotisation maladie, assise sur l'ensemble de leurs revenus et due
au régime de leur activité principale, c'est-à-dire au régime des
non-salariés non agricoles, la situation fiscale de ces personnes
avait pour conséquence la radiation des intéressés du régime de
I'A.M.E.X .A. et leur rattachement au régime des non-salariés non
agricoles . C'est pourquoi des instructions ont été données au
directeur des services fiscaux de la Haute-Marne afin que les
osiériculteurs, qui transforment l'osier qu'ils produisent exclusive-
ment ou principalement (une tolérance étant admise pour la
transformation d'osier acheté à l'extérieur dans la limite de
10 p . 100 du chiffre d'affaires) soient imposés au seul titre des
bénéfices forfaitaires agricoles (B .F.A .) en cultures spéciales ; au-
delà de 10 p. 100 du chiffre d'affaires provenant de la transfor-
mation d'osier acheté, les intéressés seront, comme par le passé,
imposés également aux B.I .C. Ainsi, lorsqu'ils transforment
l'osier produit par leur exploitation en totalité ou principalement,
les osiériculteurs-vanniers relèvent du seul régime de
I'A.M.E.X .A. en application de l'article 1144-1 a du code rural . Si
l'osier commercialisé ne provient pas principalement de l'exploi-
tation, ils doivent également, comme tous les pluriactifs, cotiser
au régime des non-salariés non agricoles conformément aux dis-
positions de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984, leurs prestations
étant servies dans le régime de leur activité principale.

Départements et territoires d'outre-mer
(Martinique : assurance vieillesse

8281 . - 8 septembre 1986. - M . Jean Maron attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la
situation inéquitable au plan social des personnes àgées domici-
liées à la Martinique, au regard de la législation régissant le
bénéfice de l'allocation vieillesse . II rappelle que la prise en
charge de ladite allocation est de la compétence de l'Etat, en
application de l'article 35 de la loi de décentralisation du
22 juillet 1983 relative au transfert des compétences entre l'Etat,
les départements et les communes . En métropole, les personnes
âgées de nationalité française ainsi que les étrangers dont les
pays ont signé une convention avec la France perçoivent le
minimum vieillesse constitué de l'allocation spéciale vieillesse à
laquelle s'ajoute l'allocation supplémentaire du Fonds national
de solidarité (F .N .S .). Et ces deux allocations sont versées à leurs
ayants droit, que ces personnes soient à leur domicile ou placées
en maison de retraite ou en hospice . Les personnes âgées domici-
liées dans les départements d'outre-mer, et à la Martinique en
particulier, perçoivent une allocation simple versée par l'aide

sociale, complétée par l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité . Mais ces deux allocations ne sont versées
que si les bénéficiaires sont à domicile, toute mesure de place-
ment leur en retirant automatiquement le bénéfice . C'est là une
regrettable dérogation par rapport à la législation métropolitaine,
pénalisante pour les ressortissants des D .O.M., qui sont déjà
défavorisés, quand ils sont à domicile, par la perception d'une
allocation simple inférieure à l'allocation spéciale vieillesse
perçue en métropole . De plus, le versement de l'allocation sup-
plémentaire du Fonds national de solidarité permet aux bénéfi-
ciaires d'être pris en charge par ce fonds, c'est-à-dire par l'Etat,
en ce qui a trait au paiement de leur cotisation d'assurance per-
sonnelle . Et la suppression de ladite allocation aux personnes
hébergées en maison de retraite les prive du même coup de cet
avantage supplémentaire . Aussi, le département devra-t-il
désormais se substituer à l'Etat pour la prise en charge de ces
cotisations d'assurance personnelle avec toutes les conséquences
financières qui en découleront . En conséquence, et face à ce qui
ne peut manquer de paraître comme étant une regrettable discri-
mination au préjudice social et moral de nos ressortissants âgés,
souvent les plus dignes d'intérêt, il lui demande qu'elles mesures
il entend prendre pour faire cesser cet état de choses qui n'a que
trop duré. Et il souhaite qu'en ce domaine et en bien d'autres le
Gouvernement saisisse l'occasion de la loi-programme en cours
d'élaboration pour traduire en actes ses intentions déclarées de
vouloir restaurer la confiance et la justice au profit des popula-
tions d'outre-mer.

Réponse. - Conformément aux engagements inscrits dans la loi
de programme n o 86-1383 du 31 décembre 1986 relative au déve-
loppement des départements d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-
Miquelon et de Mayotte, un décret étendra, en 1987, le bénéfice
de l'allocation spéciale aux départements d'outre-mer, supprimant
ainsi la dernière discrimination avec la métropole en matière
d'assurance vieillesse.

Assurance vieillesse : généralités (assurance volontaire)

8878. - 22 septembre 1986 . - M . Denis Jacquet attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
le décret du 12 mars 1986 portant application de la loi
n° 85-1274 du 4 décembre 1985 concernant l'attribution d'une
aide au rachat de cotisations dans le cadre du régime de l'assu-
rance volontaire vieillesse afin de permettre la validation de
périodes d'activité outre-mer . De nombreux rapatriés ont, dans
l'intervalle, introduit une telle demande auprès de leur caisse
régionale d'assurance vieillesse, mais l'étude des dossiers est
subordonnée à la communication d'instructions ministérielles . II
lui demande dans quels délais lesdites instructions pourront être
diffusées aux organismes de retraite.

Assurance vieillesse : généralités (politique à l'égard des retraités)

11679 . - 3 novembre 1986. - M . Pierre Sergent demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi à quelle
date il pense pouvoir produire la circulaire interministérielle
visant à mettre en oeuvre le décret d'application n° 86-350 du
12 mars 1986 (loi du 4 décembre 1985), portant amélioration des
retraites des rapatriés.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

11512 . - 3 novembre 1986 . - Mme Louise Moreau attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le fait que près d'un an après la promulgation de la loi
n o 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amélioration des retraites
des rapatriés,qui tend en particulier à faciliter les conditions de
validation ou de rachat des cotisations de retraite, les intéressés
se heurtent toujours au refus des organismes concernés de leur
en accorder le bénéfice. II apparaît en effet que si le décret
n° 86-350 du 12 mars 1986 pris pour son application a bien été
publié, les circulaires qui doivent l'accompagner n'ont toujours
pas, elles, été élaborées en liaison avec le secrétariat d'Etat aux
rapatriés et que, ainsi, cette déplorable situation risque de se pro-
longer. C'est la raison pour laquelle elle demande que lui soit
précisé dans quel délai sera achevé la rédaction de l'ensemble
des textes réglementaires permettant la prise en compte effective
du dispositif prévu par la loi du 4 décembre 1985.

Réponse. - La circulaire interministérielle du 12 décembre 1986
précise toutes les conditions d'application de la loi n° 85-1274 du
4 décembre 1985 et du décret n o 86-350 du 12 mars 1986 . Elle a
été diffusée aux différentes caisses chargées de la gestion du
risque vieillesse .
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0327 .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

- 29 septembre 1986 . - M . Joseph-Henri MeuJoilan du

exemple à 75 p . 100 du S.M .I .C. la première année, 60 p . 100 du
S.M.I .C. la deuxième année, et 50 p . 100 du S.M.I .C. la troisième
année .

Oaseet expose à M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi que h: drame du chômage a entraîné la naissance d'une
nouvelle forme de travail dénommée « petits boulots », « travaux
intermédiaires », « nouveaux gisements d'emplois », etc . Tout le
monde, hommes politiques et syndicalistes, y va de sa suggestion
pour dire qu'il y a, dans ce pays, des emplois potentiels .. . Quoi
qu'il en soit, il lui demande s'il a pensé le problème de la cou-
verture sociale, pour ce genre d'activité.

Réponse. - La loi n o 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social a prévu, en son article 19, un dispositif
relatif aux associations intermédiaires. Ces associations, sans but
lucratif, ont pour objet de mettre des personnes dépourvues
d'emploi à la disposition de personnes physiques ou morales

f
ies des activités ponctuelles qui ne sont pas déjà assurées dans
les conditions économiques locales. La rémunération des per-
sonnes ainsi embauchées est exonérée des cotisations d'assu-
rances sociales et d'allocations familiales mais donne lieu à une
cotisation forfaitaire au titre des accidents du travail . S'agissant
de leur protection sociale, les personnes employées par les asso-
ciations intermédiaires conservent les droits dont elles disposaient
avant d'entreprendre la nouvelle activité. En d'autres termes, les
demandeurs d'emploi indemnisés par les régimes d'assurance
chômage conservent la qualité d'assuré et bénéficient du maintien
de leur droit aux prestations en nature ou en espèces du régime
obligatoire d'assurance maladie, maternité, invalidité et décès
dont ils relevaient antérieurement. Les demandeurs d'emploi
ayant épuisé leurs droits aux allocations d'assurance chômage
conservent, durant douze mois, leur droit aux prestations en
nature et en espèces des assurances maladie, maternité, invalidité
et décès. A l'issue de ce délai, ces personnes bénéficient, pour
elles-mêmes et leurs ayants droit des prestations en nature des
assurances maladie et maternité du régime général tant qu'elles
demeurent à. la recherche d'un emploi. Les personnes qui n'ont
pas droit, soit en qualité d'assuré, soit en qualité d'ayant droit,
aux prestations en nature d'un régime obligatoire d'assurance
maladie relèvent du régime de l'assurance personnelle et peuvent
bénéficier, en cas d'insuffisance de leurs ressources, d'une prise
en charge de leur cotisation par l'aide sociale ou les régimes de
prestations familiales. Enfin, concernant la protection contre les
accidents du travail et les maladies professionnelles, les employés
des associations intermédiaires relèvent du droit commun tel qu'il
résulte du Livre IV du code de la sécurité sociale.

Assurance vieillesse : généralités
(allocation de veuvage)

8073 . - 6 octobre 1986 . - M. Xavier Dugoln attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des veuves civiles . La loi du 17 juillet 1980 a créé l'as-
surance veuvage afin d'accorder une aide temporaire aux veuves,
mères de famille. Cette assurance, d'une durée de trois ans, est
nécessaire pour que la femme, devenue veuve, puisse surmonter
le choc affectif, l'ébranlement psychologique et physiologique, et
réorganiser son mode de vie. Le montant de l'allocation men-
suelle est dégressif, il est depuis le l ai juillet 1985 de 2 378 francs
par mois la première année, 1 529 francs par mois la deuxième
année et 1 166 francs par mois la troisième et dernière année . La
situation économique actuelle rend difficile l'insertion profession-
nelle des plus jeunes veuves et quasiment impossible celles dont
l'âge est de plus de quarante-cinq ans . Aussi, il lui demande s'il
ne serait pas souhaitable d'envisager le versement de l'allocation
de l'assurance veuvage pendant une année supplémentaire.

Assurance vieillesse : généralités
(allocation de veuvage)

8074. - 6 octobre 1986. - M. Xavier Dugoin attire l'attention
de M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur les
conditions d 'attribution de l'assurance veuvage . Le financement
de l'assurance veuvage est assuré par une cotisation de 0,1 p . 100
des salaires déplafonnés, à la charge des salariés . Le bilan des
versements de cette prestation présente, après quatre années de
fonctionnement - un excédent cumulé de 3 092 500 000 francs
(source Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés, 31 décembre 1984). En conséquence, compte tenu de ce
qui précède, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'envi-
sager d'une part de faire bénéficier les veuves sans enfant de l'as-
surance veuvage et, d'autre part, de relever le taux des presta-
tions de cette allocation mensuelle qui pourrait être fixée par

Assurance vieillesse : généralités
(allocation de veuvage)

10380. - 13 octobre 1986. - M . Nol il Ravasserd attire l'atten-
tion de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur
l'application de la loi du 17 juillet 1980 instaurant l'assurance
veuvage au profit des conjoints survivants ayant ou ayant eu la
charge d'une famille. Selon la C.N.A .T.V .S ., après quatre années
de fonctionnement, le bilan présentait un excédent cumulé de
plus de trois milliards de francs. Les prestations versées aux
bénéficiaires de l'assurance veuvage représentaient 23,40 p. 100
des recettes . Compte tenu de cette situation, de nombreuses
revendications sont, fort logiquement, nées . Elles concernent
d'abord les conditions d'attribution jugées, à l'heure actuelle,
trop restrictives, tant en ce qui concerne les bén liciaires - les
veuves sans enfants ne peuvent y prétendre - que les conditions
de ressources . D ' autre part, l'allocation veuvage devrait permettre
d'assurer la vie matérielle du foyer . Or, elle est actuellement infé-
rieure à l'allocation parent isolé . Une seconde revendication
porte donc sur le relèvement du montant de l'allocation men-
suelle. II lui demande donc s'il proposera de nouvelles mesures
tendant à améliorer la loi du 17 juillet 1980.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survi-
vants. Après avoir établi le bilan de la loi du 17 juillet 1980 rela-
tive à l'assurance veuvage, il a estimé prioritaire d 'en étendre le
bénéfice aux personnes veuves âgées d'au moins cinquante ans
au moment du décès de l'assuré jusqu'à l'âge de cinquante-
cinq ans auquel elles peuvent bénéficier d'une pension de réver-
sion . Le Gouvernement a accepté en ce sens un amendement par-
lementaire lors de la discussion de la loi n o 87-39 du
27 janvier 1987 dont les dispositions d'application sont en cours
d'élaboration.

Retraites complémentaires (calcul des pensions)

10313 . - 13 octobre 1986. - M. Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de 1'em-
plol à propos de la prise en compte des années de guerre d'Indo-
chine et d'A.F.N . par les caisses de retraites complémentaires . En
effet, cette prise en compte n'est toujours pas effective en ce qui
concerne le calcul des droits à la retraite des intéressés qui se
trouvent être ainsi pénalisés pour avoir servi durant un temps les
intérêts de leur pays. En conséquence, il lui demande si des dis-
positions seront rapidement prises afin de mettre fin à cette
situation paradoxale.

Réponse. - Pour la validation des périodes sous les drapeaux,
les régimes de retraite complémentaire relevant de l'ARRCO et
de l'AGIRC distinguent les périodes de mobilisation des temps
de service militaire. Seules les premières donnent lieu à une vali-
dation gratuite lorsque les intéressés ont interrompu une activité
dans une entreprise relevant des champs professionnels respectifs
des régimes, ou, à l ' ARRCO, lorsqu'ils sont entrés dans une telle
entreprise dans un délai de six mois après le retour à la vie
civile . Dans le cas des opérations d'Afnque du Nord, entre le
1« janvier 1952 et le 2 juillet 1962, le conseil d'administration de
I'ARRCO a décidé d'étendre les dispositions afférentes à la prise
en charge des périodes de guerre aux anciens combattants et aux
titulaires d'un titre de reconnaissance de la nation . Les autres
personnes sont susceptibles de bénéficier de la validation de leur
période de service national pour la fraction excédant douze mois
de présence sous les drapeaux . Ce protocole conclu par les parte-
naires sociaux le 23 mat 1980 est susceptible de s'appliquer aux
appelés qui auraient effectué des périodes militaires en Indochine
entre le 9 mars 1945 et le 1 u octobre 1957 dans le cadre du
service national . En ce qui concerne le régime de retraire des
cadres institué par la convention collective nationale du
14 mars 1947, les dispositions prises par les organisations signa-
taires permettent l'attribution de points gratuits aux participants
rappelés sous les drapeaux en raison des événements d'Afrique
du Nord entre le l u janvier 1952 et le 2 juillet 1962. Les services
de guerre compris entre le 16 septembre 1945 et le 11 août 1954
pour l'Indochine et entre le 25 juin 1950 et le 27 juillet 1953
pour la Corée sont également validés. Par contre, le maintien
sous les drapeaux à la suite d'un service militaire ne donne pas
lieu à une attribution gratuite de points. Les régimes de retraite
complémentaire sont des organismes de droit privé dent les
règles propres à chacun d'entre eux sont librement définies par
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les partenaires sociaux . L'administration disposant d'un seul pou-
voir d'agrément ne participe aucunement à l'élaboration de ces
règles et ne peut en conséquence les modifier.

Assurance vieillesse : généralités
(Fonds national de solidarité)

10810 . - 20 octobre 1986. - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il n'estime
pas souhaitable d'envisager l'attribution de l 'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité, dès l'attribution d'une
pension de réversion ou de vieillesse.

Réponse. - Aux termes de l'article R . 815-2 du code de la sécu-
rité sociale, la condition d'âge fixée pour l'ouverture du droit à
l'allocation suppiémentaire du fonds national de solidarité est de
soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail.
Cette prestation, qui ne correspond à aucun versement de cotisa-
tion préalable, requiert un effort de solidarité très important de la
part de la collectivité nationale . C'est pourquoi il n'est pas envi-
sagé d'abaisser l'âge d'ouverture du droit à cette allocation
compte tenu du surcroît de charges que cette mesure entraînerait
pour le budget de l'Etat.

Personnes (ressources)

11115 . - 27 octobre 1986 . - M . Alain Bonnet attire l'attention
de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi à propos
des prélèvements des pensions dans les établissements hospita-
liers . En effet, les retraites du régime général de la sécurité
sociale sont cessibles au profit de ces établissements et des
caisses de sécurité sociale pour le paiement des frais d'hospitali-
sation dans la limite de 90 p. 100, en application des dispositions
de l'article L . 359 du code de la sécurité sociale . Les malades
concernés ont un sentiment d'injustice aigu par rapport aux
retraités relevant de régimes particuliers . Il lui demande, en
conséquence, s'il envisage de moduler les prélèvements plutôt
que d'appliquer le barème de 90 p. 100.

Réponse. - Le prélèvement sur pensions pesant sur les retraités
hospitalisés pour le paiement des frais liés à cette hospitalisation,
sur lequel l'honorable parlementaire attire l'attention du ministre
des affaires sociales, n'est pas seulement limité aux ressortissants
du régime général, mais s'applique également à tous les autres
assurés sociaux. Seuls les titulaires d'une pension militaire d'inva-
lidité et des victimes de guerre bénéficient, en application de l'ar-
ticle L. 115 de ce texte, de la gratuité des soins pour les affecta-
tions liées à la blessure ou la maladie ouvrant droit à pension . Le
principe d'une telle exception apparaît totalement fondé compte
tenu de son objet.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

11604. - 3 novembre 1986. - M . Charles Miossac appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'indexation des allocations
de retraites et préretraites sur l'évolution des salaires . Après la
suppression de l'augmentation de 1,1 p . 100, prévue pour le
l er juillet 1986, des retraites du régime général de la sécurité
sociale (augmentation qui devrait être liée à celle des salaires
d'après le décret n° 82-1141 du 29 décembre 1982) et une aug-
mentation limitée à 0,50 p . 100 depuis le 1« octobre 1986, il lui
demande sur quelles bases les augmentations de retraites seront,
désormais, réalisées . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'emploi

Sécurité sociale (prestations en espèces)

20782 . - 16 mars 1987. - M. Charles Miossac s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 11564 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La revalorisation des pensions et allocations sur-
venue au l ei janvier et au 1u octobre 1986 et l'effet de report de
celles survenues en 1985 ont permis une évolution en moyenne
annuelle de ces avantages de 3 p . 100. Plus simplement, l'en-
semble des retraités a perçu en 1986 3 p. 100 de plus qu'il n'a
reçu en 1985 . Ce chiffre est à comparer avec les résultats des

mesures de redressement économique arrêtées par le Gouverne-
ment qui ont permis de limiter la progression én moyenne des
prix au cours de l'année 1986 à presque 2 p . 100 . Pour 1987, le
Parlement a adopté la proposition du Gouvernement de revalo-
riser les pensions et autres avantages de 1,8 p. 100 au 1a, janvier
et de 1 p. 100 au 1 ., juillet ce qui représente, compte tenu de
l'effet report des mesures intervenues en 1986, une progression
moyenne de 2,8 p. 100 très supérieure à celle escomptée des prix.
Il s'agit là, après deux années - 1984 et 1985 - où les pensionnés
ont perdu 2 p . 100 de leur pouvoir d'achat et dans les circons-
tances financières très difficiles des régimes de retraite, d'un
effort important consenti au profit des retraités.

Congés et vacances (réglementation)

11876. - 3 novembre 1986. - M . Alain Brune attire l'attention
de M . I. ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés d'application de la législation du travail, et en particu-
lier sur celles relatives aux articles L.221-2, L.221-4, L.221-5,
L . 221-9 et L. 221-17 du code du travail . Ces articles rendent obli-
gatoire le repos hebdomadaire pour les salariés le dimanche, à
l'exception des établissements qui fabriquent des produits alimen-
taires destinés à la consommation immédiate. Toutefois les com-
missaires de la République peuvent autoriser la fermeture au
public d'une catégorie d'établissements dans le département dès
lors qu'un accord local entre syndicats et organisations profes-
sionnelles a été conclu. Cette législation et la réglementation qui
en est issue font actuellement l'objet de vives critiques car il leur
est reproché d'être anticoncurrentielles et de constituer un obs-
tacle à la mobilité du travail et à la création d'emplois . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaitre ses projets en
ce domaine, ainsi qu'un état des arrêtés préfectoraux en vigueur
actuellement.

Réponse. - La législation actuelle relative au repos hebdoma-
daire et dominical résulte de la superposition de deux dispositifs
juridiques d'inspiration différente . Le premier traite du seul pro-
blème du travail des salariés le dimanche, en posant le principe
de l'interdiction d'un tel travail (art . L.221-1 à L .221-5 du code
du travail) et en l'assortissant d'un certain nombre de possibilités
de dérogations soit temporaires (art. L.221-9, L.221-19), soit per-
manentes et de plein droit (art. L.221-9, L.221-10 et R.22I-4).
Ainsi, cette première approche interdit uniquement d'employer
des salariés le dimanche, mais n'empêche pas un employeur et sa
famille d'ouvrir leur établissement ce jour-là . Aussi, pour éviter
une concurrence déloyale entre employeurs d'une même profes-
sion, selon qu'ils occupent ou non du personnel salarié, le légis-
lateur a recouru, en 1923, à la technique de la fermeture obliga-
toire des établissements . En effet, aux termes de l'article L .221-17
du code du travail, lorsqu'un accord est intervenu entre les repré-
sentants d'une profession et d'une région déterminées, le préfet
du département peut, par arrêté, ordonner la fermeture au public
de tous les établissements de cette profession pendant la durée
du repos hebdomadaire . C'est en vertu de ces dispositions qu'est
réglementée, département par département, la fermeture, un jour
par semaine, de certains types de commerces, dont on peut diffi-
cilement soutenir qu'elle constitue un obstacle à la création d'em-
plois . Elle peut, en revanche, soulever certaines difficultés au
regard de la diversité de situations pouvant en résulter sur notre
territoire . Aussi mon administration ne peut que souscrire à la
suggestion de l'honorable parlementaire qui consiste à obtenir la
communication périodique d'un état récapitulatif des arrêtés pris
eu application de l'article L .221-17 susmentionné . Mes services
étudient actuellement les moyens qu'il convient de mettre en
oeuvre pour recueillir une telle information.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

11729 . - 3 novembre 1986 . - M. Roland Muguet appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation des victimes d'accidents de travail dont l'incapa-
cité nécessite l'assistance d'une tierce personne pour effectuer
certains actes ou éventuellement un seul acte ordinaire de la vie.
Il lui demande s'il n'est pas envisageable d'assouplir les condi-
tions d'attribution de la majoration pour tierce personne et de
moduler son montant pour apporter une réponse mieux adaptée
à leurs besoins.

Réponse. - Conformément à l'article L . 434-2 (3 . ) du code de
la sécurité sociale, une victime d'accident du travail a droit à une
rente majorée si son incapacité permanente est totale et l'oblige à
avoir recours à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer
les actes ordinaires de la vie. La majoration de la rente pour
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assistance d'une tierce personne est fixée à 40 p . 100 de la rente
et ne peut être inférieure à 52 747,22 F au I r, janvier 1987 . Elle
peut donc être plus importante alors qu'en matière d'assurance
Invalidité elle est fixe et que son montant sert également de réfé-
rence pour l'attribution de l'allocation compensatrice versée dans
le cadre de la législation sur les adultes handicapés. Il n'est pas
envisagé de modifier dans l'immédiat les conditions d'attribution
ni le montant de la majoration pour tierce personne dont peut
bénéficier une victime d'accident du travail . Toutefois, des
réflexions sont actuellement menées dans le cadre d'un groupe de
travail sur l'harmonisution des modes de réparation du handicap

ć
ui pourraient aboutir à rechercher une plus grande modulation
es prestations accordées pour compenser la nécessité de recourir

à l'aide d'une tierce personne.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

12227 . - 10 novembre 1986 . - M. Charles Remet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
la situation dans laquelle se trouvent les personnes qui durant
leur vie active se sont trouvées dans différentes situations au
niveau de leur couverture sociale, à savoir : aide familial, puis
salarié en entreprise et enfin artisan pour leur propre compte.
Dans une telle hypothèse, à quel régime doit se rattacher la
période durant laquelle l'intéressé était affilié comme aide fami-
lial . Est-ce la période salariale ou la période de régime indépen-
dant . Les conséquences pour la personne concernée peuvent être
extrêmement importantes financièrement . Une réponse précise sur
ce point permettrait de lever nombre d'ambiguïtés.

Réponse. - L'aide familial qui participe par son travail à l'en-
trepnse de son conjoint travailleur indépendant se trouve vis-à-
vis des législations de sécurité sociale dans une situation diffé-
rente selon qu'il exerce : 1° comme associé de son conjoint
artisan ou commerçant dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 622-8 du code de la sécurité sociale ; 2. comme salarié de
;.on conjoint travailleur indépendant dans les conditions prévues
à l'article L. 311-6 du code d° la sécurité sociale ; il faut pour
cela que la rémunération du conjoint salarié à temps partiel ou à
temps complet corresponde au moins au salaire normal de la
branche professionnelle considérée ; 3 . comme bénévole enfin
dans le cadre de l'entraide familiale . Dans le premier cas, la
période de travail est validée dans les conditions de droit
commun du régime d'assurance vieillesse des artisans et commer-
çants . Dans le deuxième cas, la période de travail est validée
dans les conditions de droit commun du régime général . Dans le
cas du bénévolat, la période de travail n'ouvre aucun droit à pen-
sion de vieillesse . Toutefois, depuis le I « janvier 1963, les aides
familiaux d'un chef d'entreprise relevant du régime artisanal sont
obligatoirement immatriculés au régime artisanal d'assurance
vieillesse . Les périodes d'activité d'aide familial antérieures à
l'obligation légale de cotiser au régime d'assurance vieillesse des
artisans sont dès lors considérées comme des périodes d'assu-
rance donnant lieu à reconstitution gratuite de carrière à compter
de la fin de l'obligation scolaire.

Licenciement (réglementation)

12821. - 17 novembre 1986 . - M. Jacques Mellick appelle l ' at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur les éventuelles conséquences de la suppression de l'autorisa-
tion administrative de licenciement pour les travailleurs handi-
capés . Cette catégorie de travailleurs est marquée par la précarité
de sa situation. En effet, il apparaît fréquemment que certains
employeurs n'hésitent pas à invoque : un motif économique pour
licencier presque exclusivement des travailleurs handicapés ou
accidentés . Or l'autorisation administrative préalable induit un
dialogue entre l'employeur et l'administration qui constitue une
garantie du respect des législations concernant les travailleurs
handicapés . Il lui demande donc quelles procédures il envisage
pour compenser cette perte de garanties pour les catégories très
exposées à la précarité de l'emploi.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi pré-
cise à l'honorable parlementaire que la suppression de l'autorisa-
tion administrative de licenciement n'emporte pas la disparition
de toute protection en la matière, et notamment pour les salariés
handicapés et accidentés. En effet, la réalité du motif écono-
mique sera désormais contrôlée par le juge du contrat de travail.
Ainsi, le conseil de prud'hommes vérifiera le caractère réel et
sérieux de la cause de licenciement, conformément à l'ar-

ticle L. 122-14-3 du code du travail . Afin d'accélérer la procé-
dure, la loi a prévu de nouvelles modalités qui seront précisées
par voie réglementaire . Par ailleurs, les dispositions en matière
d'obligation d'emploi de personnes handicapées et celles insti-
tuées par la loi du 7 janvier 1981 relative aux salariés victimes
d'un accident du travail ou d'une maladie ' professionnelle n'ont
pas été remises en cause par la suppression de l'autorisation
administrative de licenciement.

Assurance vieillesse : généralités
(paiement des pensions)

12850 . - 24 novembre 1986 . - M. Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'article R. 351-37 du code de la sécurité sociale (ancien-
nement art. 70-8 du décret n° 45-0179 du 29 décembre 1945) qui
stipule que a chaque assuré indique la date à compter de laquelle
il désire entrer en jouissance de sa pension, cette date étant
nécessairement le premier jour du mois et ne pouvant être anté-
rieure ni au dépôt de la demande ni au soixantième anniversaire
de l'intéressé. Si l'assuré n'indique pas la date d'entrée en jouis-
sance de sa pension, celle-ci prend effet le premier jour du mois
suivant la réception de la demande par la caisse chargée de la
liquidation des droits à pension de vieillesse » . Il s'avère, dans la
réalité, que certains assurés, peu informés, ne procèdent à leur
demande de pension de vieillesse que postérieurement à leur
soixante-cinquième anniversaire . Les dispositions de l'article pré-
cité ont pour effet, dés lors, de priver l'assuré d'un ou plusieurs
mois de pension alors même que, du fait de ses cotisations
durant sa vie professionnelle, il s'est acquis, à cet égard, un droit
de jouissance indéniable . En effet, les commissions de recours
amiables des caisses régionales d'assurance vieillesse opposent
aux recours des intéressés les dispositions réglementaires en
vigueur. II lui demande s'il ne pourrait pas également proposer
aux diverses caisses régionales d'assurance vieillesse dont les
commissions de recours amiables seraient saisies à ce propos,
d'accorder, à titre gracieux, le bénéfice rétroactif de la pension
de vieillesse à compter de la date anniversaire ouvrant droit à
pension.

Réponse. - Il est confirmé qu'en application de l'article
R. 351-37 du code de la sécurité sociale, c'est l'assuré qui choisit
la date d'entrée en jouissance de sa pension de vieillesse sans
que cette date, nécessairement fixée au premier jour d'un mois,
puisse être antérieure ni au dépôt de la demande ni Cu soixan-
tième anniversaire de l'intéressé . II n'est pas envisagé de modifier
ces dispositions, qui s'imposent aux caisses, en faveur des assurés
qui ont omis de déposer leur demande de pension en temps
opportun. Par ailleurs, en ce qui concerne l'information des
assurés en matière de pension vieillesse, un certain nombre de
mesures ont déjà été prises par les organismes de sécurité sociale
au cours des années récentes, notamment la constitution d'un
fichier national des comptes individuels . Un relevé de compte
individuel est adressé systématiquement par les caisses de retraite
aux personnes approchant du départ à la retraite, dès cinquante-
huit ans, ce qui permet aux intéressés de contrôler l'exactitude
des informations les concernant. En outre, la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés est chargée, actuel-
lement, de faire une étude exhaustive sur la possibilité d'adresser,
systématiquement, un relevé de comptes périodiques aux assurés
âgés de cinquante ans et cinquante-cinq ans, que ceux-ci formu-
lent ou non leurs demandes et ce, dans un souci de mieux
informer les personnes n approchant du départ à la retraite » . Il
faut ajouter que le relevé de comptes périodiques permet aux
salariés d'avoir, à tout moment, connaissance de leurs droits en
matière de pension vieillesse.

Sécurité sociale (cotisations)

12888. - 24 novembre 1986 . - M. Michel Jacquemin appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le problème des cotisations sociales personnelles des
médecins conventionnés à honoraires libres . Il lui demande si un
arrangement pourra être trouvé avant le mois de décembre qui
verra l'ouverture d'un nouveau choix de secteur d'exercice pour
l'ensemble des médecins conventionnés.

Assurance maladie maternité (cotisations)

13161 . - 24 novembre 1986 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur
les distorsions qui existent en matière de cotisations sociales d'as-
surance maladie entre les médecins du secteur conventionné à
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honoraires libres et les médecins non conventionnés, au détriment
des premiers . Se souvenant des promesses faites à cette catégorie
de praticiens à la veille des dernières échéances électorales, Il lui
demande de bien vouloir lui préciser sous quel délai les mesures
d'harmonisation annoncées seront effectivement prises.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations)

19681 . - 2 mars 1987 . - M . Louis Besson s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi de ne pas
avoir eu de réponse à sa question écrite no 13168 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 24 novembre 1986 . Il lui en renouvelle les termes

Réponse. - La loi no 87-39 du 27 janvier 1987 (J .O. du 28 jan-
vier 1987) portant diverses mesures d'ordre social dispose en son
article 16 qu'il est inséré dans le code de la sécurité sociale un
article L . 722-1-1 aux termes duquel « les médecins qui ont
choisi, en application de la convention nationale prévue à l'ar-
ticle L. 162-5, de pratiquer des honoraires différents des hono-
raires conventionnels peuvent, par dérogation aux dispositions de
l'article L .722-1, demander à être affiliés au régime d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles » . Les médecins intéressés disposent d'un délai de
deux mois à compter de la publication de la loi pour opter, s'ils
le désirent, pour le régime d'assurance maladie susmentionné.
Les médecins qui auront fait ce choix seront immatriculés selon
leur lieu de résidence, l'affiliation prenant effet au premier jour
du mois suivant l'option.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

12974. - 24 novembre 1986 . - M . Michel Debré signale à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi que de
multiples rapports font état des fraudes ou des insuffisances de
contrôle en matière de versement de l'aide à un parent isolé
qu'il y a là mauvais usage de sommes importantes. II lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
remédier à cette situation.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

19778. - 2 mars 1987. - M . Michel Debré s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 12974 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, n° 46, du 24 novembre 1986, relative à l'insuffisance
de contrôle en matière de versement de l'aide à un parent isolé.
II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - En application de l'article L . 583-3 du code de la
sécurité sociale, les organismes débiteurs de prestations familiales
vérifient les déclarations des allocataires en ce qui concerne
notamment leur situation de famille et leurs ressources . Pour
mener à bien leur politique de contrôle, les caisses d'allocations
familiales déclarent utiliser environ 4,5 p . 100 de leur effectif de
gestion administrative, ce qui traduit un effort important dans ce
domaine . S'agissant du problème de l'isolement, il faut souligner
le fait que plus de 90 p . 100 des dossiers d'allocation au parent
isolé et d'allocation de soutien familial font l'objet de contrôles
a priori ou a posteriori. Il s'agit souvent de contrôles lourds
effectués sur place . L'ampleur de la fraude constatée dans le
domaine de l'allocation de parent isolé est variable. Le taux
d'anomalies relatif à cette prestation fluctue en effet de
10 à 20 p . 100 selon les organismes débiteurs de prestations fami-
liales. Il faut mentionner à cet égard que sont inclues dans le
taux annoncé les irrégularités commises de bonne foi par les allo-
cataires dans leurs déclarations . Les organismes débiteurs de
prestations familiales mobilisent très fortement leur potentiel sur
les conditions d'attribution de l'allocation de parent isolé. Ils dis-
posent à cet égard des moyens législatifs nécessaires . Ainsi, l'ar-
ticle R. 524-12 du code de la sécurité sociale fait-il obligation aux
administrations financières, aux organismes de sécurité sociale et
aux organismes de retraite complémentaire, notamment, de
fournir les renseignements qu'ils détiennent sur les ressources des
bénéficiaires, en application de l'article L . 583-3 du même code,
sous peine d'amendes . La politique de contrôle dans le domaine
des prestations familiales dont le conseil d'administration de la
caisse nationale des allocations familiales vient de préciser les

orientations est conduite au travers d'une action décentralisée,
qui permet aux gestionnaires locaux une meilleure adaptation
aux caractéristiques de leur population d'allocataires. La sou-
plesse ainsi acquise permet d'obtenir une efficacité accrue de ces
contrôles . Il faut signaler à cet égard que la pratique qui a été
mise en place par de nombreux organismes, suite à la création de
l'allocation de soutien familial, d'une information approfondie
des allocataires au travers d'entretiens personnalisés permet d'éli-
miner un nombre important d'irrégularités au moment de l'ouver-
ture du droit à l'allocation de parent isolé.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

13065 . - 24 novembre 1986. - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation financière critique dans laquelle se trouve la
C.R.N .A.C .L . En effet, cette caisse de retraite, bénéficiaire dans
ses résultats, s'est vue, sous le gouvernement précédent, ponc-
tionnée d'une somme de 8 milliards de francs en 1986. Cette
masse financière génératrice d'aucun intérêt, venue alimenter les
caisses de la C .A.E .C .L ., engendre un déséquilibre financier dont
la couverture du déficit se traduit par une augmentation du taux
des cotisations . Dans le cadre du budget 1987, une autre ponc-
tion, de 4,5 milliards de francs, est prévue dans les caisses de cet
organisme. Il serait souhaitable, dans la mesure du possible, que
soit annulée la ponction prévue au budget 1987 et que, en signe
de solidarité avec les régimes déficitaires, les sommes prélevées
en 1986 représentent des prêts à ces régimes à taux préférentiels,
voire sans intérêt. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de répondre favorablement à cette situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
situation financière de la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales (C .N .R.A .C .L .) . Après de nombreuses
années au cours desquelles un rapport démographique excep-
tionnel lui a permis, avec un niveau de cotisation très faible, de
dégager des excédents importants, la C .N .R.A.C.L. connaît
depuis 1985 une situation déficitaire croissante . Certes, les
charges que cette caisse supporte au titre de la compensation
introduite par la loi de finances pour 1986 entre les régimes spé-
ciaux d'assurance vieillesse ont sans doute contribué à cette
situation dégradée. Mais, en tout état de cause, la démographie
de la C .N .R.A .C .L . connaît la même évolution que celle de l'en-
semble des régimes de retraite. Le Gouvernement a été conduit à
majorer le taux des cotisations des collectivités locales et hospita-
lières de cinq points au I « janvier 1987, ce qui permettra à la
C.N.R.A .C .L. de faire face à l'ensemble de ses charges au cours
de cette année. Pour les années qui viennent, le Gouvernement a
engagé une réflexion sur l'équilibre de cette caisse dans le double
souci de lui faire supporter les charges qu'il lui incombe norma-
lement d'assumer, tout en prenant en compte les contraintes des
collectivités qui la financent.

Assurance maladie : maternité (prestations en nature)

13245 . - ler décembre 1986 . - M . Claude Germon attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les graves conséquences qu'aurait la suppression du rembourse-
ment à 100 p. l00 des frais médicaux occasionnés par la maladie
de Parkinson . Le secrétaire d'Etat à la sécurité sociale a, en effet,
annoncé son intention de ne plus assurer la couverture intégrale
des dépenses de santé consécutives à cette maladie. Cette déci-
sion, si elle venait à être prise, pénaliserait des femmes et des
hommes qui souffrent d'un mal cruel, pénible et encore aujour-
d'hui invaincu . Ils ont besoin de médicaments, qui sans être la
panacée calment la douleur et effacent partiellement certains
troubles . Faut-il également préciser que cette maladie évolutive
affecte le malade dans son activité professionnelle et entraîne des
désordres familiaux . Aussi, il est logique et indispensable que le
remboursement des frais médicaux occasionnés par la maladie de
Parkinson soit assuré à 100 p . 100. Les éventuelles difficultés
financières des organismes sociaux peuvent justifier certaines éco-
nomies . Mais à l'évidence, pas celle-là . En conséquence, il lui
propose de bien vouloir maintenir le remboursement à 1C0 p . 100
des frais médicaux occasionnés par la maladie de Parkinson, de
ne pas donner suite aux intentions du secrétaire d'Etat à la sécu-
rité sociale et d'apporter ainsi aux victimes de la maladie de Par-
kinson des assurances quant au bon fonctionnement de la solida-
rité nationale .
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Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

13263. - ler décembre 1986 . - M . Jacques Guyard attire l ' at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les graves conséquences qu'aurait la suppression du rembour-
sement à 100 p . 100 des frais médicaux occasionnés par la
maladie de Parkinson . Le secrétaire d'Etat à la sécurité sociale a,
en effet, annoncé son intention de ne plus assurer la couverture
intégrale des dépenses de santé consécutive à cette maladie . Cette
décision, si elle venait à être prise, pénaliserait des femmes et des
hommes qui souffrent d'un mal cruel, pénible et encore aujour-
d'hui invaincu . Ils ont besoin de médicaments qui, sans être la
panacée, calment la douleur et effacent partiellement certains
troubles. Fzut-il également préciser que cette maladie évolutive
affecte le malade dans son activité professionnelle et entraîne des
désordres familiaux . Aussi, il est logique et indispensable que le
remboursement des frais médicaux occasionnés par la maladie de
Parkinson soit assuré à 100 p. 100. Les éventuelles difficultés
financières des organismes sociaux peuvent justifier certaines éco-
nomies. Mais à l'évidence, pas celle-là . En conséquence, il lui
propose de bien vouloir maintenir le remboursement à 100 p . 100
des frais médicaux occasionnés par la maladie de Parkinson, de
ne pas donner suite aux intentions du secrétaire d'Etat à la sécu-
rité sociale et d'apporter ainsi aux victimes de la maladie de Par-
kinson des assurances quant au bon fonctionnement de la solida-
rité nationale.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13306. - ler décembre 1986 . - M . Jean Promeus attire l'atten-
tion de M. le ministre des affairas sociales et de l ' emploi sur
les conséquences du projet de ne plus assurer par la sécurité
sociale le remboursement à 100 p . 100 des frais médicaux occa-
sionnés par la maladie de Parkinson . La maladie de Parkinson
touche en effet une personne sur cinq cents, tous âges confondus.
C'est une maladie évolutive qui, dans l'état actuel des connais-
sances, ne peut être arrêtée. La durée de la maladie, son carac-
tère particulièrement invalidant avec les conséquences sociales et
familiales qui en découlent avaient fait classer la maladie de Par-
kinson dans la nomenclature remboursable à 100 p . 100 . Aucun
fait médical nouveau n'étant intervenu, il paraît surprenant que
ce droit soit remis en cause . II lui demande donc de lui faire
connaitre si le Gouvernement entend revenir sur ce projet.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

140M. - 22 décembre 1986. - M. Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales st de l'emploi sur les
graves conséquences qu'aurait la suppression du remboursement
à 100 p . 100 des frais médicaux occasionnés par la maladie de
Parkinson. Le secrétaire d'Etat à la sécurité sociale a, en effet,
annoncé son intention de ne plus assurer la couverture intégrale
des dépenses de santé consécutives à cette maladie . Cette déci-
sion, sr elle venait à être prise, pénaliserait des femmes et des
hommes qui souffrent d'un mal cruel, pénible et encore aujour-
d'hui invaincu . Ils ont besoin de médicaments, qui sans être la
panacée calment la couleur et effacent partiellement certains
troubles . Faut-il également préciser que cette maladie évolutive
affecte le malade dans son activité professionnelle et entraîne des
désordres familiaux. Aussi il est logique et indispensable que le
remboursement des frais médicaux occasionnés par la maladie de
Parkinson soit assuré à 100 p . 100 . Les éventuelles difficultés
financières des organismes sociaux peuvent justifier certaines éco-
nomies . Mais, à l'évidence, pas celle-là. En conséquence, il lui
propose de bien vouloir maintenir à 100 p . 100 des frais médi-
caux occasionnés par la maladie de Parkinson, de ne pas donner
suite aux intentions du secrétaire d'Etat à la sécurité sociale et
d'apporter ainsi aux victimes de la maladie de Parkinson des
assurances quant au bon fonctionnement de la solidarité natio-
nale .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

16764. - 2 mars 1987. - M. Claude Germon s'étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n e 13245 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du I• r décembre 1986 concernant les conséquences de la suppres-
sion du remboursement à 100 p. 100 des frais médicaux occa-
sionnés par la maladie de Parkinson . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - La maladie de Parkinson a été maintenue sur la
liste des affections de longue durée ouvrant droit à l'exonération
du ticket modérateur, modifiée par le décret n o 86-1380 du
31 décembre 1986. Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
pas pour objet de supprimer le remboursement à 100 p. 100 des
soins en rapport avec le traitement proprement dit des affections
mentionnées par ce texte, et notamment de la maladie de Par-
kinson . Mais il ne semble pas contraire à l'équité que les soins
dépourvus de tout lien avec le traitement de l'affection exoné-
rante soient remboursés dans les conditions de droit commun et
donnent lieu, le cas échéant, au paiement du ticket modérateur.
Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis
d'une large majorité des partenaires sociaux gestionnaires de l'as-
surance maladie, permet ainsi de différencier les modalités de
prise en charge des soins suivant qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse. Cette réforme sera
mise en oeuvre avec toutes les précautions nécessaires pour que le
corps médical puisse tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles.

Sécurité sociale (cotisations)

13664. - 1 .r décembre 1986 . - M. Dominique Saint-Pierre
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur les problèmes que rencontrent les retraités qui relè-
vent de plusieurs régimes de retraite . Le taux de 2 p. 100 s'appli-
quant aux retraites complémentaires et destiné au financement de
la sécurité sociale est illogique quand le retraité est déjà couvert
et au-delà . Ainsi sont dispensés du ticket modérateur les pen-
sionnés de guerre sans avoir à cotiser pour la complémentaire de
la sécurité sociale et donc couverts à 100 p, 100 . Néanmoins, en
cas d'affiliation au régime général, la caisse en question prévoit
une retenue de 2 p . 100 pour couvrir une complémentaire
maladie qui prend en charge jusqu'à 80 p . 100 du tarif sécurité
sociale . Dans le cas présent, on constate donc une garantie néant
en l'espèce . En conséquence, il lui demande, si cette cotisation
qui n'apporte aucune garantie si le retraité est déjà couvert et
au-delà est effectivement obligatoire, d'envisager la possibilté de
donner une autre appellation que celle de retenue maladie, par
exemple cotisation solidarité, qui serait dans ce cas déductible
des impôts .

Sécurité sociale (cotisations)

16699 . - 2 mars t987 . - M. Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n . 13564
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du ler décembre 1986 relative à la situation des
retraités qui relèvent de plusieurs régimes de retraite . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les cotisations d'assurance maladie sur les pensions
de retraite ont été généralisées par la loi n e 79-1129 du
28 décembre 1979, portant diverses mesures de financement de la
sécurité sociale . Cette loi a posé le principe suivant lequel toute
pension acquise à raison d'une activité professionnelle, au titre
de droits propres ou au titre de la réversion, dans les régimes de
base comme dans les régimes complémentaires, donne lieu au
paiement d'une cotisation d'assurance maladie au régime dont a
relevé cette activité, et quel que soit le régime qui sert les presta-
tions . Cette généralisation est nécessaire pour que l'effort contri-
butif soit proportionnel aux revenus du retraité . Elle assure,
en effet, une répartition plus juste de leur contribution au finan-
cement de l'assurance maladie entre les titulaires d'une seule
pension et ceux qui en perçoivent plusieurs . Le décret n° 80-457
du 27 juin 1980 a mis en oeuvre ce principe en supprimant le
droit à l'exonération de la cotisation d'assurance maladie due au
régime ne servant pas les prestations et dont pouvaient bénéficier
auparavant les titulaires de plusieurs pensions . D'autre part, les
retraités les plus modestes sont exonérés de la cotisation d'assu-
rance maladie . Cette exonération s'applique aux personnes
appartenant à un foyer fiscal exonéré de l'impôt sur le revenu ou
exempté de son paiement, ainsi qu'aux titulaires d'un avantage
servi sous les conditions de ressources du minimum vieillesse.

Assurance maladie maternité (fonctionnement)

13670. - 8 décembre 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi
sur les demandes d'entente préalable déposées par les kinésithé-
rapeutes auprès des caisses primaires d'assurance maladie et plus
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particulièrement de celle des Alpes-Maritimes . Un délai de dix
jours est actuellement prévu au-delà duquel l'absence de réponse
de la part de la caisse primaire vaut acceptation de la demande
d'entente préalable . Il est extrêmement fréquent que ce délai de
dix jours ne soit pas respecté par la caisse primaire et qu'elle
notifie son refus hors délai parfois même avec trois mois de
retard . Dans ces conditions, les prestations kinésithérapeutiques
ont été effectuées et, sans avertissement, ne sont pas prises en
charge . Cette manière de procéder est à la fois désagréable pour
les professionnels qui se trouvent en difficulté pour récupérer la
rémunération de leurs actes et méprisante pour la santé des
malades pour lesquels les prescriptions médicales n'étaient pas
contestables. Il lui demande si la caisse primaire d'assurance
maladie est tenue de respecter le délai de dix jours qu'elle fait
figurer au bas des feuilles distribuées dans la profession ou si
elle peut s'en affranchir sans prévenir . En tout état de cause, il
lui demande ce qu'il compte faire le plus rapidement possible
pour qu'une telle mésaventure redevienne exceptionnelle et que
le fonctionnement de la caisse primaire d'assurance maladie soit
organisé de manière à tenir les délais prévus par les règlements
dont l'inobservation a des conséquences financières pour les inté-
ressés qui en sont victimes sans pouvoir opposer de défense.

Réponse. - L'article 7 des dispositions générales de la nomen-
clature prévoit que la caisse d'assurance maladie ne participe aux
frais résultant de certains actes que si, après avis du contrôle
médical, elle a préalablement accepté de les prendre en charge.
Le malade doit alors, et avant tout commencement d'exécution
du traitement, adresser au contrôle médical une demande d'en-
tente préalable sur laquelle le praticien porte la codification des
actes qu'il se propose d'effectuer . A dater de cet envoi, la caisse
dispose de dix jours pour une réponse éventuelle . Passé ce délai,
son assentiment est réputé acquis . « Dans ce dernier cas, le
contrôle médical peut toujours intervenir, pour donner un avis à
la caisse d'assurance maladie sur la prise en charge de la suite
du traitement ou la poursuite des actes » . Cette dernière disposi-
tion n'a pas pour effet de remettre en question le remboursement
des actes effectués jusque-là, mais des actes effectués après expi-
ration du délai de dix jours . En effet, lorsqu'un acte est soumis à
l'entente préalable, la caisse n'est engagée qu'autant qu'elle a,
formellement ou tacitement, donné son accord pour la prise en
charge de cet acte. Par ailleurs, lorsqu'il y a « urgence mani-
feste », le praticien dispense l'acte et porte la mention « acte
d'urgence » sur la demande d'entente préalable qui a alors valeur
d'information pour la caisse et le contrôle médical . L'honorable
parlementaire est invité à saisir le ministre chargé de la sécurité
sociale des cas particuliers pour lesquels la réglementation lui
semblerait ne pas avoir été respectée.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

14784 . - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierr' demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi si les

assurés constituant des cas sociaux (invalides civils et militaires,
femmes enceintes de plus de cinq mois) continueront à bénéficier
du remboursement des médicaments dits de « confort » qui, dans
leur cas, ne le sont justement pas.

Réponse. - Le plan de rationalisation des dépenses d'assurance
maladie ne remet pas en cause l'exonération du ticket modéra-
teur dont bénéficient, à titre personnel, les titulaires d'une pen-
sion d'invalidité et les assurés malades ou blessés de guerre pour
les maladies, blessures ou infirmités non visées par la législation
sur les pensions militaires . Les femmes enceintes continueront
également de bénéficier de l'exonération du ticket modérateur au
titre de l'assurance maternité. En revanche, lorsque, au cours de
la grossesse, les soins sont pris en charge au titre de l'assurance
maladie, ce qui est par hypothèse le cas pour les médicaments,
les règles régissant cette assurance trouvent application et, pour
les médicaments principalement destinés au traitement des
troubles sans caractère habituel de gravité, la participation reste
due par l'assurée . Un arrêté du 31 décembre 1986 a néanmoins
institué une dix-neuvième prestation supplémentaire permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur afférent à
ces médicaments, sur avis du contrôle médical, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

15269. - 22 décembre 1986. - M. Jacques Ruux rappelle que,
dans une récente déclaration, le M . le ministre des .Haires
sociales et de l'emploi a donné l'impression qu'il voulait
contester le remboursement à 100 p . 100 de certaines maladies de

longue durée, notamment le diabète . En réalité, tous les rensei-
gnements reçus montrent que le remboursement à 100 p . 100 des
traitements diabétiques est un leurre . Les bandelettes de lecture
de glycémie coûtent 90 francs et sont remboursées 64 francs, ce
qui représente en moyenne une somme non remboursée de
130 francs par mois . Les appareils de lecture de glycémie, qui
coûtent de 1 500 francs à 2 000 francs, ne sont pas remboursés . Il
faudrait également examiner le non-remboursement à 100 p . 100
des lancettes de prise de sang, des seringues à injection d'insu-
line, etc . Les économies sur le contrôle et la surveillance des dia-
bétiques risquent d'entraîner des conséquences bien plus lourdes
pour la santé et la sécurité sociale : complications cardio-
vasculaires, oculaires, etc. Dans ces conditions, il lui demande
quelles sont ses intentions à l'égard du remboursement réel des
maladies de longue durée, et partant, du diabète.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

15554 . - 22 décembre 1986 . - Le plan de rationalisation des
dépenses maladie proposé par le Gouvernement suscite de très
nombreuses et vives inquiétudes, notamment chez les diabétiques,
qui représentent 3 à 4 p. 100 de la population ; dans le départe-
ment de la Sarthe, 15 000 à 20 000 personnes sont directement
atteintes par cette maladie et s'élèvent contre la mesure consistant
à rembourser à 100 p . 100 les seuls soins consécutifs à cette
maladie . Considérant, sur le plan médical, que la séparation entre
le diabète et les autres affections est arbitraire et ne correspond
pas à la réalité ; que le diabète retarde et complique la guérison
des autres affections, entraînant une réduction de l'autonomie du
.. . clade, les diabétiques demandent la suppression de cette
mesure. M . Raymond Douyère demande à M. le ministre des
affaires sociales et de l'emploi de lui faire savoir s' il envisage
de maintenir cette mesure contre laquelle s'élèvent de nom-
breuses protestations et qui porte atteinte à notre système de pré-
voyance sociale.

Réponse. - Le diabète insulino-dépendant ou non insulino-
dépendant ne pouvant être équilibré par le seul régime a été
maintenu sur la liste des affections de longue durée ouvrant droit
à l'exonération du ticket modérateur, modifié par le décret
n° 86-1380 du 31 décembre 1986 . Le décret n° 86-1378 du
31 décembre 1986 n'a pas pour objet de supprimer le rembourse-
ment à 100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement propre-
ment dit des affections mentionnées par ce texte, et notamment
du diabète . Mais il ne semble pas contraire à l'équité que les
soins dépourvus de tout lien avec le traitement de l'affection exo-
nérante soient remboursés dans les conditions de droit commun
et donnent lieu, le cas échéant, au paiement du ticket modéra-
teur. Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 suivant en cela
l'avis d'une large majorité des partenaires sociaux gestionnaires
de l'assurance maladie permet ainsi de différencier les modalités
de prise en charge des soins suivant qu'ils se rapportent ou non
au traitement d'une affection longue et coûteuse . Cette réforme
sera mise en oeuvre avec toutes les précautions nécessaires pour
que le corps médical puisse tenir le plus grand compte de la
diversité des situations pathologiques individuelles.

Logement (allocations de logement)

15550. - 22 décembre 1986. - M. Jean-Hugues Colonna
appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur les conditions d'attribution de l'allocation logement
aux jeunes gens âgés de moins de vingt-cinq ans . Pour en bénéfi-
cier, ils doivent être salariés ou allocataires des A .S .S .E.D .I .C.
Sont donc exclus du bénéfice de cette allocation les étudiants
âgés de moins de vingt-cinq ans . Dans les Alpes-Maritimes, par
exemple, les loyers sont particulièrement élevés et sont peu abor-
dables par les étudiants de famille modeste, non hébergés en
cités universitaires, qui vivent hors du domicile familial. Il lui
demande donc s'il ne serait pas juste d'étendre le bénéfice des
dispositions de la loi du 16 juillet 1971 à l'ensemble des jeunes
de moins de vingt-cinq ans, y compris aux étudiants.

Réponse. - En application de l'article L . 831-2 du code de la
sécurité sociale, peuvent bénéficier de l'allocation logement à
caractère social les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans
ou de plus de soixante ans en cas d'inaptitude au travail, les
personnes handicapées, les jeunes travailleurs salariés âgés de
moins de vingt-cinq ans et les personnes en situation de chômage
de longue durée . Le problème de l'extension éventuelle de l'allo-
cation de logement social aux étudiants ne peut être dissocié du
problème général de l'extension des aides au logement (alloca-
tions de logement et aide personnalisée au logement) aux caté-
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gories sociales qui n'en bénéficient pas dans le cadre de la légis-
lation actuelle . Cette question pose des problèmes importants au
regard notamment du financement du logement, de la répartition
des formes d'aide publique, du niveau de la charge supportée par
les ménages pour se loger et des coûts admissibles par la collecti-
vité . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé pour l'instant de
revenir au seul profit des étudiants sur les dispositions actuelle-
ment en vigueur.

Assurance maladie maternité (caisses : Loire)

16874 . - 29 décembre 1986. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les souhaits émis pour le rétablissement du paiement immédiat au
guichet dans les centres de sécurité sociale de la région de Saint-
Etienne et Montbrison (Loire) . Le conseil d'administration de la
C.P .A.M. de Saint-Etienne a obtenu qu'une étude soit réalisée et '
que les crédits nécessaires à ce rétablissement soient inscrits à
son budget pour 1987 . Il lui demande en conséquence quelle
suite il entend y donner dans la mesure où un avis favorable de
sa part est nécessaire sur cette question.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaiterait le rétablisse-
ment du paiement en espèces aux guichets dans les centres de
sécurité sociale de la région de Saint-Etienne et Montbrison
(Loire) . M. Bayard précise que le conseil d'administration de la
caisse primaire d'assurance maladie de Saint-Etienne a obtenu les
crédits nécessaires à ce rétablissement, inscrits à son budget pour
l'année 1987 . Il convient d'indiquer que les caisses primaires sont
des organismes de droit privé, certes chargés de la gestion d'un
service public, et que les pouvoirs de tutelle du ministère lui
imposent de n'intervenir qu'en cas de non-application de la loi
par ces organismes . Ce qui n'est pas le cas dans le problème
évoqué. Néanmoins, il apparaît opportun de souligner que les
arguments avancés, en règle générale, par les gestionnaires ou
administrateurs des caisses favorables à l'abandon du règlement
en espèces sont principalement : la garantie de la sécurité du per-
sonnel et des assurés ; la rationalisation de l'organisation du tra-
vail dans les centres ; la réalisation d'économies de gestion,
notamment par la suppression des frais de livraison de fonds . En
outre, cette suppression a permis, dans le cadre du développe-
ment de la politique d'accueil, d'offrir un meilleur accueil aux
assurés dans la mesure où les délais d'attente sont réduits dans
des proportions importantes en raison d'une plus grande disponi-
bilité du personnel. Ainsi se trouvent conciliés l'intérêt des
assurés sociaux et l'amélioration sensible des conditions d'exploi-
tation des dossiers.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

15710. - 29 décembre 1986 . - M . Michel Charrat attire l'atten-
tion del . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le cas des personnes âgées prises en charge à 100 p . 100 par la
sécurité sociale. Ces personnes ne peuvent plus souscrire à une
mutuelle, car celles-ci refusent leur adhésion en raison de leur
grand âge. Si le projet de supprimer le remboursement à
100 p. 100 de tous les frais médicaux autres que ceux correspon-
dant à la maladie pour laquelle l'assuré a fait l'objet de cette
prise en charge venait à exécution, cette catégorie sociale se trou-
verait alors fortement pénalisée . Aussi il lui demande de surseoir
à ce projet afin de ne pas engendrer des difficultés supplémen-
taires pour ces personnes.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant
en cela l'avis d'une large majorité des partenaires sociaux ges-
tionnaires de l'assurance maladie, permet de différencier les
modalités de prise en charge des soins suivant qu'ils se rappor-
tent ou non au traitement d'une affection longue et coûteuse.
Cette réforme sera mise en oeuvre avec toutes les précautions
nécessaires pour que le corps médical puisse tenir le plus grand
compte de la diversité des situations individuelles, car c'est lui
qui dans les faits appréciera ce qui relève de la maladie grave ou
non. Les mutuelles fixent elles-mêmes librement, dans leurs
statuts, les conditions auxquelles elles subordonnent le bénéfice
de leurs prestations et de leurs services sans que le code de la
mutualité ne leur impose de prévoir un âge limite d'adhésion. En
cas d ' insuffisance des ressources, les assurés peuvent obtenir la
prise en charge du ticket modérateur sur les fonds d'action sani-
taire et sociale . Pour les médicaments à vignette bleue, utilisés
principalement dans le traitement des affections sans caractère
habituel de gravité, un arrêté du 31 décembre 1986 institue une
dix-neuvième prestation supplémentaire permettant la prise en

charge automatique du ticket modérateur sur avis du contrôle
médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 F par an.

Assurance maladie maternité : prestations
(fi-ais médicaux et chirurgicaux)

1MM. - 5 janvier 1987. - M . Marcel Dehoux appelle l'atten-
tion de M . I. ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la remise en cause de la prise en charge à 100 p . 100 des malades
atteints d'insuffisance rénale . Il lui indique que bon nombre
d'études ont établi que les risques de maladies intervenant a pos-
teriori et parfois avec une reconnaissance médicale après de nom-
breuses années ne sont pas exceptionnels . Il lui demande donc,
dans un souci d'équité et de justice, s'il n'est pas dans ses inten-
tions de surseoir à ce projet.

Réponse. - Les néphropathies chroniques graves ont été main-
tenues sur la liste des affections de longue durée ouvrant droit à
l'exonération du ticket modérateur, modifiée par le décret
n o 86-1380 du 31 décembre 1986. Le décret n o 86-1378 du
31 décembre 1986 n'a pas pour objet de supprimer le rembourse-
ment à 100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement propre-
ment dit des affections mentionnées par ce texte, et notamment
de l'insuffisance rénale. Mais il ne semble pas contraire à l'équité
que les soins dépourvus de tout lien avec le traitement de l'affec-
tion exonérante soient remboursés dans les conditions de droit
commun et donnent lieu, le cas échéant, au paiement du ticket
modérateur. Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant
en cela l'avis d'une large majorité des partenaires sociaux ges-
tionnaires de l'assurance maladie, permet ainsi de différencier les
modalités de prise en charge des soins suivant qu'ils se rappor-
tent ou non au traitement d'une affection longue et coûteuse.
Cette réforme sera mise en oeuvre avec toutes les précautions
nécessaires pour que le corps médical puisse tenir le plus grand
compte de la diversité des situations pathologiques individuelles.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

lices. - 12 janvier 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
nécessité de relever le taux de réversion des pensions de vieil-
lesse. Le problème est particulièrement aigu pour les veuves,
quand elles ont eu charge de famille, et qui ne disposent pas de
droits propres . Il lui demande quelles sont les mesures qui pour-
raient être prises particulièrement en faveur de ces mères de
famille.

Réponse. - Les perspectives financières des régimes de retraite,
le souci du Gouvernement de mener une réflexion d'ensemble
sur les systèmes d'assurance vieillesse et la volonté d'améliorer
par priorité la protection sociale des personnes veuves qui ne
bénéficient pas de pensions de réversion et ont épuisé leurs droits
à assurance veuvage ne permettent pas, dans l'immédiat, d'envi-
sager un relèvement des taux des pensions de réversion.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

1MM. - 12 janvier 1987. - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui indiquer si la suppression des critères de ressources
en matière d'allocations familiales lui parait être, dans le cadre
d'une politique centrée sur l'enfant, une mesure souhaitable.

Réponse. - La part des prestations familiales servies sous
condition de ressources est en constante diminution . Elle n'oc-
cupe plus aujourd'hui que près de 48 p . 100 de la masse des
prestations familiales. La part des allocations familiales, première
grande prestation d'entretien servie sans condition de ressources,
atteint aujourd'hui près de la moitié des prestations servies . Les
seuils d'exclusion définis pour les droits aux prestations sous
condition de ressources sont pour la plupart des prestations
(complément familial, allocation au jeune enfant, allocation de
parent isolé) très élevées . Ils permettent ainsi à plus de 85 p . 100
des familles nombreuses ayant au moins un enfant de trois ans
de percevoir soit l'ancienne allocation au jeune enfant, soit l'allo-
cation pour jeune enfant qui s'est substituée à cette dernière à
compter du l e t janvier 1987, pour les enfants nés à partir du
mois de septembre 1986. Le système de prestations sous condi-
tion de ressources implique des effets de seuil qui sont cependant
pondérés par un ensemble de mécanismes juridiques importants,
notamment en matière d'aides au logement . D'une manière géné-
rale, ces effets de seuil se trouvent également considérablement
limités par la variation des plafonds de ressources en fonction de



23 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1849

la taille de la famille et leur adaptation à des situations familiales
nouvelles, caractérisées par des pertes soudaines de ressources.
Il existe en effet des mécanismes d'abattement ou de neutralisa-
tion des revenus qui permettent pour toutes les prestations fami-
liales de tenir compte des changements intervenant dans la situa-
tion familiale. La redistribution d'environ 48 p . 100 du budget
famille sous condition de ressources répond à un objectif qu'il
parait à l'heure actuelle difficile au Gouvernement, dont les
ambitions sont limitées par des contraintes budgétaires incontour-
nables, de réaliser . Dans l'immédiat et devant l'urgence démogra-
phique, le Gouvernement a préféré procéder, par la transforma-
tion radicale de l'allocation parentale d'éducation et la création
de l'allocation de garde d'enfant à domicile, à une redistribution
de plus de cinq milliards de francs sans condition de ressources
aux familles supportant les charges les plus lourdes . La part des
prestations familiales sous condition de ressources, du fait du
redéploiement de l'allocation au jeune enfant et de la suppres-
sion du complément familial de maintenance et des prêts aux
jeunes ménages qui ont permis d'accorder aux familles nom-
breuses des aides regroupées et donc plus élevées, est amenée
avec ce nouveau Plan Famille à décroître très sensiblement.
II s'agit là d'un des objectifs de la loi du 29 décembre 1986 qui
s'inscrit parfaitement dans le cadre des objectifs initialement
définis pour ce qui concerne la suppression de toute clause de
ressources .

Téléphone (télé-alarme)

18268. - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Weisenhorn demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi de bien
vouloir lui fournir la liste complète de l'ensemble des associa-
tions, services communaux ou tous organismes, et ce pour l'en-
semble de la France, qui oeuvrent dans le domaine de la télé-
alarme au service des personnes âgées.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite obtenir la liste
complète des organismes qui oeuvrent dans le domaine de la télé-
alarme au service des personnes âgées . II lui est précisé qu'il
n'est pas procédé à un recensement au niveau national des pro-
moteurs d'installations des systèmes de télé-alarme lesquelles,
depuis la décentralisation, ne font plus l'objet d'un financement
sur les crédits d'action sociale de l'Etat . En revanche, les collecti-
vités locales, qui sont principalement concernées par ces installa-
tions, peuvent aider à la réalisation des différentes initiatives
dans ce domaine dans la mesure où elles estiment que les projets
présentés contribuent à la politique de maintien à domicile des
personnes âgées. C'est à ce titre que les collectivités locales sont
susceptibles d'informer les intéressés.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de cure)

18281 . - 12 janvier 1987 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
nécessité pour les stations thermales françaises, notamment celles
des Pyrénées-Atlantiques, de pouvoir à brève échéance se restruc-
turer et améliorer les conditions d'accueil des patients . Or, ceci
ne peut se faire que si la sécurité sociale accepte de relever les
prix des cures, bloqués depuis 1946. Lui rappelant qu'en général
vingt et un jours de cure représentent un prix égal ou inférieur à
celui de la journée d'hospitalisation la moins élevée, il lui
demande si des mesures sont envisagées pour que le prix des
cures soit réévalué, permettant ainsi aux stations de combler cer-
tains retards technologiques, et de devenir des pôles touristiques
importants.

Réponse. - Les dépenses de soins thermaux du régime général
de sécurité sociale ont atteint, pour les onze premiers mois de
l'année 1986, la somme de 634 416 589 francs, soit une augmenta-
tion de 12,97 p. 100 par rapport aux onze premiers mois de
l'année 1985. Chaque année, les prix des cures peuvent être réé-
valués selon trois modalités : 1 . modification du traitement type
d'un établissement acceptée par la commission technique du ther-
malisme et par le ministre chargé de la sécurité sociale ; 2. aug-
mentation des tarifs préfectoraux en fonction du taux directeur
fixé par le ministre chargé de l'économie ; 3 . dérogation tarifaire
octroyée par le ministre chargé de l'économie, en fonction des
investissements réalisés par les établissements thermaux, concer-
nant des équipements qui entraînent une amélioration de la qua-
lité des prestations fournies et du confort des curistes . Les pou-
voirs publics entendent ainsi poursuivre les efforts menés pour
promouvoir le thermalisme, compte tenu des objectifs financiers
poursuivis par ailleurs.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16315 . - 12 janvier 1987 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le reclassement du personnel opéré dans un centre hospitalier
régional et universitaire . Une employée ouvrière professionnelle,
2 . catégorie, titularisée sur un poste de coiffeuse depuis de nom-
breuses années, a été, dans le cadre d'un redéploiement des
effectifs, affectée et vraisemblablement déclarée dans les fonc-
tions d'aide soignante hospitalière . II lui demande s'il ne s'agit
pas là d'une mesure abusive susceptible de faire l'objet d'un
recours gracieux auprès de lui même en l'absence de modifica-
tions indiciaire ou horaire de l'intéressée.

Réponse. - Les redéploiements de personnel dans les établisse-
ments hospitaliers publics sont effectués, soit par modification
d'affectation lorsque les fonctions à remplir sont compatibles
avec le grade détenu par les agents, soit par adaptation aux nou-
veaux emplois ou formation professionnelle adéquate. Un agent
ayant la qualité d'ouvrier professionnel ne peut se voir confier
les fonctions d'aide soignant sans avoir obtenu, au préalable, le
certificat d'aptitude aux fonctions d'aide soignant (C .A.F.A .S .).
Un tel changement d'emploi doit se traduire par une décision de
nomination communiquée à l'intéressé . Dans le cas où cette pro-
cédure n'aurait pas été respectée, l'agent a la possibilité
d'adresser un recours gracieux au directeur de l'établissement ou,
le cas échéant, de saisir la juridiction administrative.

Sécurité sociale (cotisations)

18447 . - 19 janvier 1987. - M. Michel Barnier rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi que l'ar-
ticle R.243-14 du code de la sécurité sociale prévoit que tout
employeur de personnel salarié doit adresser une déclaration
nominative annuelle qui reprend le montant total des rémunéra-
tions payées . Le défaut de production de ce document dans les
délais prescrits entraîne une pénalité de 50 francs par salarié . Or
ces pénalités sont perçues même lorsque le document produit tar-
divement fait apparaître qu'il n'y a pas de cotisations à payer et
que ce retard n'a entraîné aucun préjudice financier . Il serait
souhaitable, dans cette hypothèse et lorsque l'assujetti est de
bonne foi, de prévoir la remise de ces pénalités . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le défaut de production, avant le 31 janvier de
chaque année, de la déclaration nominative annuelle qui reprend
le montant total des rémunérations payées entraîne, quel qu'en
soit le motif, une pénalité de retard prévue par l'article R . 243-16
du code de la sécurité sociale . Ce texte ne prévoit aucune procé-
dure de remise de cette pénalité. Toutefois, par lettre du 24 sep-
tembre 1963, le miristre du travail, en répondant à une demande
de l'Union nationale des caisses d'allocations familiales, a
indiqué qu'il n'était pas opposé à ce que le directeur de l'orga-
nisme de recouvrement soit habilité à provoquer l'annulation de
la sanction dans le cas où l'employeur pourrait a posteriori justi-
fier de motifs valables pour avoir différé l'envoi de la déclara-
tion . Pour ce cas, qui doit demeurer exceptionnel, le directeur de
l'organisme de recouvrement dispose d'une faculté d'apprécia-
tion.

Retraite : régimes autonomes et spéciaux (professions libérales)

16510. - 19 janvier 1987. - M . Jacques Blanc attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la
réglementation en vigueur concernant les médecins désireux de
prendre leur retraite anticipée . Actuellement, ils peuvent la
prendre à partir de soixante ans, avec coefficient de minoration
de 5 p . 100 par année d'anticipation, ces coefficients s'appliquant
aux trois régimes régis par la C.A .R.M .F. : régime de base depuis
le décret du 7 décembre 1984, régime complémentaire depuis
février 1979 et régime A.S.V. depuis mars 1981 . D'autre part, les
médecins titulaires de la carte d'ancien combattant peuvent
prendre leur retraite anticipée à taux plein conformément aux
termes de la loi du 21 novembre 1973, entre soixante et soixante-
cinq ans, l'âge à partir duquel la retraite anticipée peut être attri-
buée étant fonction de la durée du service en temps de guerre . Il
lui demande si ces deux réglementations distinctes ne pourraient
pas se conjuguer, afin que les médecins, titulaires de la carte
d'ancien combattant, puissent prendre leur retraite à taux minoré
(par exemple à 95 p. 100 à soixante-deux ans, 90 p. 100 à
soixante et un ans, etc .).

Réponse. - Les allocations de vieillesse des professions libé-
rales, et notamment des médecins, sont attribuées à taux plein à
partir de soixante-cinq ans, ou de soixante ans aux personnes
reconnues inaptes au travail, aux grands invalides, ainsi qu'aux
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anciens déportés et internés politiques ou de la Résistance. Ces
allocations peuvent cependant être servies à partir de soixante
ans : d'une part, dans le cadre de la retraite anticipée, sous
réserve de la cessation de l'activité professionnelle, avec applica-
tion sur le montant de retraite de coefficients réducteurs en fonc-
tion de l'âge lors de la demande de liquidation des droits ;
d'autre part, dans le cadre de dispositions spécifiques aux
anciens prisonniers de guerre et anciens combattants, la liquida-
tion de la retraite peut être demandée avant le soixante-
cinquième anniversaire sans minoration en fonction de la durée
de service en temps de guerre (art . R. 643-9 et D. 643-1 du code
de la sécurité sociale) . Il n'a pas été envisagé d'accorder des
avantages supplémentaires aux anciens combattants qui, depuis la
loi de 1973, bénéficient de la possibilité d'obtenir le taux plein
avant soixante-cinq ans.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

18901 . - 19 janvier 1987 . - M . Michel Peyret attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de remploi sur la
situation des retraités rapatriés. En effet, alors qu'une loi du
4 décembre 1985 portant amélioration des retraites des rapatriés
a fait l'objet d'un décret d'application en date du 12 mars 1986,
ces textes ne sont toujours pas appliqués . La Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés interpellée par des
retraités indique attendre de son ministère les directives indispen-
sables à la mise en oeuvre de ces textes . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour permettre très
rapidement et avec effet rétroactif l'application de ces textes.

Réponse. - La loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 et le décret
n° 86-350 du 12 mars 1986 ont fait l'objet d'une circulaire d'ap-
plication, en date du 12 décembre 1986 . Les caisses régionales
chargées de l'assurance vieillesse disposent désormais, par consé-
quent, des précisions nécessaires à l'instruction des demandes de
rachat de cotisations et de validation gratuite.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

16788. - 19 janvier 1987. - M . Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conditions d'évolution des salaires, du plafond de ta sécu-
rité sociale et des pensions de vieillesse qui varient en fonction
de paramètres différents . De ce fait, la quasi-totalité des per-
sonnes ayant cotisé durant leur vie professionnelle au plafond de
la sécurité sociale recevront une pension inférieure à 50 p . 100 du
plafond de la sécurité sociale . En conséquence, il lui demande
quelles solutions il compte apporter pour remédier au calcul
défavorable des dix meilleures années par rapport au plafond de
cotisations.

Réponse. - Il est exact qu'en application des textes en vigueur,
le salaire maximum soumis à cotisations d'une part, les salaires
reportés aux comptes des assurés et les pensions liquidées d'autre
part, ne sont pas majorés selon le même coefficient de revalorisa-
tion. Dans le premier cas, c'est l'évolution moyenne des salaires,
observée par le ministère chargé du travail, qui est prise en consi-
dération alors que, dans le deuxième cas, le coefficient de revalo-
risation des salaires et pensions est déterminé uniquement en
fonction de l'indice d'évolution du salaire moyen des assurés, tel
qu'il figure dans le rapport économique et financier annexé au
projet de loi de finances . Les implications financières que com-
porterait un rattrapage des pensions par rapport à l'évolution du
plafond de cotisations et les multiples conséquences qu'entraîne-
rait une telle réforme sur les pensions de vieillesse sont considé-
rables. En outre, le Gouvernement a décidé la création d'une
commission d'évaluation et de sauvegarde de l'assurance vieil-
lesse qui devra notamment examiner les perspectives des régimes
de retraite et faire toutes propositions susceptibles d'en garantir
l'avenir.

Mutuelles (fonctionnement)

16802 . - 19 janvier 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'ar-
ticle 57 de la loi de finances pour 1987 portant suppression des
mises à dispositions au sein de l'éducation nationale . II lui
indique que les mutuelles, et notamment la M .G .E .N ., devront
remplacer ces M .A.D. par des fonctionnaires détachés ou recruter
un collaborateur d'une autre origine . Or, ce changement pose le
problème de l'éligibilité de fonctionnaires détachés au conseil
d'administration des organismes mutualistes . Il lui demande de
lui faire connaître l'exacte incidence des dispositions du code de
la mutualité applicable en l'espèce.

Réponse. - La mise à disposition de fonctionnaires dont les
mutuelles peuvent traditionnellement bénéficier pour assurer leur
fonctionnement relève d'une décision ministérielle variable selon
les départements concernés . 1l n'existe en effet aucune obligation
juridique à ce sujet . Par ailleurs, les mutuelles exercent une mis-
sion d'intérêt général et peuvent à ce titre bénéficier du détache-
ment de fonctionnaires dans le cadre normal de l'article 14 (5. )
du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime parti-
culier de certaines positions de fonctionnaires de l'Etat, qui s'ap-
plique aussi aux entreprises et aux associations . Rien ne s'op-
pose, par conséquent, au détachement de fonctionnaires ou
agents de l'Etat dans les groupements mutualistes pour participer
notamment à la gestion de la sécurité sociale des fonctionnaires
et exercer ainsi des fonctions rémunérées par ces groupements.
En revanche, s'agissant des administrateurs des mutuelles, l'ar-
ticle L. 125-5 du code de la mutualité a réaffirmé le principe du
bénévolat, qui apparaît tout à fait contraire à des situations de
détachement. Des facilités de service sont néanmoins tradition-
nellement accordées aux fonctionnaires en activité qui exercent
des fonctions électives au sein des conseils d'administration des
mutuelles, permettant ainsi de concilier l'intérêt du service et
leurs fonctions mutualistes.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18804 . - 19 janvier 1987 . - M. Jean-Pierre Michel attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le rachat des cotisations d'assurance vieillesse prévu par la loi
du 4 décembre 1985 portant amélioration des retraites des rapa-
triés et le décret d'application du 12 mars 1986. En effet, il a été
informé de ce que plusieurs personnes concernées par ces textes
se sont vu opposer une fin de non-recevoir par les services com-
pétents au seul motif que « les directives indispensables à la mise
en oeuvre de ces textes » ne leur sont pas parvenues du ministère
des affaires sociales et de l'emploi . C'est pourquoi, si tel est le
cas, il lui demande de bien voulo .r lui faire connaître les disposi-
tions qu'il compte prendre pour remédier à cette situation déplo-
rable.

Réponse. - La circulaire interministérielle du 12 décembre 1986
précise toutes les conditions d'application de la loi n° 85-1274 du
4 décembre 1985 et du décret n° 86-350 du 12 mars 1986 . Elle a
été diffusée aux différentes caisses chargées de la gestion du
risque vieillesse.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18854. - 19 janvier 1987 . - M. Stéphane Dermaux appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur la situation particulière des insuffisants rénaux, dialysés ou
transplantés, dans cet état de santé depuis longtemps . Ils risquent
de subir durement les conséquences des économies faites en
matière d'assurance maladie. Atteints d'une longue maladie, la
plupart des insuffisants rénaux ont de multiples affections qui
découlent de leur état de santé, il n'y a pas de mois ou d'année
où l'on ne découvre des pathologies, toutes dues au traitement de
l'insuffisance rénale, que les scientifiques rattachent, fort long-
temps après leur apparition, à la maladie d'origine . Que compte-
t-il établir comme règles dans le cadre des futures mesures, dans
le cas de grands insuffisants rénaux, dialysés ou transplantés,
représentant de hauts risques de maladies intercurrentes, s'ils ne
trouvent pas, dans le nouveau contexte créé, en raison des
risques liés à l'évolution de leur traitement et des conséquences
qui en découlent, si les organismes d'assurances complémentaires,
sous forme de mutuelles ou autres, n'acceptent pas leur adhésion.

Réponse. - Les néphropathies chroniques graves ont été main-
tenues sur la liste des affections de longue durée ouvrant droit à
l'exonération du ticket modérateur, modifiée par le décret
no 86-1380 du 31 décembre 1986, les suites de transplantation
d'organes ayant été introduites . Le décret no 86-1378 du
31 décembre 1986 n'a pas pour objet de supprimer le rembourse-
ment à l00 p . 100 des soins en rapport avec le traitement propre-
ment dit des affections mentionnées par ce texte, et notamment
des insuffisants rénaux, dialysés et transplantés . Mais il ne
semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout
lien avec le traitement de l'affection exonérante soient rem-
boursés dans les conditions de droit commun et donnent lieu, le
cas échéant, au paiement du ticket modérateur . Le décret
no 86-1378 du 31 décembre 1986 suivant en cela l'avis d'une
large majorité des partenaires soci ux gestionnaires de l'assu-
rance maladie permet ainsi de différencier les modalités de prise
en charge des soins suivant qu'ils se rapportent ou non au traite-
ment d'une affection longue et coûteuse . Cette réforme sera mise
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en oeuvre avec toutes les précautions nécessaires pour que le
corps médical puisse tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles.

Femmes (veuves)

17277 . - 2 février 1987. - M . André Rosai demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il a fait envi-
sager une étude d'ensemble sur la situation des veuves civiles
dont les difficultés de vie ne sont plus à démontrer . Dans l'éven-
tualité d'une telle étude qui devrait aboutir à des mesures gouver-
nementales, il rappelle les souhaits exprimés par les veuves
civiles : la révision et l'amélioration des conditions d'attribution
de l'assurance veuvage, l'augmentation progressive des pensions
de reversion à 60 p . 100 et le cumul des droits propres et des
droits dérivés.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survi-
vants. Après avoir établi le bilan de la loi du 17 juillet 1980 rela-
tive à l'assurance veuvage, il a estimé prioritaire d'en étendre le
bénéfice aux personnes veuves âgées d'au moins cinquante ans
au moment du décès de l'assuré jusqu'à l'âge de cinquante-
cinq ans auquel elles peuvent bénéficier d'une pension de réver-
sion . Le Gouvernement a accepté en ce sens un amendement par-
lementaire lors de la discussion de la loi n s 87-39 du
27 janvier 1987 dont les dispositions d'application sont en cours
d'élaboration. Les perspectives financières des régimes de
retraites, le souci du Gouvernement de mener une réflexion d'en-
semble sur les systèmes d'assurance vieillesse ne permettent pas,
dans l'immédiat, d'envisager un relèvement des taux de pension
de réversion et des limites de cumul de la pension de réversion
du régime général avec un avantage de vieillesse ou d'invalidité.

Hôtellerie et restauration (formation professionnelle)

17251 . - 2 février 1987 . - M . Vincent Anaquer rappelle à
M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi que, par sa
question écrite n° 6275 (Journal ojflrrel Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986), il appelait
son attention sur le fait que les entreprises du secteur hôtelier
paient les charges sociales sur les gratifications dont bénéficient
les stagiaires des écoles hôtelières pendant la durée des vacances
d'été . Il demandait que la charge en cause soit supprimée . La
réponse faite à cette question rappelait les règles générales appli-
cables aux cotisations de sécurité sociale dues au titre des travail-
leurs non rémunérés en espèces . Celles-ci prévoient que pour les
stages faisant partie intégrante d'un enseignement et d'une durée
maximale de trois mois, l'entreprise n'est tenue, durant les trois
premiers mois de stage, qu'au seul versement des cotisations
patronales . La même réponse précisait que, ce qui concerne les
stagiaires des écoles hôtelières, les entreprises les recueillant sont
redevables de l'intégralité des cotisations. Elle ajoutait qu'une
étude était en cours afin de rendre applicable à la situation des
élèves des écoles hôtelières les règles générales résultant de l'ar-
rêté du 11 janvier 1978 . Il lui fait observer que la mesure envi-
sagée apparaît insuffisante si on la rapproche de la situation faite
aux apprentis. En effet, en ce qui concerne ceux-ci depuis le
t er janvier 1979, l'Etat prend en charge l'intégralité des cotisa-
tions sociales, patronales et salariales dues au titre des salaires
qu'ils perçoivent. Des mesures d'exonération des cotisations
patronales ont également été prises récemment dans le cadre du
plan d'emploi des jeunes . Il lui demande s'il n'estime pas que
des dispositions analogues devraient être prises en ce qui
concs .ne les stagiaires d'écoles hôtelières qui effectuent une for-
mation pratique pendant la durée des vacances d'été.

Réponse. - L'évolution de la situation des élèves ou étudiants
effectuant des stages pratiques en entreprise, déjà réglée par l'ar-
rêté du 11 janvier 1978, a nécessité quelques aménagements (art.
du 9 décembre 1986, Journal officiel du 20 décembre 1986). Des
précisions ont été apportées par une circulaire du 7 janvier 1987
de l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale.
Désormais, les sommes versées à l'occasion de stages obligatoires
faisant partie intégrante d'un enseignement, ne sont pas consi-
dérées comme des salaires lorsqu'elles n'excèdent pas, sur une
base mensuelle, 30 p . 100 du S.M .I.C. applicable au f er janvier de
l'année civile au cours de laquelle débute le stage (soit
1 365 francs pour 1987). II a été en effet considéré que la modi-
cité des sommes leur conférait la nature d'une gratification pour
menus services rendus par le stagiaire et non celle d'une rémuné-
ration . Le stagiaire est alors assimilé à un travailleur en forma-
tion, non rémunéré en espèces ; l'entreprise n'est donc tenue,
durant le stage, qu'au seul versement de l'ensemble des cotisa-
tions patronales, sur la valeur forfaitaire de la formation, égale

mensuellement à 25 p . 100 du S .M .I.C. en vigueur au ler janvier
de l'année (soit 1 138 francs en 1987) . Toutefois, aucune cotisa-
tion n'est due dans cette hypothèse par l'entreprise, durant toute
la durée du stage, lorsqu'il s'agit de stagiaires mentionnés à l'ar-
ticle L .412-8 (2.) a et b du code de la sécurité sociale d'ores et
déjà couverts par l'établissement d'enseignement, à qui incom-
bent les obligations de l'employeur (art . R. 412-4 du même code).
Tel est le cas notamment de la quasi-totalité des élèves ou étu-
diants stagiaires des établissements d'enseignement hôtelier.

Retraites : régimes autonomes et syndicaux
(professions libérales)

1730e . - 2 février 1987 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des médecins retraités avant le 31 janvier 1981,
exclus du bénéfice des mesures prises par les décrets n° 81-274
du 25 mars 1981 relatifs au régime de prestations supplémen-
taires de vieillesse des médecins conventionnés et n° 81-275
relatif aux prestations supplémentaires de vieillesse des médecins
et chirurgiens dentistes conventionnés. Il lui rappelle que ces
médecins ont, pour la plupart d'entre eux, été les véritables pion-
niers de l'assurance vieillesse, ayant cotisé volontairement pour
cette assurance vieillesse bien avant qu'elle ne devienne obliga-
toire . Il souhaiterait en conséquence que le bénéfice des disposi-
tions des décrets précités ne soit pas limité aux seuls médecins
retraités postérieurement au l er janvier 1981 et lui demande de
prendre toute mesure dans ce sens . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - Deux décrets en date du 25 mars 1981 ont majoré
les prestations d'assurances vieillesse servies par le régime des
prestations supplémentaires de vieillesse (A .S .V .) aux médecins et
chirurgiens-dentistes conventionnés qui ont pris leur retraite pos-
térieurement au 30 décembre 1980. En raison, d'une part, de sur-
coût financier que cela aurait entraîné pour les organismes d'as-
surance maladie qui financent aux deux tiers le régime A .S .V . et,
d'autre part, de la règle générale, applicable dans les régimes, de
non rétroactivité des mesures prises en matière d'assurance vieil-
lesse, il n'a pas été envisagé de donner un effet rétroactif à ces
textes.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

17315. - 2 février 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye expose à
M. ie ministre des affaires sociales et de l'emploi la décep-
tion qu'ont éprouvée les diabétiques de ne pas trouver au Journal
officiel du l« janvier un arrêté autorisant le remboursement inté-
gral des procédés d'autocontrôle de la glycémie. Une telle mesure
représente en effet la contrepartie nécessaire des dispositions du
décret n° 86-1378, prévoyant que la dispense du ticket modéra-
teur ne s'applique plus désormais qu'au traitement de l'affection
principale . S'il semble, en effet, équitable de soumettre au ticket
modérateur tes soins relatifs à ce que la presse a dénommé le
« rhume du diabétique », il apparaît, en revanche, indispensable
d'assurer la couverture intégrante des examens ayant pour objet
l'équilibre du traitement, ce qui n'est actuellement le cas que si le
malade se soumet à des analyses de laboratoire, plus contrai-
gnantes et plus coûteuses. Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette injustice
qui est à la fois préjudiciable pour les intéressés et onéreuse pour
l'assurance maladie.

Réponse. - Le remboursement par l'assurance maladie des pro-
duits d'autosurveillance nécessaires aux diabétiques pour le
dosage de leur traitement est effectué sur la base des tarifs de
responsabilité prévus au tarif interministériel des prestations sani-
taires (T.I .P.S .). Compte tenu du caractère jugé prioritaire de ces
produits et de la charge financière qu'ils représentent pour les
malades, l'arrêté du 10 mars 1986 (paru au Journal officiel du
19 mars 1986) a revalorisé les tarifs de responsabilité applicables
à ces produits à un niveau proche des prix réels, tout en étendant
le champ de la prise en charge. Pour ce qui concerne les lecteurs
de glycémie du type glucometers, il ressort de l'avis des experts
consultés qu'il conviendrait d'en réserver le bénéfice aux malades
insulino-dépendants qui présentent une baisse importante de
l'acuité visuelle ou une altération de la vision des couleurs ren-
dant impossible une appréciation correcte des bandelettes réac-
tives . Les suites à donner à ces conclusions seront examinées
ultérieurement au sein de la commission consultative des presta-
tions sanitaires à laquelle participent des représentants d'associa-
tions de malades chroniques . Les modalités d'interventions éven-
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tuelles de l'assurance maladie seront définies en fonction des
indications médicales définitivement retenues et du coût résultant
de la prise en charge de ces appareils.

Logement (allocations de logement)

18085 . - 9 février 1987 . - M. Bernard Deschamps appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conditions d'attribution de l'allocation de logement à
caractère social . L'article premier, dernier alinéa du décret
no 72-526 du 29 juin 1972, indique : « Le logement mis à la dis-
position d'un requérant, même à titre onéreux, par un de ses
ascendants ou de ses descendants, n'ouvre pas droit au bénéfice
de l'allocation . » Ii lui demande s'il envisage de modifier ce
décret afin de remédier à ce qui apparaît comme une injustice
aux yeux de cette catégorie de locataires.

Réponse. - L'allocation de ]figement à caractère social prévue à
l'article L. 831-1 du code de la sécurité sociale n'est pas attribuée
à un requérant dont le local a été mis à sa disposition par un de
ses ascendants ou descendants, même à titre onéreux . En effet, la
solidarité entre ascendants et descendants, qui trouve son fonde-
ment dans le code civil, notamment le principe d'obligation ali-
mentaire, a conduit à écarter le bénéfice de l'allocation de loge-
ment social dans ce cas. Une approche plus pragmatique s'est
heurtée au problème de la réalité du paiement dans ce type de
situations . Les études qui ont été menées pour rechercher les
mesures et les moyens de nature à permettre aux organismes
débiteurs de l'allocation de logement à caractère social de s'as-
surer du paiement effectif du loyer entre proches parents, tel
qu'un contrôle auprès des services fiscaux de la conformité de la
déclaration de revenus du bailleur en ce qui concerne les loyers
encaissés, se sont en effet heurtées à des obstacles d'ordre juri-
dique et financier. En l'absence de possibilité permettant de
garantir l'affectation de la prestation au paiement du loyer en
contrôlant la réalité de celui-ci, affectation qui constitue la fina-
lité essentielle de cette aide personnelle au logement (art.
L. 831-1 et L . 831-2 du code de la sécurité sociale), il n'est pas
envisagé dans l'immédiat d'assouplir les dispositions de l'article
R. 831-1, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, qui
excluent du champ de la prestation le logement mis à la disposi-
tion d'un requérant par un de ses ascendants ou descendants.

AGRICULTURE

Enseignement agricole (établissements)

8001 . - 29 septembre 1986. - M . Jean Bonhomme appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude des
stagiaires et des responsables du centre international de forma-
tion économique en agriculture (C .I .F .E .A.) devant L suppression
du cycle 02, I re année de B .T .S .A . En raison des restrictions de
crédit qui frappent cet établissement, la première année de for-
mation est supprimée pour ne conserver que la seule année de
l'examen . Or, les enseignements dispensés par le C .I .F.E.A ., outre
le B .T.S. T.R .A : DI .CO.PA. qui constitue son activité principale,
sont dirigés vers des secteurs d'avenir et cor respondent tout à fait
aux priorités définies en matière de développement des industries
agro-alimentaires et de relance du commerce extérieur . La sup-
pression des crédits de préformation est d'autant plus regrettable
que la qualification acquise permet aux stagiaires de trouver faci-
lement un débouché . Il lui demande donc s'il n'envisage pas de
reconsidérer cette décision de suppression du cycle 02-Po année
de B.T.S .A.

Enseignement agricole (établissements)

19718. - 2 mars 1987. - M . Jean Bonhomme s'étonne auprès
de M. le ministre de l' agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite no 9001, publiée au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, relative à l'inquiétude des stagiaires et des
responsables du Centre international de formation économique
en agriculture (C.I .F.E.A.) devant la suppression du cycle 02,
l rc année de B.T.S.A. II lut en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministère de l'agriculture •a pris en charge jus-
qu'en 1985, sur son programme national de formation profession-
nelle continue, le financement d'une première année de forma-
tion au brevet de technicien supérieur agricole dans l'option
« Transformation, distribution, commercialisation des produits
agricoles », organisée par le C .I .F.E .A. d'Angers . Le ministère de
l'agriculture a été tenu en 1986, compte tenu de l'enveloppe bud-

gétaire mise à sa disposition sur des crédits du fonds de la for-
mation professionnelle et de la promotion sociale, d'adopter cer-
taines mesures restrictives . Il a dû ainsi supprimer des cycles de
préformation comme la première année de B .T.S .A . du centre
d'Angers évoquée par l'honorable parlementaire, en accordant la
priorité au maintien de l'ensemble des secondes années de forma-
tion au B .T.A. et au B .T.S .A. dans toutes les options . Cette solu-
tion a permis aux stagiaires ayant suivi un premier cycle
en 1985-1986 de terminer dans de bonnes conditions leur forma-
tion au cours de cette année. En tout état de cause, la reconduc-
tion de ce type d'actions sera fonction des moyens financiers que
le conseil de gestion du fonds de la formation professionnelle,
instance interministérielle plus particulièrement placée sous la
tutelle du ministère des affaires sociales et de l'emploi, accordera
au ministère de l'agriculture pour la mise en ouvre de son pro-
gramme national de formation professionnelle.

Agriculture
(exploitants agricoles : Pas-de-Calais)

11731 . - 3 novembre 1986. - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des
agriculteurs en difficulté. Le Pas-de-Calais, département agricole,
ce n'est plus à démontrer, voit grossir avec inquiétude le nombre
d'agriculteurs en difficulté. Certaines familles se trouvent
expulsées de leur exploitation et de leur maison d'habitation . Il
n'est pas possible pour eux de prétendre aux indemnités de chô-
mage de l'A .S .S .E .D .I.C . quand ils se retrouvent sans travail.
Enfin, il apparaît que la couverture sociale n'est plus assurée, ni
pour eux, ni pour leur famille, parce qu'ils ne sont plus en
mesure d'acquitter leurs cotisations . Le nombre de ces cas
sociaux s'accroît de jour en jour. II lui demande donc s'il envi-
sage de prendre des mesures structurelles ou particulières en
faveur de ces agriculteurs en détresse.

Mutualité sociale agricole
(cotisation : Ariège)

13173. - 24 novembre 1986. - M . Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation
dramatique de plusieurs exploitants agricoles du département de
l'Ariège qui, du fait de deux années consécutives de sécheresse et
de la baisse du cours du bétail, ne peuvent acquitter leur cotisa-
tion à la mutualité sociale agricole . De ce fait, 144 exploitants
sont, à ce jour, sans couverture sociale . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour remédier à cette situation
délicate, et si, par exemple, pour ces cas particuliers, des avances
de trésorerie ne pourraient être effectuées par la caisse régionale
de crédit agricole mutuel, ou des reports de cotisation accordés
par la mutualité sociale agricole.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

15389. - 22 décembre 1986. - M . Claude Lorenaini signale à
M. le ministre de l ' agriculture que son attention a été appelée
sur les difficultés que rencontre un nombre croissant d'agricul-
teurs pour supporter le poids de leurs cotisations à la mutualité
sociale agricole . Pour une mise en évidence de bien fondé des
échos qu'il a reçus à ce sujet il désire connaître - pour les années
1984-1985-1986 - le nombre d'exploitants qui, en métropole, ont
été radiés, de la mutualité sociale agricole pour cause de non-
paiement (en Meuse par exemple cinquante-huit pour 1985,
soixante et onze pour 1986). En second lieu et pour remédier à
cette situation qui prive les intéressés de toute couverture sociale
il aimerait savoir s'il ne peut être envisagé d'étendre à cette caté-
gorie les possibilités - déjà existantes - de prise en charge de ces
cotisations par l'aide sociale quand la situation matérielle des
redevables le justifie.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

18141. - 12 janvier 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le problème des agricul-
teurs en difficulté. Les organisations profesionnelles agricoles du
département des Ardennes ont évalué le nombre de ceux-ci
à 400, 150 d'entre eux étant privés de la protection sociale du fait
qu'ils ne peuvent plus acquitter leurs cotisations . II lui rappelle le
mécanisme dit « procédure Cresson » qui avait permis, par le
passé, de traiter soixante-sept dossiers dans le département des
Ardennes, donnant lieu à une aide de l'Etat allant jusqu'à
30 000 francs . Il espère que l'amendement socialiste voté lors de
l'examen à l'Assemblée nationale du projet de loi de finances
pour 1987, qui prévoit qu'un rapport sur ce sujet sera annexé
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chaque année au budget annexe des protections sociales agri-
coles, débouchera sur des propositions en la matière . Et lui
demande dès maintenant quelles mesures d'urgence il compte
prendre pour tenter de remédier à ces situations.

Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation)

18337. - 12 janvier 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qu'il envisage de prendre pour que les mesures
d'aides envisagées en matière de protection sociale soient appli-
quées dans les meilleurs délais, un nombre important d'agricul-
teurs se trouvant dans une situation extrêmement précaire.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires : Ile-de-France)

10838. - 26 janvier 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés auxquelles
sont confrontés les agriculteurs de 1'11e-de-France, les obligeant
notamment, pour près de 400 d'entre eux, à ne plus bénéficier de
couverture sociale, faute d'avoir pu respecter leurs échéances . Il
lui demande alors si une réforme du régime de protection sociale
pour les agriculteurs ne serait pas envisageable.

Mutualité sociale agricole (cotisations : Ariège)

18083. - 2 mars 1987 . - M . Augustin Bonrepaux s'étonne
auprès de M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n° 13173 publiée au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986 et relative à la situation dramatique de plu-
sieurs exploitants agricoles du département de l'Ariège qui ne
peuvent acquitter leur cotisation à la mutualité sociale agricole . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'évolution préoccupante du nombre d'agriculteurs
qui ne peuvent assurer le paiement de leurs cotisations et sont,
de ce fait, privés de couverture sociale, retient depuis quelques
mois déjà toute l'attention du ministre de l'agriculture. Dans le
cadre de la conférence agricole annuelle, il a été décidé de
dégager une enveloppe de cinquante millions de francs pour
aider les intéressés à s'acquitter de leur dette sociale et les réta-
blir ainsi dans leurs droits à prestations . Le dispositif qui va être
mis en place prévoit l'octroi de prêts d'honneur sans intérêt, rem-
boursable sur cinq ans maximum, qui seront accordés aux agri-
culteurs ayant présenté une demande appuyée de perspectives de
redressement de leur exploitation sur un ou deux ans, après
examen de leur dossier par un comité départemental composé de
représentants de l' . ,iitration et de la profession . Les caisses
de mutualité sociale ,, . icole et les organismes assureurs gérant le
risque maladie informeront les agriculteurs en difficulté, déchus
de leurs droits au 31 décembre 1986, de la possibilité qui leur est
ainsi offerte et centraliseront les demandes individuelles en vue
de leur examen par le comité auquel il appartiendra de déter-
miner si l'octroi d'un tel prêt est de nature à permettre à l'inté-
ressé de surmonter les difficultées conjoncturelles auxquelles il
est confronté. Quant aux agriculteurs qui ne pourront bénéficier
de cette mesure, c'est-à-dire ceux dont l'exploitation ne présente
aucune perspective de redressement, ils seront invités par leur
organisme assureur à présenter une demande de prise en charge
de leurs frais médicaux au titre de l'aide sociale eu centre d'aide
sociale de leur commune.

Agriculture (revenu agricole)

13079. - 24 novembre 1986. - M. Claude Lorenxini rappelle à
M. le ministre de l'agriculture que nul n'ignore les difficultés
rencontrées par l'agriculture française depuis quelques années.
Une fraction croissante des agriculteurs a atteint un seuil de non-
retour tel qu'elle relèverait des procédures d'apurement collectif
du passif si elles existaient réellement . Or les magistrats des tri-
bunaux civils, d'une part, et ceux des juridictions consulaires,
d'autre part, ne semblent pas compétents pour connaître de telles
situations . De droit, on pourrait cependant penser que les tribu-
naux civils le sont. De même, les syndics administrateurs judi-
ciaires seraient-ils d'une formation adaptée . A ce constat, il dési-
rerait savoir si une procédure spécifique et des structures
adaptées sont susceptibles d'être mises sur pied pour traiter ces
problèmes qui deviennent traques dans certaines régions . C'est
un point sur lequel il aimerait recueillir le sentiment des ins-
tances ministérielles compétentes.

Réponse . - La mise au point de procédures collectives d'apure-
ment du passif des exploitations agricoles, en rapport avec ce qui
a été fait pour les autres secteurs de l'économie est difficile,
compte tenu des spécificités de l 'agriculture . Toutefois, le pro-
blème est à l 'étude dans le cadre de la préparation de la loi de
modernisation agro-alimentaire en concertation avec les milieux
intéressés, notamment les organisations professionnelles et le
Crédit agricole . Les textes prévus s'inspireraient des lois du
l r mars 1984 sur le règlement amiable et .;u 25 janvier 1985 sur
le redressement judiciaire en les adaptant aux caractéristiques
particulières des exploitations concernées.

Agriculture (politique agricole)

15735 . - 29 décembre 1986 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre da l'agriculture sur la crise de l'agri-
culture méridionale et en particulier vauclusienne. La crise du
revenu diminue les capacités d'autofinancement de l'agriculture
française . Le recours à l'emprunt est donc obligatoire pour
financer la modern;sation indispensable avec l'arrivée de l'Es-
pagne et du Portugal dans la C .E .E . Le crédit, hélas, coûte aux
agriculteurs de plus en plus cher puisque, entre 1982 et 1986, il a
augmenté en taux réel de 8,5 points. Cela entraîne un processus
de désinvestissement et un endettement de plus en plus lourd.
L'agriculture méridionale s'asphyxie financièrement et ne pourra
se moderniser pour s'adapter à la concurrence déloyale des pays
du Sud . Il lui demande ce qu'il compte faire au niveau de la
France, de l'Europe et des banques pour que cela évolue dans le
sens indispensable pour notre agriculture.

Réponse. - Sensible à la situation de l'agriculture française
aujourd'hui confrontée à un contexte économique et financier
particulièrement difficile, sécheresse de l'été 1986, stagnation des
prix de marché et aggravation des charges financières, le Gouver-
nement a pris ces derniers mois des mesures exceptionnelles de
nature à réduire sensiblement les charges d'endettement du sec-
teur agricole . Ainsi le taux des prêts bonifiés à l'agriculture a été
abaissé dès le 1 « juillet 1986. Cette baisse a été de deux points
pour l'ensemble des prêts aux jeunes agriculteurs . Les prêts d'ins-
tallation, permettant de financer la reprise et, dans la limite du
sous-plafond de 170 000 francs, la modernisation de l'exploita-
tion, ont vu leur taux passer de 6 p . 100 à 4 p . 100 en zone de
plaine et de 4,75 p. 100 à 2,75 p. 100 dans les zones défavorisées
et de montagne . Ces taux s'appliquent également aux prêts spé-
ciaux de modernisation accordés aux jeunes agriculteurs. Les
taux des prêts spéciaux de modernisation accordés aux autres
bénéficiaires ont été diminués de un point et ramenés à 5 p . 100
en plaine et 3,75 p. 100 en zone défavorisée et de montagne. Les
taux des autres prêts bonifiés ont été abaissés de un point, à
l'exception des prêts fonciers pour lesquels le taux a été diminué
de 0,75 point. . Outre les aides financières prévues par le plan
gouvernemental du 25 août 1986 en faveur des agriculteurs vic-
times de la sécheresse de l'été 1986, prêts calamités abaissés de
trois points, prise en charge partielle d'intérêts de certains prêts
bonifiés à hauteur de 250 millions de francs, dispositif d'aména-
gement des situations financières délicates arrêté par la caisse
nationale de Crédit agricole, il convient maintenant d'ajouter les
mesures d'allégement des charges financières prises dans le cadre
de la conférence annuelle tenue le 18 décembre dernier. Un
effort particulier est consenti en faveur des jeunes agriculteurs,
qui bénéficieront pour l'annuité 1987 d'un abaissement général
de taux de deux points sur leurs prêts d'installation souscrite
entre la fin 1981 et juillet 1986 . Le Crédit agricole s'est de plus
engagé à alléger le poids de l'endettement en prêts d'équipement
non bonifiés souscrits aux taux les plus élevés, soit entre 1982
et 1985. Des remises d'intérêt seront consenties sur
l'échéance 1987, dans la limite de la différence entre le taux de
ces prêts et le taux actuel des prêts de même durée, scat
10,10 p. 100 pour les prêts de sept à quinze ans . Une mesure de
même nature est décidée pour ramener aux taux actuels non
bonifiés l'annuité 1987 des prêts aux productions végétales spé-
ciales (P.P.V .S .) réalisés entre 1984 et 1986 au taux de Il p. 100.
Une telle décision devrait contribuer à améliorer la trésorerie des
producteurs de fruits et légumes du Midi de la France et en par-
ticulier ceux du Vaucluse. On doit également signaler la baisse,
allant de 0,20 p . 100 à 0,40 p . 100 selon les durées, des taux
d'intérêt des prêts non bonifiés du secteur agricole intervenue à
l'initiative du Crédit agricole au début du mois de
novembre 1986. II convient enfin de rappeler que, sur le plan
communautaire, des crédits importants consacrés aux pro-
grammes intégrés méditerranéens (P.I .M .), destinés à permettre
aux régions les plus concernées par l'adhésion de l'Espagne à la
C.E .E. de compenser les effets néfastes de l'élargissement, parti-
culièrement sensibles pour certains produits agricoles. La com-
mission des Communautés européennes a approuvé le 4 février
dernier les trois premiers projets de P.I .M . de la France pour les
régions Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon et Aquitaine . Les
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P.I .M. des quatre autres régions françaises, dont celui de Pro-
vence-Côte d'Azur, ont fait l'objet d'un premier examen et
devraient être approuvés dans un délai d'environ six semaines.

Elevage (V .F./ . VA . L.

18181 . - 12 janvier 1987 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la nécessaire extension des
compétences de l'O.F.I .V .A .L . Il lui demande en particulier s'il
est dans ses intentions d'élargir les compétences de l'Office en
orientant sa vocation vers l'inspection sanitaire et les contrôles
des importations.

Réponse. - La compétence de l'Office national interprofes-
sionnel des viandes, de l'élevage et de l'aviculture ((Rival)
s'exerce dans le cadre défini par la loi n° 82-847 du
6 octobre 1982 relative à la création d'offices d'intervention dans
le secteur agricole et à l'organisation des marchés, modifiée par
la loi r 86-1321 du 30 décembre 1986 relative à l'organisation
économique en agriculture . Cette loi précise notamment que les
offices ont bien pour mission de renforcer l'efficacité économique
de la filière et d'améliorer la connaissance et le fonctionnement
des marchés . Mais il n'a été conféré à l'Ofival aucune compé-
tence en matière de contrôle sanitaire, lequel a d'ailleurs été ins-
titué non seulement dans l'intérêt des professionnels qui y sont
soumis mais aussi dans un intérêt général de protection de la
santé publique . Cette mission de contrôle est assignée aux ser-
vices vétérinaires d'hygiène alimentataire qui demeurent seuls
chargés d'assurer l'inspection vétérinaire et de veiller à l'applica-
tion de la réglementation élaborée en la matière par les pouvoirs
publics, principalement le ministère de l'agriculture . Par ailleurs,
il convient d'observer que la promotion des produits peut seule-
ment s'effectuer par des actions compatibles avec les règles de la
Communauté économique européenne, particulièrement celles qui
ont étendu la libre circulation des marchandises aux politiques
agricoles . Dans ces conditions, il n'apparait pas que des contrôles
des importations puissent être développés dans le cadre des acti-
vités de l'Ofival .

Elevage (veaux)

18586. - 18 février 1987. - M . Augustin Bonrepaux appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture sur l ' inquiétude
des producteurs de veaux de lait sous la mère . En effet . le verse-
ment en 1986 de la prime au veau sous la mère, condamné par la
Commission des communautés européennes par une décision du
31 juillet 1985, leur avait été garanti . Or cette prime ne leur a pas
encore été versée. L'intérêt et les atouts de la production de
veaux sous la mère étant incontestables, notamment en ce qui
concerne la limitation des excédents de viande rouge et sa contri-
bution à l'aménagement rural dans les zones défavorisées, il lui
demande s'il envisage le versement prochain de cette prime aux
éleveurs concernés et la négociation d'un accord durable entre la
Communauté économique européenne et le Gouvernement
français pour assurer la pérennité du système.

Réponse. - La situation actuelle des producteurs de veaux
élevés sous la mère, situation en partie tributaire d'une décision
de la Commission des communautés européennes, est préoccu-
pante. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement est inter-
venu auprès du commissaire européen chargé de l'agriculture,
M. Andriessen, pour mettre en évidence tout l'intérêt du maintien
et du développement de cette production bovine de qualité, et la
nécessité de lui apporter un appui spécifique . A la suite de ces
démarches, la communauté a finalement donné son accord pour
le versement d'une aide en faveur des veaux élevés sous la mère.
Toutes les dispositions sont prises pour qu'elle parvienne le plus
rapidement possible aux éleveurs concernés.

ANCIk NS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

8171. - 1« septembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur la situation des familles des morts pour la France . Il serait
souhaitable d'accorder aux intéressés le bénéfice de la loi du

26 avril 1924, sans limite d'âge, au même titre qu'aux handicapés
physiques ou autres victimes de guerre. Il lui demande s'il
compte prendre cette mesure qui améliorerait la situation de ces
familles dignes d'intérêt. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

13884 . - l er décembre 1986. M. Jacques Médecin s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat suce anciens combattants de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite no 8175 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du I « septembre 1986, relative à la situation des
familles des morts pour la France . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - Les victimes de guerre peuvent bénéficier soit d'un
reclassement professionnel au titre de la législation sur les
emplois réservés, soit d'un emploi dans le secteur privé, en appli-
cation de la loi du 26 avril 1924 citée par l'honorable parlemen-
taire concernant l'emploi obligatoire des « mutilés de guerre ».
Pour leur part, les orphelins de guerre peuvent bénéficier de cette
dernière législation jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans ; elle facilite
leur insertion professionnelle après études ou service national . 11
est difficilement envisageable d'étendre le bénéfice d'une telle
législation élaborée pour faciliter l'emploi des personnes handi-
capées. Une telle possibilité relèverait de l'appréciation du
ministre des affaires sociales et de l'emploi . Dans le domaine de
la législation des emplois réservés, l'article L . 394 du code précité
permet aux veuves de guerre et aux personnes assimilées (les
femmes d'aliénés internés, les mères non mariées ayant un ou
plusieurs enfants mineurs ou infirmes à leur charge, les femmes
de disparus) de postuler à des emplois réservés sans condition
d'âge. Quant aux orphelins de guerre, qui bénéficiènt, jusqu'à
l'accomplissement de leur vingt et unième année, de la protection
de l'Etat pour leur éducation et qui ont de ce fait la possibilité
de participer aux concours organisés dans les conditions du droit
commun, ils bénéficient jusqu'à l'âge de vingt et un ans d'une
majoration égale au dixième des points obtenus aux épreuves.

BUDGET

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

4201 . - 23 juin 1986 . - M. Claude Dhinnin expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
contribuables placés sous le régime du forfait peuvent opter pour
le régime du réel simplifié avant le 31 décembre de la première
année de dépassement des chiffres limites applicables au forfait
et que cette option est assortie d'avantages fiscaux dont en parti-
culier la possibilité offerte de procéder à la réévaluation, en fran-
chise d'impôt, des immobilisations incorporelles (art. 39 octo-
deciés 1 du C.C .I .) . Les seules différences existant entre le régime
du réel simplifié et celui du réel normal se situent au regard des
obligations déclaratives et accessoirement comptables . II lui
demande de bien vouloir lui confirmer que le fait d'exercer dans
les délais légaux une option pour le régime du réel normal plutôt
que pour celui du réel simplifié n'enlève pas aux contribuables
visés ci-dessus le bénéfice des divers avantages attachés à l'exer-
cice de cette option .

Impôt sur le revenu (B./.C.)

18738 . - 16 février 1987 . - M . Claude Dhinnin s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget. de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 4201 publiée au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 23 juin 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Conformément à l'article 39 octodecies I du code
général des impôts, les entreprises imposées selon le régime du
forfait qui exercent pour la première fois l'option pour le régime
simplifié d'imposition peuvent constater définitivement en fran-
chise d'impôt les plus-values acquises par les éléments incor-
porels de leur fonds de commerce . Cette option peut être exercée
avant le I r, février soit de la première année au cours de laquelle
le chiffre d'affaires a excédé les limites d'application du forfait,
soit de l'année suivante, même dans l'hypothèse où le régime
simplifié a été applicable de plein droit à cette dernière année en
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raison d'un nouveau dépassement des limites du forfait . Cette
solution, qui prend en considération la date à laquelle l'option
peut être formulée, est conforme au texte légal qui limite la pos-
sibilité de réévaluer les éléments incorporels en franchise d'impôt
au régime réel simplifié . Par suite . elle ne peut être étendue à
l'option pour le régime du réel normal.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

8811 . - 28 juillet 1986 . - M . André Labarrère appelle l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur les textes suivants :
article 44 bis, 44 ter, et 44 quater du code général des impôts
concernant les entreprises créées entre le 1 ,, juin 1977 et le
31 décembre 1986, qui pouvaient bénéficier, soit de l'exonération
totale, soit d'un abattement d'un tiers ou de 50 p . 100 sur leurs
résultats imposables, suivant la date de leur création ;
article II-1l de la loi de finances pour 1986 (n o 85-1403 du
30 décembre 1985) précisant les conditions d'application de l'exo-
nération et des abattements sur les bénéfices prévus aux
articles 44 bis . 44 ter et 44 quater du C.G .I . en faveur des entre-
prises nouvelles ; instruction du 10 février 1986 IB .O .D .G .I .,
4 A-3-86) relatif notamment au champ d'application de l'ar-
ticle I1-11 de la loi de finances pour 1986 . Il lui demande de
préciser : d'une façon générale, dans le cas d'une entreprise sou-
mise au régime du bénéfice réel et soumise à l'impôt sur les
sociétés, comment il faut comprendre la phrase suivante, tirée de
l'instruction du 10 février 1986 : « Cette exclusion porte sur les
bases correspondant aux impositions établies par l'administration
en cas d'absence ou de retard de déclaration, alors même qu'une
procédure de taxation ou d'évaluation d'office ne serait pas
applicable ~~ . A . S ' agit-il du cas où, l ' administration n ' ayant pas
reçu de déclaration ou l'ayant reçue avec retard, elle se trouve
obligée d'établir elle-méme les bases pour permettre le recouvre-
ment de l'impôt sur les sociétés qui aurait dù étre liquidé et payé
spontanément par l'entreprise ? B . S'agit-il du cas où, alors que
l ' impôt sur les sociétés a été liquidé et payé spontanément par
l'entreprise dans les délais légaux, le dépôt spontané de l'im-
primé fiscal et des documents annexes est fait en retard par rap-
port à l'article 233 du C .G .I ., et ce sans que l'administration ait
envoyé au préalable de mise en demeure, d'une demande de
documents, de justifications, d'une notification de redressements,
d'un avis de vérification de comptabilité ? D'une façon plus pré-
cise : dans le cas suivant, l'entreprise peut-elle être exclue des
allégements fiscaux par application du I l de l'article I I de la loi
de finances pour 1986? La S .A .R .L . X . . ., qui est créée le 1 « jan-
vier 1982, clôt son exercice social le 30 septembre de chaque
année, et entend bénéficier des allégements fiscaux prévus pour
les entreprises nouvelles créées en 1982 (C .G .I ., art . 44 bis) entrai-
nant la réfraction de 50 p . 100 de l ' I .S . pendant cinq ans . En ce
qui concerne ses deuxième, troisième et quatrième exercices, la
S .A .R .L . X .. . paye spontanément l'impôt sur les sociétés dans les
délais légaux autorisés, soit les 15 janvier 1984, 15 janvier I^85 et
15 janvier 1986, et ce en même temps qu'elle dépose les borde-
reaux de liquidation de l'assiette d'impôt sur les bénéfices . Par
contre, les déclarations fiscales et documents annexes ne parvien-
nent à l'administration fiscale que les 16 janvier 1984,
8 mars 1985 et 17 février 1986, étant précisé que l'entreprise n'a
reçu aucune mise en demeure de produire ces documents . Lors
d'une vérification de comptabilité effectuée du 20 mars 1986 au
15 mai 1986 et portant sur la période du I « janvier 1982 au
30 septembre 1985, la S .A .R .L ., dans le cadre de l'impôt sur les
sociétés, reçoit une notification de redressement la plaçant a pos-
teriori dans le cadre de la procédure de taxation d'office en
raison du dépôt hors délais des déclarations de résultats et, de
plus, perd les allégements fiscaux prévus à l'article 44 bis, et ce
par application du I l de l'article I l de la loi de finances pour
1986 . Fait important, dans la notification, aucun redressement
n'est effectué par l'administration et les bases pour le complé-
ment d'impôt correspondent exactement aux éléments produits
par la S .A .R .L . - Question transmise à .t1. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse . - Le Il de l'article I1 de la loi m' 85-1403 du
13 décembre 1985 dispose que le bénéfice à retenir pour l ' appli-
cation des articles 44 bis, 44 ter. et 44 quater du code général des
impôts est, pour les entreprises relevant d'un régime réel normal
d'imposition, te bénéfice déclaré selon les modalités prévues à
l'article 52 A du code général des impôts . Les régimes fiscaux
dérogatoires mentionnés aux articles 44 bis, 44 ter et 44 qui. , r du
code déjà cité ne sont donc applicables que si le bénéfice a été

déclaré dans le délai prévu aux articles 175 et 223 du code
général des impôts ; peu importe à cet égard que le contribuable
ait été ou non mis en demeure de produire sa déclaration ou
qu'il ait ou non acquitté l'impôt dans le délai légal . Cela dit, il
ne pourrait être répondu avec précision sur le cas particulier
évoqué dans la question que si par l'indication du siège et du
nom de l'entreprise l'administration était à même de procéder à
une enquête .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

9772 . - 6 octobre 1986 . - M . Gilbert Gantier attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'intérêt que présente pour l'économie, et en particulier pour
l'emploi, la mise en oeuvre duite mesure autorisant les
employeurs de personnel de maison, sans considération du
nombre d'enfants qui leur sont rattachés fiscalement, ni de l'oc-
cupation de leur conjoint, à déduire de leur revenu imposable les
dépenses afférentes aux rémunérations et aux cotisations sociales
qu'ils versent . Il lui expose qu'une telle mesure, parce qu'elle
diminuerait la charge particulièrement excessive que représente
aujourd'hui ce type de dépense, est de nature à accroître les
offres et les demandes d'emploi dans un secteur d'activité dont
les potentialités de développement sont particulièrement élevées.
Cette mesure permettrait également d'enrayer l'augmentation du
travail clandestin, et contribuerait de ce fait au rééquilibrage du
budget de l'Etat et du budget de la Nation . Enfin, il convient de
souligner qu'il s'agirait d'une mesure d'équité, les dépenses de
personnel étant normalement déductibles des revenus des autres
catégories d'employeurs . Aussi lui demande-t-il s'il envisage de
présenter une telle mesure lors de la discussion du projet de loi
de finances pour 1987.

Réponse. - Le Gouvernement partage pleinement le souci
honorable des parlementaires de lutter contre le chômage, notam-
ment en favorisant le développement des emplois à domicile.
C'est ainsi que la loi de finances pour 1987 porte de 5 000
à 10 000 F la limite de déduction des frais de garde des jeunes
enfants . De plus, cette méme loi autorise les contribuables âgés
ou invalides et les parents d'enfants handicapés à déduire de leur
revenu global, dans la limite de IO 000 F, les sommes qu'ils ver-
sent à compter du 1 « janvier 1987 pour l'emploi d'une aide à
domicile. De plus, la loi du 29 décembre 1986 relative à la
famille prévoit, en son article 4, qu'une allocation de garde d'en-
fant à domicile est attribuée au ménage ou à la personne
employant à son domicile une ou plusieurs personnes pour
assurer la garde d'au moins un enfant à charge d'un âge déter-
miné lorsque chaque membre du couple ou la personne seule
exerce une activité professionnelle minimale . Toutes ces disposi-
tions, qui représentent un effort financier important, sont de
nature à permettre la création d'emplois à domicile, dans le sens
des préoccupations de l'honorable parlementaire . II en est de
méme de la simplification opérée par l'arrêté du 25 sep-
tembre 1986 qui a offert à l'ensemble des employeurs de gens de
maison la possibilité de cotiser sur une assiette forfaitaire égale
au S.M .I .C ., quel eue soit le montant de la rémunération
accordée aux salariés.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

101e5 . - 13 octobre 1986. - M . Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation désas-
treuse dans laquelle se trouvent les agriculteurs à la suite de la
sécheresse et malgré les indemnités et aides qui vont leur être
allouées . Afin de leur permettre de reprendre leur souffle, il sem-
blerait opportun de les encourager à conserver leurs terres en
prenant des mesures semblables à celles prises lors des lois de
finances du 28 décembre 1959 (n o 59-1472, art . II), et du
24 décembre 1964 (ne 64-1279, art . 12). Ces dispositions autori-
saient les exploitants à déduire l'ensemble de leurs pertes agri-
coles de leurs autres revenus et permettaient la déduction de ces
déficits sur plusieurs années . Aussi, il lui demande s'il ne serait
pas possible de prendre des mesures semblables à celles prises
lors de ces lois de finances . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la prins-
risation, chargé du budget.

Repense. - Les déficits agricoles ne peuvent s'imputer que sur
les bénéfices de même nature des cinq années suivantes, lorsque
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le total des autres revenus de l 'exploitant dépasse 40 000 francs.
Cette disposition a été adoptée par le législateur pour mettre fin
à d'importants abus. Mais elle ne peut léser les véritables agricul-
teurs puisque les déficits peuvent toujours être reportés sur les
bénéfices agricoles des années suivantes, jusqu'à la cinquième
inclusivement. En outre, les exploitants relevant d'un régime de
bénéfice réel ont la faculté, en période déficitaire, de différer la
déduction des amortissements et de les imputer ultérieurement
sur les exercices bénéficiaires sans limitation de délai . Cette
mesure tempère très largement la règle des cinq ans . Cela dit, les
règles fiscales actuellement en vigueur permettent déjà de tenir
compte de la situation des agriculteurs victimes de la sécheresse
de l'été 1986 . En effet, les exploitants qui relèvent du forfait agri-
cole sont imposés d'après un barème moyen qui tient compte des
pertes dues aux calamités. Ils peuvent en outre demander, sous
certaines conditions, une réduction de leur forfait pour tenir
compte de leurs pertes réelles. Quant aux agriculteurs soumis à
un régime de bénéfice réel, leur résultat imposable est déterminé
en tenant compte de l'ensemble des pertes et charges effective-
ment supportées. Enfin, les agriculteurs qui ont, du fait de la
sécheresse, des difficultés importantes de trésorerie, peuvent
demander des délais de paiement aux comptables du Trésor qui
examineront leurs requétes avec la plus grande bienveillance . Ces
dispositions complètent l'ensemble des mesures exceptionnelles
d'aides directes aux agriculteurs mises en place à la suite de la
sécheresse de l'été 1986 et dont le coût représente plus d'un mil-
liard trois cent millions de francs.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

1MM. - 20 octobre 1986. - M. Gilbert Mathieu demande à
M. te ministre délégué auprès du ministre de l'économie.
des finances et de la privatisation, chah, . du budget. de pré-
ciser que le bénéfice de la transparence fiscale pour un G .A.E.C.
(constitué avant le 1•r janvier 1984) ne remet pas en cause le
principe selon lequel le groupement conserve sur le plan fiscal
une personnalité distincte de ses membres et de confirmer l'inter-
prétation selon laquelle il convient de ne pas tenir compte des
recettes réalisées par les associés antérieurement à la création du
G.A.E.C . pour déterminer le régime d'imposition du groupement
et de ses membres. En effet, dans le cadre d'un G .A .E.C.
constitué antérieurement au 1 e, janvier 1984 et ayant obtenu le
bénéfice de la transparence fiscale, l'instruction ministérielle du
6 janvier 1975 (B.O.D.G.I. 5-E-I-75), dans le cadre de la détermi-
nation du régime d'imposition des associés, dispose : « .. .En prin-
cipe, les associés ne sont obligatoirement soumis au régime de
bénéfice réel, en raison de l'importance de leurs recettes, que si
la part leur revenant dans les recettes du groupement, augmentée,
le cas échéant, du montant des recettes provenant de leur exploi-
tation individuelle, excède 500 000 francs ... » Pour l'appréciation
des limites des 500 000 francs, les dispositions de l'instruction du
20 décembre 1971, 5-E-7-71 page 29 et de l'instruction du
20 mars 1979 (paragraphes 12 à 17) confirment que, en dépit
d'un impôt sur le revenu établi directement au nom des associés,
les sociétés et groupements conservent, sur le plan fiscal, une
personnalité distincte qui ne se trouve pas remise en cause par
l'article 70 du code général des impôts (ancien art . 67 quinquies).
Il résulte de ces dispositions que le cumul des recettes de l'as-
socié à proportion de ses droits dans le groupement et celles réa-
lisées à titre personnelle n'est exigé que si l'activité agricole per-
sonnelle est concomitante ou simultanée à celle du groupement.
En dépit de cette interprétation largement admise et d'ailleurs
reprise par l ' instruction du 19 mars 1985, B.O.D.G .I . 5-E-5-85
dans le nouveau régime d'imposition des G .A.E .C . institué à
compter du 1• janvier 1985, certains vérificateurs ne reconnais-
sent pas au G.A.E .C. les attributs tant juridiques que fiscaux
d'une société de personnes soumise à l'article 8 du C .G.I . et
considèrent qu'il convient de faire abstraction de la personnalité
morale quant à l'appréciation du seuil des 500 000 francs et
quant à la qualification fiscale des plus-values dégagées lots de
l'apport des biens au G.A.E.C . A ce point précis, certains vérifi-
cateurs considèrent qu'il s'agit du plus-value de réévaluation
libre .

Réponse. - Les exploitations nouvelles relèvent du régime du
forfait l'année de leur création et l'année suivante sous réserve
des exclusions prévues aux articles 69 A et 69 C du code général
des impôts ou d'une option pour un régime différent . Pour déter-
miner le régime d'imposition d'un exploitant agricole, il convient
conformément aux articles 69 et 70 du même code, de faire la
somme de ses recettes réalisées à titre personnel et de la quote-
part de recettes qui lui revient à proportion de ses droits dans les
sociétés ou groupements agricoles non soumis à l'impôt sur les
sociétés dont il est membre, que ces activités individuelles ou
sous forme sociétaire soient exercées sumultanément ou successi-
vement au cours de la période biennale de r {érence. Ces prin-
cipes ont trouvé une application constante . En ce qui concerne
plus particulièrement le régime des groupements agricoles d'ex-
ploitation en commun (G .A .E .C .), l'instruction du 19 mars 1985
(Bulletin officiel de la direction générale des impôts, B.O.D.G.I.
5 E 5-85), dans son paragraphe n o 32, envisage uniquement le cas
du régime d'imposition des groupements nouvellement créés mais
non celui des associés qui exercent une autre activité agricole . Le
régime d'imposition de ces derniers reste déterminé par l'appïica-
tion combinée des articles 69 et 70 déjà cités . L'application de
ces principes aux associés des G .A.E.C. est conforme aux dispo-
sitions de l'article 71 du méme code notamment en ce qui
concerne le régime d 'imposition des plus-values . Toutefois, il ne
pourrait étre pris position avec certitude sur le cas particulier
évoqué par l'honorable parlementaire que, si par l'indication des
noms et adressés des contribuables concernés, l'administration
était mise à méme de procéder à une enquéte.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11429 . - 27 octobre 1986 . - M. Jacques Féron demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui préciser la portée
exacte des mesures prévues par la loi de finances pour 1987 à
propos du régime fiscal applicable aux créations d'entreprises,
selon lesquelles les créateurs d 'entreprises pourront déduire
100 000 francs par an (pour une personne seule) et 200 000 francs
par an (pour un couple) de leurs revenus imposables, dès lors
que l'échec de ia société aura été constaté par l 'ouverture dune
procédure judiciaire. Il souhaiterait que soient précisées la notion
de « créateurs d'entreprises » et les conditions exactes de la
déductibilité . Il lui semble possible de prévoir une diminution
des taux pratiqués par le Trésor public, en cas de pénalités de
retard, fixés actuellement à 9,50 p . 100. Une telle diminution se
justifierait par la baisse des divers taux d'intérét et serait une
mesure d'équité . - embu ansasadee d M. k minime daigné

repeé da admisse de l'éesaomie, des finances et Je la priratbatitra,
Margé da budget

Réponse. - I o L'article 84 de la loi de finances pour 1987
(no 86-1317 du 30 décembre 1986) tend à inciter les particuliers à
investir en fonds propres dans la création de petites ou moyennes
entreprises en leur offrant, en cas d ' échec, la possibilité de
réduire de leur revenu imposable une partie de leurs pertes en
capital. Cette faculté est offerte aux personnes qui souscrivent en
numéraire au capital de sociétés nouvelles constituées à panier
du 1n janvier 1987, soumises à l'impôt sur les sociétés et exerçant
une activité industrielle ou commerciale au sens de l'article 34 du
code général des impôts. Lorsque la société se trouve en état de
cessation de paiement dans les cinq ans qui suivent sa constitu-
tion, les souscripteurs peuvent déduire leurs pertes en capital
dans la limite annuelle de 100 000 francs pour une personne
seule et de 200 000 francs pour les contribuables mariés. Afin de
prendre en compte une perte certaine dans son principe et dans
son montant, la déduction est opérée au titre de l'année au cours
de laquelle intervient soit la réduction du capital pour cause de
pertes irritée en exécution d 'un plan de redressement judiciaire,
soit la cession de l'entreprise ordonnée par le tribunal, soit le
jugement de clôture de la liquidation judiciaire . La loi précise
notamment que la déduction des pertes ne peut se cumuler ni
avec la réduction d'impôt pour investissement dans les départe-
ments d'outre-mer, ni avec la déduction des souscriptions au
capital des sociétés pour le financement d'oeuvres cinématogra-
phiques ou audiovisuelles . Sont de méme exclues du bénéfice de
la mesure les souscriptions effectuées par les dirigeants
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condamnés à supporter tout ou partie du passif social en cas de
faute de gestion ayant contribué à l'insuffisance d'actif, ou à l'en-
contre desquels le tribunal a prononcé le redressement judiciaire
ou rendu un jugement de faillite personnelle, d'interdiction de
gérer ou de banqueroute . 2 . Le taux des intérêts de retard appli-
cables en matière d'impôts sur les revenus aux contribuables dont
la bonne foi n'est pas mise en cause est fixé par l'article 1734 du
code général des impôts à 0,75 p, 100 par mois, soit 9 p . 100 t'an.
Ce taux, qui est inférieur à celui du marché, se situe également
en dessous de celui des intérêts moratoires susceptibles d'être
versés, en vertu de l'article L . 208 du livre des procédures fis-
cales, au taux de l'intérêt général (9,5 p . 100 l'an), aux contri-
buables qui obtiennent un dégrèvement d'impôt à l'issue d'une
procédure contentieuse . Le taux actuel des intérêts de retard
n'apparaît donc pas excessif.

Impôt sur le revenu

(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

11575 . - 3 novembre 1986. - M . Sébastien Coulpe' attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le régime fiscal auquel sont soumises les primes de
départ accordées, dans le cadre d'un plan social, aux salariés vic-
times d'un licenciement . Pour des raisons techniques ou conjonc-
turelles, certaines entreprises sont contraintes de réduire leur per-
sonnel et proposent, dans le cadre d'un plan négocié, une
allocation de départ qui peut correspondre fictivement à deux ou
trois années de salaire . Pour éviter de grever un budget limité, il
paraîtrait opportun d'exonérer ces sommes de l'impôt sur le
revenu, en accompagnant éventuellement cette mesure de disposi-
tions particulières, dans le cas où la personne concernée retrouve,
dans un délai à fixer, un emploi . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir examiner cette proposition et de lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour y répondre.

Réponse. - Les indemnités versées en cas de départ volontaire
intervenu dans le cadre d'un plan social d'accompagnement
d'une mesure de réduction d'effectifs sont désormais soumises au
même régime fiscal que les indemnités de licenciement propre-
ment dites . Elles sont donc exonérées d'impôt sur le revenu à
hauteur du montant de l'indemnité de licenciement qui aurait été
perçue en application de la convention collective de branche ou,
en l'absence d'une telle convention, de la loi . Cette décision, qui
s'applique aux indemnités payées à compter du l u janvier 1986,
fait l'objet d'une instruction publiée au Bulletin officiel des impôts
sous la référence 5 F-12-87 . II est rappelé que la fraction de l'in-
demnité qui excéderait le montant prévu par la convention col-
lective et serait donc imposée peut faire l'objet d'un étalement,
au titre de l'année de la perception de ce revenu exceptionnel et
des années antérieures non prescrites, la progressivité du barème
de l'impôt étant ainsi fortement atténuée.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

12011 . - IO novembre 1986. - M . Jean Disbold attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de In privatisation, sur la mise au point du secteur
sauvegardé en matière de fiscalité. Les exonérations prévues par
le code général des impôts font l'objet, dans l'article 31, de dis-
positions insuffisamment précises . La mise en oeuvre de ces exo-
nérations semble n'être effective que lorsque le plan du secteur
est définitivement approuvé (ce qui peut durer jusqu'à
quinze ans). Or, il est évident que les propriétaires n'attendront
pas quinze ans pour restaurer leur immeuble mais ils s'exposent,
dès lors, à des redressements fâcheux . Ne serait-il pas souhai-
table d'envisager un projet de loi complétant la disposition de
l'article 31 du code général des impôts dans ce sens . - Qrertica
transmise à M. k minime daigné auprès de ministre de l'économie,
des JLwsces et de la prirrriratiou, chargé du badges.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

18814. - 16 février 1987 . - M . Jean Diebold s'étonne auprès de
M. la ministre d'Etat. ministre do i'économia, dee Ananas
et de la privatisation . de ne pas avoir t8ç» de réponse à sa
question n° 12065 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 10 novembre 1986 . Il lui en
renouvelle donc les termes . - Question transmise d M. k ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des fouaces et de la p►ire-
dsarion, chargé du budget.

Réponse. - Aux termes de l'article 156-I . 3 du code général des
impôts, les propriétaires d'immeubles ayant fait l'objet de travaux
exécutés dans le cadre d'une opération groupée de restauration
immobilière faite en application des dispositions des
articles L. 313-1 à L . 313-15 du code de l'urbanisme peuvent
déduire de leur revenu global les déficits fonciers résultant de ces
travaux. S'agissant d'une exception au principe selon lequel les
déficits fonciers ne peuvent s'imputer que sur les revenus de
même nature réalisés au cours des cinq années suivantes, cette
mesure ne peut s'appliquer que lorsque les conditions posées par
ces articles sont strictement réunies . Ainsi, dès lors que 1 ar-
ticle L. 313-1 du code de l'urbanisme prévoit que l'approbation
du plan de sauvegarde résulte d'un décret en Conseil d'Etat,
seuls les travaux conformes à ce plan approuvé peuvent créer un
déficit foncier imputable sur le revenu global . Cependant, les
propriétaires qui ont exécuté les travaux avant l'approbation du
plan conservent la possibilité d'imputer leurs déficits fonciers sur
les revenus fonciers des cinq années suivantes.

Impôts et taxes (politique fiscale)

12110 . - 17 novembre 1986. - M. Jean-Claude Dalbos attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur le problème de l'égalité entre couples mariés et
concubins. II lui rappelle que la majorité des parlementaires avait
demandé que soit favorisée la politique familiale en donnant aux
couples légitimes certains avantages sur les couples non légitimes.
Il avait été entendu que, dans un premier temps, la disparité exis-
tant entre les couples légitimes et les concubins, à l'avantage de
ces derniers, disparaîtrait à l'occasion du projet de loi de
finances. Or, malgré un premier effort allant dans la bonne direc-
tion, il apparaît que les couples mariés ayant un premier enfant
restent encore plus imposés que les concubins dans la même
situation . Il lui demande de bien vouloir réexaminer les situa-
tions en cause pour que cette situation inacceptable, tant sur le
plan moral que sur le plan économique, cesse le plus rapidement
possible . - Question mainmise à M. le ministre délégué auprès de
ministre de l'économie, des fumiers et de la prir+tisatiioa, chargé da
budget.

Réponse. - Le Gouvernement a le souci d'assurer la neutralité
du traitement fiscal entre les couples mariés et les couples non
mariés . II a donc proposé au Parlement plusieurs mesures qui
vont dans le sens des préoccupations exprimées de l'honorable
parlementaire. Ainsi, l'article 9 de la loi de finances rectificative
du 11 juillet 1986 aménage l'abattement sur les revenus de
valeurs mobilières ; il est désormais fonction de la situation de
famille du contribuable . La loi de finances pour 1987 institue un
plafonnement spécifique de la demi-part supplémentaire attachée
au premier enfant à charge des personnes non mariées ; cette loi
prévoit également le doublement, pour les contribuables mariés,
du plafond de la réduction d'impôt applicable aux intérêts des
emprunts contractés à compter du 1« juin 1986, pour la construc-
tion ou l'acquisition d'une habitation principale neuve.

Contributions indirectes (boissons et alcools)

12738. - 17 novembre 1986 . - M. Guy Chanfrault attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.
sur les modalités d'application de la loi du I I juillet 1985 réfor-
mant le régime de l'alcool . Cette loi avait pour buts principaux
d'établir des règles de libre concurrence pour la commercialisa-
tion de l'alcool et d'aménager l'aide accordée aux producteurs
d'alcool de betterave, en conformité avec le traité de Rome, et ce
dans l'attente d'une organisation européenne du marché de l'al-
cool . Aux termes de cette loi et des débats parlementaires, il
résultait que l'Etat s'engageait à acheter l'alcool de betterave à
un prix garanti égal au coût de la matière première (valorisée du
prix moyen payé par l'industrie sucrière pour les betteraves « A »
et « B ») majoré des frais de distillation et à la revendre au prix
du marché. Le prix garanti au l « ,septembre 1986 était de
484,50 francs par hectolitre . Le prix du marché est d'environ
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285 francs par hectolitre si l'on prend en considération le prix,
moyen de revente de l'alcool brut par le F .I .R.S. en 1935-1986, et
de 270 francs par hectolitre si l'on se base sur les opérations
commerciales actuelles . Or, un arrêté ministériel vient de fixer le
prix de revente de l'alcool à 330 francs par hectolitre, ce qui
diminue d'autant l'aide accordée aux producteurs. Cette minora-
tion de la garantie remet en cause l'éq .,ilibre général du système
et risque de conduire à la disparition de toutes les distilleries
dont le rôle économique est loin d'être négligeable dans certains
départements ruraux comme la Haute-Marne . Il lui demande
donc de bien vouloir revenir sur cet arrêté et de fixer un prix de
l'hectolitre plus conforme à celui du marché.

Contributions indirectes (boissons et alcools)

11110. - 16 février 1987 . - M . Guy Chanfrautt rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
llnaneos et de le privatisation, chiné du budget, sa question
écrite na 12736 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 17 novembre 1986 pour
laquelle il n'a pas obtenu de réponse . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - L'arrêté du 19 j anvier 1987 fixe à 325 francs/hecto-
litre le prix de revente aux

janvier
du contingent d'alcool de

betterave brut acheté par l'Etat . Ce prix paraît économiquement
réaliste, puisque, sur le marché européen, l'alcool neutre se
négocie dans une fourchette comprise entre 400 à 410 francs/hec-
tohtre, laissant ainsi aux distillateurs une marge raisonnable de
75 à 85 francs/hectolitre. Par ailleurs, il est précisé à l'honorable
parlementaire que le volume du contingent acheté par l'Etat,
pour la campagne 1985-1986 a été fixé par la loi n° 85-695 du
11 juillet 1985 dans la limite d'un plafond de 1 265 000 hecto-
litres. Les achats de ce contingent ont été effectués à compter du
In septembre 1985, date du début de la campagne.

Impôt sur les grandes fortunes
(contrôle et contentieux)

12815. - 24 novembre 1986. - M. François 13ayrou attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etet, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les redressements opérés
postérieurement à la loi de finances rectificative pour 1986 du
1 1 juillet 1986, portant décision dans son article 24 de supprimer
l'impôt sur les grandes fortunes (I .G.F.) à partir du l « jan-
vier 1987. Considérant d'une part que la valeur des biens immo-
biliers soumise à l'I .G .F. peut être estimée selon des méthodes
d'évaluation différentes, ce qui est prétexte à certains redresse-
ments, d'autre part que les dispositions relatives à la suppression
de cet impôt ont été arrêtées dès la loi de finances rectificative
pour 1986, alors qu'elles ne prendront effet qu'à compter du
In janvier 1987, il demande si les redressements concernant
l'I
.G

.F., notifiés après le 11 juillet 1986, peuvent bénéficier de
l'amnistie fiscale . - Question transmise i M. le ministre délégué
«Pis à minium de l'écumais, des finances et de la privatisation,
chargé du hales

Réponse. - L'article 24 de la loi n° 86-824 du 11 juillet 1986 a
supprimé l'impôt sur les grandes fortunes à compter du 1• r jan-
vier 1987. Ces dispositions n'ont toutefois aucune incidence sur
l'exercice du droit de contrôle dont dispose l'administration fis-
cale, remarque étant faite que le délai de reprise a été réduit
de quatre à trois ans par l'article 18 de la loi précitée en cas
d'insuffisance d'évaluation des biens déclarés au titre de l'impôt
sur les grandes fortunes. Par suite, il ne peut être envisagé
d'abandonner les redressements notifiés après le Il juillet 1986
en matière d'impôt sur les grandes fortunes . Une mesure de cette
nature porterait atteinte au principe d'égalité des contribuables
devant l'impôt.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

11114. - ln décembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
fletatsoos et de le pdvatlsatlon, sur le problème de l'imposition
des plus-values. Cette taxe sur les plus-values, adoptée afin de
frapper les bénéfices des spéculateurs, pénalise en fait tout le
monde. Ainsi, les personnes qui ont de modestes revenus et qui,
désireuses par exemple de s'assurer un complément de retraite ou
d'aider leurs enfants au moment de leur établissement, se consti-
tuent un patrimoine de valeurs mobilières sont défavorisées
quand elles rçvendent au moment où elles en ont besoin. Cette
taxe devrait être modifiée, mais il serait judicieux de décider dès
maintenant de ne plus la faire porter sur les plus-values réalisées

sur les valeurs mobilières françaises . De plus cette décision don-
nerait un coup de fouet aux valeurs nationales, ce qui serait bon
pour la situation économique de notre pays au moment de la
privatisation. Il lui demande donc s'il compte étudier des
mesures allant dans ce sens . - Question rrranalse d M. le minime
délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de la pipa-
fixation, chargé du budget

Réponse . - Les gains de cession de valeurs mobilières cotées
peuvent, à l'instar d ' autres revenus, constituer des ressources
parfois très importantes pour les particuliers ; il est donc légitime
de les inclure dans l'assiette de l'impôt. Le régime d'imposition
est toutefois très modéré et demeure incitatif . D'une part, l'exis-
tence d'un seuil d'imposition élevé (272 000 francs en 1986),
révisé automatiquement chaque année, permet d'exonérer les titu-
laires de portefeuilles moyens et de limiter l'imposition aux per-
sonnes qui, compte tenu de l'importance de leurs opérations, sont
réputées en retirer un supplément de ressources substantiel.
D'autre part, la suppression de la catégorie des opérations habi-
tuelles, dont les gains étaient imposables au taux du barème pro-
gressif de l'impôt sur le revenu ou au taux de 30 p. 100, n'a
laissé subsister qu'une seule catégorie de gains nets, imposables
au taux réduit de 16 p. 100 lorsque le montant des cessions
excède le seuil de taxation déjà évoqué . Enfin, conformément
aux dispositions des articles 16 et 17 de la loi du 6 août 1986
relative aux modalités d'application des privatisations, l ' imposi-
tion éventuelle des gains nets constatés lors de l 'échange de cer-
tains titres contre des actions des sociétés privatisées n'inter-
viendra que lors de la cession ultérieure des actions reçues . Dans
ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier le dispositif
actuel et, notamment, de réduire, comme le propose l'honorable
parlementaire, le champ d'application de la taxation aux seuls
gains nets sur valeurs étrangères. Cette solution, dont l'incidence
budgétaire serait sensible, serait discriminatoire et contraire à nos
engagements communautaires.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

14001. - 8 décembre 1986 . - M. Bruno Charmions expose à
M. le ministre des 'Maires sociales et de l'emploi le problème
de la mensualisation des pensions qui va intéresser tous les
retraités du régime général des salariés. En effet, dès le
l« décembre, les retraités recevront leur pension le 8 de chaque
mois, au lieu du 25 du mois précédant l'échéance du terme . Tou-
tefois, un problème fiscal va se poser pour la déclaration de
revenus 1988 effectuée sur les revenus 1987 puisque, selon les
cas, certains retraités auront perçu douze, treize ou quatorze men-
sualités. Il demande donc à M . le ministre que des dispositions
soient prises pour qu'un mode d'étalement ou de régularisation
fiscale soit trouvé afin de ne pas pénaliser les retraités. Dans
l'immédiat, il lui demande de lancer une campagne d'informa-
tions destinée aux retraités pour leur expliquer les modalités de
cette réforme . - Quesaion tntauwise à M. le minium délégué «près
da «aime
du

	de l'émonde, des fnsacvs et de la privsdwtloi, chargé
budget

Réponse. - L'année de la mensualisation du paiement de leur
pension, les retraités perçoivent des arrérages dont le montant
peut effectivement correspondre, selon la date d'échéance trimes-
trielle antérieure de la pension, à treize ou quatorze mois, au lieu
de douze dans le système du paiement trimestriel . Il est inévi-
table que cet accroissement temporaire de revenus entraîne une
augmentation, également temporaire, de la charge fiscale. Mais
les pouvoirs publics ont veillé à contenir cette augmentation dans
des limites raisonnables. alors qu'une application littérale de la
loi conduirait à imposer en une seule fois la totalité des arrérages
perçus l'année de la mensualisation, il est admis, pour limiter
autant que possible les conséquences de cette règle, que le mon-
tant des arrérages supplémentaires soit, à la demande des
retraités, rattaché, pour moitié, à l'année précédente . Ce dispositif
permet d'atténuer, dans des proportions non négligeables, les
effets de la progressivité du barème d'imposition et, en pratique,
de différer le paiement d'une partie de l'impôt . Il donne, en
général, satisfaction.

Impôt sur le revenu (revenus financiers)

14141 . - 8 décembre 1986. - M. Jean Gougy appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économle, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés rencontrées
par les propriétaires privés désireux de réhabiliter les immeubles
anciens qu'ils offrent à la location . Ces difficultés tiennent à la
discordance entre les règles fiscales de déductibilité des revenus
fonciers du montant des travaux, et les dispositions des contrats
de prêts conventionnés qui représentent un des principaux modes
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de financement de ces opérations . Les travaux sont déductibles
pendant cinq ans . Les intérêts des emprunts le sont sans limita-
tion de durée . Or durant les premières années les annuités
constantes des prêts conventionnés sont exclusivement composées
d'intérêts . II est dés lors fréquent que la déduction des intérêts
absorbe pendant les cinq premières années la totalité des revenus
fonciers, annulant ainsi toute possibilité de déduire le montant
des travaux . II lui demande quelle mesure pourrait être prise
pour que, comme le prévoit la loi, les intérêts et les travaux
soient réellement déductibles . Cet effet pervers de la réglementa-
tion est un frein à l'initiative privée dans un secteur où elle est
particulièrement nécessaire . II affecte en premier les petits pro-
priétaires dont les montants déductibles pour un immeuble ne
peuvent s'étaler sur les revenus d'autres immeubles . Il entraîne
enfin des conséquences économiques et sociales néfastes . Les dif-
ficultés ci-dessus sont accrues par la pratique constante des ser-
vices du cadastre qui consiste à réévaluer dès la fin des travaux
la valeur locative servant de base à l'imposition foncière . Les
propriétaires se trouvent ainsi taxés sur un supplément de valeur
qui ne leur appartient pas puisqu'elle a été constituée par
emprunts, - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Les dépenses relatives à des travaux de réparation,
d'entretien, d'amélioration à l'exclusion des travaux pouvant être
assimilés à des travaux de reconstruction portant sur des locaux
destinés à la location nue sont déductibles en totalité des revenus
fonciers des propriétaires bailleurs . Sous réserve des exceptions
prévues par l'article 156-1 (3 . ) du code général des impôts, les
déficits fonciers qui en résultent le cas échéant ne peuvent s'im-
puter que sur les revenus de mème nature des cinq ou neuf
années suivantes, selon qu'il s'agit d'immeubles urbains ou
ruraux . Cette règle a été instituée pour éviter certains abus et
notamment les locations de complaisance . Mais elle n'est pas de
nature à léser les véritables bailleurs . En effet, un déficit foncier
persistant ne saurait résulter d'une gestion normale . Certes, cette
mesure aboutit à échelonner la déduction des travaux les plus
importants . Mais le régime de déduction des travaux d'entretien,
de réparation et d'amélioration d'immeubles reste très favorable
pour les propriétaires fonciers, de telles dépenses ne pouvant,
pour d'autres catégories de contribuables, qu'être amorties . II
n 'est donc pas envisagé de rétablir l ' imputation générale des
déficits fonciers sur le revenu global.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

14931 . - 22 décembre 1986. - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le problème des testaments partage . Les testaments
sont des actes par lesquels un testateur dispose de ses biens pour
le temps où il n'existera plus . 11s contiennent très souvent diffé-
rents legs faits à des personnes diverses et ont alors pour résultat
de diviser la succession du testateur à la mort de ce dernier . Ils
produisent donc, sans aucun doute, les effets juridiques d'un par-
tage . Si le testateur n'a pas plus d'un descendant, son testament
est un testament ordinaire réalisant un partage . S'il en a plu-
sieurs, son testament est un testament partage. Aux termes de
l'article 1075 du code civil, ces derniers actes sont soumis aux
formalités, conditions et règles prescrites pour les testaments.
L'administration semble ne pas tenir compte de ces dispositions.
Alors qu'elle enregistre au droit fixe les testaments ordinaires
réalisant un partage, elle exige le versement d'un droit propor-
tionnel beaucoup plus élevé pour enregistrer les testaments par-
tage. Des centaines de démarches ont été effectuées pour obtenir
la suppression d'une telle disparité de traitement car, de toute
évidence, elle est contraire à la plus élémentaire équité. Ces
démarches ont été systématiquement rejetées à l'aide d'arguments
inexacts (J.O. . Assemblée nationale, Débats parlementaires, Ques-
tions du 10 juin 1985, p. 2643) . En conséquence, le meilleur
moyen de faire cesser un abus intolérable, dont de nombreuses
familles sont victimes, est de compléter l'article 1075 susvisé afin
de préciser que toutes les règles concernant les testaments, y
compris les règles fiscales, sont valables pour les testaments par-
tage . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - En réponse au problème exposé par l'honorable
parlementaire, il est rappelé que la perception des droits d ' enre-
gistrement tient compte de la nature juridique des conventions.
Dès lors qu'un testament-partage ne produit . aux termes mèmes
de l'article 1079 du code civil, que les effets d'un partage, cet
acte ne peut être assujetti à une régime fiscal différent de celui

des partages . La réforme proposée aurait pour effet de créer une
disparité selon la date à laquelle le partage interviendrait . Les
partages effectués avant le décès (qui ne produiront en toute
hypothèse effet qu'après le décès) ne seraient pas soumis au droit
de partage ; les partages faits après le décès seraient passibles de
ce droit. Cette mesure ne peut donc être envisagée.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

15127 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la situation des associa-
tions qui, n'étant pas assujetties à la T.V.A . mais ne la récupérant
pas, doivent payer une taxe sur les salaires beaucoup plus lourde
que la taxe d'apprentissage payée par les commerçants et
artisans. II lui demande si, dans le cadre de la politique gouver-
nementale pour l'emploi et le développement de la vie associa-
tive, il n'estime pas souhaitable d'exonérer les associations de la
taxe sur les salaires . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - A l'exception de l'Etat - sous certaines réserves -
des collectivités locales, de leurs groupements et de certains orga-
nismes limitativement énumérés par la loi, toutes les personnes
physiques ou morales qui paient des traitements et salaires sont
redevables de la taxe sur les salaires lorsqu'elles ne sont pas
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p . 100 au moins
de leur chiffre d'affaires . Lorsque les associations sont exonérées
de la taxe sur la valeur ajoutée en raison des opérations qu'elles
effectuent, leur imposition à la taxe sur les salaires n'est donc
que la contrepartie de cette exonération . Une exception en leur
faveur conduirait, de proche en proche, à remettre en cause
l'existence même de cette taxe . Il en résulterait pour le Trésor
une perte de recettes qui ne peut être envisagée actuellement.
Cela dit, ces associations peuvent pratiquer sur le montant de la
taxe sur les salaires dont elles sont normalement redevables un
abattement annuel, porté à 4 500 francs par la loi de finances
pour 1986 . Cette mesure est de nature à atténuer très largement
la charge de ces organismes.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

15144. - 22 décembre 1986 . - M . Jean-François Michel attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, sur le fait que les tranches
du barème concernant la taxe sur les salaires n'ont pas été
relevées depuis 1979 . Notamment pour les professions libérales,
cette taxe constitue un frein considérable à l'emploi, à l'heure où
par ailleurs de nombreux avantages sont concédés aux créateurs
d'emplois . II lui demande, en conséquence, s'il envisage de remé-
dier à cette situation en revalorisant de manière significative, en
fonction du laps de temps important écoulé depuis la dernière
revalorisation, les tranches du barème actuel. - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

15873 . - 29 décembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la taxe sur les salaires à
laquelle sont assujetties les professions libérales . Les taux
appliqués sur la totalité des salaires versés ainsi que les taux de
surtaxe appliqués selon les tranches de salaires portent sur des
barèmes, tout d'abord fixés en 1969 puis seulement revalorisés
en 1981 . II serait souhaitable, compte tenu de l'évolution des
salaires, que ces barèmes soient revalorisés de façon que les taxes
s'appliquent sur une assiette des salaires qui ne soit pas de
nature à freiner l'embauche . II lui demande en conséquence
quelles sont les dispositions qu'il pourrait être amené à prendre
sur cette question . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

15725. - 29 décembre 1986 . - M . Georges Chometon attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l' économie,
des finances et de la privatisation, sur le fait que les tranches
du barème concernant la taxe sur les salaires n'ont pas été
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relevées depuis de nombreuses années . Au moment où les créa-
teurs d'emplois bénéficient de nombreux avantages, les profes-
sions libérales sont freinées dans leur volonté de création d'em-
plois à cause de cette taxe. II lui demande s'il peut lui indiquer
quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette
situation, et notamment si un relèvement substantiel des tranches
du barème actuel est à l ' étude . - Question transmise à M. le
ministre délegue auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les contraintes budgétaires ne permettent pas d'en-
visager dans l'immédiat un relèvement des seuils d'application
des taux majorés de la taxe sur les salaires . Cela dit, la loi de
finances pour 1987 comporte plusieurs dispositions significatives
telles que l ' allégement de l' impôt sur le revenu et de la taxe pro-
fessionnelle ainsi que la suppression progressive de la taxe sur
les frais généraux dont devraient bénéficier les membres des pro-
fessions libérales .

U.O.M.-T.O.M. (impôts et taxes)

15175. - 22 décembre 1986 . - M . Michel Debré fait observer à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et do le privatisation, chargé du budget, que la
circulaire d'application, article 22, de la loi de finances rectifica-
tive pour 1986 relative à la défiscalisation n'ayant pas prévu
explicitement cette mesure en faveur des fonds communs de pla-
cement à risques, lui demande si le dispositif de défiscalisation
des investissements dans les D .O .M .-T .O .M., malgré ce silence,
s ' applique aux fonds communs de placement à risques.

Réponse. - L 'article 22 de la loi de finances rectificative
pour 1956 du I I juillet 1986 a donné la possibilité aux entre-
prises et aux particuliers d'obtenir un avantage fiscal pour les
investissements qu ' ils réalisent dans les départements et territoire
d 'outre mer. Les entreprises peuvent déduire de leurs résultats
imposables les souscriptions au capital des sociétés de développe-
ment régional de ces départements et territoire, ainsi que des
sociétés qui y exercent leur activité dans les secteurs de l'indus-
trie, de la pêche, de l'hôtellerie, du tourisme, des énergies nou-
velles, de l ' agriculture, du bâtiment et des travaux publics, des
transports et de l 'artisanat . Les particuliers bénéficient d ' une
réduction d ' impôt sur le revenu à raison des mêmes investisse-
ments . Mais le texte n'a pas ouvert la possibilité de souscrire
indirectement au capital des sociétés concernées par l'intermé-
diaire des fonds communs de placement à risques . En effet, une
telle mesure aurait abouti à un cumul d'avantages fiscaux pour
les particuliers puisque la réduction d ' impôt se serait ajoutée à
l'exonération dont bénéficient déjà les produits et les plus-values
des parts de fonds communs de placement à risques souscrits
entre le I « janvier 1984 et le 31 décembre 1988.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

15261 . 22 décembre 1986 . - M . Gratien Ferrari attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le fait que
l'article 83-2 du code général des impôts prévoit une déduction
sur le revenu brut pour le calcul du revenu net imposable, au
titre de l'I .R .P .P ., pour les cotisations ou les primes versées aux
organismes de retraite et de prévoyance complémentaires aux-
quels le salarié est affilié à titre obligatoire . Il lui demande si,
dans le cas d'une adhésion collective des personnels de mairie à
la mutuelle générale du personnel des collectivités locales, mais
sans participation de l ' employeur aux cotisations, il est possible
d 'appliquer les dispositions de l ' article 83-2 du code général des
impôts . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . L'adhésion des personnels de mairie à la mutuelle
générale du personnel des collectivités locales ne revêt pas un
caractère obligatoire pour les intéressés . Les cotisations versées
ne peuvent donc pas être déduites pour la détermination du
revenu imposable des personnes en cause.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

15295 . - 22 décembre 1986 . M. Bruno Durieux attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'inégalité de traitement fiscal dont font l'objet les proprié-

taires « bailleurs » et les propriétaires « occupants » en cas de
restauration de leurs immeubles entrant dans le champ d'applica-
tion de la loi n o 62-903 du 4 août 1962 (loi Malraux), et des
conséquences qui en résultent sur la population des secteurs sau-
vegardés . En effet, les propriétaires d'immeubles situés dans les
secteurs sauvegardés, qu'ils soient bailleurs ou occupants, sont
astreints aux dispositions prévues par l'article L. 313 du code de
l'urbanisme : « Dans les secteurs sauvegardés, il est établi un
plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé par décret en
Conseil d'Etat. . . Le plan comporte notamment l'indication des
immeubles ou parties d'immeubles dont la démolition, l'enlève-
ment, la modification ou l'altération sont interdits . » Or, pour ces
immeubles dits « à conserver et à restaurer », les propriétaires
bailleurs sont autorisés à déduire de leur revenu global
(article 156-1-3 du code général des impôts) les déficits fonciers
résultant de travaux exécutés dans le cadre d'une « opération
groupée » de restauration immobilière effectuée conformément
aux dispositions des articles L. 313-1 à L . 313-15 du code de
l'urbanisme . En revanche, les propriétaires occupants qui subis-
sent les mêmes contraintes ne bénéficient d'aucune facilité fis-
cale . En outre, cette disparité tend à transformer progressivement
la structure de population des secteurs concernés : les occupants
locataires, à rotation rapide, supplantent les occupants stables.
Ainsi, ces périmètres deviennent des quartiers « dortoirs », ce qui
ne semble pas être l'objectif poursuivi par la loi Malraux . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible d'harmo-
niser les dispositions de la loi précitée avec celles applicables aux
propriétaires occupants d'immeubles classés « monuments histo-
riques » (article 4I-E à 41-J de l'annexe 111 du code général des
impôts), ce qui permettrait à la fois de réduire une inégalité fis-
cale et d'éviter que les quartiers les plus anciens des villes ne
soient complètement défigurés.

Réponse . - Il est de règle que seules les dépenses qui ont été
engagées pour l'acquisition ou la conservation d'un revenu impo-
sable sont déductibles pour la détermination de l'assiette de
l'impôt sur le revenu . Dès lors que le revenu des logements
occupés par leur propriétaire n'est pas soumis à l'impôt, les
dépenses qui s'y rapportent ne peuvent pas être admises en
déduction . Sacs doute, une dérogation à ce principe a-t-elle été
admise pour les propriétaires de monuments historiques en raison
de l'intérêt particulier qui s'attache à la conservation de ces
immeubles et à l'importance des dépenses qu'est susceptible d'oc-
casionner leur entretien . Mais une telle mesure ne peut rester
qu'exceptionnelle et, compte tenu des contraintes budgétaires, ne
saurait être étendue aux propriétaires occupant des secteurs sau-
vegardés . Toutefois, ceux-ci peuvent bénéficier des dispositions
de la loi de finances pour 1985 qui a créé une réduction d'impôt
pour grosses réparations . Les dépenses de ce type qui sont affé-
rentes à la résidence principale de son propriétaire et payées
entre le 1 st janvier 1985 et le 31 décembre 1989 ouvrent droit à
une réduction d'impôt lorsque l'immeuble est achevé depuis plus
de vingt ans ou plus de quinze ans pour les dépenses payées à
compter du I se janvier 1987 . Cette réduction est égale à 25 p . 100
du montant des travaux plafonné à 8 000 F pour une personne
ou 16 000 F pour un couple marié, majoré de 2 000 F par per-
sonne à charge.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

15379. - 22 décembre 1986 . - M . Jacques Godfrain appelle
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le fait que l'administration fiscale ne tient pas
compte, dans le calcul de l'impôt sur le revenu, des notes de frais
présentées par les retraités et que l'article I58-5a du C .G .I . pré-
voit, pour les pensions, retraites et rentes viagères, à titre gratuit,
le plafonnement de l'abattement spécial de 10 p . 100 sur les
revenus . Si cette différence de traitement entre actifs et retraités
s'explique lorsque ces demiers sont effectivement passifs, elle ne
se justifie plus pour ceux d'entre eux qui participent à des acti-
vités bénévoles dans le cadre d'association en tant que membre
élu, et en particulier comme maire d'une petite commune ou en
tant que conseil auprès d'une P .M.E . ou d'une P.M .I ., doivent
prendre en charge tout ou partie des frais engendrés par cette
activité . Une telle situation constitue un frein important au déve-
loppement du bénévolat et pénalise les retraités qui souhaitent
utilement contribuer à l'animation et à la bonne marche d'une
collectivité . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 13 du
code général des impôts, les dépenses engagées pour l'acquisition
ou la conservation du revenu sont déductibles pour l'établisse-
ment de l'impôt sur le revenu . Or les frais exposés par les contri-
buables retraités qui exercent, à titre bénévole, des activités
décrites par l'honorable parlementaire, n'ont pas le caractère
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d'une charge du revenu. Ceci dit, les retraités bénéficient d'un
abattement de 10 p . 100 sur le montant de leur pension dont le
plafond a été porté à 25 000 francs pour le total des pensions
perçues en 1986 par les membres du foyer . Ce montant est certes
Inférieur à celui de la déduction de IO p . 100 effectuée sur les
salaires au titre des frais professionnels ; mais les pensions béné-
ficient également de l'abattement de 20 p . 100 qui est appliqué
aux salaires . Les modalités d'imposition des salariés et des
retraités sont donc voisins.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : services extérieurs)

15548. - 22 décembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la suppression à compter
du I « janvier 1987 de la perception de Gouarec (Côtes-du-Nord)
par rattachement à Corlay . Cette décision aura pour effet
d'obliger certains contribuables de ce canton à de longs déplace-
ments (au maximum soixante-quatre kilomètres) et elle sera parti-
culièrement préjudiciable pour les personnes âgées nombreuses
dans cette région de Bretagne centrale. Aussi, à ,'initiative du
conseiller général, M . Launay, les maires du canton viennent de
se réunir et ils ont décidé de mener une grève administrative à
partir du 15 décembre 1986. Au moment où se mènent des
actions visant à éviter la désertification de la Bretagne centrale, il
lui demande de bien vouloir réexaminer cette décision et de faire
en sorte qu'une concertation s'engage avec les élus des huit com-
munes concernées . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

17787 . - 9 février 1987 . - M . Didier Chouat attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences pour
l'aménagement du territoire de la suppression de services publics
en milieu rural . Dans les Côtes-du-Nord, à Gouarec et à
La Roche-Derrien, la fermeture des recettes-perceptions a été
décidée . Cette décision accentuera le caractère de zone défavo-
risée des cantons considérés et elle va à l'encontre des efforts
menés par les collectivités locales et l'Etat pour revitaliser cette
zone. En conséquence, il lui demande de bien vouloir assurer le
maintien des recettes-perceptions de Gouarec et de La Roche-
sur-Derrien . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
da ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Réponse. - Les perceptions (et non les recettes-perceptions)
de Gouarec et La Roche-Del-rien, situées dans des cantons dont
la population est faible ainsi que le révèlent les recensements
périodiques, ont une consistance modeste engendrant une fragi-
lité structurelle et des difficultés de gestion . II est donc paru sou-
haitable d'examiner s'il était possible d'organiser le service en
combinant la gestion des perceptions de Gouarec et La Roche-
Derrien avec l'un des postes comptables voisins . Il paraît diffi-
cile, à un moment où le Gouvernement s'attache à améliorer l'ef-
ficacité de l'administ,ation et la productivité des services publics
grâce à la réduction modérée mais progressive du nombre de
fonctionnaires, de faire l'économie de tels efforts de réorganisa-
tion dans la mesure où ils maintiennent une qualité satisfaisante
des services rendus aux usagers et où ils font l'objet d'une
concertation avec les élus locaux . Cette réorganisation permet de
constituer des cellules moins fragiles pouvant être dotées de
moyens modernes de gestion, notamment par le recours à la
micro-informatique . Ce rapprochement a été engagé
pour Gouarec il y a plusieurs mois, la direction du poste ayant
été confiée au comptable de Corlay ; celui-ci a reçu pour mission
de gérer globalement les deux postes en utilisant au mieux les
moyens budgétaires mis à sa disposition. Deux types de solutions
sont envisageables consistant, soit à regrouper définitive-
ment Gouarec avec Corlay, soit à répartir les communes
concernées entre les divers postes comptables voisins . Pour l'ins-
tant, dans l'attente de propositions précises des élus locaux,
aucune option n'a été arrêtée . Depuis le I « janvier 1987, les opé-
rations des perceptions de Gouarec et Corlay ont été intégrées,
mais cette mesure technique ne préjuge pas la solution finale et
n'entraîne pas ia fermeture définitive des locaux de Gouarec . Si
les communes concernées ne manifestent pas de propositions pré-
cises, notamment pour des motifs géographiques, en faveur de
telle ou telle perception, le regroupement de Gouarec
avec Corlay serait considéré comme emportant tacitement leur
faveur. Quant à la Roche-Derrien, le processus suivi est de même
nature, même si ce dossier avance à son rythme propre . Quelles
que soient les solutions qui seront définitivement retenues, la pré-

sence des services extérieurs du Trésor à Gouarec et à La Roche-
Derrien sera maintenue, grâce à la mise en place des perma-
nences adaptées après mesures des besoins réels du public.
L'examen périodique des conditions de fréquentation des gui-
chets constitue à cet égard un indicateur déterminant. En effet, le
développement de nouvelles techniques de paiement des
dépenses publiques ou de recouvrement des recettes publiques
(virements, prélèvements d'office, remise d'effets bancaires ou
postaux, etc.) influe fortement sur les opérations de guichets, la
venue directe des usagers n'étant de ce fait plus systématique. Le
trésorier-payeur général des Côtes-du-Nord reste bien entendu à
la disposition de ces élus pour approfondir avec eux, dans un
large esprit de concertation, l'ensemble de ces orientations.

Mutuelles : sociétés (fonctionnement)

15882 . - 29 décembre 1986. - M . Bruno Gollnisch attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait qu 'au mois de
mai 1983 un rapport de la Cour des comptes sur la gestion de la
Mutuelle nationale des étudiants de France (M .N.E.F.) avait
révélé des frais de personnel exorbitants, un déficit impression-
nant (dépassant 100 millions de francs), des avantages injustifiés.
Autant d'erreurs qui avaient conduit la Cour à déférer les deux
dirigeants de la M .N.E.F. devant la cour de discipline budgétaire.
Depuis, plus de nouvelles de cette affaire . II lui demande :
10 quelles sont les raisons pour lesquelles aucune réponse n'a été
apportée à ce rapport ; 2 . si une réponse doit être donnée, quand
elle le sera . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
minisr, de l'économie, des finances et de la priratisatioa, chargé da
budget.

Réponse. - Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, il est
exact qu'un référé de la Cour des comptes de septembre 1983 a
relevé de graves défaillances dans la gestion de la Mutuelle
nationale des étudiants de France (M .N.E.F .), se traduisant
notamment par des frais de personnel élevés, des coûts de ges-
tion supérieurs à ceux des autres mutuelles étudiantes et, en défi-
nitive, par une situation financière très dégradée . S'agissant de la
mise en cause de la responsabilité de deux dirigeants de cette
mutuelle devant la cour de discipline budgétaire et financière, le
procureur général près la Cour des comptes a décidé en 1984 de
classer l'affaire. II convient enfin de rappeler que les modalités
de calcul des remises de gestion aux sociétés mutualistes ont été
totalement modifiées par l'arrêté du 5 novembre 1985.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

18133 . - 12 janvier 1937 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation du personnel
navigant aéronautique de la direction générale des douanes . Plus
particulièrement, il lui demande dans quelles conditions et dans
quels délais seront attribuées à ces personnels les annuités résul-
tant pour le calcul de leur retraite de la spécificité des services
qu'ils accomplissent. A cette occasion, il lui rappelle l'arrêt du
Conseil d'Etat en date du 6 décembre 1985 statuant sur le
recours 49-741, introduit par un fonctionnaire de police mis à la
disposition du groupe aérien de la sécurité civile et qui a été
considéré comme ne pouvant être écarté du bénéfice des bonifi-
cations pour service aérien prévus par l'article L-12 du code des
pensions civiles et militaires de retraites . Il lui serait obligé de lui
faire connaître l'appréciation qu'il porte sur cette situation et les
conclusions qu'il en tire . - Question transmise à M. le miairtre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse . - L'article L . 12 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite dispose que : « aux services effectifs (entrant en
compte dans le calcul de la retraite) s'ajoutent, dans les condi-
tions déterminées par règlement d'administration publique, les
bonifications ci-après : . . . d) bonification pour l'exécution d'un
service aérien ou sous-marin commandé » . L'article R. 20, 1, 1 B
du même code a réservé le bénéfice de cette bonification aux
personnels civils appartenant à certains corps . Le personnel navi-
gant aéronautique des douanes n'en fait pas partie. Toutefois,
dans un arrêt du 6 novembre 1985, sieur Leplus, le Conseil
d'Etat a considéré que le Gouvernement pouvait légalement
déterminer la nature des services aériens ouvrant droit à bonifica-
tion dans l'article R . 20, mais ne pouvant réserver le bénéfice de
ces bonifications à certaines catégories de personnels civils en
excluant les autres sans considération de la nature des services
aériens accomplis . La mise en ouvre des dispositions de l'arrêt
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Leplus précité est subordonnée à la publication, d'une part, d'un
décret révisant l'article R . 20 du code des pensions et détermi-
nant la nature des services aériens ouvrant droit à bonification,
d'autre part, d'un arrêté fixant les coefficients de bonifications
applicables à ces services. Les divers services intéressés étudient
actuellement les modalités de cette réforme.

_as	

Douanes (contrôles douaniers)

16151 . - 12 janvier 1987 . - M . Jean Oehler appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'avenir des plates-formes douanières et plus particulièrement à
Lauterbourg . En effet, la mise en oeuvre des dispositions de l'acte
unique européen tendra à faire disparaitre les frontières internes
des pays de la Communauté européenne . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre dans ce cadre.

Réponse . - La création d'un bureau de douane à contrôles
nationaux juxtaposés à Lauterbourg a répondu aux exigences
nées du développement du réseau routier et notamment de l'ou-
verture d'une voie transfrontière supplémentaire qui imposait la
création d'une nouvelle structure d'accueil du trafic . Cet office,
mis en service en avril 1985, est doté d'installations modernes,
fonctionnelles et constitue l'un des maillons essentiels du dispo-
sitif de bureaux à contrôles nationaux juxtaposés à la frontière
franco-allemande . Adapté à l'accroissement constant des relations
commerciales entre les deux Etats, il représente un atout de pre-
mier ordre non seulement pour les administrations concernées
mais aussi pour l'économie locale . Les bureaux de ce type corres-
pondent toujours aux recommandations du Conseil des Commu-
nautés européennes puisque la directive du 15 décembre 1986
(J.O.C.E. du 27 janvier 1987) précise que les bureaux à contrôles
nationaux juxtaposés constituent des moyens appropriés du déve-
loppement de la coopération bilatérale entre les différents ser-
vices de contrôle, en vue de régler les problèmes qui se posent
aux frontières communes. II est souligné toutefois que des pré-
cautions sont actuellement prises afin de ne pas engager des
investissements nouveaux qui pourraient à terme se révéler ina-
daptés .

T.V.A . (politique et réglementation)

16253 . - 12 janvier 1987. - M . Jean Valleix expose à M . le
ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, qu'il arrive assez fréquemment que l'usufruitier
d'un immeuble le donne à bail commercial avec l'accord du nu-
propriétaire, conformément à l'article 595 du code civil . Les
conséquences d'une option pour l'assujettissement du bail à la
T.V .A . paraissent, dans ce cas, relativement incertaines, ni l'admi-
nistration ni la jurisprudence n'ayant eu apparemment l'occasion
de se prononcer à ce sujet . Il est demandé en conséquence de
bien vouloir préciser : l e si l'option appartient bien en l'espèce à
l'usufruitier et à lui seul ; 2 . si, dans le cas où des travaux sont
entrepris, la T.V .A . due sur ces travaux peut effectivement être
déduite et dans l'affirmative selon quelles modalités (en distin-
guant selon que ces travaux sont facturés à l'usufruitier seul . au
nu-propriétaire et à l'usufruitier, ou au nu-propriétaire
seul) . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - 1° L'usufruitier qui conclut un bail commercial a
seul qualité pour opter en faveur du paiement de la taxe sur la
valeur ajoutée ; 2 . l'usufruitier est autorisé à déduire, dans les
conditions habituelles, la taxe sur la valeur ajoutée se rapportant
aux travaux d'entretien ou de grosses réparations dont il sup-
porte la charge à titre définitif et qui sont exclusivement affectés
à son activité imposable . Cette déduction ne peut donc être effec-
tuée que si l'usufruitier est en possession de factures libellées à
son nom ou d'un document en tenant lieu, par exemple un
compte rendu de mandat rédigé par le nu-propriétaire pour des
travaux dont ce dernier demande le remboursement . Ce compte
rendu doit alors mentionner le montant des travaux mis à la
charge de l'usufruitier et la taxe correspondante.

T.V.A. (champ d 'application)

162M. - 12 janvier 1987. - M . Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de le privatisation, sur certains aspects du statut
fiscal des organismes d'H.L.M . Les apports et les cessions de ter-

rains à bâtir effectués par les collectivités locales au profit des
offices publics d'H .L.M. ne sont pas soumis à la T.V .A. (qu'il
s'agisse d'une cession onéreuse ou gratuite) . Les apports effectués
par les collectivités locales à des organismes d'H .L.M., autres que
les offices, ne sont exonérés de T.V.A . que s'ils sont effectués à
titre gratuit. Dès lors, et sur le plan de l'équité, la question se
pose de savoir si une société anonyme d'H.L.M. ne pourrait,
dans le cadre d'un apport ou d'une cession à titre onéreux de
terrain à bâtir effectués à son profit par une collectivité locale,
être assimilée, fiscalement, à un office - et bénéficier de l'exoné-
ration de T .V .A. - dans la mesure où son capital social est
constitué à plus de 50 p. 100 au moyen de fonds provenant de
collectivités locales . Il désire recueillir le sentiment ministériel sur
l'opportunité d'une mesure qui s'inspirerait de cette condi-
tion . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Réponse. - Le législateur a toujours établi une distinction entre
les offices publics d'H .L.M. et les organismes d'H .L.M. de droit
privé constitués sous la forme de sociétés commerciales et ce tant
en matière fiscale que par l'application de la loi du 7 juillet 1983
relative à la création des sociétés mixtes locales . Dans ces condi-
tions, il n'est pas envisagé d'étendre le champ d'application de
l'exonération de T.V.A . prévue à l'article 261-5-2e du code
général des impôts en faveur des offices publics d'H .L.M. aux
apports et cessions à titre onéreux de terrains à bâtir effectués
par les collectivités locales au profit des sociétés anonymes
d'H .L.M. dont la moitié au moins du capital social serait consti-
tuée par des fonds provenant de ces mêmes collectivités.

T.V.A. (taux)

16296 . - 12 janvier 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisat n^n, de lui indiquer le taux de T .V.A . appliqué
dans les divers pays ut la Communauté européenne aux loca-
tions de voitures de eaurte durée. Si un taux plus élevé est
imposé dans notre pays il aimerait savoir quelles conséquences
cette situation peut avoir sur le comportement des touristes
étrangers . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Le tableau suivant présente, pour chacun des Etats
membres de la Communauté économique européenne, le taux de
la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux ventes et locations de
véhicules de tourisme .

TAUX APPLICABLE
aux ventes et locations

PAYS

	

de véhicules de tourisme

Locations

l% l

Belgique (B)	 25 25
Danemark (DK)	 22 22
Allemagne (D)	 14 14
Espagne (E) 	 33 12
France (F)	 33 1 /3 33 1 /3
Irlande (IRL) 	 25 25
Italie (IT) 	 18 18
Luxembourg (L)	 12 12
Pays-Bas (NL)	 20 20
Royaume-Uni (UK)	 15 15
Grèce	 18 18
Portugal	 16 16

Sauf en Espagne, il y a identité de taux pour les ventes et les
locations de véhicules. Une diminution du taux applicable aux
locations de véhicules de tourisme qui, de surcroît, entraînerait
une forte perte de recettes budgétaires incompatible avec la situa-
tion des finances publiques, n'est pas envisagée.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

16449. - 19 janvier 1987 . - M . Michel Bernier rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, dote
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
dépenses liées à l'exercice du droit de visite (frais de déplace-
ment, frais d'hôtel) ne sont pas déductibles du revenu des parents
qui doivent les supporter . Cette position de l'administration fis-
cale repose sur une jurisprudence du Conseil d'Etat, antérieure à
la réforme du divorce mise en place par la loi ne 75-617 du

Ventes

1~1
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11 juillet 1975 . Depuis, le nombre des couples concernés a consi-
dérablement augmenté et s'élève à environ 110 000 en 1985 . Les
études qui ont été faites démontrent que les parents divorcés sup-
portent des frais bien supérieurs à la normale pour l'éducation de
leurs enfants. Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il ne
serait pas envisageable de prévoir la déductibilité du revenu des
parents concernés des dépenses liées à l'exercice de leur droit de
visite.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 156-Il-
2 o du code général des impôts, les personnes divorcées qui n'ont
pas la garde de leurs enfants mineurs peuvent déduire de leur
revenu le montant de la pension alimentaire qu'elles sont tenues
de verser en exécution du jugement de divorce . Mais, en contre-
partie, cette pension est imposée entre les mains de son bénéfi-
ciaire . Une telle solution ne peut s'appliquer aux dépenses occa-
sionnées par l'exercice du droit de visite qui, du reste connues de
leur seul auteur, ne revêtent pas le caractère d'une pension ali-
mentaire .

Impôts et taxes (politique fiscale)

16560. - 19 janvier 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
frais de confection des rôles que l'Etat perçoit sur le montant des
cotisations d'impôts en application des articles 1641 et 1644 du
code général des impôts. Ces frais sont calculés non forfaitaire-
ment mais à un taux fixe en fonction du montant de l'imposition.
Ils varient donc de façon importante bien que, par nature, ils
sont identiques quelle que soit la base d'imposition . II est vrai
qu'un autre mode de répartition, et notamment la fixation uni-
taire d'une participation à ces frais, pourrait conduire à des
situations aberrantes puisque son montant serait, pour les contri-
buables modestes, nécessairement disproportionné par rapport au
montant des cotisations dues . Il lui demande cependant si un
autre mode de calcul, forfaitaire et dégressif pour certains cas, ne
pourrait pas être retenu.

Réponse . - En application des articles 1641 et 1644 du code
général des impôts, l'Etat perçoit, sur le montant des cotisations
d'impôts établis et recouvrés au profit des collectivités locales et
organismes divers, des frais de confection de rôles, en contre-
partie des dépenses qu'il supporte pour établir et recouvrer ces
impôts, et des dégrèvements éventuels . Ces frais sont actuelle-
ment fixés respectivement à 4 p . 100 du montant de la taxe d'ha-
bitation, à 7,60 p. 100 du montant des autres taxes perçues au
profit des collectivités locales et de leurs groupements et à
8,60 p . 100 des cotisations annexes à certaines de ces taxes
liquidées pour le compte de divers organismes . Ces prélèvements
s'analysent comme le remboursement à l'Etat du coût du service
rendu . Sans doute le coût effectif de l'établissement des imposi-
tions individuelles n'est-il pas rigoureusement proportionnel à
leur montant . Mais un autre mode de répartition de la charge qui
incombe à l'Etat, et notamment la fixation d'une participation
forfaitaire à ces frais, ne pourrait que conduire à des situations
aberrantes, en particulier pour les contribuables modestes, dont
la contribution serait disproportionnée par rapport aux cotisa-
tions dues et, dans certains cas même, supérieure à cel i cs-ci. Si,
pour limiter cet inconvénient, le forfait envisagé était d'un faible
montant, cela conduirait à accroître le transfert de charges des
contribuables locaux aux contribuables nationaux. En effet, les
frais de confection de rôles et de dégrèvements mis en recouvre-
ment ne couvrent pas l'intégralité des dépenses effectivement
engagées par l'Etat au titre des impôts directs locaux . S'agissant
plus spécialement des dégrèvements, les frais perçus à ce titre ne
représentent plus, en 1985, que 25 p . 100 de l'ensemble des
dégrèvements accordés, au lieu de 40 p . 100 en 1980, et progres-
sent moins vite que le montant de ceux-ci . II ne parait donc pas
possible de modifier, ainsi que le suggère l'honorable parlemen-
taire, le mode de calcul des frais de confection des rôles et de
dégrèvements.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

MU. - 26 janvier 1987. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etst, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'article 31 - alinéa t b - du
code général des impôts, qui dispose que les dépenses d'amélio-
ration afférente aux locaux d'habitation sont comprises dans les
charges de la propriété déductibles pour la détermination du
revenu net, à l'exclusion des frais correspondant à des travaux de
construction, reconstruction ou agrandissement. De son côté, le

Conseil d'Etat a précisé (C .E. 17 décembre 1976 n o 92-159,
99-017 et 787, C.E . 19 novembre 1984 n o 44-372) que les travaux
ayant pour objet l'aménagement à usage d'habitation de locaux
précédemment affectés à un autre usage (agricole, commer-
cial, etc.) sont exclus des charges déductibles. Or, la situation de
l'habitat a considérablement évolué dans nos campagnes ; en
effet, un grand nombre de bâtiments annexes à des exploitations
agricoles (écuries, etc.) risquent, du fait des restructurations de
l'agriculture entrainant leur abandon, de tomber en désuétude.
Dans ce contexte, il lui semble du plus haut intérêt de favoriser
leur transformation à usage d'habitation, là du moins où le règle-
ment du P.O .S . le permet ; cela permettrait, par ailleurs, de
donner du travail aux artisans locaux . Elle lui demande donc s'il
n'estime pas nécessaire d'élargir les charges déductibles aux
dépenses de transformation à usage d'habitation de locaux
coles abandonnés. - Question transmise i M. le ministre
auprès du ministre de /économie, des finances et de la privadtatioa,
chargé de budget.

Réponse. - Afin d'encourager la modernisation de l'habitat, le
législateur a prévu que les dépenses d'amélioration effectuées
dans les immeubles d'habitation donnés en location sont déduc-
tibles pour leur totalité des revenus fonciers au titre de l'année
de leur paiement . Ces dépenses s'entendent de celles qui ont
pour objet d'apporter à un logement loué ou destiné à la location
un équipement ou un élément de confort nouveau ou mieux
adapté aux conditions modernes de vie, sans modifier cependant
la structure de cet immeuble . En revanche, lorsque les travaux de
réhabilitation d'un immeuble aboutissent à une transformation
complète des locaux existants, ces travaux sont assimilés, confor-
mément à la jurisprudence du Conseil d'Etat, à des opérations de
reconstruction non déductibles, car ils dépassent manifestement
la notion d'amélioration prévue par le législateur. Ainsi que toute
mesure dérogatoire, ces dispositions ne peuvent être sue stricte-
ment appliquées. Le Gouvernement est conscient de l'intérêt qui
s'attache à une relance du secteur du bâtiment . Mais, compte
tenu des contraintes budgétaires, il a été conduit à réserver les
aides fiscales nouvelles à la construction de logements neufs.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

17423 . - 2 février 1987 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur une
éventuelle exonération fiscale pour travaux de raccordement à un
réseau d'assainissement . Les régions, les départements et les com-
munes sont confrontés à des dépenses énormes pour résorber les
retards accumulés depuis plusieurs décennies en matière d'assai-
nissement. Des sommes considérables étant investies à juste titre
pour sauvegarder le milieu naturel, l'Etat ne devrait-il pas favo-
riser ceux qui y participent . Pourquoi les travaux de raccorde-
ment à un réseau d'assainissement rendus obligatoires dans un
délai de deux arts (code de la santé) et supportés par les seuls
propriétaires ne seraient-ils pas considérés comme gros travaux
donnant droit à une réduction fiscale . En adoptant cette disposi-
tion, l'Etat inciterait les particuliers à se raccorder. La perte, au
niveau du Trésor public, serait largement compensée par les tra-
vaux engendrés, les emplois sauvegardés, la T.V.A. perçue . Aussi
il lui demande, compte tenu de ce qui précède, s'il ne serait pas
souhaitable d'envisager une exonération fiscale pour ce type de
travaux.

Réponse. - De façon très générale, une dépense n'est suscep-
tible d'être admise en déduction pour l'assiette de l'impôt sur le
revenu que si elle concourt à l'acquisition ou la conservation
d'un revenu imposable . Dès lors que le revenu des logements
dont les propriétaires se réservent la jouissance n'est pas soumis
à l'impôt, les charges qui s'y rapportent ne peuvent, en principe,
donner lieu à aucune déduction ni réduction d'impôt . Sans doute
des exceptions à ce principe ont-elles été admises pour les
intérêts de certains emprunts, les frais de ravalement et les
dépenses de grosses réparations . Mais il s'agit de dispositions
exceptionnelles, strictement limitatives, que justifient les impé-
ratifs de la politique nationale en matière économique ou d'envi-
ronnement. Leur portée ne peut donc être étendue aux frais de
raccordement des immeubles à un réseau d'assainissement . Il est
précisé que de tels travaux ne peuvent pas ouvrir droit à la
réduction d'impôt au titre des grosses réparations prévue à l'ar-
ticle 199 sexiesC du code général des impôts . En effet, cet avan-
tage est réservé aux seules dépenses de grosses réparations, des-
quelles sont exclues expressément les dépenses d'amélioration . Or
les travaux de raccordement au réseau d'assainissement, qu'ils
soient réalisés à l'extérieur ou à l'intérieur d'une habitation,
constituent des travaux d'amélioration au sens de la jurispru-
dence du Conseil d'Etat .
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T.V.A . (champ d'application)

17123 . - 2 février 1987 . - M. Henri Post signale à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que dans
de nombreuses communes rurales le ramassage des ordures
ménagères est confié à un exploitant agricole, ce qui constitue un
intéressant complément de revenu . Le prix de cette prestation est
soit librement débattu entre les parties, soit fixé après une
consultation locale. Il lui demande de bien vouloir préciser la
situation au regard de la T.V.A. de cette opération lorsque l'ex-
ploitant est ou non assujetti à la T.V .A., ainsi que lorsque cette
prestation est réalisée par un agriculteur « aide familial ».

Réponse. - L ' exploitant agricole ou l'aide familial qui effectue
le ramassage des ordures ménagères en vertu d ' un contrat conclu
avec une municipalité réalise des opérations soumises de plein
droit, et selon les règles de droit commun, à la taxe sur la valeur
ajoutée au taux de 18,60 p . 100 . Il peut bénéficier de la franchise
si le montant annuel de la taxe due pour cette activité n'excède
pas 1 350 F et d'une décote si ce montant est compris entre
1 350 F et 5 400 F. Toutefois, lorsque ses recettes d'origine agri-
cole sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée, l'exploitant
peut demander que ses recettes accessoires soient aussi placées
sous le régime simplifié de l'agriculture, lorsque leur montant
global n'est pas supérieur à 10 p . 100 du chiffre d'affaires total
annuel .

Eau (politique et réglementation)

17842. - 9 février 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur des récentes instructions
concernant les finances locales qui excluent de l'assiette du fonds
de compensation de la T.V .A. la part des dépenses de réseaux
d'eau potable et d'assainissement faisant l'objet d'une subvention
du F.N.D.A .E. (Fonds national de développement des adductions
d'eau rurales). Il y a là une application très restrictive des dispo-
sitions du décret n° 85-1378 du 26 décembre 1985 qui est de
nature à diminuer, voire compromettre l'effort entrepris par les
collectivités locales dans ce domaine . Il lui demande, en consé-
quence, s'il ne juge pas nécessaire de considérer l'ensemble de
ces dépenses dans l'assiette du F.C .T.V.A., compte tenu des nom-
breux problèmes qu'engendrerait l'application de cette
mesure . - Qsestion transmise à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la priretisatioa, chargé du
budget

Réponse. - En vertu de l'article le, du décret n° 85-1378 du
26 décembre 1985, les dépenses directes d'investissements à
retenir pour le calcul des attributions au titre du fonds de com-
pensation pour la T.V.A. doivent être nettes des subventions spé-
cifiques de l'Etat. En effet, les subventions spécifiques de l'Etat
contribuent sur des ressources publiques au financement des
investissements et réduisent donc la dépense réelle des collecti-
vités locales qui en bénéficient . Sont considérées comme subven-
tions spécifiques de l'Etat les subventions d'investissement que
l'Etat peut accorder sur le budget général, les budgets annexes et
les comptes spéciaux du Trésor, en vue de la réalisation d'inves-
tissements publics ou d'utilité collective . Ainsi, doivent être consi-
dérées comme subventions spécifiques de l'Etat et être par consé-
quent déduites de la base des dépenses éligibles au F.C .T.V.A.,
les subventions attribuées par le Fonds national pour le dévelop-
pement des adductions d'eau, lequel constitue un compte spécial
du Trésor et effectue à ce titre des opérations dans les conditions
identiques à celles du budget général.

Entreprises (contributions patronales)

17142 . - 9 février 1987 . - M. Georges Colin attire l'attention
de M. le ministre d'Etait, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'annonce d'une nouvelle
baisse des prélèvements obligatoires . En effet, cette mesure paraî-
trait particulièrement inopportune alors que le franc connaît de
graves difficultés . Par ailleurs, le pays a besoin d'un effort accru
de l'investissement public, en particulier dans la lutte contre le
chômage. Enfin, ces prélèvements effectués en fonction des
revenus et selon des critères connus sont l'expression la plus
juste possible de l'expression de la solidarité nationale . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les déci-
sions qu'il envisage de prendre . - Question transmise d M. k
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la primtiasdon, ck.srgé du bolet.

Réponse . - La lutte contre le chômage passe d'abord par le
rétablissement des capacités d'investissement et d'embauche des
entreprises. Or la réduction des prélèvements obligatoires
constitue l'une des conditions nécessaires de la libération de
l'économie et de la restauration du dynamisme de ses différents
acteurs . Tel est le sens de la politique de diminution des charges
et d'allégement des contraintes menée par les pouvoirs publics.
Cette orientation sera poursuivie, notamment dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1988, dans la limite des possibilités
budgétaires.

Logement (amélioration de l'habitat)

1M7F. - 23 février 1987 . - M . Jean-François Manoel expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budgett, que
l'instruction du 14 août 1973 de la direction générale des impôts
avait permis d'évoluer de la stricte amélioration à la restructura-
tion de logements sans trop de difficultés . Or une disposition fis-
cale du 7 octobre 1986 a supprimé les avantages octroyés sous
forme de subvention par l'A .N .A.H. dont un des buts était bien
la requalification du parc immobilier et le développement écono-
mique du secteur artisanal local . En effet, l'assimilation des tra-
vaux de cloisonnement des logements, à des travaux de construc-
tion neuve, constitue une véritable obstruction au développement
de la réhabilitation de logements et d'immeubles, qui ne peuvent
être remis sur le marché du logement autrement que par l'aide de
l'A .N .A.H . Cette disposition, qui ne va pas contribuer à encou-
rager les propriétaires bailleurs à remettre sur le marché des loge-
ments adaptés aux normes techniques actuelles, risque d'entraîner
une augmentation des travaux effectués en contradiction avec les
D.T.U., des travaux insignifiants évitant tout décloisonnement des
pièces afin de bénéficier de la subvention de l'A.N.A.H. et des
travaux réalisés « au noir » . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet, afin de
ne pas compromettre l'action de restructuration entreprise, ainsi
que le développement du secteur artisanal local qui s'y trouve lié.

Réponse. - Pour mettre fin à la difficulté signalée relative au
retrait de la subvention accordée par I'A .N.A.H ., l'article 21 de la
loi de finances rectificative pour 1986 (n o 86-1318 du
30 décembre 1986) a étendu le champ d'application de la taxe
additionnelle au droit de bail aux locaux mentionnés aux para-
graphes I et I bis de l'article 1635 A du code général des impôts
lorsque ces locaux ont fait l'objet de travaux d'agrandissement,
de construction ou de reconstruction au sens de l'article 31-I-1 °-b
du code déjà cité, et qu'ils ont été financés avec le concours de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Voirie (ouvrages d'art)

$012. - 25 août 1986. - M. Dominique Bussereau e-pose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, que la loi no 79591 du 12
juillet 1979 relative à certains ouvrages reliant des voies natio-
nales ou départementales fait l'objet d'interprétations différentes.
Dans un rapport à l'assemblée nationale, le 29 juin 1979, M. Ruf-
fenach, alors rapporteur de la commission de la production et
des échanges, spécifie : « Le texte adopté par le Sénat reprend,
sous réserve de modifications rédactionnelles, le dispositif adopté
par l'Assemblée nationale . Il prévoit que la redevance pourra être
instituée pour les ouvrages exploités en régie, en vue de couvrir
le remboursement des emprunts garantis ou contractés pour la
construction de l'ouvrage et l'aménagement de ses voies d'accès
et de dégagement . Ce régime est applicable pour les ouvrages
d'art à construire les ouvrages existants bénéficiant de disposi-
tions transitoires définies au dernier alinéa de l'article 5 (devenu
l'article 6 dans le texte définitif) de la loi promulguée le
12 juillet 1979. » Dans deux requêtes n°' 23254 et 23271 du
2 octobre 1985, concernant le pont de Saint-Nazaire - Saint-
Brévin, régi par ladite loi, le Conseil d'Etat a jugé : « L'article 5
de la loi du 12 juillet 1979 habilite à l'avenir, sous certaines
conditions, le conseil général à instituer des péages sur des ponts
en lui réservant le pouvoir d'en fixer le tarif. La seule disposition
applicable aux péages qui avaient été établis antérieurement, est
l'article 6 de cette loi qui dispose que les actes administratifs
ayant institué avant la date d'entrée en vigueur de la présente loi
des redevances ou péages sur des ouvrages d'art reliant les voies
nationales ou départementales sont validés à compter de leur
entrée en vigueur, en ce qu'ils sont intervenus en violation de la
loi du 30 juillet 1880 . » Dans les requêtes précitées, le rapport du
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commissaire du Gouvernement, Pierre-Alain Jeanneney, dit que
la loi du 12 juillet 1979 qualifie expressément de redevance la
somme qui peut être demandée aux usagers de certaines ouvrages
reliant les voies nationales ou départementales . Il semble bien
que le législateur faisant la différence entre les ouvrages à
construire et ceux déjà construits ait voulu, en validant les actes
administratifs antérieurs, fixer les tarifs à percevoir durant la
période transitoire de quinze ans prévue par l'article 6 et ainsi ne
pas mettre en antinomie cet article avec les précédents qui s'ap-
pliquent expressément à l'avenir . Il lui demande de bien vouloir
préciser les conditions limites d'application de l'article 6 de cette
loi . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Voirie (ouvrages d'art)

17149 . - 26 janvier 1987. - M. Dominique Bussereau s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités locales, de n ' avoir pas eu de
réponse à sa question écrite no 8012 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
25 août 1986. II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La perception des redevances sur les ouvrages d'art,
à comprendre dans la voirie nationale ou départementale, a été
autorisée par la loi n° 79-591 du 12 juillet 1979 relative à certains
ouvrages reliant les voies nationales ou départementales . Ce texte
a un double objet : d'une part, permettre la perception, dans des
conditions définies à l'article 3, de redevances sur les ouvrages
d'art à construire, d'autre part, conformément aux dispositions de
l'article 6, valider les actes administratifs ayant institué, avant la
date d'entrée en vigueur de la loi, des péages sur les ouvrages
d'art reliant les voies nationales ou départementales . Il convient
de souligner que le Conseil d'Etat a d'ailleurs eu l'occasion de
préciser, dans un arrêt du 2 octobre 1985, que cette validation
s'applique à tous les actes administratifs, quelle qu'en soit la
nature, qui ont institué des péages et fixé les conditions d'établis-
sement de leur tarif. Ainsi un tarif de péage pour l'utilisation
d'un ouvrage d'art situé sur un chemin départemental fixé anté-
rieurement à la loi dans des conditions différentes de celles
prévues par l'article 5 de celle-ci a été reconnu légal. L'article 6
de la loi du 12 juillet 1979 permet en outre que les péages et
redevances existants à la date d'entrée en vigueur de celle-ci,
établis sur des ouvrages d'art exploités en régie départementale,
soient affectés non seulement à la couverture des charges d'entre-
tien et d'exploitation de l'ouvrage mais aussi à l'équilibre finan-
cier de la régie exploitant les ouvrages d'art ou les bacs et pas-
sages d'eau du département concerné . Cette mesure n'a qu'un
caractère provisoire puisqu'elle ne court que sur 15 ans . II s'agit
en l'espèce d'une dérogation au principe posé par l'article 3 de la
loi suivant lequel le péage institué sur un ouvrage d'art exploité
en régie ne peut être autorisé qu'en vue d'assurer la couverture
des charges de remboursement d'emprunts garantis ou contractés
par le département pour la construction de l'ouvrage et pour
l'aménagement de ses voies d'accès ou de dégagement . Dans le
cadre de ces dispositions transitoires, le législateur a limité la
dérogation susmentionnée à l'article 3 de la loi . En tout état de
cause, la fixation des tarifs de péage reste de la seule compétence
du conseil général pour les ouvrages départementaux, y compris
pendant la période transitoire . Le tribunal administratif de Poi-
tiers a d'ailleurs reconnu, dans un jugement du 21 mai 1986, la
possibilité de modifier pendant cette période transitoire les tarifs
pratiqués antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la loi
du 12 juillet 1979. Il a, en effet, considéré que « les dispositions,
qui prévoient expressément que les redevances existantes seront
calculées en fonction des charges d'entretien et d'exploitation de
l'ouvrage d'art et de l'équilibre financier de la régie, excluent
implicitement mais nécessairement tout autre mode de calcul, et
notamment une référence exclusive aux tarifs en vigueur au cours
de la seule année 1979 ».

Collectivités locales (personnel)

1201 . - 17 novembre 1986. - M. Philippe Sanmarco appelle
l ' attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' intérieur, chargé des collectivités locales, sur les difficultés
d'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
encore en vigueur, modifiée par la loi n° 86-972 du 19 août 1986,
relative aux collectivités locales, et notamment sur les interpréta-
tions à donner à l'article 119 quant à son application immédiate
ou non . Cet article stipule que les dispositions du livre IV du
code des communes sont abrogées, notamment les articles 413 . 6

à 413-10. Certes l'article 140 de la même loi précise : « qu'un
décret en Conseil d'Etat détermine en tant que de besoin les
conditions d'application de la présente loi » . Mais, se référant à
un principe jurisprudentiel constant, les dispositions d'une loi
claire et non équivoque, sont d'application immédiate et ne
nécessitent pas, pour leur mise en oeuvre, l'intervention d'un acte
réglementaire . Par ailleurs, la doctrine considérée au travers des
éditions municipales telles que le code des communes, éditeur
Berger Levrault - mise à jour au I « 1985, et les éditions Tissot
ont, dans leurs ouvrages respectifs, fait état de cette abrogation
en arguant que « malgré une circulaire (n o 84-88 du
23 mars 1984) parue au Journal officiel du 19 avril 1984 qui pré-
cise que certains des articles du code visés par la loi sont tempo-
rairement maintenus, il nous apparait que le ministre de l'inté-
rieur, signataire de cette circulaire, n'a en aucun cas pouvoir à
modifier les termes de la loi . Ce point concerne notamment les
articles L . 413-6 à L . 413-10 » . En conséquence, il lui demande si
l'article 119 est devenu immédiatement applicable après la pro-
mulgation de la loi, comme le laisse à penser la jurisprudence,
ou s'il reste soumis à l'intervention d'un acte réglementaire pour
ètre appliqué.

Réponse. - L'article 119-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale maintient en vigueur certaines des dispositions du
livre IV du code des communes. La circulaire du 23 mars 1984
relative aux mesures d'application immédiate de la loi du 26 jan-
vier 1984 n'a eu pour objet que de commenter la loi . Elle dresse
ainsi la liste des mesures qui sont, en droit, immédiatement appli-
cables sans que soit nécessaire l'intervention d'un acte réglemen-
taire d'application ; elle signale a contrario les dispositions de la
loi qui nécessitent pour être applicables l'élaboration et la publi-
cation des mesures réglementaires . Dans l'attente de ces der-
nières, les dispositions législatives antérieures demeurent en
vigueur . Ainsi l'article L . 413-6 du code des communes qui traite
des avantages et primes accordés aux personnels communaux est
maintenu implicitement en vigueur par le troisième alinéa de l'ar-
ticle 87 de la loi du 26 janvier 1984 jusqu'à l'intervention du
régime indemnitaire applicable aux personnels régis par les futurs
statuts particuliers. Par ailleurs, la circulaire du 3 mars 1984
constate que les articles L . 413-7 à f . . 413-10 relatifs aux rémuné-
rations allouées aux fonctionnaires communaux, qui ne peuvent
excéder les rémunérations des fonctionnaires de l'Etat accomp-
plissant des fonctions équivalentes, au tableau indicatif des
emplois communaux et à la détermination des échelles de traite-
ment des emplois spécifiques, sont maintenus en vigueur dans la
mesure où les dispositions réglementaires devant les remplacer ne
sont pas intervenues. Si le projet de loi relatif à la fonction
publique territoriale déposé au Sénat le 26 novembre dernier est
adopté par le Parlement, l'intervention des décrets portant statuts
particuliers des cadres d'emplois permettra l'entrée en vigueur
effective de l'ensemble des dispositions de la loi no 84-53 du
26 janvier 1984.

Chômage : indemnisation (allocations)

16213 . - 12 janvier 4987 . - M . Maurice Jeandon attire l' atten-
tion de M. I . ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les dispositions
régissant actuellement le versement de l'allocation pour perte
d'emploi et notamment en ce qui concerne les communes
employeurs. Les collectivités locales se trouvent fréquemment
dans l'obligation de recruter des personnels à titre temporaire en
vue de remplacer momentanément certains agents . Or, après
achèvement de la période d'emploi, la commune peut se trouver
dans l'obligation de verser aux intéressés l'allocation pour perte
d'emploi. La charge financière qui en résulte présente un frein à
l'embauche du personnel . C'est pourquoi il lui demande si le
Gouvernement envisage une révision de la législation actuelle en
vue de permettre aux communes d'honorer leurs besoins tempo-
raires en personnel sans qu'il en résulte pour elles des charges
financières trop lourdes . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités
locales.

Réponse. - Pour assurer l'indemnisation de la perte d'emploi
des agents non titulaires des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics sans entrainer de trop lourdes charges
pour leur budget, le Gouvernement a engagé une réflexion sur ce
sujet en liaison avec l'Association des maires de France . II
s'avère maintenant que l'affiliation optionnelle des collectivités
locales au régime U .N .E.D .I .C . d'indemnisation du chômage est
le meilleur moyen de lever les obstacles au recrutement d'agents
dont le concours est néanmoins nécessaire au fonctionnement des
collectivités . Actuellement, les diverses difficultés rencontrées ont
reçu une solution et l'U .N .E .D.I .C . a été sollicitée afin de donner
son accord sur les modalités retenues et acceptées par ailleurs
par l'Association des maires de France. Le Gouvernement va être
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ainsi en mesure de proposer la modification de l'article L . 351 . 12
du code du travail, permettant aux collectivités locales de s'affi-
lier au régime d'assurance chômage pour la totalité de leurs per-
sonnels non titulaires.

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d'administration centrale)

1541$. - 19 janvier 1987. - M . Jean-Michel Dubernard attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur la situation professionnelle des inspecteurs de salubrité
relevant de la loi du 15 février 1902, sous l'autorité du médecin
directeur du bureau municipal d'hygiène . Ces agents participent à
de multiples tâches : information, prévention et contrôle de tout
ce qui a trait à l'hygiène du milieu et à la protection générale de
la santé publique . Le niveau de recrutement d'accès à cet emploi
a été relevé par deux fois à la suite des arrêtés du
30 novembre 1974 et du 23 octobre 1963 ; aussi, de nombreux
inspecteurs de salubrité souhaiteraient vivement que le cadre
d'emploi auquel ils appartiennent comprenne un troisième
niveau, comme cela est le cas pour les cadres d'emplois de la
catégorie B, tels que les rédacteurs et adjoints techniques . Il lui
demande dans quelle mesure une telle suggestion pourra être
prise en compte dans le cadre du nouveau statut des personnels
territoriaux . - Question transmise à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Réponse. - Un projet de loi modifiant la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale a été élaboré après une large consultation qui a
permis aux représentants des élus et des fonctionnaires territo-
riaux de faire part de leurs observations et de leurs souhaits en
matière de fonction publique territoriale. Ce texte a été adopté en
conseil des ministres le 26 novembre 1986 et déposé sur le
bureau du Sénat . Il sera examiné par les assemblées à l'occasion
de la prochaine session parlementaire . Un processus de réflexion
sur la construction statutaire a été également engagé qui permet
actuellement de procéder à l'examen attentif de la situation des
inspecteurs de salubrité et notamment des suggestions avancées
par l'honorable parlementaire . Si le projet de loi modifiant la loi
du 26 janvier 1984 est adopté par le Parlement, ce travail de
réflexion aboutira à la parution des statuts particuliers des cadres
d'emplois de la fonction publique territoriale dans lesquels seront
intégrés les inspecteurs de salubrité.

Eau (tarifs)

17440 . - 2 février 1987 . - M . Didier Julia expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur, chargé
des collectivités locales, que pour amortir les investissements
effectués pour la fourniture d'eau potable, les municipalités des
communes rurales ont absolument besoin d'augmenter le prix de
l'eau . Il est extrêmement souhaitable que ce soit le prix de vente
de l'eau qui couvre les annuités d'emprunts qu'ont nécessités les
investissements effectués et que les communes ne soient pas
obligées de couvrir les déficits de leur budget eau par le budget
général ; c'est l'usager qui doit payer le service qui lui est rendu.
Il lui demande si, comme le souhaitent beaucoup de communes,
des dispositions peuvent être prises en matière de libération du
prix de l'eau fournie par les communes . Les mesures déjà prises
en matière de libération des prix permettent-elles de fixer le prix
de vente de l'eau en fonction du prix de revient de celle-ci.

Réponse. - Les tarifs des services publics de distribution d'eau
et d'assainissement sont libres depuis le 1 « janvier 1986 . Les col-
lectivités locales peuvent donc fixer les tarifs en fonction des
conditions locales d'exploitation de ces services, de manière à ce
que les charges de fonctionnement et d'investissement soient cou-
vertes par le consommateur, conformément aux règles applicables
en matière de gestion des services publics industriels et commer-
ciaux en vertu desquelles le coût du service est normalement sup-
porté par l'usager.

Cour des comptes (chambres régionales)

18212 . - 16 février 1987. - M. Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, que l'ancienne tutelle a été
remplacée par le contrôle a posteriori dont la charge est confiée
aux tribunaux administratifs et aux chambres régionales des
comptes . S'il n'y a pas lieu de revenir sur cette réforme (5 p . 100
seulement des actes étaient soumis à visa avant 1981) il apparaît
cependant que les contrôles des chambres régionales des comptes

ne doivent jamais porter sur l'opportunité ; sur ce dernier point, il
demande s'il envisage de prendre des dispositions et lesquelles
pour qu'il en soit réellement ainsi.

Réponse. - La loi du 2 mars 1982 a supprimé le contrôle
a priori du représentant de l'Etat sur les actes des collectivités
locales et a prévu, dans son article 84, la création des chambres
régionales des comptes . Aux termes de la loi, celles-ci ont une
double missiot, : 1 0 elles rendent un avis en matière de contrôle
budgétaire des collectivités locales ; 2. elles exercent un contrôle
juridictionnel des comptes des collectivités locales. La participa-
tion des chambres régionales des comptes au contrôle budgétaire
s'est exercée pour la première fois en 1983 dans les conditions
définies par la loi du 2 mars 1982 et le décret . d'application
no 83-224 du 22 mars 1983. Lorsqu'une chambre régionale des
comptes est saisie, elle formule des propositions : l e de règlement
du budget primitif de la collectivité lorsque celui-ci n'a pas été
adopté et transmis avant le terme légal ; le représentant de l'Etat
règle alors le budget au vu de ces propositions ; 20 de rétablisse-
ment de l'équilibre budgétaire : la collectivité peut alors prendre
les mesures nécessaires par une nouvelle délibération de son
assemblée ; 3. d'inscription d'office par le préfet, d'une dépense
obligatoire après mise en demeure à la collectivité, restée sans
effet. Lorsque le représentant de l'Etat règle le budget, il ne peut
s'éloigner des propositions de la chambre que par une décision
motivée . Par ailleurs, les chambres régionales des comptes sont
chargées, aux termes de l'article 87 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982, de juger l'ensemble des comptes des comptables
publics des collectivités locales et de leurs établissements publics.
A cette occasion, elles peuvent présenter aux collectivités territo-
riales soumises à leur juridiction des observations sur leur ges-
tion . De nombreux élus locaux, de toutes sensibilités politiques,
s'inquiètent des conséquences que peut présenter, non pas l'exer-
cice du contrôle de régularité prévu par le législateur, mais sa
dérive vers une certaine forme de contrôle d'opportunité. C'est
pourquoi le Gouvernement, en liaison avec les chambres régio-
nales des comptes, réfléchit actuellement aux moyens de distin-
guer contrôle de régularité et contrôle d'opportunité.

Communes (personnel)

18785. - 16 février 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation des inspec-
teurs communaux de salubrité . Si la loi du 19 août 1986 main-
tient les a"tivités des services communaux d'hygiène et de santé,
la question du statut des inspecteurs sanitaires demeure en
suspens . Il lui demande donc de préciser les orientations du
Gouvernement à leur égard, notamment en fonction de la pro-
chaine réforme de la fonction publique territoriale.

Réponse. - Un projet de loi modifiant la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale a été élaboré après une large consultation qui a
permis aux représentants des élus et des fonctionnaires territo-
riaux de faire part de leurs observations et de leurs souhaits en
matière de fonction publique territoriale . Ce texte a été adopté en
conseil des ministres le 26 novembre 1986 et déposé sur le
bureau du Sénat . Il sera examiné par les assemblées à l'occasion
de la prochaine session parlementaire. Un processus de réflexion
sur la construction statutaire a été également engagé qui permet
actuellement de procéder à l'examen attentif de la situation des
inspecteurs de salubrité. Si un projet de loi modifiant la loi du
26 janvier 1984 est adopté par le Parlement, ce travail de
réflexion aboutira à la parution des statuts particuliers des cadres
d'emploi de la fonction publique territoriale dans lesquels seront
intégrés les agents territoriaux dont la situation est évoquée par
l'honorable parlementaire.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Taxis (chauffeurs)

5854. - 21 juillet 1986. - M . Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le souhait renouvelé
de la Fédération française des taxis de province concernant la
définition et le rôle du taxi . Les professionnels concernés deman-
dent également, compte tenu de l'harmonisation prochaine des
réglementations européennes, qu'un statut les concernant soit
clairement défini après concertation avec les différents pays de la
Communauté. Il souhaite connaître la suite susceptible d'être
réservée à ces voeux .
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Réponse. - Par son importance au sein du secteur des métiers,
la profession d'artisan du taxi est une des préoccupations essen-
tielles du ministère du commerce, de l'artisanat et des services.
C'est la raison pour laquelle une concertation a été engagée avec
les différents départements ministériels intéressés, concernant en
particulier la réglementation, la fiscalité, les tarifs, l'organisation
des différentes catégories de transports de personnes et les trans-
ports sanitaires . Ces artisans sont confrontés à des problèmes
parfois complexes, car ils dépendent de plusieurs autontés admi-
nistratives . La réglementation de l'exploitation des taxis relève de
la compétence municipale . De plus, les chauffeurs de taxi ont des
statuts juridiques très différents selon qu'ils sont artisans, salariés
ou petits loueurs. Ces éléments expliquent les difficultés d'éla-
borer un statut d'ensemble et justifient la concertation engagée
par le ministère qui vise à examiner et à améliorer les conditions
d'exercice de la profession . En revanche, l'établissement d'une
règle communautaire serait davantage susceptible d'accroître les
difficultés que de les réduire, sans intérêt supplémentaire ni pour
les professionnels, ni pour les utilisateurs, ni pour les respon-
sables municipaux.

Pompes funèbres (réglementation)

9071 . - 29 septembre 1986 . - M. Rager Mas appelle l'attention
de M. lu ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les propos qu'il a tenus sur les
ondes d'une fadio périphérique le 27 août dernier, évoquant le
caractère « possible et en tous les cas souvent souhaitable »
d'une suppression du « monopole » communal du service exté-
rieur pompes funèbres . Il lui demande de lui faire connaitre le
calendrier de travail préalable à la réforme évoqué à cette occa-
sion.

Réponse. - La loi de 1904, codifiée sous les articles L . 363-1 et
suivants du code des communes, a confié à la commune l'organi-
sation du service extérieur des pompes funèbres qui peut être
exercé selon plusieurs modalités . Si la commune ne l'exploite pas
directement en régie, elle peut décider de laisser jouer la libre
concurrence pour l'exécution des prestations comprises dans le
service extérieur des pompes funèbres, ou encore en confier la
concession à une entreprise privée q:ii se trouve alors placée en
position de monopole . Or cette demiere hypothèse a été .:_risible-
ment assouplie par l'entrée en vigueur, le l r janvier 1987, de la
loi ne 86-29 du 9 janvier 1986 portant dispositions diverses rela-
tives aux collectivités locales. Le nouvel article L . 362-4-1 du
cade des communes, qui résulte de l'article 31-1 de cette loi, pré-
voit une certain nombre de dérogations aux règles du service
extérieur des pompes funèbres . Il stipule, en effet, que lorsque la
commune du lieu de mise en bière n'est pas celle du domicile du
défunt ou du lieu d'inhumation ou de crémation, la personne qui
a qualité pour pourvoir aux funérailles, si elle ne fait pas appel à
la régie ou au concessionnaire de la com- _ne du lieu de mise en
bière, peut s'adresser à la régie, au concessionnaire ou, en l'ab-
sence d'organisation du service, à toute entreprise de pompes
funèbres, soit de la commune du lieu d'inhumation ou de créma-
tion, soit de la commune du domicile du défunt, pour assurer la
fourniture des matériels prévus à l'article L . 362-1, le transport
des corps après mise en bière et l'ensemble des services liés à ces
prestations . Le ministre du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices, en liaison avec son collègue le ministre de l'intérieur, est
très attentif à la mise en ouvre de cette nouvelle réglementation,
qui apporte une dérogation notable au régime du monopole dans
la mesure où, dans de nombreux cas, elle offre désormais aux
familles une faculté de choix beaucoup plus large.

Commerce et artisanat (durée du travail)

tul8li. - 13 octobre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur un phénomène de déréglementa-
tion qui s'opère dari le milieu commerçant de nombreuses villes
de France. En effet, depuis quelques années nous constatons se
développer une véritable anarchie en ce qui concerne les ferme-
tures hebdomadaires obligatoires des magasins et boutiques
autres que ceux servant de l'alimentation . Nous assistons, dans
ce domaine, à des excès en violation permanente avec les règle-
ments et arrêtés préfectoraux . C'est ainsi que, dans notre ville, les
fermetures hebdomadaires varient en fonction des inclinations
religieuses des propriétaires de ces fonds de commerce . A titre
d'exemple, les comme r çants de confession musulmane ferment le
vendredi, ceux de confession israélite le samedi et les autres le
dimanche et d'autres encore ne ferme pas du tout ; ce qui
d'une certaine façon paralyse le commo .ee. En conséquence, il

lui demande quelles mesures il envisage d'appliquer afin d'har-
moniser les fermetures hebdomadaires et d ' imposer dans les cas
où l'irrespect des arrêtés est flagrant.

Réponse. - Le ministre du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices rappelle à l'honorable parlementaire qu'en matière d'ouver-
ture des magasins le dimanche le maintien de la réglementation
existante a été confirmé solennellement par le Premier ministre.
Il n'est donc pas envisagé d'assouplir les dispositions du code du
travail qui, en dehors de quelques cas de dérogation expresse
limitativement énumérés, posent le double principe selon lequel
le repos habdomadaire doit avoir une durée minimale de vingt-
quatre heures consécutives et étre donné le dimanche, sauf si un
arrêté préfectoral pris sur la base de l'article L. 221-17 du code
du travail, à la demande des organisations d'employeurs et de
travailleurs d'une profession et d'unç région déterminée, ordonne
la fermeture des commerces de la branche et de la région
concemées ; cette réglementation ne s'applique pas aux commer-
çants qui exploitent eux-mêmes leurs fonds de commerce qu'ils ,
soient sédentaires ou non sédentaires . Dès lors, il n'est pas sur-
prenant que ces commerçants puissent choisir un jour de repos
autre que le dimanche ou ne pas fermer du tout. Par ailleurs, si
aucun arrêté préfectoral ne s'y oppose, même si les entreprises
commerciales faisant appel à du personnel salarié peuvent
accorder le repos un autre jour que le dimanche dans la mesure
où elles ont obtenu une dérogation du préfet ou du maire dans
les conditions fixées par les articles L . 221-6 et L . 221-19 du code
du travail.

Décorations (ordre du Mérite artisanal)

12494. - 17 novembre 1986. - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur le vide que
laisse la suppression du Mérite artisanal . En effet, cette distinc-
tion a été supprimée lors de la création de l'ordre national du
Mérite. Seule subsiste donc, à l'heure actuelle, la médaille d'hon-
neur du travail, qui ne peut être attribuée qu'à des personnes
ayant effectué une activité salariée . Cette situation ne manque
pas d'étonner les personnes qui après avoir exercé pendant de
nombreuses années une activité artisanale ne peuvent prétendre à
aucune récompense . II lui demande donc s'il ne serait pas envisa-
geable de rétablir le mérite artisanal pour pallier cette carence.

Réponse. - Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, la
création, en 1963, de l'ordre national du Mérite s'est accompa-
gnée de la cessation d'attribution de distinctions de la plupart
des anciens ordres spécialisés, parmi lesquels l'ordre du Mérite
artisanal . Seules sont encore décernées des distinctions des ordres
des Palmes académiques, du Mérite agricole, du Mérite maritime
et des Arts et lettres . Le rétablissement d'un ordre spécialisé peut
difficilement être envisagé sans remettre en cause use réforme
d'ensemble qui a certainement conféré à l'ordre national du
Mérite un prestige incontestable. A cet égard, il convient de rap-
peler que chaque promotion du second ordre national comprend
des personnalités de l'artisanat, sur les contingents au titre du
commerce, de l'artisanat et des services . Il est toutefois précisé
qu'une étude est en cours aux fins de savoir dans quelles condi-
tions pourrait être instituée, éventuellement, une médaille d'hon-
neur du commerce et de l'artisanat afin de ne point laisser sans
récompense, dans ce secteur D'activité, ceux qui rendent des ser-
vices de qualité ne relevant pas toutefois des ordres nationaux.

Commerce et artisanat (commerce de détail)

14307 . - 8 décembre 198( . - lll. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com -
merce, de l'artisanat et des services, sur le repos
hebdomadaire des salariés le dimanche, dans les commerces . Au
cours de l'émission téiévisée « L'heure de vérité », du
12 novembre dernier, M . Main Madelin, ministre de l'industrie,
s'est prononcé en faveur de l'autorisation d'ouverture des
magasins le dimanche . En conséquence, il lui demande si une
réforme est envisagée à ce sujet.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
position défendue par le ministre du commerce, de l'artisanat et
des services en ce qui concerne l'ouverture des magasins le
dimanche a été constante et défavorable à un assouplissement de
la législation existante. Cette position a été confirmée de manière
officielle par le Premier ministre . Dès lors, aucune réforme de la
réglementation ap p licable à ce sujet n'est envisagée. Au contraire,
l'ensemble des dispositions régissant l'ouverture des magasins le
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dimanche sera repris dans une circulaire qui sera diffusée pro-
chainement aux commissaires de la République en leur deman-
dant de veiller à une application vigilante de ces mesures.

Travail (travail au noir)

11881 . - 5 janvier 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les dispositions prévues par la
circulaire ministérielle du 19 septembre 1986 relative à la com-
mission départementale de lutte contre le travail clandestin, l'em-
ploi non déclaré et les trafics de main-d'œuvre. Il semble qu'en
ce qui concerne la composition de ces commissions, des organi-
sations professionnelles de l'artisanat et des petites entreprises du
bâtiment éprouvent des difficultés pour être représentées alors
que les artisans du bâtiment sont les premiers concernés par le
travail clandestin . Il lui demande, en conséquence, s'il ne juge
pas nécessaire qu'aux côtés des chambres consulaires puissent
siéger au sein de cette commission toutes les organisations pro-
fessionnelles représentatives, et en particulier celles de l'artisanat
du bâtiment.

Réponse. - Une circulaire, en date dti 19 septembre 1986, rela-
tive à la commission départementale de lutte contre le travail
clandestin, l'emploi non déclaré et les trafics de main-d'œuvre
prise pour l'application du décret de création de ces instances a
précisé, dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire,

l
u'« il appartient au commissaire de la République, en fonction
e la situation locale, de désigner parmi les organismes évoqués

à l'article 4 (du décret) ceux dont tous les représentants devraient
être en permanence associés aux travaux de la commission . Il
devrait, par exemple, en être ainsi .. . des représentants des organi-
sations professionnelles particulièrement concernées par le travail
clandestin . » A cet égard, la confédération de l'artisanat et des
petites entreprises du bâtiment et des branches professionnelles
annexes (C .A .P .E .B.) a d'ailleurs adressé à ses syndicats départe-
mentaux une circulaire d'information et de sensibilisation sur le
dispositif mis en place . Il convient donc que les organisations
concernées se rapprochent des préfets afin de faire connaitre leur
souhait de siéger dans ces commissions.

Sécurité sociale (cotisations)

111383 . - 12 janvier 1987 . - M. Noél Ravassard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation . chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la situation d ' un
artisan qui, victime du dépôt de bilan d'un de ses clients, a dû
cesser son activité et trouver un emploi salarié . Cette personne
doit actuellement payer des cotisations sociales au titre de
l'année 1984, cotisations calculées sur les revenus de 1982 . Ses
revenus ayant évolué très défavorablement, il ne peut assurer
cette charge et est menacé de saisie . Il lui demande donc s'il ne
conviendrait pas d'aménager les dispositions en vigueur pour
qu'un changement de situation tel que celui-ci n'entraîne pas des
difficultés insolubles.

Réponse . - II est rappelé que les cotisations sociales dues par
les artisans et les commerçants pour leur protection sociale sont
assises sur les revenus professionnels non salariaux tels qu'ils
sont retenus pour le calcul de l'impôt sur le revenu . Lorsque la
cotisation est appelée, le revenu de l'année en cours n'étant pas
connu, elle est assise sur le revenu de l'avant-dernière année . Il
est certain que ce décalage, avantageux pour les artisans et les
commerçants dont le revenu croit au cours de cette période de
deux ans, est défavorable à ceux dont les revenus ont chuté,
comme cela semble s'être produit dans le cas particulier évoqué
par l'honorable parlementaire . Il convient toutefois de rappeler
que la législation actuelle permet la prise en compte de ces situa-
tions défavorables . Les cotisations d'allocations familiales sont
dues jusqu'au premier jour du trimestre civil suivant la cessation
de l'activité de l'entreprise . La cotisation provisionnelle d'une
année donnée (par exemple celle de la cessation d'activité) assise
normalement sur le revenu de l'avant-dernière année, peut être
assise sur une assiette inférieure . Il appartient à l'assuré d'en pré-
senter la demande à l'U .R.S .S .A.F. dont il relève et d'apporter
tous les éléments permettant d'apprécier l'importance de ses
revenus effectifs pour cette année (art . L . 242-11 du code de la
sécurité sociale). En matière d'assurance vieillesse, la cotisation
est due jusqu'au dernier tour du trimestre civil où se situe la

cessation d'activité . Elle est normalement assise sur le revenu de
l'avant-dernière année et exigible en deux échéances semes-
trielles. L'assuré peut toutefois demander un fractionnement en
quatre échéances trimestrielles . Cette cotisation ne sera pas
ajustée deux ans plus tard en fonction du revenu réel de l'année
considérée, l'assuré ayant alors cessé son activité (art . D 633. 11
du code de la sécurité sociale) . Les cotisations seront bien
entendu productives de droits pour les intéressés . Enfin, les coti-
sations d'assurance maladie sont versées par avance, en deux
échéances semestrielles, au I « avril (acompte basé sur le revenu
de l'avant-dernière année) et au 1« octobre (cotisation définifive
sur les revenus de l'année précédente) . Elles sont dues jusqu 'au
dernier jour d'activité. S'il y a lieu, il est procédé au rembourse-
ment du prorata des cotisations versées d'avance pour la période
restant à couvrir entre la deeniére échéance acquittée et le jour de
la cessation d'activité (art. R.612-6 du code de la sécurité
sociale). L'ensemble de ces dispositions permet, dans la majorité
de cas, d'apurer dans des délais raisonnables la situation des
artisans et des commerçants cessant leur activité. Il se peut
cependant, notament dans le cas d'assurés ayant pris un certain
retard dans le règlement de leurs cotisations avant même d'avoir
cessé leur activité pour raisons économiques, qu'une charge sen-
sible demeure lors de la cessation. On peut rappeler, à cet égard,
que les commissions de recours amiable des taises, à même d'ap-
précier la situation particulière de certains assurés, peuvent
accorder des remises de majorations de retard et convenir, en vue
de prévenir une action contentieuse, de délais de paiement
adaptés.

Chambres consulaires (personnel)

18788 . - 19 janvier 1987 . - Mme Maris-France Lecufr attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur l'application des
règles des statuts des personnels des chambres de commerce et
d'industrie et des chambres des métiers . Elle souhaiterait
connaître la nature et le nombre des contrôles exercés par le
ministre de tutelle ainsi que le nombre des recours pour chacun
de ces organismes durant les trois dernières années.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des
services, sur l'application des règles du statut du personnel admi-
nistratif des chambres de métiers . Il y a lieu d'observer que les
chambres de métiers, en qualité d'établissements publics, jouis-
sent de l'autonomie en matière de gestion de leur personnel . En
application de ce principe, les pouvoirs de tutelle conférés au
ministère du commerce. de l'artisanat et des services ne lui per-
mettent pas d'intervenir dans les procédures disciplinaires oppo-
sant une chambre de métiers à leurs agents. C'est ainsi que le
statut du personnel administratif des chambres de métiers pré-
voit, en effet, que les difficultés qui peuvent naître de l'applica-
tion dudit statut sont soumises à l'avis de commissions paritaires
régionales et nationales et, le cas échéant, du conseil de disci-
pline, dont la composition est limitée aux représentants des prési-
dents et des personnels de chambres de métiers. A défaut d'ac-
cord amiable, ces difficultés relèvent, en tout état de cause,
directement de la compétence de la juridiction administrative.
Les recours formés devant les tribunaux administratifs compé-
tents au cours des trois dernières années sont au nombre d'une
vingtaine .

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (balance des paiements)

18817. - 5 janvier 1987. - M. Dominique Saint-pierre s'in-
quiète auprès de M. le ministre dMègus auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce extérieur, des mauvais résultats du commerce exté-
rieur se soldant par un déficit accumulé depuis le début de
l'année de 2,6 milliards de francs . Sur cette période, la facture
énergétique a été allégée d'environ 80 milliards de francs . En
conséquence, il lui demande de lui indiquer les mesures que
compte prendre le Gouvernement face à la faiblesse persistante
de l'appareil productif français .
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Réponse. - Le commerce extérieur a retrouvé en 1986 un léger
excédent, ce qui constitue le meilleur résultat depuis 1978. Tou-
tefois, les échanges industriels se sont profondément détériorés.
Or, cette dégradation ne relève pas uniquement des explications
macro-économiques traditionnelles (compétitivité monétaire, écart
de conjoncture avec les pays industrialisés, effondrement de la
demande des pays producteurs de pétrole) mais tient aussi à la
faiblesse de l'offre française. C'est pourquoi le Gouvernement
poursuivra l'action en profondeur engagée dans tous les
domaines de l'économie et destinée à améliorer structurellement
notre compétitivité. Les axes de la politique à mener pour pour-
suivre l'action de redressement que nous avons engagée en 1986
sont clairs. II est impératif d'améliorer l'environnement des entre-
prises. II faut notamment : 1 a que se poursuive l'assainissement
des structures de bilan des entreprises françaises, sans lequel
aucun investissement durable n'est possible ; 20 que soient mai-
Irisés les coûts de production . Certains résultats obtenus en 1986
sont encourageants, ils montrent que les facteurs structurels qui
conditionnent la compétitivité de l'économie française sont
orientés dans la bonne direction : 1° le taux de marge et le taux
d'épargne ont très vivement progressé en 1986. Ils devraient en
1987 rejoindre leur niveau de 1973 ; 2 . les coûts unitaires de
production ne progressent pas plus vite en France qu'en Alle-
magne ; 3 0 l'écart d'inflation avec la moyenne des pays de
l'O.C.D.E . qui était de + I point en 1985 s'est inversé à notre
profit en 1986 ; 4. la croissance du volume de l'investissement
des entreprises s'est sensiblement accélérée en 1986. Globalement,
elle a été de + 3 à 4 p. 100 au lieu de + 1,9 p . 100 en 1985 . De
plus, les petites entreprises industrielles ont vu leurs investisse-
ments croltre de 16 p . 100 en volume et elles prévoient pour 1987
un nouvel accroissement de + 23 p . 100 en volume. Ce « dégel
de l'investissement » est un gage de l'amélioration de la compéti-
tivité de l'industrie française qui est une condition pour inverser
la tendance de nos exportations industrielles dans le monde.

COOPÉRATION

Politique extérieure (Cameroun)

32M. - 8 septembre 1986 . - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset demande à M. le Premier ministre si la France a
apporté une aide au Cameroun, à l'occasion du drame survenu
dans ce pays au lac Nios, près de Wum, au nord-ouest de la
capitale Yaoundé, et suivant quelles modalités . - Question nues-
mise à M. le ministre de la coopération.

Réponse. - La catastrophe ayant eu lieu le 21 août, une pre-
mière mission est arrivée avec un avion du G .L.A.M. le 26 août
pour évaluer les besoins et étudier les causes de la catastrophe.
Les secours français ont consisté en l'envoi de missions scienti-
fiques et humanitaires ainsi qu'à la mise à disposition de maté-
riels . Les conseillers techniques (sapeurs-pompiers) et les
médecins coopérants sur place ont participé à l'évacuation de la
population hors de la zone contaminée . Une mission exploratoire
composée d'experts du ministère de l'intérieur ; de la défense
nationale et de la coopération a séjourné au Cameroun du 25 au
28 août . Des matériels respiratoires, des compresseurs d'accompA-
gnement, des masques et deux groupes électrogènes ont été
fournis. Deux avions Hercules L . 100-30 ont été affrétés pour
acheminer le matériel ainsi qu 'un détachement de la sécurité
civile composé de onze hommes chargés de dispenser une forma-
tion à l'utilisation de ces matériels à la population locale. Il
convient de souligner que trois vulcanologues, dont M. Haroun
Tazieff, ont été envoyés sur le site et qu'un Transall de la défense
nationale a été mis à la disposition des autorités de Ramenda.
Enfin, il faut noter également la mise à disposition d'une assis-
tance technique par la mission militaire de la coopération et la
fourniture de vingt tonnes de chaux, ainsi que celle d'un camion-
citerne à partir des éléments français déjà Implantés, et l'analyse
de gaz prélevés sur le site . Ces aides peuvent être évaluées à
3 millions de francs. L'étude du phénomène par des scientifiques
se poursuit.

Administration
(ministère de la coopération : personnel)

14183. - 15 décembre 1986 . - M. Patrick Devedjien rappelle à
M. le ministre de I. coopretion que pour les coopérants à
l'étranger la revalorisation des indemnités d'expatriation et de
sujétions spéciales (I.E.S.S .) a toujours été fondée sur l'évolution

réelle du coût de la vie . Pour le Zaire, elle est calculée sur la
base de l'indice des prix relevés à Kinshasa par l'I .N.S .E.E.-Coo-
pération et pondérée par la variation du taux de change.
Depuis 1978, la période de référence pour ce calcul s'étend du
mots d'avril de l'année en cours au mois d'avril de l 'année précé-
dente, pour ainsi disposer de chiffres incontestables au mois
d'octobre, mois de la prise de décision . Or, le ministère de la
coopération aurait décidé, pour la présente année, sans d 'ailleurs
fournir les raisons de cette modification, que la période de réfé-
rence retenue serait celle d'avril 1985 à novembre 1986 . Dans ces
conditions, la variation du coût de la vie au Zaire est calculée sur
des chiffres estimés et non sur des chiffres relevés puisque les
indices des prix des derniers mois ne sont pas connus . Les
résultats du nouveau mode de calcul sont totalement différents
de ce qu'ils auraient été suivant les modalités précédentes :
1° avec la méthode habituelle basée sur des indices relevés, la
variation calculée correspond à une baisse du coût de la vie de
3,8 p. 100, qui devrait conduire à une diminution équivalente des
indemnité ; 2 . avec la méthode nouvelle fondée sur des prévi-
sions tout à fait irréalistes, la baisse envisagée est de 14,1 p . 100,
que le ministère entend répercuter sur les Indemnités . L'écart est
considérable et si le calcul sur des prévisions est retenu, il y a
lieu de constater que celles du ministère apparaissent comme
parfaitement erronées avec une sous-estimation inexplicable de
l'inflation au Zaire . En effet, le ministère a retenu une hypothèse
d'inflation de 11,5 p . 100 sur six mois dans un pays où le rythme
moyen d'inflation est supérieur à 50 p . 100 et qui s'accélère
depuis environ trois mois . On est en droit de craindre une hausse
des prix supérieure à 30 p . 100 sur la même période en raison,
notamment, d'une variation très importante du taux de change
qui se répercute immanquablement sur les prix . La décision qui
aurait été prise apparaît comme injustifiée . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître toutes explications à
ce sujet . Il souhaiterait savoir ce qu'il pense des arguments qui
viennent d 'être développés.

Réponse. - Lei indemnités d'expatriation et de sujétions spé-
ciales versées aux agents de coopération technique sont déter-
minées dans les pays hors zone franc en fonction de deux fac-
teurs : 10 l ' évolution de la monnaie locale. Les coopérants étant
payés en francs français, toute variation du taux de cette mon-
naie peut être analysée comme une augmentation ou une diminu-
tion de salaire . Jusqu'à 1985, les monnaies des Etats concernés se
sont généralement réévaluées par rapport au franc français, et
cette évolution a été prise en compte dans les ajustements suc-
cessifs. En 1985-1986 la tendance s ' est renversée et a entraîné des
gains de pouvoir d'achat très importants pour les agents de coo-
pération technique affectés dans la plupart des pays africains
hors zone franc. C'est ainsi que, pour le Zaire, la monnaie locale
a enregistré une baisse de 49 p. 100 entre le I n mai 1985 (date de
la dernière augmentation) et le ' sr novembre 1986 ; à Djibouti
cette dévaluation a été de - 31,5 p . 100 ; elle a été de - 30 p. 100
en Mauritanie . Il est évident qu'il était impossible de ne pas
prendre en compte des variations aussi importantes ; 2. les varia-
tions de prix. Le ministère de la coopération a établi dans les
pays d'Afrique, et par l'intermédiaire de l'Institut de la statistique
et des études économiques, un système de mesure des prix à la
consommation européeene. Ce dispositif comporte : des enquêta
de consommation faites environ tous les cinq ans ; des relevés
systématiques de prix effectués par un correspondant nommé par
le chef de la mission de coopération ; une exploitation par
l'I .N .S.E.E . des résultats enregistrés . Pour les derniers mois des
périodes de référence, il arrive, qu 'en raison des délais d'exploita-
tion des données réelles, l'administration ait recours è des extra-
polations des tendances passées . Le calcul de l'évolution du pou-
voir d'achat des coopérants découle donc de ls résultante des
taux de change et d'un indice des prix, avec une projection sur
les trois derniers mois avant la date de l'ajustement, pour les-
quels les variations d,, prix ne sont généralement pas encore
connues. Cette résultants s'établit, pour la dernière période «msi-
dérée en l€' 5-1986, i - 16 p 100 au Zaire, à - 28 p . 100 à
Djibouti, à - 26 p. 100 à Madagascar et à - 21 p. 100 eu Mauri-
tanie, et se traduit en hausses de pouvoir d'achat de pourcentage
équivalent. Pour tenir compte de ces évolutions, l'administration,
après avis des organisations syndicales à l'échelon national, a
fixé les diminutions de l'I .E .S .S. à - 14 p . 100 pour le Zaire,
- 20 p. 100 pour Djibouti, - 11,8 p . 100 pour Madagascar, et à
- 19,8 p . 100 pour ta Mauritanie . Compte tenu des problèmes
soulevés par ces évolutions, notamment au niveau des basses
rémunérations, le ministre de la coopération, après concertation
avec le ministère de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, a décidé de ramener cette variation à - 12 p. 100 pour le
Zaire, à - 17,5 p. 100 pour Djibouti, à - I1 p . 100 pour Mada-
gascar et à - 15 p . 100 pour la Mauritanie. Il a obtenu, en outre,
que le calcul de l'évolution du change ait lieu deux fois par an
au lieu d'une, permettant ainsi au mécanisme de suivre de
manière plus fidèle l'évolution des conditions économiques . Il
convient également de préciser que dans certains pays l'évolution
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a été inverse . Au Cameroun, par exemple, pays de la zone franc
dont la monnaie est à parité constante avec le franc français, le
seul élément à prendre en compte pour le rajustement de
l'I .E.S.S . est l'évolution des prix . L'I .E .S .S ., dans ce pays, a été
majorée de 10,5 p. 100, décision qui n'a fait l'objet d'aucune
contestation .

Coopérants (rémunération)

177113. - 9 février 1987. - Mme Georgina Dufoix demande à
M . le ministre de la coopération de lui expliquer les raisons
qui l'ont amené à modifier le mode de calcul des indemnités
d'expatriation et des sujétions spéciales versées aux coopérants
qui travailler.t au ZaTre . En effet, l'I .E .S .S . a toujours été fondée
sur l'évolution réelle du coût de la vie, calculée sur la base de
l'indice des prix relevés à Kinshasa par l'I .N .S .E.E .-coopération
et pondérée par la variation du taux de change . Le changement
du mode de calcul et de la période de référence qui prendra en
compte des estimations et non une réalité va entretenir une
baisse sérieuse du pouvoir d'achat des coopérants. Les hypo-
thèses retenues paraissent totalement irréalistes . Elle lui demande
de bien vouloir étudier ce problème et de prendre les mesures
nécessaires pour permettre aux coopérants de continuer à assurer
la tâche importante qui est la leur.

Réponse. - Les indemnités d'expatriation et de sujétions spé-
ciales versées aux agents de coopération technique sont déter-
minées dans les pays hors zone franc en fonction de deux fac-
teurs : I° l'évolution de la monnaie locale . Les coopérants étant
payés en francs français, toute variation du taux de cette mon-
naye peut être analysée comme une augmentation ou une diminu-
tion de salaire. Jusqu'à 1985, les monnaies des Etats concernés se
sont généralement réévaluées par rapport au franc français, et
cette évolution a été prise en compte dans les ajustements suc-
cessifs. En 1985-1986, la tendance s'est renversée et a entraîné
des gains de pouvoir d'achat très importants pour les agents de
coopération technique affectés dans la pluplart des pays africains
hors zone franc. C'est ainsi que, pour le Zaïre, la monnaie locale
a enregistré une baisse de 49 p . 100 entre le I « mai 1985 (date de
la dernière augmentation) et le I « novembre 1986 ; à Djibouti,
cette dévaluation a été de - 31,5 p . 100 : elle a été de - 30 p . 100
en Mauritanie . Il est évident qu'il était impossible de ne pas
prendre en compte des variations aussi importantes ; 2. les varia-
tions de prix . Le ministere de la coopération a établi dans les
pays d'Afrique, et par l'intermédiaire de l'Institut de la statistique
et des études économiques, un système de mesure des prix à la
consommation européenne. Ce dispositif comporte : a) des
enquêtes de consommation faites environ tous les cinq ans :
b) des relevés systématiques de prix effectués par un correspon-
dant nommé par le chef de la mission de coopération ; c) une
exploitation par l'I .N .S.E.E. des résultats enregistrés . Pour les
derniers mois des périodes de référence, il arrive qu'en raison des
délais d'exploitation des données réelles l'administration ait
recours à des extrapolations des tendances passées . Le calcul de
l'évolution du pouvoir d'achat des coopérants découle donc de la
résultante des taux de change et d'un indice des prix, avec une
projection sur les trois derniers mois avant la date de l'ajuste-
ment, pour lesquels les variations de prix ne sont généralement
pu encore connues . Cette résultante s'établit pour la dernière
période considérée en 1985-1986 à - 16 p. 100 au Zaïre, à
-28 p. 100 à Djibouti, à - 26 p. 100 à Madagascar et à
-21 p. 100 en Mauritanie et se traduit en hausse de pouvoir
d'achat de pourcentage équivalent . Pour tenir compte de ces évo-
lutions, l'administration, après avis des organisations syndicales à
l'échelon national, a fixé les diminutions de l'I .E .S .S . à
- 14,1 p. 100 pour le Zaïre, - 20 p. 100 pour Djibouti,
- 11,8 p. 100 pour Madagascar et à - 19,8 p. 100 pour la Mauri-
tanie. Compte tenu des problèmes soulevés par ces évolutions,
notamment au niveau des basses rémunérations, le ministre de la
coopération, après concertation avec le ministère de l'économie.
des finances et de la privatisation, a décidé de ramener cette
variation à - 12 p. 100 pour le Zaïre, à - 17,5 p . 100 pour Dji-
bouti, à - 11 p. 100 pour Madagascar et à - 15 p . 100 pour la
Mauritanie . II a obtenu, en outre, que le calcul de l'évolution du
change ait lieu deux fois par an au lieu d'une permettant ainsi au
mécanisme de suivre de manière plus fidèle l'évolution des
conditions économiques. II convient également de préciser que
dans certains pays l'évolution a été inverse. Au Cameroun, par
exemple, pays de la zone franc dont la monnaie est à parité
constante avec le franc français, le seul élément à prendre en
compte pour le rajustement de l'I .E .S .S . est l'évolution des prix.
L'I .E.S.S ., dans ce pays, a été majorée de 10,5 p . 100, décision
qui n'a fait l'objet d'aucune contestation .

Coopérants (statut)

11319. - 16 février 1987 . - M . Emile Zuccarelli attire l'atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur la situation des
personnels contractuels de l'Etat, employés dans la coopération,
au bénéfice desquels la loi ouvre vocation à titularisation, l'ar-
ticle 24 de ce texte législatif prévoyant, en outre, que les décrets
d'application « devront être pris dans l'année qui suit la publica-
tion de la loi » . Le 10 décembre 1984, le Premier ministre rappe-
lait aux membres du Gouvernement que « dans l'attente de la
parution des décrets . .. (les coopérants) doivent être assurés de
trouver un emploi dans la fonction publique, en application de
l'article 82 de la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 » . Or, si les
décrets d'application et une procédure de réemploi ont bien été
mis en oeuvre par le ministre de l'éducation nationale, aucun
autre ministère n'a donné suite aux instructions du Premier
ministre et les décrets d ' application n'ont pas paru dans les
délais fixés par la loi, ouvrant ainsi la possibilité d'un conten-
tieux d'autant plus redoutable que la loi interdit tout licencie-
ment de contractuel, hormis le cas de faute grave . Il lui
demande : I o dans quel délai la parution des décrets d'applica-
tion prévus par la loi sera rendue effective 2 . si, en attendant
cette parution, il ne lui parait pas équitable d'assurer le reclasse-
ment professionnel des personnels en fin de mission en donnant
pour consigne impérative aux ministères concernés d'assurer leur
accueil ; 3 o s'il ne serait pas opportun d'engager dès à présent
une campagne d'information des responsables des collectivités
locales, sur les possibilités d'utilisation des personnels précités
dans le cadre de la fonction publique territoriale.

Coopérants (statut)

11331 . - 16 février 1987. - M . Alain Bonnat attire l'attention
de M . le ministre de la coopération sur la situation des per-
sonnels contractuels de l'Etat, employés dans la coopération, au
bénéfice desquels la loi ouvre vocation à titularisation, l'article 24
de ce texte législatif prévoyant, en outre, que les décrets d'appli-
cation « devront être pris dans l'année qui suit la publication de
la loi » . Le 10 décembre 1984, le Premier ministre rappelait aux
membres du Gouvernement que « dans l'attente de la parution
des décrets . . . (les coopérants) doivent être assurés de trouver un
emploi dans la fonction publique, en application de l'article 82
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 » . Or, si les décrets d'appli-
cation et une procédure de réemploi ont bien été mis en oeuvre
par le ministre de l'éducation nationale, aucun autre ministère
n'a donné suite aux instructions du Premier ministre et les
décrets d'application n'ont pas paru dans les délais fixés par la
loi, ouvrant ainsi la possibilité d'un contentieux d'autant plus
redoutable que la loi interdit tout licenciement de-contractuel,
hormis le cas de faute grave . II lui demande : 10 dans quel délai
la parution des décrets d'application prévus par la loi sera
rendue effective ; 2 . si, en attendant cette parution, il ne lui
parait pas équitable d'assurer le reclassement professionnel des
personnels en fin de mission en donnant pour consigne impéra-
tive aux ministères concemés d'assurer leur accueil ; 3 o s'il ne
serait pas opportun d'engager, dés à présent, une campagne d'in-
formation des responsables des collectivités locales, sur les possi-
bilités d'utilisation des personnels précités dans le cadre de la
fonction publique territoriale.

Coopérants (statut)

11882 . - 2 mars 1987. - M . Michel Crépeeu attire l'attention
de M . le ministre de la coopération sur la situation des per-
sonnels contractuels de l'Etat employés dans la coopération, au
bénéfice desquels la loi ouvre vocation à titularisation, l'article 24
de ce texte législatif prévoyant en outre que les décrets d'applica-
tion « devront être pris dans l'année qui suit la publication de la
loi » . Le IO décembre 1984, le Premier ministre rappelait aux
membres du Gouvernement que « dans l'attente de la parution
des décrets . .. (les coopérants) doivent être assurés de trouver un
emploi dans la fonction publique, en application de l'article 82
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 » . Or, si les décrets d'appli-
cation et une procédure de réemploi ont bien été mis en oeuvre
par le ministre de l'éducation nationale, aucun autre ministère
n'a donné suite aux instructions du Premier ministre et les
décrets d'application n'ont pas paru dans les délais fixés par la
loi, ouvrant ainsi la possibilité d'un contentieux d'autant plus
redoutable que la loi interdit tout licenciement de contractuel,
hormis le cas de faute grave. Il lui demande : I° dans quel délai
la parution des décrets d'application prévus par la loi sera
rendue effective ; 2 . si, en attendant cette parution, il ne lui
parait pas équitable d'assurer le reclassement professionnel des
personnels en fin de mission en donnant pour consigne impéra-
tive aux ministères concernés d'assurer leur accueil ; 3 . s'il ne
serait pas opportun d'engager dés à présent une campagne d'in-
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formation des responsables des collectivités locales sur les possi-
bilités d'utilisation des personnels précités dans le cadre de la
fonction publique territoriale.

Réponse. - Les dispositions de la loi n° 83-481 du 14 juin 1983
ont été reprises dans la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 portant
statut général de la fonction publique de l'Etat (notamment
articles 73 et suivants), à l'exception toutefois des dispositions
figurant à l'article 24 de la loi qui fixait à un an le délai dans
lequel devaient être pris les décrets d'application relatifs aux
conditions de la titularisation dans un corps de la fonction
publique. Cette contrainte n'a en effet pas été reprise dans le
texte de loi du 1l janvier 1984. Les décrets en cause sont bien
intervenus pour les personnels enseignants ; c'est ainsi qu'au titre
des années 1984 et 1985, 1 502 enseignants non titulaires servant
en coopération ont pu bénéficier d'une titularisation . En
revanche, il n'en a effectivement pas été de même pour les autres
catégories de personnels contractuels de l'Etat, et notamment
pour les coopérants techniciens, il est rappelé à cet égard que le
ministre de la coopération n'est pas maître d'oeuvre de l'élabora-
tion des textes, qui relève de la compétence de chaque départe-
ment ministériel . Toutefois le ministre de la coopération est inter-
venu à plusieurs reprises auprès de ses collègues pour rappeler la
vocation à titularisation reconnue aux agents de coopération
technique et faire prendre celle-ci en considération lorsque les
ministères concernés prendront les décrets relatifs à la titularisa-
tion de leurs propres agents contractuels . Dans l'immédiat, le
ministère de la coopération recherche toutes les possibilités de
reclassement professionnel des coopérants non titulaires dont la
mission de coopération prend fin, soit en les mettant directement
en contact avec des entreprises ou des sociétés susceptibles de les
recruter, soit en leur procurant des stages de moyenne ou longue
durée permettant de favoriser leur recyclage . En outre, il est envi-
sagé, notamment en faveur des agents en cause, de prendre cer-
taines dispositions assouplissant la règle qui interdit actuellement
le recrutement pour l'administration d'agents non titulaires de la
fonction publique. Enfin, le ministre de la coopération a très
récemment appelé l'attention du ministre de l'intérieur sur l'in-
térêt qu'il pourrait y avoir, pour les collectivités locales, à utiliser
l'expérience acquise en coopération par les agents à leur retour
en France .

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Seine-Maritime)

12137 . - 10 novembre 1986 . - M . Jean Seaufils attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les conditions déplorables de réception des émissions de télé-
vision dans les hameaux du Bas-Aulnay, du Paulu, des Vieux,
situés sur les communes de Saint-Pair et de Saint-Pierre-de-
Varengeville en Seine-Maritime . II lui demande de bien vouloir
l'informer des solutions qui lui paraissent susceptibles de remé-
dier à cette situation dans un proche avenir.

Réponse. - Les hameaux des Vieux, du Paulu et du Bas-
Aulnay, situés sur le territoire des communes de Saint-Paêr et de
Saint-Pierre-de-Varengeville, en Seine-Maritime, sont effective-
ment situés dans une zone mal desservie par la télévision . Les
services compétents de Télédiffusion de France ont ainsi établi
un avant-projet d'installation de réseau communautaire afin d'y
remédier. Les personnes concernées en ont été normalement
informées. Le financement de ce type d'opérations est réglementé
par une circulaire du Premier ministre en date du
29 novembre 1983, qui prévoit qu'après concertation entre F .R. 3,
la D.A.T.A.R . et T.D.F. des crédits de ce dernier organisme sont
affectés aux différentes régions de façon à contribuer au finance-
ment des projets jugés prioritaires par les conseils régionaux, qui
s'appuient pour cela sur un atlas des zones mal desservies . Bien
que ces deux hameaux soient mentionnés dans cet atlas, ils ne
figuraient pas sur la liste des priorités régionales pour 1986 . Leur
cas pourra être examiné à nouveau si le conseil régional l'inscrit
sur la liste des priorités pour l'année 1987.

DÉFENSE

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

13519 . - I« décembre 1986 . - M. Sébastien Couipel attire
l'attention de M . le Premier ministre sur la situation des offi-
ciers mariniers, quartiers-maîtres en retraite et veuves. Deux pro-
positions de loi, n o 127 tendant à protéger la deuxième carrière
des militaires en retraite et n° 129 tendant à abroger l'ordon-
nance n° 82-290 du 30 mars 1982 modifiée par la loi n a 86-75 du
17 janvier 1986 relative à la limitation des possibilités de cumul
entre pensions de retraite et revenus d'activité, avaient été
déposés. Mais il semble que seuls les ternies de la seconde
auraient été retenus pour figurer dans un projet de loi à l'étude.
D'autre part, le siège accordé au sein du C.E .S . pour la représen-
tation des militaires retraités a été octroyé d'office à la Confédé-
ration nationale des retraités militaires, sans que le conseil per-
manent des retraités militaires puisse choisir lui-même son
représentant . Il lui demande donc quelle est la situation exacte
sur ces deux points et quelles mesures il envisage de prendre
pour que les retraités militaires obtiennent satisfaction. - Quesboa
transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - La proposition de loi no 127 a pour but essentiel de
faciliter la reconversion des militaires admis à la retraite . Or il ne
parait pas opportun d'inscrire dans une loi un droit au travail
déjà reconnu par la Constitution . Par circulaire du
22 octobre 1986, le ministre des affaires sociales a donc appelé
l'attention sur le caractère illégal de certaines clauses restreignant
l'embauche de personnels jouissant d'une pension de retraite ; de
telles clauses seront désormais exclues des conventions ou
accords collectifs, de branche ou d'entreprise . D'autre part, la
proposition de loi no 129 prévoyait l'abrogation de l'ordonnance
du 30 mars 1982 modifiée relative à la limitation de certaines
possibilités de cumul . Ce texte a été abrogé par l'article 34 de la
loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre
social . Enfin, s'agissant de la nomination d ' un membre de la
Confédération nationale des retraités militaires pour siéger au
Conseil économique et social au titre de la section des affaires
sociales, aucun texte ne prévoit la consultation du conseil perma-
nent des retraités militaires.

Armée (armée de terre : Aude)

18279. - 16 février 1987. - M . Guy Horlory attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les incidents récents survenus
entre des parachutistes du 3 e R.P .I .Ma et des Maghrébins à Car-
cassonne . Le comportement des parachutistes n'est pas excusable,
mais il faut savoir que depuis des mois les parachutistes du
3e R .P.I .Ma sont obligés de subir, quand ils sortent en ville, les
insultes et les provocations de groupes de Maghrébins qui cher-
chent l'incident . Les 16 et 17 janvier, deux jeunes parachutistes
avaient été victimes, séparément, d'agressions de la part de
Maghrébins . De plus, une note de service circule au 3 e R.P.I .Ma
qui déconseille aux soldats certains quartiers de la ville et qui
leur en interdit d'autres. il lui demande s'il trouve concevable
que des quartiers d'une ville française soient interdits à l'armée
française et ce qu'il entend faire pour remédier à cette situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - Aucune mesure visant à déconseiller ou interdire
certains quartiers de Carcassonne aux parachutistes du
3 t R.P.I .Ma. n'a été prise par le chef de corps de ce régiment.
Par contre, il a été conduit à les informer des risques encourus à
fréquenter certains établissements.

Armée (armements et équipement)

18363 . - 16 février 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de la défense si le contrat d'achat de trois
avions de détection à basse altitude « AWACS » à la firme amé-
ricaine Boeing prévoit que la France obtienne, en compensation,
des contrats équivalant à 130 p . 100 du marché, conditions qui
ont été consenties à la Grande-Bretagne . Si les compensations
existent, il lui en demande la teneur.

Réponse . - Le contrat d'achat de trois appareils AWACS, avec
option sur deux appareils supplémentaires, a été signé le
26 février 1987 avec la société Boeing par le Gouvernement
français. D'importantes contreparties à hauteur de 130 p. 100 du
montant de ce contrat sont prévues. Elles correspondent, d'une
part, à la fourniture de systèmes CFM 56 pour les AWACS
français et britanniques, d'autre part, à l'achat d'équipements et
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de matériels à des entreprises françaises d'armement par la
société américaine, qui a reconnu leur compétence . Ce contrat
n'entraîne donc pas d'affaiblissement du tissu industriel national.

Retraités : régime des fonctionnaires civils et Militaires
(calcul des pensions)

181139. - 23 février 1987. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
problème de l'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales
dans le calcul des pensions des retraités de la gendarmerie . II lui
demande s'il envisage de rétablir la parité de situation des inté-
ressés par rapport à leurs collègues de la police, compte tenu du
retard pris depuis cinq ans . - Question transmise d M. le ministre
de la défense.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

20084 . - 9 mars 1987 . - M. Joseph Mengs appelle l'attention
de M. le ministre de le défense sur le souhait légitime des
retraités de la gendarmerie de voir mise en oeuvre une application
équitable entre policiers et gendarmes des avantages qui décou-
lent de sujétions identiques . Il lui rappelle que, dans une letre
adressée le 25 février 1986 au président de l'Union nationale du
personnel en retraite de la gendarmerie, il écrivait : « II est sans
aucun doute nécessaire que la parité de situation avec les per-
sonnels de police soit respectée, dans un souci de simple équité.
J'ai été notamment sensible, dans le domaine de l'intégration de
l'indemnité de sujétions spéciales, au retard de cinq années subi
par les retraités de la gendarmerie par rapport à leurs collègues
de la police, sur lequel il sera opportun de revenir le plus rapide-
ment possible . » II lui demande en conséquence dans quels délais
le Gouvernement entend établir la parité entre les retraités de la
gendarmerie et de la police pour ce qui est de l'intégration de
l'indemnité de sujétions spéciales.

Réponse. - La prise en compte de l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police dans la pension des militaires de la gendarmerie
a été prévue progressivement sur quinze ans à partir du I « jan-
vier 1984 par l'article 131 de la loi de finances pour 1984.
Compte tenu du coût de cette mesure, il n'a pas été possible,
dans une conjoncture économique marquée par la rigueur, de
prévoir un étalement sur une période plus courte.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : emploi et activité)

2611 . - 2 juin 1986. - M . Paul Verges attire l ' attention de
M . le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
sur la contradiction que représente la baisse des crédits pour les
chantiers de développement (pour les quinzaines de chômage)
par rapport à l'augmentation du nombre de chômeurs à la Réu-
nion . En effet, en 1982, l'I .N .S .E .E . recensait 54 338 chômeurs.
Les crédits pour les quinzaines de chômage étaient de
21 936 000 francs, le S .M .I .C . horaire était de 14,20 francs, le
nombre de quinzaines attribuées était alors de 14 120 . En 1985,
l'I .D.R . (Institut de développement régional) estimait à 72 000 le
nombre de chômeurs. Les crédits pour les quinzaines de chômage
étaient alors de 23 045 000 francs . Le S.M .I .C . était de
18,75 francs de l'heure, le nombre de quinzaines attribuées était
de 11 115 . Ainsi, de 1982 à 1985, les crédits de chômage ont aug-
menté de 0,05 p . 100 alors que le nombre de chômeurs augmen-
tait de 44 p. 100 et que le S.M .I .C . augmentait de 42,6 p. 100
d'où une baisse considérable du nombre de quinzaines dispo-
nibles . Pour 1986, les prévisions révèlent une situation encore
plus alarmante. En effet, les crédits de chômage seraient de
23 500 000 francs, le nombre de chômeurs de 78 000. le S.M .I .C.
horaire de 20,26 francs, ce qui correspondrait à 10 790 quinzaines
disponibles . Une telle situation ne peut plus durer, d'autant plus
que si rien n'est fait, on marchera inéluctablement vers les
100 000 personnes sans travail à la Réunion . Sans vouloir traiter
ici des problèmes de l'emploi et du développement de la Réu-
nion, seule solution pour régler durablement cette question, il
n'en reste pas moins que ces dizaines de milliers de chômeurs,
dont seulement 14 800 sont indemnisés par l'Assedic, n'ont pour

l'instant aucune ressource . Seuls les crédits de chômage leur per-
mettent d'avoir un bien maigre revenu . Aussi, conviendrait-il de
les augmenter substantiellement, les quadrupler serait par
exemple un minimum . II lui demande donc quelles décisions il
entend prendre pour aller dans ce sens.

Réponse. - L'enveloppe de crédits destinée aux chantiers de
développement local des départements et territoires d'outre-mer a
augmenté en 1986 de 3,4 p . 100 par rapport à 1985 . Elle s'est
révélée insuffisante, compte tenu de l'accroissement du nombre
de chômeurs . Aussi, dans le cadre de la loi de programme rela-
tive au développement des départements d'outre-mer, de Saint-
Pierre-et-Miquelon et de Mayotte, le Gouvernement a-t-il engagé
un effort financier particulièrement important à compter de 1987
puisque l'enveloppe des crédits augmente de 30 p . 100 par rap-
port à 1986 . Cette augmentation substantielle des crédits est
répartie entre les départements et collectivités territoriales de
l'outre-mer, notamment en fonction du taux de chômage
constaté, et est destinée prioritairement aux jeunes de moins de
vingt-cinq ans. Mais le Gouvernement a également pris d'autres
mesures en faveur de l'emploi dans les départements d'outre-mer.
Pour faciliter l'embauche des jeunes et toujours dans le cadre de
la loi précitée, des exonérations totales ou partielles des cotisa-
tions patronales sont mises en place, l'Etat prenant en charge les
cotisations exonérées à partir du 1 a, février 1987 . En outre, l'aug-
mentation sensible du quota dévolu à la Réunion pour les tra-
vaux d'utilité collective, permet à un plus grand nombre de
jeunes de bénéficier de ce type d'intervention . En effet, le quota
est passé de 2 500 TUC - soit 30 000 mois/stagiaires - à
3 265 TUC correspondant à 39 180 mois/stagiaires . Enfin, dans la
loi de finances rectificative pour 1986 (n e 86-824 du
11 juillet 1986) a été décidée la défiscalisation des investissements
pour une période de dix ans . II s'agit là d'une mesure qui aura
des effets positifs non seulement sur l'investissement mais aussi
sur l'emploi .

ÉDUCATION NATIONALE

Education physique et sportive (enseignement)

5510 . - 14 juillet 1986 . - M . Job Durupt demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer
les mesures qui seront prises en faveur de l'enseignement de
l'éducation physique et sportive (E .P.S .). II lui rappelle que
l'E.P .S. tient une place primordiale dans la lutte contre l'échec
scolaire et dans le développement des différents élèves . II lui
demande de bien vouloir faire en sorte que l'enseignement phy-
sique et sportif trouve une place correcte dans l'enseignement
actuel dispensé aux élèves . Cela passe par un horaire plus impor-
tant et par les crédits nécessaires à un fonctionnement normal
(locaux, matériel, transport).

Education physique et sportive (enseignement)

5793. - 21 juillet 1986 . - M. Jaan Biffer appelle l'attention de
Mme le secrétaire d ' État auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de l'enseignement, sur la situation de la for-
mation physique et sportive dans les établissements d'enseigne-
ment . Il apparaît que les crédits attribués à ce titre dans le
budget de 1986 ne permettent pas de répondre au service de qua-
lité souhaité légitimement dans ce domaine . Des mesures sont
nécessaires afin que de nouvelles dégradations ne soient pas
constatées dans un enseignement qui souffre notamment de
déficit en postes budgétaires, d'insuffisance de crédits de fonc-
tionnement et d'un manque de déploiement des moyens . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions s'agis-
sant de la place à donner à l'E .P.S. dans les programmes sco-
laires, tant en ce qui concerne le temps qui doit lui étre consacré
que les moyens en personnels et en matériel dont cet enseigne-
ment doit étre pourvu . - Question transmise à M. le ministre de
l'éducation nationale.

Education physique et sportive (enseignement)

128M. - 17 novembre 1986. - M. Job Durupt s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu
de réponse à la question écrite ne 3510 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
14 juillet 1986 ponant sur l'éducation physique et sportive
(Enseignement) . II lui en renouvelle les termes.
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Education physique et sportive (enseignement)

13637. - l er déren[bre 1986. - M . Jean Kiffer s'étonne auprès
de Mme le secrétaire d' Etat auprès du ministre de l 'éduca-
tion nationale, chargé de l ' enseignement, de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n° 5793, insérée au Journal officiel du
21 juillet 1986, relative à la situation de la formation physique et
sportive dans les établissements d'enseignement . II lui en renou-
velle les termes . - Question transmise à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1986, il convient de rappeler que
dés son rattachement au ministère de l'éducation nationale, la
discipline a bénéficié d'une priorité qui a permis d'affecter dans
les établissements du second degré un nombre important d'em-
plois nouveaux d'enseignants d'éducation physique et sportive.
Les efforts consentis ont apporté une amélioration notable puis-
qu'une étude effectuée sur l'année 1985-1986 fait ressortir une
couverture des horaires prévus de 97 p. 100 dans les collèges,
89 p . 100 dans les lycées professionnels et de 100 p. 100 dans les
lycées . Durant l'année 1986, une procédure nouvelle a été appli-
quée, répondant à la politique d'intégration de la discipline dans
l'ensemble du système éducatif : il n'a pas été défini au niveau
national de contingent d'emplois d'enseignants d'éducation phy-
sique et sportive, les besoins de cette discipline devant être consi-
dérés de la même façon que les besoins des autres disciplines.
Pour la rentrée de septembre 1987, les postes d'éducation phy-
sique et sportive font donc partie de l'enveloppe globale de
moyens nouveaux. S'agissant en outre des recrutements, les
chiffres retenus pour 1987 correspondent à 270 pour
le C.A .P.E .P.S. et 32 pour l'agrégation, soit pour ce dernier
concours une augmentation de 7 postes par rapport à 1986.
Toutes dispositions vont être prises pour que le flux de ces
concours, qui constituent désormais les seules voies d'accès à
l'enseignement de la discipline puissent, dans la limite du poten-
tiel global disponible, tenir compte dans les meilleures conditions
possibles des besoins liés à la fois aux sorties de corps et à l'ap-
plication des horaires réglementaires . S'agissant du matériel, il
faut souligner que les crédits dits du « Franc-Elève » destinés à
compenser les dépenses liées à l'enseignement de l'éducation
physique et sportive au sein des établissements du second degré
ont été, en application de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 de
décentralisation complétant la loi du 7 janvier 1983, transférés
depuis le I « janvier 1986 aux collectivités territoriales compé-
tentes, à qui il appartient désormais de prendre en charge les
frais de fonctionnement correspondants.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

15065. - 22 décembre 1986 . - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières scolaires et universitaires
au regard du déroulement de leur carrière . Agents efficaces de
l'éducation pour la santé des élèves, les infirmières des établisse-
ments scolaires réaffirment leur attachement au plan de revalori-
sation de leur carrière entrepris depuis 1981 (2 e grade, caté-
gorie B) . En effet, alors que toutes les autres infirmières en poste
au sein d'une administration ont accès aux trois grades de la
catégorie B, leurs collègues au service de l'éducation nationale
voient leur carrière limitée à deux grades . La remise en cause de
la poursuite de leur revalorisation serait de nature à compro-
mettre gravement l'harmonisation du déroulement de la carrière
du personnel infirmier . II lui demande en conséquence les
mesures qu'elle envisage de prendre pour poursuivre le plan de
revalorisation des infirmières éducatrices de santé des établisse-
ments scolaires . - Quesuar transmise à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale.

Réponse . - Les infirmiers et infirmières de santé scolaire appar-
tiennent au corps particulier d'infirmiers et d'infirmières du
ministère de l'éducation nationale, prévu à l'article 3 du décret
n° 84-99 du 10 février 1984, qui fixe les dispositions statutaires
applicables aux infirmiers et infirmières occupant un emploi per-
manent à temps complet dans les services médicaux des adminis-
trations centrales de l'Etat, des services extérieurs qui en dépen-
dent et des établissements publics de l'Etat . Ce corps, classé dans
la catégorie B, comporte deux grades : celui d'infirmier et d'infir-
mière et celui d'infirmier et d'infirmière en chef à la différence
du corps des personnels infirmiers des hôpitaux militaires, des
services extérieurs de l'administration pénitentiaire et des hôpi-
taux psychiatriques à qui des statuts particuliers accordent un
troisième grade au sein de la catégorie B . La mesure souhaitée en
faveur des infirmiers et des infirmières du ministère de l'éduca-

tion nationale ne pourrait être mis en oeuvre isolément, mais
devrait également s'appliquer aux autres corps d'infirmiers et
d'infirmières régis par le même décret n° 84-99 du
10 février 1984, et de ce fait, relèverait de l'initiative du ministre
des affaires sociales et de l'emploi . Malgré le contexte budgétaire
actuel, visant à réduire les dépenses de l'Etat et à diminuer le
déficit budgétaire et le montant des prélèvements fiscaux, la loi
de finances pour 1987 comporte, au titre des mesures nouvelles,
un crédit de 1 235 057 francs qui permettra la création de
141 emplois d'infirmier et d'infirmière et de 12 emplois
d'infirmier-chef et d'infirmière-chef à la suite de la suppression
d'emplois d'adjointes de santé scolaire dont le corps est en voie
d'extinction .

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

157M. - 29 décembre 1986. - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les inquiétudes du personnel d'orientation devant les menaces qui
pèsent sur les services d'information et d'orientation et
l'O .N .I .S .E.P . (suppression de l'O .N .I .S .E .P., diminution de
moitié du nombre de postes de conseillers d'orientation, dispari-
tion de certains centres de formation de conseillers d'orientation).
Ces personnels réclament l'application de la loi de juillet 1985,
leur reconnaissant déontologie, pratiques et formation psycholo-
giques, la sauvegarde du service public d'information et d'orien-
tation . Par conséquent, elle lui demande quels sont ses objectifs
dans ce domaine.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

16362 . - 12 janvier 1987 . - M . Noél Ravassard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquié-
tudes des personnels des services d'orientation . Elles portent
notamment sur l'avenir de l'O .N .I .S .E .P., qui doit conserver son
statut d'établissement public et recevoir les moyens suffisants
pour effectuer ses missions . La réduction du nombre d'élèves-
conseillers pourraient avoir comme conséquence, d'une part, la
disparition de certains centres de formation et, d'autre part,
l'arrêt du développement de la profession . Ces personnels récla-
ment l'application de la loi de juillet 1985 leur reconnaissant
déontologie, pratiques et formation psychologiques . Il lui
demande donc s'il est en mesure d'apporter des informations de
nature à apaiser les légitimes inquiétudes des personnels d'orien-
tation.

Réponse. - La décision de réduire de 120 à 60 le nombre des
emplois d'élève-conseiller d'orientation offerts au concours de
recrutement de 1987 a été prise dans le cadre de la politique de
contrôle des dépenses publiques . Un flux de formation de
60 élèves-conseillers d'orientation par an se situe au-delà des
besoins de remplacement du corps des directeurs de centre d'in-
formation et d'orientation et des conseillers d'orientation et cor-
respond donc à un léger accroissement des moyens des services
d'orientation . Les étud relatives aux conditions dans lesquelles
le titre de psychologue prévu par la loi du 25 juillet 1985 peur-
rait être attribué à certains personnels du ministère de l'éducation
nationale ne sont pas achevées. En conséquence, les décisions en
la matière n'ont pas encore été prises.

Bourses d'études (bourses du second degré)

14934. - 26 janvier 1987. - M . André Thien Ah Koon demande
à M . le ministre de l ' éducation nationale de lui indiquer,
département par département (y compris ceux d'outre-mer ainsi
que les territoires et collectivités territoriales), au regard du
nombre d'élèves scolarisés dans le second degré, le nombre de
bénéficiaires de bourses d'études pendant l'année 1985-1986.

Réponse. - Au titre de l'année scolaire 1985-1986, dernière sta-
tistique disponible, 1 534 919 élèves sur les 5 660 894 scolarisés
dans le second degré ont bénéficié, en métropole ou dans un
département d'outre-mer, d'une bourse nationale d'études du
second degré, soit 2% 1 p . 100 de la population scolaire . Les
bourses d'études do nnd degré ne sont pas attribuées dans les
territoires d'outre-mer, ceux-ci étant assujettis à un régime spé-
cial. Un tableau présentant la répartition par département du
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nombre de boursiers scolarisés dans les établissements publics et
privés d'outre-mer, compte tenu de son importance, sera adressé
par courrier à M . Thien Ah Koon.

Enseignement (assurances)

17201 . - 26 janvier 1987. - M . Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
posé par la souscription à une assurance individuelle pour les
enfants scolarisés . La circulaire n° 85-229 fixe les conditions dans
lesquelles cette assurance est obligatoire, mais ne précise pas si
elle est nécessaire dans le cadre d'une activité scolaire obligatoire
se déroulant à l'extérieur de l'établissement . Dans le cas où elle
le serait, il lui demande si les instituteurs sont tenus d'emmener
les enfants qui ne seraient couverts que par une responsabilité
civile.

Réponse. - II ressort très clairement des dispositions de la note
de service no 85-229 du 21 juin 1985 que l'assurance est exigée,
tant pour les dommages dont l'enfant serait l'auteur (assurance
de responsabilité civile) que pour ceux qu'il pourrait subir (assu-
rance individuelle - accidents corporels), uniquement en ce qui
concerne les activités facultatives offertes par les établissements.
Les chefs d'établissement sont en conséquence fondés à refuser
actuellement la participation d'un élève à toutes les activités
facultatives lorsque l'assurance ne présente pas les garanties suf-
fisantes exigées. En revanche, l'assurance est simplement recom-
mandée pour les activités scolaires obligatoires, y compris pour
celles qui se déroulent à l'extérieur des établissements.

Enseignement maternel et primaire
(assurances)

17806. - 9 février 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème
qui se pose aux enseignants qui souhaitent partir à l'extérieur ou
utiliser le tiers temps scolaire pour une ouverture de l'élève au
monde extérieur. En effet, après les directives et polémiques du
problème de l'assurance scolaire lors de la rentrée 1986, bien des
enseignants refusent de prendre la responsabilité d'organiser des
sorties avec des enfants dont ils ignorent s'ils bénéficient ou non
d'une garantie correcte. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir donner toutes directives pour que soit rétabli un système
qui depuis des décennies avait fait ses preuves d'efficacité.

Réponse. - II ressort très clairement des dispositions de la note
de service n° 85-229 du 21 juin 1985 que dans le cadre des acti-
vités facultatives offertes par les établissements l'assurance est
exigée, tant pour les dommages dont l'enfant serait l'auteur
(assurance de responsabilité civile) que pour ceux qu'il pourrait
subir (assurance individuelle-accidents corporels) . Les chefs d'éta-
blissement sont, en conséquence, fondés à refuser actuellement la
participation d'un élève à toutes les activités facultatives lorsque
l'assurance de celui-ci ne présente pas les garanties suffisantes
exigées . Il est rappelé, par ailleurs, qu'il est toujours possible
pour les chefs d'établissement de demander aux organismes assu-
reurs de délivrer une attestation certifiant que l'élève est correcte-
ment garanti à l'égard de ces activités facultatives.

ENVIRONNEMENT

Santé publique (produits dangereux)

10242 . - 13 octobre 1986 . - M . Michel Berson attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la commercialisa-
tion de produits contenant du pyralène . Les récents incendies
d'appareils contenant du P.C .B . (polychlorobiphinyles) ont rap-
pelé à l'opinion publique que l'utilisation de ce composé de
chlore, principalement utilisé comme fluide isolant, est particuliè-
rement dangereuse méme en l'absence de tout incendie . Bioaccu-
mutables, les P.C.B. se concentrent dans la chaine alimentaire et
se retrouvent dans le corps, et, par exemple, dans le lait
maternel . C'est pourquoi la vente de pyralène est interdite aux
U .S.A . et au Japon et la communauté européenne a adopté, le
27 juin 1985, le principe de l'interdiction de la mise sur le

marché et d'installation d'appareils électriques contenant du
P .C .B. Cette interdiction a normalement pris effet le 2 juillet der-
nier. Aussi, lui demande-t-il si tous les décrets d'application
nécessaires au respect de cette interdiction ont bien été publiés et
s'il compte rendre publics les résultats du recensement des trans-
formateurs au pyralène prévu par le décret du 8 février 1986 et
qui devait s'achever le 8 août dernier.

Réponse . - Plusieurs événements récents ont attiré l'attention
du public sur les conséquences d'un accident, ou d'un incident,
mettant en cause un appareil électrique (transformateurs, conden-
sateurs, jeux de barres) contenant un liquide diélectrique à base
de polychlorobiphényles, tel que le pyralène . L' utilisation de ces
substances, qui avait été considérée lors de leur apparition,
vers 1950, comme un progrès considérable au regard des risques
d'incendie, s'est avérée par la suite porter atteinte à l ' environne-
ment et à la .santé du fait de leur stabilité et de leur accumula-
tion dans les chaînes biologiques. La teneur en PCB dans l'envi-
ronnement n'ayant pas décru, malgré leur restriction d'utilisation
aux systèmes clos, décidée en 1975, une directive européenne a
été plus loin en interdisant, depuis le l« juillet 1986, la mise sur
le marché d'appareils nouveaux . Le décret n° 87-59 du
2 février 1987 (Journal officiel du 4 février 1987) relatif à la mise
sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination des polychlorobi-
phényles et polychloroterphényles, a transcrit en droit français
cette directive européenne et a fixé les conditions de délivrance
de l'agrément des entreprises de traitement des PCB. Les trans-
formateurs et appareils existants restant autorisés, des précautions
particulières ont été imposées par le ministre de l'environnement.
De même, afin d'informer les services de lutte contre l'incendie,
un recensement a été décidé pour le 6 août 1986, au titre de la
législation des installations classées, pour la protection de l'envi-
ronnement . Il a permis aux préfectures de connaître plus de
240 000 appareils contenant des PCB, dont 98 000 transforma-
teurs et 137 000 condensateurs au pyralène. Le ministre de l'envi-
ronnement a chargé M . Chappuis, ingénieur en chef de l'arme-
ment, membre de l'inspection générale de l 'environnement, d'une
mission d'étude sur l'opportunité d'un retrait anticipé des appa-
reils électriques contenant des PCB situés dans des milieux sen-
sibles . Cependant, il convient de ne pas exagérer la portée des
incidents pouvant survenir, ni la probabilité d ' occurrence d'un
accident grave sur un tel appareil. La production de certaines
dioxines ou de certains furanes n'est, en effet, éventuellement
possible que dans le cas d'accident avec incendie. Le ministre de
l'environnement a d'ailleurs à ce sujet adressé aux commissaires
de la République des directives précises concernant les mesures à
prendre les mieux adaptées à chaque type d'accident éventuel, le
26 août 1986.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion affaires culturelles)

13911 . - 8 décembre 1986 . - M . André Thiers Ah Koon attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l' environnement, sur les travaux
de la commission départementale des sites, perspectives et pay-
sages de la Réunion, créée en 1982. A son initiative, un groupe
de travail présidé par le commissaire-adjoint de la République
s'était réuni le I I mai 1983 en vue de délimiter le territoire du
volcan en zones classées et en zones inscrites et d'élaborer une
charte de gestion du site du Piton de la Fournaise . II lui
demande de lui indiquer les suites qui ont été apportées aux
réflexions de cette commission comprenant notamment des repré-
sentants de l'O .N .F ., du service départemental d'architecture,
D.D .A ., D .D .E ., délégation au tourisme, de l'observatoire du
volcan et des communes de Sainte-Rose, Saint-Philippe et du
Tampon.

Réponse . - Les réflexions de la commission départementale des
sites, perspectives et paysages de la Réunion, puis les travaux du
groupe de travail constitué à son initiative pour l'étude des pro-
tections nécessaires à la conservation du site du Piton de la Four-
naise, ont conduit à envisager, d'une part, le classement de ce
site au titre de la loi du 2 mai 1930, d'autre part, l'élaboration
d'un plan de gestion . La commission départementale des sites,
perspectives et paysages a émis le 15 mai 1984 un avis favorable
au projet de classement . Consulté te 30 juillet 1985, le conseil
général a exprimé, en revanche, son opposition à ce projet.
Enfin, le 14 décembre 1985, le conseil régional s'est déclaré favo-
rable au classement et a décidé de participer à l'organisation de
la gestion du site . Entre-temps, les communes intéressées ont fait
connaître d'abord leur accord, puis leur opposition au projet de
classement. Devant ces contradictions, les services de l'Etat ont
estimé souhaitable qu'une nouvelle concertation plus étroite des
différents intervenants débouche sur un projet conciliant mieux
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les impératifs de la sauvegarde d'un site particulièrement remar-
quable, et en même temps très sensible, et les aspirations des
collectivités territoriales concernées . Cette concertation sera mise
en ouvre dans les meilleurs délais . Par ailleurs, une réflexion est
engagée sur l'intérêt et les avantages de l'éventuelle inscription
du site du Piton de la Fournaise parmi les sites mondiaux.

Eau (pollution et nuisances)

1888$. - 5 janvier 1987 . - M. Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l ' environnement, sur l'alimenta-
tion en eau potable en cas de pollution accidentelle d'un réseau
de distribution . II remarque que l'adduction d'eau potable est à
présent généralisée et que la population s'en remet presque exclu-
sivement aux réseaux publics . II lui semble donc indispensable
de tendre vers une totale sécurité tant au plan quantitatif que
qualitatif. II lui demande donc de bien vouloir préciser si une
réflexion sur l'évaluation des risques potentiels de pollution a été
engagée par ses services, et si la préparation de plans de secours
définissant les rôles des acteurs potentiels, leurs liaisons, leurs
moments d'intervention sont à l'étude.

Réponse. - La protection des captages d'alimentation en eau
potable contre les risques potentiels de pollution est une des
préoccupations permanentes des services du ministère chargé de
l'environnement comme de ceux d'autres départements ministé-
riels, spécialement en ce qui concerne les captages d'eaux souter-
raines, pour lesquels la rémanence de la pollution rend particu-
lièrement dommageables les contaminations qui pourraient les
affecter . L'action menée par l'administration l'est, selon diverses
modalités, en fonction de la nature des problèmes à prendre en
considération . La définition de périmètres de protection, tels
qu'ils sont prévus par l'article L . 20 du code de la santé publique,
et des servitudes qu'ils permettent d'imposer aux faits et activités
potentiellement polluants, fournit un moyen de lutte préventive
pour la préservation des ressources captées . Par ailleurs, par une
circulaire interministérielle de février 1985, il a été demandé aux
préfets d'établir dans chaque département un plan d'intervention
en cas de pollution accidentelle des eaux . En outre les agences
financières de bassin vont renforcer dans le cadre de, leurs cin-
quièmes programmes quinquennaux d'intervention leurs actions
dans le domaine de la prévention des pollutions accidentelles et
l'amélioration de la sécurité de l'approvisionnement en eau
potable des populations. Enfin, le Fonds national pour le déve-
loppement des adductions d'eau rurales, dépendant du ministère
de l'agriculture, a édité un guide méthodologique pour l'établisse-
ment de plans de secours en cas de pollution accidentelle d'un
réseau rural de distribution d'eau potable.

Eau (pollution et nuisances)

1882$. - 19 janvier 1987 . - M . Jean Brions attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porte, chargé de l'environnement, sur la situation de pollution
de nombreux cours d'eau et sur le fait qu'à ce jour les disposi-
tions de la loi n" 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime
et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution
n'ont pas toutes été mises en application . II lui demande si, dans
le cadre de l'année européenne de l'environnement, le Gouverne-
ment envisage, enfin, la mise en application de textes toujours
d'actualité et, d'une manière plus générale, les mesures qu'il
compte pre-idre pour protéger de la pollution les cours d'eau et
nappes phréatiques sur l'ensemble du territoire national.

Réponse. - Il est exact que plusieurs dispositions de la loi du
16 décembre 1964 sont restées inappliquées. Certaines, parmi les
plus importantes, sont cependant entrées en application depuis
Plusieurs années, comme la mise en place des agences de bassin,
la réalisation d'inventaires nationaux de la pollution des eaux
superficielles, les déclarations obligatoires de captage dans les
nappes phréatiques, l'interdiction d'utilisation de certains pro-
duits polluants comme les détergents non biodégradables ou la
mise au point des procédures d'autorisation de rejet . Le ministre
délégué, chargé de l'environnement, a confié une mission de
réflexion sur la modernisation du droit de l'eau à un groupe de
travail du comité national de l'eau, animé par M . Tenaillon,
député des Yvelines . II appartiendra à ce groupe de lui faire des
propositions en ce qui concerne des modifications éventuelles de
la loi du 16 décembre 1964 et d'émettre toutes suggestions pour
une meilleure application de cette loi .

Chasse et pêche (politique et réglementation)

17887. - 9 février 1987. - M. Roland Vuillaume appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ninlstre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménageaient du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la constitution des
conseils départementaux de la chasse et de la faune sauvage ins-
titués par le décret n° 86-330 du 7 mars 1986. Ces conseils, pré-
sidés par les commissaires de la République, donnent leur avis
sur les moyens propres à : 1° préserver la faune sauvage et ses
habitants ; 2. favonser la gestion de la faune sauvage ; 3e déve-
lopper le capital cynégétique dans le respect des équilibres biolo-
giques et des intérêts agricoles et forestiers ; 4. améliorer les
conditions d'exercice de la chasse. Il lui demande s ' il n ' envisage
pas la nomination dans ces conseils de membres représentant la
fédération des communes forestières et directement concernés par
ces problèmes.

Réponse . - Les conseils départementaux de la chasse et de la
faune sauvage ont été conçus comme des instances à caractère
technique affirmé, placées auprès des commissaires de la Répu-
blique . Une composition paritaire entre les chasseurs et les autres
partenaires a été recherchée . Afin de permettre une plus grande
efficacité, le nombre de membres a été limité le plus possible.
C'est la conjonction de ces critères qui avait conduit à ne pas
élargir la composition de ces conseils au-delà de la solution
retenue, et la première année de fonctionnement a confirmé cette
nécessité.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Baux (baux d'habitation)

3947. - 23 juin 1986 . - M . Gérard Trémège rappelle à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et den transports qu'aux termes de l'article 33 de
la loi du 22 juin 1982, toit congé notifié à un représentant statu-
taire d'une association de locataires visée à l'article 29 ou à l'ar-
ticle 36 pendant la durée de son mandat et les six mois qui sui-
vent, dort être soumis pour avis, préalablement à son exécution, à
la commission départementale des rapports locatifs . Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable que soit précisé ce que l'on
entend par le terme « exécution » . S'agit-il de l'exécution litté-
rale, toute la procédure préalable au titre permettant l'exécution
restant en dehors de l'acceptation . Ou bien s'agit-il de l'ensemble
de la procédure aboutissant à l'exécution. En effet, selon que l'on
penche pour l'une ou l'autre acception, l'on permet alternative-
ment à la commission départementale des rapports locatifs de
donner un avis avant que le juge ait validé, le cas échéant, le
congé et conféré, par conséquent, un titre pour les exécuter, ou
bien on ne donne à la commission départementale que la possibi-
lité d'émettre un avis alors que le titre exécutoire aurait déjà été
donné par le juge.

Réponse . - Le législateur a souhaité assurer une protection par-
ticulière pour les représentants statutaires d ' associations de loca-
taires en soumettant tout congé qui leur serait notifié à l'avis de
la commission départementale des rapports locatifs. L ' article 33
de la loi n° 82-52e 9u 22 juin 1982 prévoit, dans les cas où le
juge est saisi, que l'avis de la commission est joint à la demande
en justice. II y a lieu de conclure que l'avis doit être rendu, ou
que le délai légal de deux mois prévu par l'article 33 de la loi
susvisée doit être écoulé, avant la demande en validation du
congé .

Aménagement du territoire
(zones de montagne et de piémont)

489$. - 30 juin 1986 . - M. Pierre Forgue attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la loi du 9 janvier 1986 relative au
développement et à la protection de la montagne . En effet, l'en-
semble des décrets d'application n'ayant pas encore été pris, la
loi Montagne ne peut être intégralement appliquée . II convien-
drait donc d'accélérer l'élaboration de ces décrets . II lui demande
s'il envisage de prendre des mesures allant dans ce sens. - Qom-
tioa 'romanise d M. le atiaistre de l'équipement da logement, de
l'aménagement da territoire er des tnaspoe .

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la publication
rapide des derniers décrets d'application, encore en instance, de
la loi du 9 janvier 1985 sur la montagne . Le ministre de l'équipe-
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ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports en sa qualité de président par délégation du Conseil
national de la montagne a pris les dispositions nécessaires pour
accélérer la préparation interministérielle de ces textes . Il est
cependant utile de rappeler que plus de soixante articles sur cent

3
ue comporte la loi Montagne étaient directement applicables
ès la promulgation et que d'ores et déjà trente décrets, arrêtés

ou circulaires ont été publiés . Les derniers textes en instance sont
ceux qui nécessitent soit une concertation très poussée avec les
partenaires professionnels concernés, soit des expertises juri-
diques et techniques particulières compte tenu de la complexité
des implications possibles.

Baux (baux d'habitation)

5838. - 21 juillet 1986. - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait que
le doublement de la durée des mesures transitoires pour les
agglomérations de plus d'un million d'habitants, prévu dans le
projet de loi sur l'investissement immobilier, s'oppose au principe
de l'unité de la règle de droit applicable à l'ensemble du terri-
toire . Il lui demande en conséquence s'il n'estime pas souhaitable
de modifier cette disposition.

Réponse. - L'article 23 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre
1986 prévoit que les dispositions transitoires contenues notam-
ment aux articles 21 et 22 de ladite loi s'appliqueront jusqu'au
31 décembre 1995 pour les agglomérations de plus d'un million
d'habitants et jusqu'au 31 décembre 1991 pour les autres agglo-
mérations . Les mesures transitoires prévues par la loi sont néces-
saires pour permettre le retour à la fluidité du marché locatif.
Elles sont destinées à éviter des dérapages inflationnistes inad-
missibles . Le marché du logement locatif est actuellement beau-
coup plus tendu dans les grandes agglomérations que dans les
villes moyennes. La loi tient compte de cette disparité actuelle du
marché entre les régions, et de la nécessité de favoriser le retour
à l'équilibre entre l'offre et la demande dans les grandes agglo-
mérations . Ceci impose le maintien d'une période transitoire
d'autant plus longue que le marché est tendu.

Urbanisme (lotissements)

8680. - 28 juillet 1986 . - M. Paul-Louis Tenalllon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les règles et
servitudes d'urbanisme importantes, propres aux lotissements qui
ont plus de dix ans d'existence. Il lui demande ce qu'il envisage
de faire au sujet de la loi du 6 janvier 1986 « relative à diverses
simplifications administratives en matière d'urbanisme et diverses
dispositions concernant le bâtiment ».

Urbanisme (lotissements)

1M034. - 9 février 1987 . - M . Peul-Louis Tenalllon s 'étonne
auprès de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite na 6580 publiée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 28 juillet 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'article 8 de la loi n o 86-13 du 6 janvier 1986,
codifié à l'article L.315-2-1 du code de l'urbanisme, a pour objet
d'apporter une solution efficace aux nombreux problèmes que
pose la gestion des lotissements, notamment des plus anciens, liés
au défaut d'évolution de règles fixées une fois pour toutes lors de
la délivrance de l'autorisation de lotir et à la superposition des
règles de droit public qui ne sont pas toujours concordantes . En
effet, lorsque le lotissement est couvert par un règlement qui lui
est propre et par un plan d'occupation des sols, ces deux docu-
ments sont opposables aux tiers . Cette superposition des règles
peut aboutir dans certains cas à des aberrations puisque, confor-
mément à la jurisprudence du Conseil d'Etat, en cas de diver-
gence entre ces deux réglementations, ce sont les règles les plus
restrictives qui s'appliquent, pour chacune des rubriques de ces
documents (hauteur, emprise, superficie minimal,: des terrains,
prospect, etc .). D'autre part, il arrive qu'un vieux cahier des
charges, inconnu des propriétaires ainsi que de l'autorité compé-
tente pour délivrer les permis de construire, soit inappliqué pen-
dant de nombreuses années puis exhumé par un propriétaire
mieux informé qui engage une action en démolition . L'expérience
a montré que les mesures adoptées en 1967 puis en 1976, des-

tirées à élargir et à assouplir la procédure de modification, ont
laissé subsister de nombreuses difficultés . C'est pourquoi l'ar-
ticle 8 de la loi n o 86-13 du 6 janvier 1986 relative à diverses
simplifications administratives en matière d'urbanisme pose le
principe de la disparition des règles propres aux lotissements, au
bénéfice de la règle publique de droit commun qu'est celle du
plan d'occupation des sols . Le texte a été complété par l'article 8
du décret na 86-514 du 14 mars 1986 qui précise les modalités de
mise en oeuvre de cette disposition et prévoit notamment, à la
charge de l'autorité compétente en matière d'autorisation de lotir,
une obligation d'informer les colotis de leurs droits. Cette mesure
de publicité, inhabituelle lorsqu'il s'agit de porter à la connais-
sance du public un texte législatif de portée nationale, devrait
permettre l'information la plus large possible, d'autant plus qu'un
délai de deux ans a été ménagé avant l'entrée en vigueur de ce
texte, qui interviendra donc le 8 janvier 1988 . Ce délai est prévu
pour permettre, indépendamment de cette information, une prise
en compte de cette mesure par les plans d'occupation des sols.
C'est ainsi que, dans le cas où le maintien de règles particulières
à un secteur couvert par un lotissement paraîtrait opportun, une
modification du plan d'occupation des sols pourrait avoir lieu
pour inclure ces règles dans ce document . C'eut d'ailleurs à ce
plan qu'il appartient notamment d'assurer la protection des
espaces qui méritent d'être conservés en l'état . L'ensemble de ce
dispositif devrait permettre aux lotissements d'évoluer au même
titre que les autres quartiers d'une commune, dans le respect de
l'intérêt général, sans pour autant que les intérêts plus spécifiques
des colotis soient méconnus . Ceux-ci ont en effet la possibilité de
demander le maintien des règles propres au lotissement . Lors-
qu'une telle demande a été formulée à la majorité qualifiée des
colotis prévue à l'article L .315-3 du code de l'urbanisme, les
règles du lotissement continuent à s'appliquer tant qu'une déci-
sion expresse de l'autorité compétente, prise après enquête
publique, n'en a pas prononcé la suppression . En tout état de
cause, cette mesure ne remet pas en question les conditions de
vente insérées par les notaires dans les actes. Cette réforme était
très attendue des habitants de nombreux lotissements créés
depuis 1924 qui constituent de véritables quartiers, voire même la
presque totalité de certaines communes ; ces règles particulières
représentaient pour eux une source de contentieux et un frein à
une évolution harmonieuse de leur quartier . Il ne faut pas
méconnaître, cependant, les effets parfois fâcheux que pourrait
avoir dans certains cas la disparition des règles d'un lotissement.
Des recommandations précises seront donc faites pour que les
services extérieurs du ministère puissent aider, à leur demande,
les collectivités locales qui désireraient établir un inventaire des
situations nouvelles ainsi créées et prévenir certaines difficultés
locales .

Administration (services du Premier ministre)

7188. - 4 août 1986. - M . Jacques Bompard porte à l ' atten-
tion de M . le Premier ministre les faits suivants : les élus de la
région Provence - Alpes - Côte d'Azur reçoivent de la commission
nationale pour le développement social des quartiers, sous le
timbre du Premier ministre, une lettre de propagande. Or cette
commission est extrêmement politisée de façon majoritaire au
bénéfice des organisations politiques ou syndicats de gauche . Il
lui demande si les élus doivent comprendre que tant la composi-
tion que le type d'action de cette commission ne seront pas remis
en question par son Gouvernement. - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports.

Réponse. - La Commission nationale pour le développement
social des quartiers (CNDSQ) a été chargée de la mise en place
des contrats de plan s'agissant des quartiers dégradés . Le Gou-
vernement a confirmé les engagements pris dans le cadre de ces
contrats de plan . S'agissant plus précisément de la commission en
cause, le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports a engagé une réflexion sur
l'évolution du comité interministériel des villes auquel est ratta-
chée la CNDSQ .

Logement (prêts)

704. - I l août 1986. - M . Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l' aménagement du territoire et dao transports sur la situation
financière que connaissent actuellement les S .E.M . d'habitations.
Ces organismes rencontrent aujourd'hui d'importantes difficultés,
conséquences des inéluctables déficits d'exploitation des opéra-
tions montées en P.L.A., avant 1985, et des charges financières
rést„tant des travaux d'entretien et d'amélioration des patri-
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moines sociaux . D'autre part, les récentes mesures annoncées par
le Gouvernement, dans le domaine du logement, ne vont qu'ag-
graver cette situation. En conséquence, dans le cadre de la contn-
bution de l'Etat au financement du logement social, il lui
demande si le Gouvernement va s'engager : vers une renégocia-
tion des emprunts contractés pour les opérations de construc-
tion ; vers l'abaissement des taux de P .L.A . pour prendre en
compte le taux réel d'inflation et la baisse récente des livrets A.

Réponse. - Concernant le secteur du logement social, et parti-
culièrement le patrimoine des S .E.M. qui est, en effet, un acteur
de première importance dans la politique de l'habitat, le Gouver-
nement a maintenu pour l'essentiel dans le projet de budget pour
1987 les volumes d ' activité dans ce secteur . La forte baisse de
l'inflation, qui s'est accentuée en 1986, a permis une baisse paral-
lèle des taux de rémunération des ressources de financement du
logement, en particulier le taux du livret A qui financera pour
l'essentiel les prêts locatifs aidés (P .L.A.) . Cette baisse du taux du
livret A a pu être répercutée en partie sur le taux du P .L .A.
Ainsi, le taux actuariel du P.L.A. est actuellement de 4,94 p . 100,
soit le taux le plus bas depuis 1978 . S'il est vrai que la baisse du
taux du livret A a également été utilisée depuis plusieurs années
pour réduire les coûts budgétaires du P.L .A., réduction nécessaire
compte tenu des impératifs de freinage du déficit public et des
prélèvements obligatoires, les taux actuels du P.L.A. ainsi que des
prêts complémentaires aux travaux d'amélioration avec subven-
tion PALULOS permettent un équilibre financier raisonnable de
ces investissements. Les S .E.M., qui avaient un endettement
P.L .A. élevé, ont bénéficié, comme les organismes d'H.L.M.
placés dans cette situation, des mesures d'allégement de la dette
P .L .A. Treize S .E.M. ont ainsi obtenu ce bénéfice pour un an et
une pour cinq ans . Le Gouvernement pourra prolonger pour les
années suivantes les mesures d'allégement de dette qui ont été
prises. Par ailleurs, l'article 45 de la loi n e 86-1290 du
23 décembre 1986 dispose que les loyers plafonds prévus par les
contrats de location des logements ayant bénéficié de primes ou
de prêts spéciaux à la construction du C .F.F. ou de la C .C .C .E.
sont révisés au moment du renouvellement des baux par rapport
aux loyers plafonds d'origine, par application de l'indice de réfé-
rence, sans que joue désormais la clause d'atténuation figurant
au contrat, le loyer maximum n'étant, auparavant, révisable que
partiellement, l'autre partie restant invariable . Cette contrainte,
qui s'appliquait depuis la mise en service de ces programmes, a
souvent pénalisé les gestionnaires et notamment les S .E.M . qui
ont eu fréquemment recours au financement de type C .F.F. II
convenait donc d'en limiter les effets afin d'améliorer la situation
financière des S .E .M.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

MW. - 6 octobre 1986. - M. Michel Gonelle demande à M. le
ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports s'il ne serait pas souhaitable de
modifier le décret n° 86-514 du 15 mars 1986 afin de ne pas
soumettre à déclaration préalable les travaux de ravalement, ce
qui réduirait les formalités administratives qui pénalisent les
entreprises de ce secteur, souvent artisanales, et favoriserait l'em-
ploi .

Urbanisme (réglementation)

10471 . - 13 octobre 1986. - Les articles R .422-2 et suivants du
code de l'urbanisme imposent le dépôt d'une déclaration préa-
lable aux personnes effectuant des travaux de ravalement. Cette
obligation, largement dépourvue de portée pratique, pénalise les
entreprises artisanales en accroissant leurs tâches administratives
et peut retarder la réalisation de certains travaux . Aussi M. Paul
Chollet demande-t-il à M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et Je* transports
si dans la ligne de la loi du 6 janvier 1986 portant simplification
en matière d'urbanisme il ne serait pas souhaitable de ne sou-
mettre les opérations de ravalement à aucune formalité adminis-
trative.

Réponse. - Si les mesures de simplifications en matière d'urba-
nisme résultant de la loi ne 86-13 du 6 janvier 1986 ont apporté
une amélioration sensible, principalement par l'unification des
démarches et le raccourcissement du délai maximal imparti à
l'autorité compétente pour statuer, i! est cependant apparu que
certains problèmes pouvaient se poser pour diverses catégories de
travaux, en particulier les ravalements de façades . Mais ces pro-
blèmes ne semblent pas provenir d'une complexité accrue de la
rél,leme'tation ; leur origine tient plutôt au fait que, en divers
points du territoire, la réglementation précédente avait parfois été

perdue de vue, alors même qu'elle était plus contraignante qu'au-
jourd'hui . Les travaux de ravalement Importants, par exemple
ceux qui changeaient la nature des enduits et matériaux de revê-
tement ou le dessin des ferronneries et menuiseries étaient
soumis à permis de construire. Ne relevaient de l'ancien régime
déclaratif que les travaux de ravalement ne modifiant pas nota-
blement l'aspect extérieur du bâtiment et, dans ce cas, le dossier
de présentation de la demande, en trois exemplaires dont l'un
devait être adressé au directeur départemental de l'équipement et
les deux autres au maire, était pratiquement analogue à celui
défini par le nouvel article R . 422-3 du code de l'urbanisme ;
certes, le terme « plan de masse » n'était pas utilisé, la réglemen-
tation ayant alors prévu « un croquis coté en trois dimensions »,
ce qui ne parait guère différent par nature du plan de masse . En
outre, le déclarant devait le cas échéant rechercher, parallèlement
à sa déclaration, d'autres accords dont il est maintenant dispensé
puisque l'absence d'opposition aux travaux de ravalement vaut
accord au titre des autorisations ou prescriptions dont l'applica-
tion est contrôlée par une autorité autre que celle compétente en
matière de permis de construire. L'octroi de la pe .mission de
voirie continue, comme par le' passé , d'échapper à cette règle,
s'agissant d'une autorisation d'occuper le domaine public qui
relève à ce titre d'une réglementation spécifique . Les nouveaux
articles R. 422-2 et suivants du code de l'urbanisme apportent
donc un incontestable assouplissement dans la réglementation.
Pour tenir compte cependant des préoccupations exprimées dans
la question, il est recommandé de traiter de façon accélérée les
déclarations de ravalement, pratiques au demeurant parfaitement
compatibles avec les nouveaux textes. En effet, dès lors que le
dossier est complet, rien n'empêche l'autorité compétente pour
statuer de notifier sa décision au déclarant avant l'expiration du
délai réglementaire d'instruction. Parallèlement, afin d'alléger le
dossier à fournir par le déclarant, il peut être également recom-
mandé de ne pas exiger le plan de masse lorsqu'il apparaît que
ce document n'apporte aucun élément indispensable à l'étude du
dossier . Le développement de telles pratiques est de nature à
remédier aux inconvénients signalés par les entreprises de bâti-
ment.

Procédure administrative (réglementation)

9929 . - 6 octobre 1986 . - M. Jacques Godfrsin demande à
M. le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui rappeler la doc-
trine selon laquelle sont nommés les commissaires enquêteurs à
l'occasion des D.U .P. En particulier, il lui demande si dans cette
optique la nomination d'un conseiller général connu pour son
appartenance politique très marquée comme commissaire enquê-
teur dans le canton limitrophe du sien et représenté par un élu
appartenant à une autre formation politique ne déroge pas au
principe de la sérénité et de l'objectivité du jugement . - Question
transmise à M. k ministre de l'équipement, de logement, de l'aména-
gement da territoire et des t'emports.

Réponse. - Le code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique définit dans ses articles R . 11-5 (procédure préalable de
droit commun) et R. 11-14-4 (procédure spécifique aux enquêtes
préalables portant sur des opérations entrant dans le champ d'ap-
plication de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démo-
cratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environ-
nement) les conditions dans lesquelles sont choisis les
commissaires enquêteurs ou les membres des commissions d'en-
quête chargés des enquêtes préalables à des déclarations d'utilité
publique . L'article R. 11-5 précise que les personnes choisies ne
doivent pas appartenir à l'administration expropriante ni parti-
ciper à son contrôle et ne doivent avoir aucun intérêt à l'opéra-
tion, ces personnes devant figurer sur une liste nationale établie
chaque année par le ministre de l'équipement ou sur une quel-
conque des listes départementales établies annuellement par les
préfets . Peuvent figurer sur l'une quelconque de ces listes : les
anciens magistrats de l'ordre judiciaire ou administratif, les
anciens auxiliaires de justice, les anciens officiers ministériels, les
fonctionnaires et anciens fonctionnaires, les ingénieurs, les
membres des chambres d'agriculture, des chambres de commerce
et d'industrie et des chambres de métiers, ainsi que toute per-
sonne qualifiée en raison de ses études, ses travaux ou ses acti-
vités, notamment en matière d'écologie et d'architecture. De
même, l'article R. 11-14-4 spécifie que le commissaire enquêteur
ou les membres des commissions d'enquête peuvent être choisis
parmi les personnes ayant acquis, en raison notamment de leurs
fonctions, de leurs activités professionnelles ou de leur participa-
tion à la vie associative, une compétence ou des qualifications
particulières soit dans le domaine technique de l'opération sou-
mise à enquête, soit en matière d'environnement, ainsi que parmi
les personnes figurant sur la liste nationale ou sur les listes
départementales établies en application de l'article R. Il-5 sus-
visé. Ne peuvent être désignés les magistrats de l'ordre judiciaire
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ou de l'ordre administratif en activité, les auxiliaires de justice et
les officiers ministériels en activité, non plus que les personnes
intéressées à l'opération, soit à titre personnel, soit en raison des
fonctions qu'elles exercent ou sont exercées depuis moins de
cinq ans, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou
du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'oeuvre
ou le contrôle de l'opération soumise à enquête ou au sein des.
associations concernées par cette opération . Pour le respect de
ces conditions, la fonction de conseiller général d'un canton limi-
trophe à celui dans lequel est réalisée l 'opération pourrait entrer
en ligne de compte comme critère d'incompatibilité non pas en
raison de l'appartenance politique de ce conseiller, mais seule-
ment dans la mesure oû ce canton limitrophe serait intéressé par
cette opération . L'autorité chargée de la désignation ne pourrait
préjuger de la non-impartialité de ce conseiller général remplis-
sant par ailleurs les conditions requises, que si celui-ci dans le
passé avait été amené à prendre officiellement position pour ou
contre le projet mis à l'enquête . En dehors de ce cas, un man-
quement éventuel à l'impartialité de règle relève de l'appréciation
souveraine du juge administratif.

Baux (baux d'habitation)

10014. - 6 octobre 1986 . - M . Alain Brune atttire l'attention de
M. I. ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les difficultés actuelles
des locataires d'H.L.M. occupant un logement conventionné. En
effet, un office d'H .L.M. du Jura a décidé d'appliquer comme
loyer pour ce type de location le maximum autorisé du fait de
l'existence de l'A.P.L. versée par l'Etat et la sécurité sociale.
Exemple : loyer type F3 — 1 806,11 F ; (charges en supplément)
loyer type F4 — 1 969,73 F. Or, depuis juillet, l'application du
prix de location maximimum autorisé pour des constructions
label 4 étoiles se traduit par une majoration des loyers de
8,40 p . 100 applicable au moment même où le Gouvernement a
décidé de ne pas appliquer à l'A .P .L . l'augmentation de
2,5 p . 100 prévue depuis juillet 1986, et de bloquer ainsi l'aide
apportée à ces locataires . Considérant que cette nouvelle poli-
tique du logement social va mettre un bon nombre de locataires
à faibles revenus dans une situation difficile qui les conduira à
ne plus pouvoir acquitter leur loyer, il lui demande sa position
sur la situation créée par les mesures ministérielles et les condi-
tions dans lesquelles il envisage de la corriger.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A .P.L.) est une
aide destinée à adapter la dépense de logement à la situation
financière et familiale des bénéficiaires, tout en laissant subsister
un effort de leur part . La croissance des bénéficiaires de l'A .P.L.
et du coût de cette prestation impose un effort afin de mieux
maittiser ces dépenses qui pèsent lourdement sur le budget de
l'Etat. Cet effort a été amorcé lors de la révision du barème au
l~ juillet 1986 par l'adoption de mesures spécifiques destinées à
rendre plus effective la notion de dépenses minimales à charge et
à remédier à certaines situations anormales . Par ailleurs, la circu-
laire ne 86-46 du 30 juin 1986 relative à la fixation des loyers
maxima des conventions conclues en application de l'article
L. 351-2 du code de la construction et de l'habitation permet de
majorer des loyers maxima des logements neufs bénéficiant d'un
label « haute performance énergétique » trois ou quatre étoiles.
Cette mesure est destinée à encourager les constructeurs dans la
réalisation de logements performants du point de vue de l'isola-
tion thermique. Les économies de charges bénéficient directement
aux locataires et représentent une masse financière généralement
supérieure à celle résultant des majorations de loyer. A l'heure
où les dépenses de chauffage constituent le poste principal des
charges locatives, il est nécessaire de promouvoir les procédés
qui, par leur ce'actère innovant, contribueront à la réduction du
budget consacré au logement par les ménages.

Urbanisme (permis de construire)

111100 - 3 novembre 1986 . - M . Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement. du logement. de l'amine-
amont du territoire et dora transporta sur les problèmes que
posent les dispositions de l'article 38 de la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983 en ce qui concerne les communes non dotées d'un
P.O .S., et où il est fait application de l'article L . 111-1-2 du code
de l'urbanisme . Aucun permis de construire ne peut être délivré
au nom de l'Etat « hors des parties actuellement urbanisées de la
commune ». Ces dispositions portent préjudice aux petites com-
munes pour lesquelles un projet de construction permet, surtout
en milieu rural, de maintenir le niveau de population, et de lutter
contre la désertification. Il lui demande en ccncéquence s'il ne

juge pas souhaitable d'apporter des mesures d ' assouplissement à
cette règle de constructibilité limitée, compte tenu des problèmes
posés .

Urbanisme (permis de construire)

10713. - 16 février 1987 . - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipements du logements de l'areMspa
ment du territoire et des trrnegorts de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question no 11306 parue au Journal officiel, Assem-

(article L . 111-1-2 du code de l'urbanisme) a introduit la règle
dite de constructibilité limitée qui rend inconstructible, en dehors
des parties actuellement urbanisées, le territoire communal, sauf
pour les deux types d ' exceptions suivants : les exceptions par
nature concernant le bâti existant, les bâtiments agricoles, l'ex-
ploitation des ressources naturelles, les équipements collectifs, les
établissements classés ; les exceptions ponctuelles : une construc-
tion ou une installation peut être autorisée, sur demande motivée
du conseil municipal, justifiée par l'intérêt de la commune. Les
lois n o 86-841 du 17 juillet 1986 et n° 86-972 du 19 août 1986 ont
complété le dispositif existant . Ces deux textes tendent à amé-
nager les conditions d'application de la règle de construction
limitée. Le principe des exceptions par nature a été maintenu . Le
champ des exceptions au principe de la constructibilité limitée,
justifiées par l'intérêt de la commune, a été élargi . En dehors des
parties actuellement urbanisées, quelques constructions ou instal-
lations peuvent désormais être admises, sous forme de permis de
construire individuels ou de petites opérations, sur délibération
motivée du conseil municipal. C'est donc le seul conseil muni-
cipal qui apprécie l'intérêt de la commune . Le rôle du représen-
tant de l'Etat consiste alors à vérifier si ces demandes d'autorisa-
tion sont conformes aux règles générales d ' urbanisme et, sur cette
base, de décider ou non de leur délivrance, le régime général des
autorisations de construire sur le territoire des communes sans
plan d'occupation des sols approuvé et, en conséquence, sans
transfert de compétence restant placé sous la responsabilité de
l'Etat. En effet, la loi du 19 août 1986 a réaffirmé la nécessité du
respect d'objectifs fondamentaux tels que la sauvegarde des
espaces naturels et des paysages, la salubrité et la sécurité
publique, la gestion économe des dépenses publiques, qu'il
s'agisse de l'Etat ou des collectivités locales . Par ailleurs, certains
intérêts supra-communaux concernant les espaces les plus sen-
sibles ne sauraient non plus être remis en question : l ' aménage-
ment et la protection du littoral, de la montagne, la construction
à proximité des aérodromes, etc . Ces praicipes généraux ne sont
pas nouveaux : ils constituent notamment l'essentiel des «règles
générales de l'urbanisme » applicables sur tout le territoire
français. Mais la loi du 19 août 1986 rappelle que c'est sur ces
fondements-là que les autorisations de construire doivent être ins-
truites, comme elles l'étaient traditionnellement avant la loi du
7 janvier 1983 . Les nouveaux textes ont également donné aux
communes la possibilité de définir, conjointement avec le repré-
sentant de l'état, les modalités d'application des règles générales
d'urbanisme et d'établir ainsi des « cartes communales » . La mise
en oeuvre de ces documents ne nécessite pas comme auparavant
la prescription d'un plan d'occupation des sols, et leur durée de
validité, renouvelable, est de quatre ans au lieu de deux ans anté-
rieurement. Pendant ce délai, la règle de la constructibilité limitée
est suspendue sur le territoire communal . Les conditions d'appli-
cation des nouvelles dispositions seront précisées dans une circu-
laire actuellement en cours de préparation.

Voirie (ponts : Charente-Maritime)

12132. - 17 novembre 1986. - Après la signature de la déclara-
tion d'utilité publique permettant la mise en chantier du pont de
l'île de Ré, les associations de défense de l'île de Ré se préoccu-
pent de connaître les mesures d'accompagnement envisagées pour
la préservation de l'écologie de. l'île : 1 , les mesures minimum
envisagées - P.O .S ., secteurs protégés, regroupement des zones
d'habitat senti-permanent - n'ont pas été officialisées ; 2° le clas-
sement du nord de Pile, réserve naturelle de grand intérêt, est
toujours en discussion . M. *Borges Mende demande en consé-
quence à M. le ministre ais l'4qulpement . du logements de
l'arn4nagement du territoire et des transports quelles priorités
il entend donner à l'exécution de ces diverses mesures seules sus-
ceptibles d'éviter la dégradation du cadre de vie des Ridais.

Réponse. - Dans la perspective d'une liaison fixe lie de
Ré-continent, des instructions avaient été données par M . Pierre
Mauroy, alors Premier ministre, afin qu'une attention particulière
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soit portée aux enjeux liés à la protection et à l'aménagement de
Vile de Ré . Ces instructions comportaient des mesures d'accom-
pagnement groupées autour des objectifs suivants : élaborer un
schéma directeur remembrer et regrouper les zones de camping-
caravanage ; créer un opérateur foncier ; classer les sites les plus
remarquables. Ces mesures de protection et d'aménagement ont
effectivement été engagées et seront poursuivies ; certaines
d'entre elles deviendront opérationnelles à très court terme . Ainsi,
le schéma directeur doit assurer, voire renforcer, la protection des
espaces qui n'étaient pas à l'époque classés en « zones urbani-
sables » dans les plans d'occupation des sols (P.O .S.) et doit
confirmer les délimitations des zones agricoles et naturelles
(N .C . et N .D .) de ces P.O .S . Le schéma directeur, tenant compte
de ces directives, est sur le point d'être approuvé par le syndicat
intercommunal . En ce qui concerne les parcelles utilisées ou utili-
sables pour le stationnement de caravanes, leur regroupement
dans le cadre d'un remembrement agricole est en bonne voie.
En effet, les études et les procédures réglementaires sont déjà
bien avancées sur les communes concernées (Rivedoux, Bois-
Plage, La Flotte et Sainte-Marie) . Par ailleurs, s'agissant de la
protection des sites, tout a été mis en ouvre pour que l'instruc-
tion de ce dossier soit menée de façon prioritaire ; c'est ainsi que
les délais administratifs ont été réduits au maximum, permettant
à la commission supérieure des sites de se prononcer quelques
jours seulement après la commission départementale . Le dossier
est maintenant en cours d'examen par le Conseil d'Etat et ta
mesure de protection pourrait intervenir au printemps 1987 . Cette
première disposition permettra un contrôle adapté à la valeur

exceptionnelle de certains espaces, tout en permettant, dans le
respect des contraintes indispensables à la préservation de leur
qualité, le maintien et même le développement dans ces sites des
activités agricoles et ostréicoles . De plus, le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports favorise et subventionne la mise à l'étude de zones de pro-
tection du patrimoine architectural et urbain (Z .P.P.A.U .) dans
les communes de l'île qui en expriment la demande ; les
Z .P.P.A .U . de Saint-Martin et de La Flotte devraient être créées
en 1987 . Cette politique de protection du patrimoine, menée avec
détermination, est un élément essentiel pour le maintien de la
qualité de l'environnement.

Logement (amélioration de l'habitat : /le-de-France)

12177 . - 17 novembre 1986. - M. Jean-Philippe Lachenaud

attire l'attention de M. I. ministre de l'équipement. du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transporta sur le
taux de consommation des crédits de l'Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat, dans le cadre des opérations pro-
grammées pour l'amélioration de l 'habitat (O.P.A .H .) en région
11e-de-France . Outre le bilan de l'A.N.A.H. en 1985, il souhaite-
rait connaître la ventilation département par département de ces
crédits et de leur consommation, les mesures qui seront prises et
si des retards sont constatés dans ces opérations, pour développer
la réhabilitation des quartiers et immeubles anciens ainsi que les
perspectives pour 1987 dans ie domaine des O.P.A .H.

Réponse . - L'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (A.N .A.H .) poursuit la politique engagée depuis bientôt dix ans par
l'Etat dans les opérations programmées d'améliorations de l'habitat (O .P.A .H .). En région Ile-de-France, les engagements pris par
l'A .N.A .H . dans les O .P.A .H . sont indiqués dans le tableau suivant, qui opère une distinction, par département et pour les trois
dernières années, entre les autorisations d'engagements figurant dans les conventions d'O .P.A.H . et les crédits effectivement engagés.

1985

	

1988

	

1987

DÉPARTEMENTS Autorisations
d' engagements

Crédits
engagés

Autorisations
d 'engagements

Crédits
engagés

Autorisations
d'engagements

Seine-et-Marne 	 4 887 523 2 537 553 3 900 000 758 759 3 700 000
Yvelines	 2 603 363 287 561 3 908 988 3 214 062 3 300 000
Essonne	 1 980 000 355 162 2427641 1 450 580 940 000
Hauts-de-Seine	 4 500 000 1 904 071 2 800 000 474 351 2 500 000
Seine-Saint-Denis 	 '. 11 975 000 7 428 674 11 330000 5 852 976 2 935 000
Val-Je-Marne	 2 940 000 3 430 000
Val-d'Oise	 3 061 453 1 069 882 3 639 144 1 703 585 2 830 000
Paris	 4 654 320 186 919 10 000 000 10000 000

Total région IIe-de-France	 33 661 659 13 769 822 40 945 773 13 454 493 29 635 000

Les taux de réalisation ressortent à 41 p . 100 en 1985 et 33 p . 100 en 1986. Cette baisse n'est qu'apparente, car les 10 millions de
francs réservés pour Paris en 1986 concernent l'O .P.A .H . de IL Goutte-d'Or, pour laquelle la convention n'a été signée qu'à la fin 1986.
Or, si l'on retire cette somme des autorisations d'engagement 1 :86, le taux de réalisation ressort à 44 p . 100 . II y a tout lieu de penser
que cette amélioration est en partie due à la décision prise en juin dernier par le conseil d'administration de l'agence abrogeant
l'obligatiun faite aux propriétaires de se conventionner lorsque l'immeuble qu'ils souhaitent . réhabiliter avec l'aide de l'A.N.A.H . a été
acquis à titre onéreux depuis moins de deux ans ou comporte des locaux vacants.

Logement (prêts)

15133 . - 22 décembre 1986 . - M. Charles Févr . attire l'atten-
tion de M. I. ministre de l ' équipement. du logement, de

l 'aménagement du territoire et des transports sur l'insuffi-
sance manifeste des dotations en prêts locatifs aidés, essentielle-
ment destinés aux offices ou sociétés d'H .L.M., dont le départe-
ment de la Ha te-Marne bénéficie depuis plusieurs années . En
effet, si le pourcentage de la Haute-Marne par rapport à la dota-
tion régionale a augmenté de 4,2 p . 100 en 1982 à 8,8 p. 100 en
1986, il n'en reste pas moins que cette proportion est loin de
permettre de couvrir des besoins recensés . De surcroit, elle reste
fort éloignée du pourcentage de la population régionale, qui est
de 15,7 p . 100 . En conséquence, il lui demande instamment que,
s'agissant de dotations déconcentrées au niveau régional dans le
cadre des pouvoirs d'Etat, il donne à M . le préfet de région les
instructions qui s'imposent pour que le pourcentage des prêts
locatifs aidés dont bénéficie la Haute-Marne se rapproche sensi-
blement en 1987 de son pourcentage de population dans l'en-
semble régional.

Réponse. - L'essentiel des financements en prêt locatif aidé
(P.L .A.) du département de la Haute-Marne est déconcentré au
niveau régional et réparti entre les départements sous la respon-
sabilité du préfet, commissaire de la République de la région

Champagne-Ardennes. Le tableau ci-dessous retrace l'évolution
des dotations P.L .A ., pour le département de la Haute-Marne et
la région depuis 1983.

1983 1904 1985 1986

Département de la Haute-
Marne (en M .F.)	 28 50,2 62 45,9

Région Champagne-
Ardennes (en M.F.)	 641,2 706 706,9 558,2

Département/région
(en Vo)	 4,3 7,1 8,7 8,8

11 est prévu, en 1987, de maintenir à son niveau de 1986 la
part régionalisée de la dotation P .L.A. par rapport au disponible
national . Ainsi, la dotation nllse à la disposition du préfet, com-
missaire de la République de région, au ler semestre 1987 s'élève
à 365 M .F . soit 2,4 p . 100 de la dotation disponible au niveau
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national. Chaque début d'année les préfets, commissaires de la
République de région et de département reçoivent une circulaire
relative à la programmation des aides au logement, précisant les
conditions dans lesquelles le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports souhaite
que s'effectue sous leur responsabilité, la programmation des
aides au logement . En effet, cette programmation doit prendre en
compte un certain nombre d'objectifs prioritaires et être attentive
aux besoins manifestés par los usagers, les élus et les maîtres
d'ouvrage . Pour 1987, il est demandé, entre autres, aux préfets,
commissaires de la République : de s'efforcer d'enrayer la ten-
dance au déplacement des familles les pins modestes vers la péri-
phérie des agglomérations . Pour cela, une priorité doit être
donnée à la création de logements sociaux en centre urbains et,
notamment dans les centres ville des grandes agglomérations, à
proximité des équipements, des services et des emplois, de
rechercher systématiquement, dans la programmation de nou-
velles opérations, des implantations dans les quartiers d'agglomé-
rations pas ou peu pourvues en logement sociaux, afin de s'ef-
forcer de mettre un terme à la concentration systématique des
logements soci aux ; d'inciter pour le parc existant les organismes
H.L.M ., en collaboration avec les élus locaux, à engager un pro-
cessus de diversification progressive du peuplement des grands
ensembles. Afin d'éviter les problèmes de vacance de logements
dans le parc H .L.M., il ne faut plus financer de construction de
P.L.A . neufs lorsque cela conduit à créer des vacances dans des
logements H .L.M. du même bassin d'habitat. Il faut veiller à inté-
grer, dans l'appréciation des besoins réels, les conséquences de
constructions nouvelles sur le parc ancien . Afin de suppléer éven-
tuellement aux limites des dotations P.L.A. de 1987 il est
conseillé de porter une attention particulière aux P.L.A .-C .F.F.dans la mesure où les délais de financement en P .L.A .-C .D .C . nese rencontrent généralement pas pour les P .L .A.-C .F.F. dont ladisponibilité est plus grande . Il appartient en conséquence, au
préfet commissaire de la République de la région Champagne-
Ardennes, d'effectuer la répartition interdépartementale des
crédits mis à sa disposition en 1987 en fonction des critères
nationaux rappelés ci-dessus et compte-tenu du parc des loge-
ments spécifiques existant dans les départements et de l'impor-
tance des besoins réels.

Agriculture (politique agricole)

15319 . - 22 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre de l ' é q uipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports le problème du développe-
ment et de l'aménagement du milieu rural, notamment dans les
zones jugées fragiles . En effet, le C .I.D.A.R. a pris, récemment,
diverses décisions visant notamment à adapter le classement des
zones agricoles défavorisées, aménager les mécanismes de la
dotation globale d'équipement des départements, rechercher de
nouvelles productions possibles, promouvoir une meilleure ges-
tion des espaces naturels, valoriser les potentialités touristiques.
Il lui demande donc quel est le calendrier prévu pour mettre en
place toutes ces décisions prises par le C .I .D .A.R.

Réponse . - Les décisions prises par le C .I .D.A.R. du
27 novembre 1986 seront progressivement mises en oeuvre
dès 1987 par négociation avec les partenaires élus et profes-
sionnels régionaux et locaux . Le comité de gestion du F .I.D.A .R.
doit examiner une première tranche de la programmation
pour 1987 qui devrait traduire d'ores et déjà les orientations prio-
ritaires arrêtées par le Gouvernement pour l'intervention du
fonds interministériel . Une étude de typologie des cantons ruraux
fragiles, commandée par la D.A.T.A.R. à la société Segesa, sera
publiée à la fin mars et servira de base à une redéfinition
concertée des zonages administratifs existants, notamment les
zones agricoles défavorisées et les zones d'intervention du
F.I .D .A.R . Le projet de loi de modernisation agricole en cours
d'élaboration comportera un volet sur l'aménagement rural . En
tout état de cause, c'est désormais la préparation des programmes
mobilisateurs, qui feront suite après 1988 aux actuels contrats
particuliers concernant le milieu rural pour le !X e Plan, qui est
engagée par les décisions du C.I .D.A .R.

Urbanisme :plans d'occupation des sols)

15315 . - 22 décembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement . du logement. de
l'aménagement du territoire et des transports sur les termes
restrictifs de l'article L . 123-1 du code de l'urbanisme en ce qu'il

réglemente les adaptations mineures au règlement du P.O .S.
L'énumération des motifs susceptibles de justifier une adaptation
mineure appar-.4 -estrictive au regard de la circulaire antérieure
au 17 mars :972 et ne permet pas, notamment, de prendre en
compte des adaptations demandées pour des motifs esthétiques et
architer.uraux. Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable en ce
domaine d'en revenir à une conception plus souple en prenant
comme critère de l'adaptation mineure le critère autrefois utilisé
par le Conseil d'Etat, à savoir une adaptation qui soit conforme
à l 'intérêt général et qui ne porte pas préjudice aux tiers.

Réponse . - L'article L . 123-1 du eede de l'urbanisme énumère
limitativement les motifs pour lesquels peut être admise une
adaptation mineure. La configuration des parcelles, la nature du
sol, le caractère des constructions avoisinantes sont les conditions
légales qui autorisent des assouplissements qu'il apparaît inévi-
table d'apporter à certaines règles d'urbanisme, compte tenu des
situations concrètes rencontrées. Ces motifs ne sont aucunement
liés à la notion d'intérêt général, notion trop abstraite, d'applica-
tion difficile, qui confère au juge seul le pouvoir d'apprécier la
légalité de la dérogation à la règle du plan d ' occupation des sols
(P.O.S .) et qui comporte un certain nombre d'inconvénients juri-
diques . Les préoccupations esthétiques et architecturales figurent
parmi les motifs de l'article L. 123 .1 du code de l'urbanisme
puisqu'il permet d'accorder des adaptations mineures justifiées
par le « caractère des constructions avoisinantes », c'est-à-dire le
style local des constructions, l 'architecture des immeubles voisins,
les caractéristiques urbanistiques d'un secteur . A ce sujet, le
Conseil d'Etat a admis dans un arrêt du 24 avril 1981, Arnavielle,
que l'autorisation de construire une aile de bâtiment en limite
sépara*ive ne constitue qu'une adaptation mineure, justif_ée par
la nécessité d'assurer la continuité des volumes bâtis avec ceux
de la parcelle voisine . Par ailleurs, la solution aux difficultés
relatives à l'aspect des constructions réside davantage dans une
meilleure écriture des règlements de P.O.S. qui édictent des
nonnes trop précises ou inadaptées plutôt que dans une défini-
tion extensive de l'adaptation mineure . En outre, il est toujours
possille, s'agissant de l'aspect esthétique et architectural des
constructions, de recourir à l'article R. 111-21 du code de l'urba-
nisme, article d'ordre public qui s'applique même lorsqu'il y a un
P.O .S. et qui permet de pailler les défaillances eu les inconvé-
nients des règlements de P.O .S.

Bâtiment et travaux publics
(formation professionnelle et promotion sociale)

15392 . - 22 décembre 1986. - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporte sur la forma-
tion des artisans du bâtiment. Au cours des dernières journées
nationales de la construction qui ont eu lieu à Clermont-Ferrand,
le thème de la formation a été au centre du débat. Il est apparu
que celle-ci était souvent insuffisante : 28 p. 100 des artisans
n'ont aucune formation . Il apparaît donc qu'un effort prioritaire
doit être fait sur ce point, d'autant plus que la volonté d'innova-
tion et de développement est en grande partie liée au niveau de
formation . Il lui demande donc son avis sur ce sujet, et les
mesures qu'il serait envisageable de prendre.

Réponse . - L'adaptation des artisans à un marché qui s'est pro-
fondément modifié au cours de ces dernières années, et aux tech-
niques nouvelles qui accompagnent cette évolution, passe néces-
sairement par un effort accru de formation, aussi bien sur le plan
technique que sur celui de la gestion de l'entreprise . A cet égard,
la profession des artisans doit tirer pleinement parti des nou-
velles dispositions mises en oeuvre par le Gouvernement en
matière d'apprentissage, notamment : l'élargissement à vingt-
cinq ans d'entrée en apprentissage ; la possibilité, pour les jeunes
titulaires d'un C.A .P., de bénéficier d'une année supplémentaire
pour préparer un C .A.P. connexe : la possibilité de préparer des
diplômes de niveau IV (brevet professionnel, bac professionnel)
par le biais oe l'apprentissage. L'apprentissage constitue une
donnée fondamentale de la formation alternée . Les entreprises
artisanales ont un rôle essentiel à jouer en ce domaine, en parti-
cipant à la fois à la définition des actions de formation au sein
des instances paritaires du comité central de coordination de
l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics (C .C .C.A .), et
à leur mise en oeuvre par l'accueil des jeunes dans les entreprises.
A cet égard, il faut souligner que les artisans ont déjà su profiter
des possibilités offertes en matière de formation en alternance
puisque, pour l'année 1986, près de 9 000 contrats d'adaçtetion
ou de qualification ont été conclus par des artisans du bâtiment.
La meilleure qualification des artisans passe aussi par un effort
accru en matière de formation continue, à laquelle le Gouverne-
ment contribue largement par l'intermédiaire du fonds d'assu-
rance de formation des artisans du bâtiment (F .A.F .A .B .). Les
stages de formation des artisans du bâtiment organisés par le
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F.A .F.A .B., souvent de courte durée et divisés en différents
modules, sont bien adaptés aux conditions de travail dans les
entreprises artisanales . Ces stages visent principalement des for-
mations techniques et à la gestion de l'entreprise et concernent
essentiellement les chefs des exploitations artisanales . Un effort
particulier a été réalisé en 1986 . II sera poursuivi en 1987 . Enfin,
le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports a le souci de faciliter l'application par
les artisans des textes qui concernent leur activité. C'est la raison
pour laquelle des correspondants locaux de l'artisanat ont été mis
en place dans chaque direction départementale de l'équipement.
En outre, le centre scientifique et technique du bâtiment
(C.S .T.B .) a spécialement adapté à l'intention des artisans du
bâtiment un certain nombre de documents techniques unifiés
(D.T.U .), concernant les normes techniques à respecter dans le
domaine de la construction.

Logement (amélioration de l'habitat)

18802. - 22 décembre 1986 . - M. Marcel Wachau attire l'at-
tention de M . t• Premier ministre sur la nécessité de maintenir
l'attribution des aides Palulos pour poursuivre le programme de
restructuration de la zone minière du Nord et du Pas-de-Calais.
Il apparaît en effet que le statut juridique de la Soginorpa,
société civile immobilière à laquelle il incombe désormais la ges-
tion du parc immobilier des houillères, ne lui permettra de béné-
ficier des primes Palulos réservées à la réhabilitation du logement
social que si elle est autorisée par un décret pris en Conseil
d'Etat. Or ces aides que l'Etat accorde aux propriétaires institu-
tionnels s'avèrent indispensables, tant pour le financement des
programmes en cours que pour tout nouvel engagement de tra-
vaux de rénovation des cités minières . Leur suppression a remis
en cause l'effort consenti jusqu'à présent pour parachever l'indis-
pensable restructuration de l'habitat minier et a de graves consé-
quences pour les entreprises locales de bâtiment . Il lui demande
les mesures qu'il envisage de prendre pour garantir le maintien
des aides Palulos nécessaires à la rénovation du parc de loge-
ments des Houillères du bassin du Nord et du Pas-de-
Calais. - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transpans.

Réponse . - La présente question écrite évoque les problèmes
liés à la réhabilitation du parc immobilier de la Soginorpa, filiale
immobilière des Houillères du bassin du Nord et du Pas-de-
Calais. Il est précisé qu'une instruction signée conjointement par
le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, et par le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports a été adressée aux préfets, commissaires
de la République des départements du Nord et du Pas-de-Calais.
Elle autorise à subventionner en primes à l'amélioration des loge-
ments à usage locatif et occupation sociale (Palulos), les loge-
ments du patrimoine immobilier de la Soginorpa . Cette autorisa-
tion exceptionnelle est valable jusqu'au let janvier 1988, date à
laquelle la société en cause sera éligible aux aides de l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A.H .).

Politique économique et sociale (plans)

18818 . - 22 décembre 1986 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M. I . Premier ministre sur le caractère préoccupant
d'une proposition du rapport Guichard en ce qui concerne l'évo-
lution des contrats de plan qui, sous couvert de recherche d'une
simplification, pourrait se traduire par l'abandon des contrats
particuliers. C'est du moins l'une des indications rapportées par
la presse à l'issue de la remise de ce rapport à M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports le 18 novembre dernier . Il lui rappelle qu'en ce qui
concerne la montagne ces contrats particuliers représentent, dans
les régions qui comportent un massif ou une fraction de massif
montagneux, la traduction concrète de la solidarité nationale et,
er. lui soulignant l'importance de la garantit que représente cette
forme d'engagement de l'Etat, il lu . demande de bien vouloir
l'éclairer sur les intentions de son Gouvernement devant cette
suggestion du rapport précité qui, si elle était retenue, ne pourrait
qu'inquiéter les populations montagnardes et plus spécialement
tous ceux qui agissent quotidiennement au plan économique,
social ou culturel pour que la montagne vive . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment da territoire et des transports.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de renforcer la politique
de développement économique et social des massifs de montagne
et des autres zones rurales fragiles. Le CIDAR, réuni pour la
première fois depuis cinq ans, au niveau des ministres, le

27 novembre 1986, a confirmé les engagements budgétaires de
l'Etat pris au titre du FIDAR, du FIAT et des chapitres spécia-
lisés des différents ministères dans le cadre des contrats de plan
Etat-régions . Le comité interministériel a décidé des priorités
visant à renforcer l'efficacité de ces crédits dont la mise en oeuvre
avait été jusqu'ici par trop dispersée . II a été proposé de concen-
trer l'intervention des fonds interministériels sur les zones les
plus fragiles dont l'é•ude est en cours, et dans ces zones sur un
petit nombre de « programmes mobilisateurs pluriannuels » ayant
un caractère stratégique . Aux quatre programmes mobilisateurs
d'intérêt national : l'installation des jeunes actifs et la reprise des
entreprises rurales ; la diversification agricole et la gestion de
l'espace naturel ; la valorisation des potentialités touristiques ; le
développement en milieu rural des technologies modernes de
télécommunication et de télématique s'ajouteront des programmes
mobilisateurs d'initiative régionale et locale . Les préfets de région
ont reçu les instructions pour engager les négociations nécessaires
avec leurs partenaires régionaux pour traduire concrètement dans
les programmations ces orientations et ceci dès 1987 . Les comités
de massifs ont en particulier un rôle déterminant à jouer pour la
définition des programmes mobilisateurs qui les concernent.

Baux (baux d'habitation)

18828 . - 29 décembre 1986 . - M . Germain Gangenwin attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire ot des transports sur les
conditions d'application de la loi qui règle les rapports entre
bailleurs et locataires. II lui demande, en effet, si un propriétaire
de deux logements ou plus qui avant la loi louait l'un d'entre
eux pour une somme très modique (675 francs par mois, pour un
quatre pièces, cuisines, salle de bains et jardin) peut, maintenant,
en augmenter le loyer, et ce dans quelles proportions.

Réponse. - A l'échéance d'un bail en cours au moment de la
publication de la loi n s 86-1290 du 23 décembre 1986, le bailleur,
quel que soit le nombre des logements qu'il loue, peut proposer
au locataire en place un renouvellement de contrat assorti d'une
majoration du prix du loyer, conformément à l'article 21 du texte
précité . Le nouveau loyer sera fixé par référence aux loyers habi-
tuellement constatés dans le voisinage au cours des trois der-
nières années pour des logements comparables . Le bailleur doit,
à cet effet, six mois avant l'expiration du contrat de location,
adresser à son locataire une proposition de nouveau contrat en
indiquant le loyer envisagé . La réponse du locataire doit être
adressée à son bailleur quatre mois au moins avant la fin du bail,
par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte
d'huissier : si le locataire accepte la proposition du bailleur, le
bail sera conclu pour une durée de trois ans et l'augmentation
sera appliquée par tiers chaque année ; si le locataire n'est pas
d'accord ou s'il ne répond pas à la proposition faite par le bail-
leur, l'une ou l'autre des parties saisit la commission départemen-
tale de conciliation. La commission rend son avis dans un délai
de deux mois . Si aucun accord n'intervient, le locataire ou le
bailleur peut ensuite saisir le juge avant la fin du bail ; celui-ci
fixera le prix du loyer. Si, avant l'expiration du bail, le juge n'est
pas saisi et si aucun accord n'est intervenu entre les parties, le
contrat est reconduit aux conditions antérieures . Enfin, la loi a
prévu que, si le bail vient à échéance avant le let octobre 1987, la
notification doit être faite par le bailleur au plus tard avant
l'échéance. Le bail en cours est alors automati quement prolongé
d'un an aux conditions antérieures.

Aménagement du territoire (zones rurales)

11107 . - 29 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement de
l' aménagement du territoire et des transporta sur le rôle de la
coopération intercommunale pour mener une politique globale de
développement des petites régions rurales . Le C.I .D.A.R. de
novembre 1986 a confirmé le soutien prioritaire de l'Etat aux
actions inscrites dans une charte intercommunale résultant d'une
réflexion de qualité. En conséquence, il lui demande de préciser
les aides susceptibles d'être apportées par l'Etat en faveur des
chartes intercommunales.

Réponse. - Le comité interministériel de développement et
d'aménagement rural du 27 novembre 1986 a décidé de recentrer
les interventions du Fidar dans les massifs de montagne et les
zones rurales les plus fragiles selon quelques programmes mobili-
sateurs de développement diversifiés répondant aux enjeux prio-
ritaires d'aménagement de ces zones. Compte tenu de l'intérêt
que présentent les approches concertées de développement local



1682

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

23 mars 1987

au niveau des pays ou des vallées, notamment l'étude de chartes
intercommunales, pour mobiliser les partenaires élus et profes-
sionnels sur des programn. s économiques, il a été décidé que les
actions et projets initiés dans les secteurs ayant engagé de telles
démarches seraient retenues en priorité pour un financement au
titre des nouveaux programmes mobilisateurs dont ils relèvent.

Aménagement du territoire (montagne)

11012 . - 5 janvier 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la nécessité de
maintenir les services de l'Etat dans le cadre de l'aménagement
du territoire pour les zones de montagne . Le maintien des ser-
vices publics en milieu rural constitue en effet la condition néces-
saire de la survie économique et démographique de ces régions.
II lui demande en conséquence de bien vouloir préciser ses inten-
tions dans ce domaine.

Réponse. - L'existence d'un réseau suffisant de services publics
et privés aux populations et aux entreprises est une condition du
développement économique et social des massifs de montagne et
des autres zones rurales fragiles. Depuis la décentralisation des
compétences, l'organisation d'un certain nombre de ces services
relèvent désormais de la responsabilité des collectivités territo-
riales. Pour les services publics ruraux qui relèvent de l'Etat, les
travaux entrepris depuis une dizaine d'années par le groupe
interministériel présidé par M . Duchêne-Marullaz ont permis
d'introduire une meilleure souplesse pour tenir compte dans leur
organisation des impératifs de l'aménagement du territoire . Le
comité interministériel de développement et d'aménagement rural
du 27 novembre 1986 a décidé de lancer de nouveaux pro-
grammes d'actions prioritaires dans deux directions pour ce
domaine : la diffusion des moyens modernes de télécommunica-
tion et de télématique et télé-informatique en zone rurale ; le ren-
forcement dans les zones les plus fragiles de pôle de services
publics et privés pour les populations et les entreprises dans le
cadre des « opérations chefs-lieux vivants » dont une première
expérimentation vient d'être engagée.

Logement (P.A .P. : Rhône-Alpes)

111121 . - 19 janvier 1987 . - M. No$l Ravassard demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui faire
connaître le montant des dotations attribuées, au titre des prêts
locatifs aidés, à la région Rhône-Alpes depuis 1981 et les prévi-
sions pc-:tr 1987.

Réponse. - Dotation P.L .A.-C .D.C. Région Rhône-Alpes enMF : 1980, 1 199,6 ; 1981, 1 641,8 ; 1982, 2 274,8 ; 1983, 2 193,6 ;
1984, 2 518,4 ; 1985, 2 677,1 ; 1986, 2 645 ; 1987 (catégorie 2 et 3,
ler semestre) 1 665 .

Logement (aides et prêts)

17073. - 26 janvier 1987. - M. Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-

ment du territoire et des transports, suite à l'annulation par le
Conseil constitutionnel de l'article de la loi de finances pour
1987 prévoyant une application progressive du barème de l'aide
personnalisée au logement, s'il envisage une autre voie et laquelle
pour commencer à réduire les frais de l'A .P.L.

Réponse. - L'article 99 du projet de loi de finances pour 1987
prévoyait une application progressive à l'ensemble des bénéfi-
ciaires de l'aide personnalisée au logement (A.P.L.) du barème
établi pour les droits ouverts à compter du l er juillet 1987 . Cette
disposition a été annulée par le Conseil constitutionnel dans une
décision du 29 décembre 1986 pour un motif de forme ; ,le
conseil a en effet considéré que ladite disposition n'avait pas de
caractère financier et ne pouvait donc figurer en tant que tel
dans la loi de finances. Cependant, la croissance du coût de
l'A .P.L. impose un effort afin de mieux maîtriser les dépenses
correspondantes qui pèsent lourdement sur le budget de l'Etat et
sur celui de la sécurité sociale . Cet effort, amorcé lors de la révi-
sion du barème de l'aide au ler juillet 1986 par l'adoption de
mesures spécifiques destinées à rendre plus effective la notion de
dépense minimale à charge et à remédier à certaines situations
jugées anormales, doit être poursuivi . En outre, la coexistence de
trois régimes d'aides à la personne pour le logement (A .P.L .,
A .L .F., A.L.S .) répondant à des objectifs propres et soumises à

des conditions d'éligibilité différentes crée des distorsions entre
allocataires. L'ensemble de ces considérations rend nécessaire
une réorientation d'ensemble du dispositif . C'est la raison pour
laquelle le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports a constitué un groupe de
réflexion chargé d'établir les bases d'un nouveau système ; Il doit
lui soumettre ses propositions à la fin du mois de mars 1987.
C'est au vu de ces dernières que le Gouvernement prendra les
décisions qui s'imposent en la matière.

Copropriété (assemblées générales)

17271 . - 2 février 1987 . - M. Georges-Paul Wagner appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur le fait
que la loi du 31 décembre 1985 a introduit dans la loi du
10 juillet 1965 deux articles nouveaux (26 . 1 et 26-2), qui permet-
tent, à la faveur d'un vote acquis en assemblée générale à une
double majorité qualifiée, la fermeture totale d'un immeuble en
copropriété pendant certaines périodes. Cette fermeture totale de
l'immeuble, par la volonté d'une majorité de copropriétaires,
constitue une atteinte à une liberté individuelle fondamentale et
constitutionnelle, celle d'aller et venir. Au regard de tiers dési-
reux de les visiter, certains copropriétaires sont ainsi contraints
d'habiter une sorte d'univers carcéral . Ne faudrait-il pas, dès lors,
reconsidérer la réforme intervenue le 31 décembre 1985 en impo-
sant à la majorité qualifiée certaines obligations pour sauve-
garder, dans tous les cas, les droits de la minorité, par exemple
l'obligation d'installer un système traditionnel de sonnette ou un
système moderne de « parlophone ».

Réponse . - Avant la loi du 31 décembre 1985, la jurisprudence
avait infléchi la rigueur du principe de l'unanimité pour décider
la pose de systèmes de fermeture des portes d'un immeuble en
copropriété (notamment cass . civ . 3 . , 19 décembre 1978 ; C.A.
Paris, 23e chambre, 31 mai 1983 ; C.A. Paris, 23. chambre,
23 octobre 1985) et avait admis qu'une telle décision pouvait
valablement étre prise à la double majorité de l'article 26 de la
loi de 1965 . Le législateur de 1985, estimant que la protection
quotidienne des copropriétaires était au moins aussi importante
que leur liberté d'aller et venir, a expressément mis fin à l'exi-
gence d'unanimité pour décider l'installation de dispositifs de fer-
meture permettant d'organiser l'accès de l'immeuble. II ne paraît,
d'ailleurs, pas contestable que ceux-ci soient conformes à la des-
tination d'occupation bourgeoise d'un immeuble où, précisément,
la tranquillité et la sécurité des habitants doivent être assurées.
S'il s'avère que la fermeture totale de l'immeuble constitue une
gêne pour certains copropriétaires, il appartient à l'assemblée
générale d'assouplir cette modalité et de déterminer, éventuelle-
ment, les horaires de fermeture totale des portes et ceux où
l'accès de l'immeuble serait libre . Cette décision, qui a trait aux
modalités de jouissance et d'usage des parties communes, pour-
rait également être prise à la double majorité, conformément à
l'article 26 b de la loi du 10 juillet 1965 modifiée . Enfin, il
convient de rappeler qu'une décision régulièrement prise par une
majorité de copropriétaires lie la minorité.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

17274. - 2 février 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'améne-
gament du territoire et des transports sur le danger que repré-
sente, dans des conditions de mauvaise visibilité, la circulation à
faible allure des petits véhicules ne nécessitant pas la possession
du permis de conduire. Il lui demande s'il n'estime pas que ces
véhicules devraient être obligatoirement équipés d'une signalisa-
tion spécifique et dont le fonctionnement serait commandé dès la
mise en service des feux de position.

Réponse . - L'honorable parlementaire attire l'attention sur le
danger que peut représenter, du fait de leur vitesse réduite, la
circulation des voiturettes dans des conditions de mauvaise visi-
bilité . En ce qui concerne la possibilité d'imposer une signalisa-
tion spécifique, le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports rappelle que la
réglementation européenne relative à l'éclairage et à la signalisa-
tion des véhicules à moteur ne prévoit aucune signalisation spéci-
fique pour les véhicules ayant au moins trois roues et dont la
vitesse excède 25 km/h . Le 11 juillet 1984, la Commission des
communautés européennes a rappelé cette exigence . Aucun Etat
membre ne pouvant, dans un domaine régi par une directive
communautaire, adopter une réglementation nationale plus
stricte, il n'est donc pas possible d'imposer une signalisation spé-
cifique aux voiturettes dont la vitesse dépasse dans tous les cas
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25 km/h. Il convient enfin de rappeler que les voiturettes ne
représentent qu'une proportion très faible des accidents de la
route . Sur près de cinq mille enquêtes Réagir, une dizaine d'acci-
dents seulement ont mis en cause des voiturettes, et dans aucun
cas, une signalisation spécifique n'aurait été de nature à prévenir
l'accident .

Urbanisme (P.O.S.)

17298. - 2 février 1987 . - M . Jacques Godfrein expose à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports la situation d'une personne dont
le terrain précédemment constructible s'est vu classer en zone
agricole lors de l'élaboration d'un plan d'occupation des sols
(P.O.S .) . L'article L 16e-5 du code de l'urbanisme, qui pose le
principe de la non-indemnisation des servitudes d'urbanisme,
pénalise gravement les propriétaires dont les terrains sont ainsi
déclassés . Seul un certificat d'urbanisme, dont les effets sont
limités dans le temps, peut maintenir les caractéristiques anté-
rieures du terrain concerné et permettre l'aboutissement d'une
demande de permis de construire si toutefois cette dernière est
bien formulée à l'intérieur du délai de validité du certificat d'ur-
banisme . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'assouplir
la législation en vigueur de façon à assurer l'indemnisation des
propriétaires qui, de fait de l'établissement d'un P.G .S ., subissent
un grave préjudice financier.

Réponse. - Les nécessités de l'aménagement du territoire d'une
commune peuvent avoir pour conséquence de modifier les possi-
bilités de construire affectées anté' eurement à un terrain, en les
limitant ou en les supprimant. Cependant, les dispositions appli-
cables à ce terrain, indiquées lors de la délivrance du certificat
d'urbanisme, sont maintenues pendant la durée du validité de ce
certificat et ne peuvent être remises en cause, même si les dispo-
sitions d'urbanisme ont été modifiées dans ce délai . Passé ce
délai, les demandes d'autorisation de construire sont instruites
conformément aux règles d'urbanisme applicables lors de la déli-
vrance du permis de construire et non aux règles applicables
antérieurement, ce qui peut entraîner une décision de refus sur
un terrain qui, lors de son acquisition, était constructible. En
pareil cas, aucune indemnité compensatrice ne peut être versée
aux propriétaires de tels terrains . L'article L . 160-5 du code de
l'urbanisme a, en effet, posé le principe général de la non-
indemnisation des servitudes, sauf s'il résulte de ces servitudes
une atteinte à des droits acquis ou une modification à l'état anté-
rieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et cer-
tain . Or la notion de droit acquis est une notion juridique très
précise que la jurisprudence administrative interprète strictement.
Un changement apporté aux règles d'urbanisme ne saurait être
considéré comme « une atteinte à des droits acquis ou une modi-
fication à l'état antérieur des lieux déterminant un dommage
direct, matériel et certain » . Assurer l'indemnisation généralisée
des propriétaires, qui, du fait de l'établissement d'un plan d'occu-
pation des sols (P.O .S.), estiment subir un préjudice financier,
créerait de nombreuses difficultés . Les collectivités locales n'au-
raient plus la liberté d'agir sur l'organisation de leur territoire,
tant en ce qui concerne l'évolution de l'urbanisation que la pro-
tection des espaces naturels à des fins agricoles, paysagères ou
écologiques. De plus, il ne saurait être envisagé de faire sup-
porter aux budgets communaux, et donc aux contribuables de la
commune, des dépenses qui pourraient se révéler très lourdes.
Enfin, les P.O.S . n'étant pas des documents immuables, un pro-
priétaire foncier pourrait éventuellement retrouver, à la faveur
d'une modification de cc plan, la constructibilité de son terrain
alors qu'il aurait été indemnisé auparavant du fait de l'incons-
tructibilité de ion hicn . Pour l'ensemble de ces raisons, il n'appa-
raît pas possible de généraliser l'indemnisation des servitudes
d'urbanisme .

Urbanisme (P.O .S.)

17498 . - 2 février 1987 . - Mme Christine Routin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporte ce que signifie exactement
le terme « équipement » employé dans la définition du plan d'oc-
cupation des sols. Elle voudrait en particulier savoir si ce terme
autorise la construction de bâtiments hôteliers et d'immeubles de
bureaux.

Réponse. - Conformément à l'article L. 123-1 8. du code de
l'urbanisme, les équipements pour lesquels des terrains sont sus-
ceptibles d'être inscrits au plan d'occupation des sots (P .O .S .) en
emplacements réservés sont les voies, les ouvrages publics, les
espaces verts et les installations d'intérêt général . Il convient de
définir la notion d'installation d'intérêt général afin de déter-

miner le type d'équipements publics concernés . La circulaire
no 78-14 du 17 janvier 1978 relative aux emplacements réservés
par les P.O.S. retient trois critères pour définir la notion d'instal-
lation d'intérêt général : la procédure d'expropriation doit pou-
voir être utilisée pour la réalisation de l'opération ; le bénéficiaire
doit avoir la capacité d'exproprier ; enfin, et ceci constitue un
critère déterminant, l'installation doit avoir une fonction collec-
tive . La procédure d'expropriation peut être utilisée pour se
rendre propriétaire de terrains nécessaires à la réalisation d'opé-
rations présentant un caractère d'utilité publique. La notion d'uti-
lité publique a été considérablement étendue depuis quelques
années par la jurisprudence administrative. L'expropriation se
justifie dès lors que le projet présente un intérêt général apprécié
compte tenu du contexte de chaque opération . Cependant, le
champ d'application des emplacements réservés est limité aux
installations d'intérêt général ayant une fonction collective. La
notion de fonction collective exclut du champ de l'intérêt général
et du régime des emplacements réservés toutes les constructions
ayant une fonction ou une utilisation privatives . Dans un arrêt
du 30 mars 1981, Belquioud et autres, le Conseil d'Etat a
confirmé une telle analyse en considérant « qu'un .immeuble à
loyer modéré alors même qu'il présente le caractère d'un ouvrage
public, ne saurait être regardé ... comme un bâtiment public au
sens de la disposition du P.O.S. » et ne peut faire l'objet à ce
titre d'un permis de construire à l'intérieur de l'emplacement
réservé dont il s'agit . Ainsi, deux critères définissent le champ
d'application des emplacements réservés, l'intérêt général et la
fonction collective . Ces deux critères sont indissociables et doi-
vent être réunis pour qu'un équipement puisse faire l'objet d'une
inscription en emplacement réservé au P.O .S.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

17498 . - 2 février 1987 . - A la suite du récent incendie du foyer
pour personnes âgées de Montigny-en-Ostrevent qui a endeuillé
le Douaisis, M. Georges Nage attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transporte sur les insuffisances de la régle-
mentation « Incendie » appliquée aux foyers-logements de per-
sonnes âgées. Il demande qu'elle soit revue dans le sens d'une
plus grande exigence en ce qui concerne notamment les maté-
riaux utilisés dans le mobilier et les tissus d'ameublement.

Réponse. - L'arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection
contre l'incendie des bâtiments d 'habitation contient un titre défi-
nissant les règles propres aux logements-foyers et notamment aux
logements-foyers pour personnes âgées . Entrent dans le champ
d'application de ce texte les bâtiments destinés à accueillir des
personnes âgées capables de vivre de manière habituelle dans un
logement indépendant, mais susceptibles d'être aidées occasion-
nellement. Actuellement, il existe des « établissements » oJ des
personnes valides côtoient des occupants grabataires . II est fort
probable que cette situation sera de plus en plus fréquente du
fait de la volonté des gestionnaires de ces « établissements » de
faire en sorte que les occupants restent le plus longtemps pos-
sible dans un même lieu . Dans ce cas, les prescriptions de l'arrêté
du 31 janvier 1986 peuvent paraître parfois insuffisantes alors
que a contrario, les règles propres aux établissements recevant du
public du type U (établissements hospitaliers) conduisent parfois
à des exigences excessives . Afin de résoudre ce problème, un
groupe de travail a été constitué, sous l'égide du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé d'élaborer un corps de règles qui seraient
propres aux logements-foyers pour personnes âgées dépendantes.
Ces nouvelles prescriptions s'appliqueraient uniquement aux bâti-
ments neufs .

Baux (baux d'habitation)

17874. - 2 février 1987 . - M. George Nage demande à M . I.
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire st des transporte de bien vouloir lui préciser la
portée exacte des dispositions du chapitre IV de la loi n a 86-1290
du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif,
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développe-
ment de l'offre foncière et, en particulier, de celles du deuxième
alinéa de son article 20 suivant lesquelles : « à compter de la
date d'effet de leur renouvellement ou de leur reconduction
tacite, ces contrats sont régis par les dispositions des chapitres 1• r
à IV du présent titre » . Spécialement, faut-il en conclure que
dans te cas d'un contrat de location consenti le 15 janvier 1984,
pour une durée de trois années à compter de cette date, réguliè-
rement renouvelé amiablement le 15 janvier 1987 pour une durée
de trois années - la hausse du loyer convenue entre les parties



1184

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

23 mars 1987

t

s'appliquent par tiers au cours des trois années du contrat renou-
velé - le propriétaire aura à nouveau la faculté à l'expiration du
contrat renouvelé, c'est-à-dire le 15 janvier 1990, de faire applica-
tion des articles 21 et 22 de ladite loi, étant entendu que dans
l'hypothèse où il userait alors de la faculté prévue par l'ar-
ticle 22, le droit de préemption du locataire, organisé par l'ar-
ticle I I de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982, resterait applicable.
Plus généralement, convient-il de considérer que les dispositions
dudit chapitre IV de la loi du 23 décembre 1986 sont applicables
à tous les renouvellements successifs des contrats en cours à la
date de sa publication et intervenant, suivant leur localisation,
avant l'une ou l'autre des dates prévues en son article 23.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article 20 de la loi
n° 86-1280 du 23 juin 1986 prévoit : « à compter de la date
d'effet de leur renouvellement ou de leur reconduction tacite, ces
contrats sont réglés par les dispositions des chapitres I à IV du
présent titre » . Les contrats en cours le 24 décembre 1986 sont
donc, dès leur première reconduction ou renouvellement après le
26 décembre 1986 soumis aux dispositions de la nouvelle loi et,
en particulier, aux dispositions transitoires de son chapitre IV.
Conformément à l'article 23 de ladite loi, les dispositions des
articles 21 et 22 s'appliquent aux renouvellements de contrats
intervenant avant le 31 décembre 1995 dans les agglomérations
de plus de I million d'habitants, avant le 31 décembre 1991 dans
les autres. Il s'ensuit que dans le cas d'un contrat de location
consenti le 15 janvier 1984 et renouvelé le 15 janvier 1987 pour
trois ans, la hausse de loyer convenue entre les parties s'applique
par tiers sur les trois années du contrat renouvelé . Les mêmes
dispositions sont applicables à tous les renouvellements interve-
rant pendant la période transitoire . Pour les prochains renouvel-
lements intervenant pendant le cours de la période transitoire, la
hausse de loyer éventuellement applicable devra être une nou-
velle fois pratiquée par tiers, sur les trois ans du prochains
contrat, en application de l'article 21 précité . Conformément à
l'article 22 de la nouvelle loi, le bailleur peut, au terme d'un
contrat en cours le 24 décembre 1986, choisir de ne pas recon-
duire ni renouveler le contrat . Il peut donner congé avec préavis
de trois mois, à condition que celui-ci soit motivé (fondé sur la
décision de reprendre le logement en vue de le vendre ou l'ha-
biter personnellement, ou pour un motif légitime et sérieux tel
que l'inexécution par le locataire d'une de ses obligations princi-
pales). Le congé donné au terme d'un contrat en cours le
24 décembre 1986 doit respecter les dispositions de l'article 14 de
la loi du 22 juin 1982 prévoyant une protection spéciale des
occupants âgés. En outre, en cas de congé pour vendre, le droit
de préemption prévu à l'article I l de la loi du '22 juin 1982 reste
applicable . Enfin, il est à noter que dès lors qu'un bailleur, lors
de tous les renouvellements intervenant pendant la période tran-
sitoire, utilise les dispositions de l'article 21 pour réajuster le
loyer, il ne lui est plus possible de donner congé à son locataire
pour valoir à la date du renouvellement en cause.

Services (ingénierie)

1ttt04. - 16 février 1987. - M. Bruno Cimeterre demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporte s'il envisage de revoir les
textes de 1973 sur l'ingénierie.

Réponse. - La loi n e 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la
maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise
d'oeuvre --i vée est entrée en vigueur pour une large part dès sa
promulgr .ion. Toutefois, en ce qui concerne les dispositions inté-
ressant la maîtrise d'oeuvre, le législateur s'est borné à définir un
cadre général, en prévoyant des négociations destinées à mettre
au point le contenu détaillé des missions et le niveau des rému-
nérations correspondantes . II s'agit d'éléments intéressant au pre-
mier chef les divers intervenants à l'acte de construire . Force est
pourtant de reconnaître que la procédure relativement lourde et
très formaliste dans laquelle les textes ont encadré ces négocia-
tions rend très aléatoire l'aboutissement de ces dernières . C'est
pourquoi le Gouvernement a renoncé à la mise en oeuvre de la
procédure prévue par la loi et s ' oriente vers des solutions plus
simples et plus pragmatiques qui seront mises au point en liaison
étroite avec les professionnels intéressés . A cet effet, le ministre
d'Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la privatisation,
et le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports viennent de confier une mission de
trois mois à M . Millier, ingénieur général des ponts et chaussées
pour qu'il procède à une large concertation avec les partenaires
concernés, maîtres d'ouvrage, maîtres d'oeuvre et entrepreneurs en
vue de parvenir à un dispositif recueillant un large consensus des
parties en cause et permettant, par là même, à l'ensemble des
professionnels et des maîtres d ' ouvrage de contribuer à la qualité
des constructions publiques .

Logement (A .P.L .)

10647. - 16 février 1987 . - M . Loula Besson appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les très injustes
conséquences des dispositions des textes du 22 août 1986 portant
révision des barèmes de l'aide personnalisée au logement.
A l'usage il s'avère en effet que le doublement du minimum for-
faitaire prévu à l'article R .351-21-1 du code de la construction et
de l'habitat débouche sur une A .P.L. invariable dans soir montant
dès que les ressources annuelles imposables sont inférieures à
30 000 francs . Il en résulte que plus les familles sont démunies et
s'éloignent du seuil précité de 30 000 francs, plus elles enregis-
trent une baisse élevée de leur A .P.L. S'ajoutant à la suppression
du coefficient multiplicateur de 1,01 qui a entraîné une baisse
généralisée de I p . 100 de l'A .P.L. pour tous les bénéficiaires,
cette disposition particulièrement injuste ne peut rester en
vigueur sans que les_ pouvoirs publics cautionnent un véritable
reniement de la finalité de solidarité qui doit marquer toute for-
mule d'aide au logement . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions sur ce point.

Réponse. - L'un des objectifs poursuivis lors de la confection
du barème du ler juillet 1986 a été de rendre plus effective la
notion de mit .mum de dépense de logement devant obligatoire-
ment rester à la charge des bénéficiaires de l'aide personnalisée
au logement (A .P.L.). II était en effet apparu que malgré l'exis-
tence dans la formule de calcul de l'A.P.L. d'un loyer minimum
qui n'est pas pris en charge par l'aide, le montant de l'A .P .L.
Pouvait être supérieur aux loyers et aux charges quittancés par
les bailleurs, ce qui conduisait ces derniers à restituer aux loca-
taires concernés le supplément d'A.P.L. Ceci concernait essentiel-
lement des familles à faibles ressources et ayant un nombre
important d'enfants à charges . En pratique, ce phénomène corres-
pond généralement au cas où une partie des charges locatives, en
l'occurrence le chauffage, est réglée individuellement par le loca-
taire et ne figure donc pas sur la quittance. Il a toutefois semblé
choquant et contraire au principe du minimum à charge que
l'A .P.L. puisse dépasser la quittance. En conséquence, il a été
décidé, d'une part de supprimer le coefficient de majoration de
l'A.P.L . de 1 p. 100, d'autre part de doubler le montant du
minimum forfaitaire de dépense nette de logement . Le minimum
forfaitaire de dépense nette est tel que le loyer réel (plafonné) +
forfait de charges - A.P.L. soit toujours au moins égal à ce
minimum. Dans le cas où l'A.P.L ., issue de la formule qu'on
appellera A .P.L. théorique, donne une dépense nette inférieure à
ce minimum, l'A .P.L. est minorée à due concurrence. Le
minimum est fonction de la taille de la famille ; il est calculé en
multipliant un coefficient numérique par le nombre de parts cor-
respondant à la taille de la famille. Ce coefficient qui était de 35
jusqu'au 30 juin 1986 a été doublé au ler juillet . Le minimum a
effectivement pour conséquence de rendre l'A.P.L . constante jus-
qu'à un niveau de revenu variable selon la taille de la famille et
le niveau du loyer. Ce niveau est de 30 000 francs 'pour une
famille avec cinq enfants acquittant un loyer de 1 500 francs par
mois et pour une famille avec trois enfants acquittant un loyer de
975 francs . Mais il convient d'observer que : le dispositif en
cause a pour résultat de laisser à la charge des familles
concernées des dépenses de logement qui vont de 210 francs
pour les ménages avec deux enfants à 336 francs pour les
ménages avec cinq enfants et que si certains locataires doivent
faire face à une dépense plus élevée et difficilement supportable
eu égard à leurs ressources, cela tient au fait que le niveau réel
des charges locatives est supérieur au forfait de charges pris en
compte dans le calcul de l'A.P.L. ; c'est donc par une action de
réduction des charges qu'il convient de remédier à ce type de
situation ; l'A .P.L., de part sa nature même d'aide personnelle au
logement, n'est pas destinée à résoudre à elle seule les problèmes
rencontrés par les familles les plus démunies.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

10007 . - 23 février 1987 . - M . Michel Pelchat qui se félicite de
la reprise observée dans le secteur du logement en 1986,
demande à M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports si, selon lui,
cette évolution devrait se poursuivre en 1987 . Il lui demande de
bien vouloir l ' informer pleinement des précisions en ce domaine.

Réponse. - La situation des entreprises de bâtiment fait l'objet
d'une attention particulière de la part du Gouvernement, d'autant
que le secteur du bâtiment a beaucoup souffert de la crise écono-
mique, ayant perdu à lui seul 220 000 emplois en quelques
années . Le Gouvernement a donc décidé d'engager une action
déterminée pour assurer une reprise de l'activité du bâtiment en
développant l'offre de logement afin de réduire la pénurie dont
pâtissent de nombreux ménages . Cette reprise doit respecter les
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disciplines de la maitrise de la dépense publique . Les cinq der-
nières années ont démontré que le soutien artificiel du logement
par les aides de l'Etat, n'a pas empêché la dégradation de la
situation malgré un doublement de ces aides . La première prio-
rité est donc de redonner confiance aux investisseurs privés afin
de créer des richesses et des emplois. Dans ce but, le Gouverne-
ment a pris la décision de supprimer dès 1987 l'impôt sur le
patrimoine que représente l'impôt sur les grandes fortunes . Des
mesures fortement incitatives ont été décidées : passage de 15 à
35 p . 100 de la déduction forfaitaire sur les revenus fonciers pour
les nouveaux investissements locatifs, doublement de la déduc-
tion fiscale pour les acquéreurs de logements neufs à usage
locatif, relèvement à 30 000 francs du plafond des déductions
d'impôts sur le revenu relatives aux intérêts des emprunts
contractés pour l'acquisition d'une résidence principale . La loi
promulguée le 24 décembre 1986, qui tend à favoriser l'investisse-
ment locatif et l'accession à la propriété comporte les mesures
suivantes : la réforme des relations entre bailleurs et locataires,
avec l'abrogation de la loi du 22 juin 1982, notamment de celles
de ses dispositions économiques ayant contribué à la pénurie de
logements locatifs, et le retour aux valeurs du contrat librement
accepté ; la loi du l e, septembre 1948 verra son extinction accé-
lérée, sans toutefois porter atteinte à la situation des personnes
âgées ; des mesures foncières permettront de produire plus de
terrains à bâtir et d'en diminuer le coût . Une Importante action
sera en outre menée pour alléger les contraintes administratives,
qui freinent la construction . Dans le cadre du budget 1987, le
nombre des logements aidés par l'Etat sera maintenu :
65 000 P .L .A . budgétaires, 10 000 prêts locatifs intermédiaires,
100 000 P.A .P., 210 000 prêts conventionnés. Plus généralement, la
baisse des taux des prêts aidés constitue une réelle incitation à la
reprise de la demande et aura un impact bénéfique sur le marché
de l'accession à la propriété . Considérant par ailleurs que l'accès
à l'ancien est très souvent un premier pas vers l'accession à la
construction neuve, des mesures ont été prises pour faciliter l'ac-
cession dans le parc ancien avec l'octroi de prêts éligibles au
marché hypothécaire pour les primo-accédants avec une quotité
de 90 p . 100, sans contrainte de prix de revient, ainsi que l'acces-
sion sociale dans le secteur H .L.M. L'amélioration de l'habitat
demeure par ailleurs une priorité essentielle du ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports. La Palulos est dotée en 1987 de 1 290 millions de
francs, afin de respecter l'objectif de 140 000 logements sociaux
réhabilités chaque année. La P .A.H . qui bénéficie aux proprié-
taires occupants les plus modestes, est dotée de 4.40 M .F.
en 1987, soit 100 M .F . de plus que l'an dernier . L'effort en
matière d'O .P.A .H. et de réhabilitation de l'habitat insalubre est
quant à lui maintenu. Les prêts 1 p . 100 logements sont, depuis
le 31 octobre 1986, ouverts aux salariés des entreprises assujetties
au 1 p. 100 sans condition de revenus . Ils peuvent financer soit
l'acquisition ou la construction d'un logement neuf soit la réalisa-
tion de travaux d'amélioration. Le Gouvernement a donc mis en
œuvre un ensemble de mesures cohérentes pour assurer une
reprise de l'activité du bâtiment, secteur dont le développement
est fondamental pour l'ensemble de l'économie et de l'emploi.
Les premiers résultats de cette nouvelle politique sont apparus
dès la fin de 1986 : la stabilisation sur l'année des mises en chan-
tier de logements à leur niveau des deux années précédentes
(295 000 logements), du fait d'un deuxième semestre plus favo-
rable que le premier, s'accompagne, pour la première fois depuis
dix ans, d'une augmentation (+ 2 p. 100 environ en 1986 par
rapport à 1985) des autorisations de permis de construire de
logements. De manière générale, l'activité du secteur du bâtiment
est restée stable en 1986, pour la première fois depuis le début de
la décennie. De ce fait, les pertes annuelles d'emploi dans le
B.T .P. auront été limitées à la fin 1986 à 5 000 environ, contre
respectivement 26 000, 93 000 et 96 000 à la fin des trois années
précédentes. Les conditions pour une poursuite en 1987 de la
reprise amorcée fin 1986 sont donc réunies, toutes les mesures
pnses par le Gouvernement prenant leur plein effet en 1987.
L'augmentation des autorisations de permis de construire de ces
derniers mois impliquera déjà un accroissement des mises en .
chantier en début d'année . Pour l'ensemble de 1987, l'ensemble
des conjoncturistes s'accorde à prévoir un nombre de mises en
chantier compris entre 300 et 310 000 logements.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Syndicats professionnels (financement)

MIS. - 6 octobre 1986 . - M . Barnard Bavy attire l'attention de
M . I. ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, sur le développement des organisations
syndicales en France et leurs besoins financiers . A cet égard, il

désirerait connaître le nombre des « mises à disposition » par les
administrations, de fonctionnaires, qu'elles continuent à rému-
nérer, mais qui travaillent au sein des organisations syndicales, et
cela ventilé par syndicat bénéficiaire . - Question trartsmi .e à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan.

Syndicats (financement)

17700 . - 2 février 1987 . - M. Bernard Savy s'étonne auprès de
M. le ministre. d`làpué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite no 9589 publiée au Journal officie4
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
6 octobre 1986, relative au financement des syndicats profes-
sionnels et au nombre des « mises à disposition » . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - La procédure de la mise à disposition de fonction-
naires auprès d'organisations syndicales n'existe pas dans la
fonction publique de l'Etat. En revanche, les représentants syndi-
caux des agents de l'Etat peuvent bénéficier de décharges d'acti-
vité de service, qui sont progressivement apparues dans la pra-
tique depuis 1947 et dont l'existence a été consacrée par
l'instruction du Premier ministre du 14 septembre 1970, puis par
le décret no 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit
syndical dans la fonction publique de l'Etat. Ces décharges, qui
sont l'équivalent des « crédits d'heures » institués dans les entre-
prises relevant du code du travail par la loi no 68-1179 du
27 décembre 1968, sont accordées aux représentants syndicaux
pour exercer leur activité administrative normale soit à temps
complet, soit à temps partiel, dans des conditions fixées par l'ar-
ticle 16 du décret du 28 mai 1982 précité. Il ressort d'une enquête
récente que l'application de cet article 16 a donné des droits à
décharge correspondant à l'équivalent de 4 334 emplois à temps
complet, ce chiffre devant bien évidemment être apprécié en
tenant compte du fait que les administrations de l'Etat emploient
plus de 2 200 000 agents civils . Ce nombre total de droits à
décharges est ensuite réparti, département ministériel par départe-
ment ministériel, entre les organisations syndicales compte tenu
de leur représentativité, laquelle est fonction du nombre des voix
obtenues lors des élections aux commissions administratives pari-
taires . La répartition de ces droits à décharge a été, en 1985, la
suivante : F.E .N . : 744 ; C.G.T. : 882 ; C .F .D .T. : 865 ;
C.G .T.-F.O . : 880 ; C .G .C . : 76 ; C .F.T.C. : 168 ; F .G .A.F. : 276 ;
autres organisations : 443.

Enseignement (fonctionnement)

11541 . - 10 novembre 1986 . - La loi de finances 1987 prévoit la
suppression des mises à disposition de nombreux fonctionnaires
dans les associations parallèlement à l'attribution de subventions
compensatrices . Nulle part il ne semble avoir été question d'une
mesure analogue en ce qui concerne les syndicats. Or un parle-
mentaire écrivait, il y a quelques jours, dans les colonnes d'un
quotidien : « Certains syndicats vont-ils continuer à bénéficier de
" mise à disposition " d'agents de la fonction publique, mis ainsi
gratuitement à leur service . Déjà en 1983, M . Emmanuelli les
évaluait à 4 200 personnes . Où en est-on actuellement . . . ».
M. Jean Besson demande donc à M. le ministre des affaires
sociales et de l'emploi où nous en sommes actuellement et si la
cohérence de la politique gouvernementale ne commande pas
d'adopter en la matière une position identique à celle évoquée
plus haut. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
Premier ministre, Margé de la fonction publique et da Pllaa.

Réponse . - La procédure de la mise à disposition de fonction-
naires auprès d'organisations syndicales n'existe pas dans la
fonction publique de l'Etat . En revanche, les représentants syndi-
caux des agents de l'Etat peuvent bénéficier de décharges d'acti-
vité de service, qui sont progressivement apparues dans la pra-
tique depuis 1947, dont l'existence a été consacrée par
l'instruction du Premier ministre du 14 septembre 1970, puis par
le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit
syndical dans la fonction publique de l'Etat et qui sont l'équiva-
lent des « crédits d'heures » institués dans les entreprises relevant
du code du travail . La procédure de décharge d'activité de ser-
vice est donc différente de celle de la mise à disposition ; à la
différence de celle-ci, qui n'est jamais un droit pour les intéressés
ou une obligation pour l'administration, elle résulte de textes
réglementaires contraignants. Il ne saurait donc être envisagé de
mettre fin à ces décharges d'activité de service comme il a été
décidé de le faire pour certaines mises à disposition . En ce qui
concerne l'importance de ces droits à décharge de service, ceux-ci
avaient été évalués en 1983, à partir des textes en vigueur, à
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l'équivalent de 4 200 emplois à temps complet. Il résulte d'une
nouvelle évaluation plus précise effectuée en 1986 que ce chiffre
est légèrement supérieur à 4 300.

Famille (politique familiale)

12308 . - 17 novembre 1986 . - Mme Jacqueline Osselin
demande à Mme le ministre «légué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santè et de la
famille, de bien vouloir lui communiquer les statistiques relatives
à la démographie dans le secteur public. En effet, des aides
conséquentes sont accordées aux fonctionnaires à l'occasion des
naissances et de la garde des enfants . N'est-ce pas là un test
significatif sur la corrélation qui peut s'établir entre aides et
accroissement du nombre d'enfants. Les résultats de cette étude
pourraient probablement permettre de conclure, soit à l'intérêt
d'étendre à tous des aides identiques, soit au contraire à leur
faible incidence sur le taux de natalité considéré . Si tel était le
cas, ne vaudrait-il pas mieux orienter autrement la politique
familiale, en prenant mieux en compte l'aide à l'enfant . - Qnes-
tiow avwnwise i M. k ministre dNlgué auprès du Premier ministre,
lugé de la foirai« publique et du Plan.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, ne dispose d'informa-
tions statistiques en matière de démographie que pour ce qui
concerne les agents de l'Etat. Il convient en outre de noter que
les recensements effectués en commun par l'I .N .S .E.E . et la
direction générale de l'administration et de la fonction publique,
à partir de la centralisation des fichiers de paie des administra-
tions, permettent uniquement de connaître le nombre des enfants
de fonctionnaires qui ouvrent à leurs parents le droit au supplé-
ment familial de traitement ou aux allocations familiales . Ce
nombre est très différent du nombre total des enfants de fonc-
tionnaires, dans la mesure, d'une part, où il exclut les enfants
devenus adultes et, d'autre part, où il ne prend pas en compte les
enfants d'agents, notamment de sexe féminin, dont le conjoint
perçoit lui-même les prestations . Il n'est donc pas possible de
tirer de ces chiffres des conclusions ou des comparaisons d'ordre
démographique, ni, par voie de conséquence, d'évaluer de façon
précise les effets de la politique familiale dans la fonction
publique de l'Etat.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

18823 . - 29 décembre 1986 . - M . Michel PNchat demande à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, de bien vouloir l'informer
de ses projets relatifs au statut de la fonction publique . Il lui
demande si, sans revenir entièrement sur le statut élaboré par son
prédécesseur communiste, il compte en réformer les aspects les
plus critiquables. Dans l'affirmative, il lui demande de bien vou-
loir préciser lesquels.

Réponse. - Le Gouvernement n'entend pas modifier les règles
fondamentales qui régissent la fonction publique de l'Etat. En
effet, celles-ci étaient déjà inscrites dans l'ordonnance no 59-244
du 4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires.
Elles on , été confirmées par les lois n a 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires et n° 84-16 du
11 janvier 1934 ponant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat. Ces deux dernières lois n'ont fait que
compléter la législation ancienne en rappelant certains principes
constitutionnels (liberté d'opinion, droit de grève, droit à la parti-
cipation dans la détermination collective des conditions de tra-
vail . . .), ou jurisprudentiels (nullité des nominations pour ordre,
devoir d'obéissance hiérarchique. . .). Des pratiques anciennes ont
également été entérinées (rôle des syndicats dans les négociations
relatives aux rémunérations . ..) ; en outre, il a été tenu compte de
certaines évolutions sociales (reclassement des fonctionnaires
ayant la qualité de travailleur handicapé, garantie des conditions
d'hygiène et de sécurité . . .) ou de modifications techniques (listes
complémentaires d 'admission aux concours. . .). Toutefois, cer-
taines des dispositions qui faisaient l'objet de critiques ont déjà
été abrogées . C'est ainsi que la loi n° 86-1304 du
23 décembre 1986 relative à la limite d'âge et aux modalités de
recrutement de certains fonctionnaires civils de l'Etat a supprimé
le concours d'accès, dit « de la troisième voie », à l'Ecole natio-
nale d'administration. Elle a également subordonné les nomina-
tions discrétionnaires dans les corps d'inspection et de contrôle à
une procédure consultative tendant à vérifier l'aptitude des per-
sonnes pressenties pour exercer les fonctions d'inspecteur général
ou de contrôleur général . Enfin, le Gouvernement étudie la possi-
bilité d'apporter quelques modifications ponctuelles à la loi
tt0 84-16 du 11 janvier 1984 afin d ' assouplir certaines dispositions

trop rigides, de porter remède à quelques imperfections tech-
niques et, d'une façon plus générale, d'assurer pleinement l'effi-
cacité de la gestion du personnel.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

18123 . - 19 janvier 1987 . - M . Alain Rodet demande à M. le
ministre diléguè auprès du Premier ministre, chargé da le
fonction publique et du Plan, de lui indiquer quels sont les
corps de fonctionnaires de catégorie A dont les concours internes
de recrutement peuvent être ouverts aux agents des collectivités
territoriales.

Réponse. - Les corps de fonctionnaires de catégorie A relevant
de la fonction publique de l'Etat dont l'accès est ouvert, par la
voie du concours interne, aux agents des collectivités territoriales,
sont les suivants : 1 . corps recrutés par la voie de l'Ecole natio-
nale d'administration ; 2 , secrétaires des affaires étrangères
(cadre d'Orient) ; 3. corps recrutés par la voie des instituts régio-
naux d'administration (concours interne d'accès aux I .R.A.) . Il
convient en outre de souligner que certains de ces corps sont non
seulement accessibles par la vote des I .R .A . mais également par
le biais de concours internes distincts . Il s'agit des corps des
attachés de préfecture, des attachés de l'administration scolaire et
universitaire, des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales et
des inspecteurs de la formation professionnelle ; 4 . corps des
professeurs de sport et conseillers d'éducation populaire et de
jeunesse ; 5. corps des inspecteurs de la jeunesse, des sports et
des loisirs . Les possibilités de recrutement ainsi offertes aux
agents des collectivités territoriales ne sont donc pas négligeables,
puisque la plupart des concours internes d'accès aux corps de
catégorie A à vocation administrative leur sont ouverts. Par ail-
leurs, pour les corps dits techniques, cette même filière de recru-
tement est élargie au cas par cas en fonction des missions
dévolues à chaque corps . Ainsi le décret n° 86-1369 du
30 décembre 1986 permet-il aux agents des collectivités territo-
riales de postuler au concours interne de recrutement dans le
corps des conservateurs des musées de France.

Fonctionnaires et agents publics (limite d'âge)

18378 . - 16 février 1987. - L'ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982 réglemente la cessation progressive d'activité dans
la fonction publique, en autorisant un emploi à mi-temps . Elle
devait permettre l'embauche de jeunes demandeurs d'emploi, en
particulier des étudiants désireux de se consacrer à la fonction
publique. Toutefois, les fonctionnaires ayant sollicité le bénéfice
de cette disposition légale sont mis d'office à la retraite à l'âge
de soixante ans, sans possibilité de prolonger au-delà de cet âge.
M. Jean Roatta attire l'attention de M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique
et du Plan, sur l'anomalie qui consiste à fixer une limite impéra-
tive de cessation de service, alors que le travail à mi-temps peut
permettre une prolongation de l'activité de fonctionnaires expéri-
mentés . En conséquence, il sollicite son avis quant à l'opportu-
nité d'un amendement qui permettrait de considérer qu'une acti-
vité à mi-temps n'est ni contradictoire ni exclusive d'une
prolongation de l'activité professionnelle (dans les mêmes condi-
tions qu'une activité à temps complet).

Réponse. - La cessation progressive d'activité instituée par l'or-
donnance n° 82-297 du 31 mars 1982, mesure provisoire actuelle-
ment en vigueur et dont la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 vient
de prévoir la prorogation jusqu'au 31 décembre 1987, permet aux
fonctionnaires de l'Etat et de ses établissements publics à carac-
tère administratif, âgés de cinquante-cinq ans au moins, d'exercer
leur activité à mi-temps jusqu'à l'âge normal d'entrée en jouis-
sance de la pension selon un système inspiré de celui relatif aux
contrats de solidarité du secteur privé. Les intéressés bénéficient
de modalités très favorables de rémunération puisqu ' ils perçoi-
vent, en plus du traitement, de l' indemnité de résidence, du sup-
plément familial de traitement et des primes ou indemnités
alloués aux agents de même grade ou emploi admis au bénéfice
du régime du travail à temps partiel, une indemnité exception-
nelle de 30 p. 100 du traitement indiciaire à temps plein qui est
servie jusqu'à la date à laquelle ils pourront obtenir la jouissance
immédiate de leur pension civile . La proposition d'aménagement
de l'ordonnance dans le sens d'une prolongation de la durée du
service de l'indemnité de 30 p . 100 au-delà du soixantième anni-
versaire est incompatible avec l'esprit du dispositif provisoire de
la cessation progressive d'activité, puisque la mesure a pour objet
d'aménager les conditions d'activité des fonctionnaires contraints
d'attendre leur soixantième anniversaire pour percevoir leur pen-
sion . Par ailleurs, l'indemnité de 30 p. 100 peut s'analyser comme
la compensation du renoncement exprimé par le fonctionnaire de
rester en activité au-delà de l'âge normal d'entrée en jouissance
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de la pension. II est par ailleurs souligné que les dispositions de
l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative au travail à
temps partiel, reprises aux articles 37 à 40 de la loi n° 84-16 du
1 1 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat, répondent à l'attente exprime par l'hono-
rable parlementaire puisqu'elles permettent aux fonctionnaires de
l'Etat d'exercer une activité tout en percevant une rémunération
calculée en appliquant à la rémunération du temps plein le rap-
port existant entre la durée hebdomadaire du service effectué et
la durée hebdomadaire fixée pour les agents exerçant à temps
plein . Toutefois, dans le cas de services représentant 80 et
90 p. 100 du temps plein, les fractions applicables sont égales à
six septièmes et trente-deux trente-cinquièmes de la rémunération
du temps plein . Il n'apparait pas utile, dans ces conditions, de
modifier les dispositions de l'ordonnance n o 82-297 du
31 mars 1982 relative à la cessation progressive d'activité.

Retraites : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

18377 . - 16 février 1987. - M. Jean Roatta attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur l'intérêt que susciterait
la mensualisation des retraites et pensions civiles et militaires
pour les personnes résidant dans les départements des Bouches-
du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-Provence et des
Hautes-Alpes . Il lui demande s'il est d'ores et déjà possible de
fixer une date sur la mise en place de cette mensualisation.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que présente pour une partie des pensionnés de
l'Etat le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages. Il
convient de rappeler, à cet égard, qu'un peu plus des deux tiers
des pensionnés de l'Etat répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments et la totalité des retraités relevant de la fonction publique
territoriale bénéficiaient d'ores et déjà en 1986 de la mesure dont
la mise en oeuvre progressive a été prévue par l'article 62 de la
loi n° 74-1129 du 30 décembre 1974 . II faut également souligner
que l'extension de la mensualisation, qui a concerné au l er jan-
vier 1987 les départements du Nord et du Pas-de-Calais exige un
effort financier supplémentaire important . En effet, durant
l'année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
l'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois
d'arrérages selon le type de pensions . C'est pourquoi, il ne peut
être d'ores et déjà précisé la date à laquelle la mesure de men-
sualisation sera applicable aux pensionnés de l'Etat résidant dans
les départements relevant du centre régional de pensions de Mar-
seille. Il peut cependant être indiqué que le Gouvernement est
fermement décidé à accélérer le processus de mensualisation
entamé en 1975 pour aboutir à un achèvement de l'opération
dans un délai raisonnable.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

18832. - 16 février 1987 . - M . Plane Garmendla appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le problème de
l'augmentation des traitements de la fonction publique
pour 1987 . Il lui signale particulièrement le cas des fonction-
naires ou agents publics des directions de l'équipement des caté-
gories C et D qui, après avoir reçu les chaleureuses félicitations
de leur ministre de tutelle pour le travail fourni pendant les
intempéries, se voient refuser une juste compensation en salaire,
les pnx ayant déjà augmenté de 0,6 p. 100, semble-t-il, en janvier,
alors qu'aucune augmentation sérieuse n'est proposée. Plus géné-
ralement, il lui fait observer que bien d'autres éléments que les
salaires alimentent la spirale inflationniste, comme la liberté des
prix et l'affaiblissement de la monnaie, alors qu'une réduction
sensible du pouvoir d'achat des fonctionnaires constitue une nou-
velle et grave atteinte au pouvoir de consommation des classes
majeures. il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte proposer aux syndicats représentant les fonctionnaires,
propres à préserver leur pouvoir d'achat et éviter ainsi de trop
grandes différences de traitement entre les différents corps de la
société.

Réponse. - Le maintien du pouvoir d'achat moyen des agents
de l'Etat constitue un objectif prioritaire du Gouvernement dans
le domaine de la fonction publique . Ainsi, en 1986, compte tenu
notamment des excellents résultats enregistrés dans la lutte contre
l'inflation, la rémunération moyenne des fonctionnaires en place
a progressé davantage que les prix à la consommation, sous
l'effet du report des mesures salariales 1985, des mesures catégo-
rielles et des mesures individuelles dont bénéficient tous les fonc-
tionnaires à intervalles réguliers . Pour 1987, le Gouvernement a

prévu une évolution générale des traitements de 1,7 p . 100
en 1987 . C'est ainsi qu'Il a décidé une revalorisation générale des
traitements de 0,6 p . 100 dès le l « mars de cette année, les autres
mesures générales de revalorisation de 0,5 p . 100 et 0,6 p . 100
devant intervenir respectivement le 1 ., ao0t et le
l er novembre 1987 . Il a en outre été décidé d'accélérer la men-
sualisation des pensions en étendant dès le 1 . , janvier 1987 aux
départements du Nord et du Pas-de-Calais le rythme mensuel de
paiement des arrérages. Le Gouvernement veille au respect de la
cohérence globale de sa politique qui s'inscrit dans une perspec-
tive de moyen terme visant à assainir durablement les conditions
de la croissance économique par une réduction des tensions
inflationnistes et par une meilleure maîtrise de l'évolution des
finances publiques . S'agissant de la lutte contre l'inflation, il
convient d'observer que c 'est l'ensemble des instruments dont
dispose le Gouvemement qui est mis au service de cet objectif et
que tous les agents économiques sont de ce fait concernés . Pour
ce qui concerne l'évolution des charges publiques et, corrélative-
ment, celle des prélèvements obligatoires, il semble nécessaire de
rappeler l'importance des contraintes financières qui encadrent
l'action gouvernementale : les dépenses induites par la fonction
publique constituent la charge la plus importante du budget de
l'Etat (près de 40 p. 100 en 1986), et les décisions prises en
matière de rémunérations concernent directement près de 4,5 mil-
'ions de fonctionnaires de l'Etat, des collectivités territoriales et
du secteur hospitalier et près de 1,8 million de retraités.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

18840. - 23 février 1987 . - M . Michel de Rostolan attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le fait qu ' à
l'heure actuelle les pensions des retraités civils et militaires de
l'Etat et des collectivités territoriales ainsi que de leurs ayants
cause de vingt-quatre départements - dont celui de l'Essonne -
continuent à être versées trimestriellement . Il lui rappelle qu'à
l'occasion du vote de la loi de finances pour 1975, M . le ministre
des finances de l'époque avait précisé qu'à son avis, il faudrait
cinq ans pour assurer la mensualisation totale des pensions de la
fonction publique par suite de l'insuffisance du matériel électro-
nique et du personnel nécessaire pour cette opération dans les
paieries. Les cinq ans annoncés alors sont depuis longtemps
révolus . Tout récemment, à l'Assemblée nationale, il e déclaré
que la politique de mensualisation des retraites serait continuée
dans des conditions qui seraient définies avant la fin de l'année.
En conséquence il lui demande de vouloir bien lui préciser les
dates exactes auxquelles seront appliquées, pour chaque secteur
concerné, le début de cette mensualisation.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que présente, pour une partie de l'Etat, le maintien
du paiement trimestriel de leurs arrérages. Il convient de rap-
peler, à cet égard, qu'un peu plus des deux tiers des pensionnés
de l'Etat répartis dans soixante-dix-sept départements et la tota-
lité des retraités relevant de la fonction publique territoriale
bénéficiaient d'ores et déjà en 1986 de la mesure dont la mise en
œuvre progressive a été prévue par l'article 62 de la loi
no 74-1129 du 30 décembre 1974. Il faut également souligner que
l'extension de la mensualisation, qui a concerné au ln jan-
vier 1987 les départements du Nord et du Pas-de-Casais, exige un
effort financier supplémentaire important . En effet, durant
l'année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
l'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois
d'arrérages selon le type de pensions. C'est pourquoi il n'est pas
possible de préciser la date à laquelle la mesure de mensualisa-
tion sera applicable aux .; .tsionnés de l'Etat résidant dans le
département de l'Essonne, ni même de donner un échéancier du
programme d'achèvement de la mensualisation des pensions
servies par l'Etat . Il peut cependant être indiqué que le Gouver-
nement est fermement décidé à accélérer le processus de mensua-
lisation entamé en 1975 pour aboutir à un achèvement de l'opé-
ration dans un délai raisonnable.

Assurance maladie maternité
(fonctionnaires et agents publics)

18880. - 23 février 1987 . - M . Bernard Bsvy attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur l'obligation qui
pèse sur les fonctionnaires en arrêt de travail pour des raisons
médicales, de fournir un certificat médical, en cas de reprise anti-
cipée du travail alors que cette contrainte n'existe pas pour les
quelque vingt millions de salariés du secteur privé et assurés
sociaux du régime général de la sécurité sociale . En effet, pour
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les assurés sociaux, le règlement intérieur des caisses primaires
d'assurance-maladie leur Impose seulement l'obligation d'avertir
leur caisse dans les vingt-quatre heures (article 37, modifié de
l'arrêté du 19 juin 1947) et pour les salariés, le code du travail
n'édicte aucune visite médicale obligatoire dans le cadre de la
médecine du travail, en cas de reprise anticipée du travail . Il lui
demande donc, tout d'abord, les raisons qui justifieraient que
seuls les fonctionnaires n'auraient pas la liberté de prendre l'ini-
tiative de reprendre leurs activités avant la date fixée par leur
médecin traitant, et ensuite de lui préciser si c'est l'administration
ou la sécurité sociale qui prend en charge le coût de cette consul-
tation médicale obligatoire pour les fonctionnaires.

Réponse. - La réglementation n'exige nullement la production
d'un certificat médical pour mettre un terme (anticipé ou non) à
un congé de maladie ordinaire . Bien entendu, l'administration a
toujours la possibilité de faire procéder à la contre-visite de l'in-
téressé afin de vérifier que son état de santé lui permet bien de
reprendre ses fore:rions ; le coût de cette consultation, effectuée
par un médecin agréé, est à la charge de l'administration . En
revanche, 1- réintégration d'un fonctionnaire à l'issue d'un congé
de longue durée ou de longue maladie (ou éventuellement avant
leur terme) est subordonnée à un contrôle médical prévu autant
dans l'intérêt du malade que dans celui de l'administration par le
décret n° 86-442 du 14 mars 1986 et justifié par le caractère de
gravité de l'affection dont est atteint le fonctionnaire.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Electricité et gaz (centrales d 'É .D .F. : Aisne)

4329. - 23 juin 1986 . - M . Daniel Le Msur appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur les graves conséquences qu'en-
traîne pour les communes environnantes, et notamment pour
celles de Beautor (Aisne), le déclassement de la centrale ther-
mique E.D .F. sise dans cette commune . En 1985, les taxes versées
par E.D .F. au profit du budget communal s'élevaient à plus de
3 millions de francs . Malgré les actions actuellement entreprises
pour créer les conditions de la reconversion du site, il apparaît
que les pertes de recettes seront loin d'être compensées . La
contribution des ménages est déjà lourde et ne saurait être subs-
tantiellement relevée d'autant que le d?xlassement va entraîner
des difficultés supplémentaires d'emploi et diminuer le pouvoir
d'achat distribué . Le conseil municipal risque donc d'être conduit
à réaliser des économies, en particulier en diminuant les dépenses
induites par le fonctionnement des équipements sociaux . Ainsi,
l'avenir de la piscine municipale est menacé . Le déficit de fonc-
tionnement s'est élevé à 1,3 million en 1985 . Pourtant l'utilité de
cet équipement n'est pas à démontrer, y compris pour les com-
munes environnantes qui en bénéficient, et notamment leurs éta-
blissements scolaires. i? .avant la gravité des difficultés auxquelles
cette commune est confrontée, il lui demande quelles dispositions
il entend prendre pour permettre à cette collectivité de garantir le
fonctionnement de ses équipements sans alourdir la fiscalité
locale . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Le déclassement de la centrale de Beautor (Aisne)
est dicté par les considérations économiques qui, d'une façon
générale, commandent la durée de fonctionnement des centrales
thermiques de production d'électricité . La décision d'arrêter ces
installations est justifiée lorsque les avantages que l'on peut en
attendre deviennent inférieurs aux dépenses nécessaires à leur
exploitation et à leur entretien . Cette opération se situe dans le
cadre d'un plan de déclassement mis au point par Electricité de
France avec le souci d'éviter, dans la mesure du possible, des
conséquences trop brutales sur les finances locales et l'emploi . Le
déclassement de la centrale de Beautor ne devrait conduire à
aucun licenciement ni mesure de préretraite . La perte d'activité
pour les entreprises locales reste limitée et correspond à des tra-
vaux d'entretien des installations d'un montant annuel inférieur à
5 millions de francs . Les pertes de recettes de taxe profession-
nelle affectant la commune d'implantation pourront être étalées
grâce au dispositif de compensation dégressive sur deux ans, mis
en place par la loi n° 84-1284 du 31 décembre 1984, qui permet
l'affectation du fonds national de la taxe professionnelle aux
communes qui enregistrent d'une année sur l'autre une perte
importante de leur base d'imposition . Pour le site de Beautor,
comme pour l'ensemble des sites touchés par le déclassement des
centrales thermiques, Electricité de France applique un pro-
gramme d'aide au développement industriel qui vise à accompa-
gner et à soutenir les efforts des chefs d'entreprises en vue de
susciter la création d'emplois en relais . Les projets industriels
pris en compte au titre de ce programme doivent concerner le
bassin d'emploi de la centrale, comporter des investissements
garantissant autant que possible la pérennité des activités créées

et, enfin, aboutir à la création d'emplois . Le soutien d ' Electricité
de France est accordé en priorité aux projets qui concernent la
commune d'implantation affectée par les pertes de recettes de
taxe professionnelle . En ce qui concerne Beautor, deux projets
industriels sont encouragés correspondant à la création de
140 à 150 emplois nouveaux . En outre, après la démolition des
bâtiments désaffectés, il est prévu que les terrains de l'usine
déclassée soient mis à disposition des industriels, ce qui per-
mettra à la commune de disposer d'une sorte de zone industrielle
favorisant l'implantation de projets supplémentaires . La mise en
oeuvre de l'ensemble de ces moyens devrait permettre de pré-
server le fonctionnement normal des équipements collectifs de la
commune sans alourdir la fiscalité locale.

Minerais et métaux (emploi et activité)

9299 . - 8 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M . I. ministre de l'Industrie, des P . et T . et du
tourisme sur le fait qu'en 1985 la sidérurgie a rapporté environ
Il milliards de francs en devises . En effet, alors que les importa-
fions s'élevaient à 21,2 milliards de francs (achat à l'étranger de
6,5 millions de tonnes d'acier et de 0,5 million de tonnes de
fonte), les exportations se sont élevées à 32,2 milliards de francs
(vente à l'étranger de 9,4 millions de tonnes d'acier et de
0,5 million de tonnes de fonte) . Une étude plus fine prouve mal-
heureusement que la sidérurgie française reste très déficitaire vis-
à-vis du reste de la C .E .E . Elle y a, en effet, acheté 5,8 millions
de tonnes d'acier alors qu'elle ne lui en a vendu que 4,5 millions
de tonnes . Cette situation illustre le manque de compétitivité de
l'appareil productif par rapport à la sidérurgie allemande ou à la
sidérurgie italienne qui ont quasiment terminé leur restructura-
tion . Cela prouve qu'il est important d'aider la sidérurgie fran-
çaise à éliminer ses derniers handicaps . On comprend donc diffi-
cilement le secret gardé sur le rapport Gandois, d'autant que ce
dernier vient d'être nommé à la tête d'une grande société
chimique. Plus généralement, les orientations prioritaires fixées
par les pouvoirs publics doivent être connues, faute de quoi les
incertitudes latentes ne pourront qu'exacerber les rivalités entre
les différents sites . Le personnel et l'encadrement ont légitime-
ment le droit de savoir quel sera le sort de leur entreprise, et
l'absence persistante d'informations devient inadmissible. Cette
situation démobilise les travailleurs et nuit à la compétitivité des
usines. Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont ses prio-
rités en matière d'investissement dans la sidérurgie.

Minerais et métaux (emploi et activité)

19220. - 23 février 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme que
sa question écrite n o 8298 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 septembre 1986
n'a toujours pas obtenu de réponse. En conséquence il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance que représente le secteur sidérurgique pour l'économie
de notre pays et pour son commerce extérieur dont il constitue
une composante déterminante dans l'établissement des résultats.
Il convient de préciser, pour compléter l'analyse développée dans
la question, que le solde positif du commerce des aciers de
10,8 milliards de francs en 1985 résulte d'un déficit de 2,1 mil-
liards de francs sur la C.E.E . et d'un excédent de 12,9 milliards
de francs sur tes pays tiers . Toutefois, il ne paraît pas exact de
conclure que le manque de compétitivité de la sidérurgie fran-
çaise serait à l'origine de ces déséquilibres . En effet, on remarque
qu'au sein de la C .E.E . nos échanges sont fortement déficitaires
avec l'U .E .B .L . (5,9 milliards de francs) et excédentaires avec les
autres pays (par exemple de 1,8 milliard de francs avec l'Italie).
Dans le cas de l'Allemagne fédérale, le déficit s'est fortement
résorbé au cours des années récentes, et les premiers chiffres
de 1986 permettent d'espérer un léger excédent . Notre déficit
avec I'U.E.B.L. ne semble pas pouvoir s'expliquer par un manque
de compétitivité française, compte tenu de la situation très diffi-
cile de nombreuses entreprises de cette région . La sidérurgie de
l'U.E.B .L . est depuis longtemps d'une taille nettement supérieure
à ses marchés nationaux, et elle doit donc exporter une partie
importante de sa production . Le Gouvernement a demandé en
avril dernier à M . Gandois de porter un diagnostic sur la sidé-
rurgie française . Il a, pour ce qui le concerne, déjà tiré les
conclusions des recommandations faites par M . Gandois qui l'ont
conduit à nommer un président unique pour les deux groupes
sidérurgiques et à engager une importante opération de reconsti-
tution de leur situation nette . Les autres recommandations, rela-
tives à la stratégie des groupes, ont été transmises à M . Francis
Mer, président de Sacilor et d'Usinor . C'est en effet à celui-ci
qu'il incombe de déterminer les mesures susceptibles d'assurer le
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redressement de ces groupes dans les meilleurs délais . En parti-
culier, l'établissement de priorités en matière d'investissement
relève naturellement du domaine de sa compétence . Les décisions
en matière d'investissement et de restructuration pouvant être
lourdes de conséquences sur le plan économique, social ou
régional, le Gouvernement en suit l'élaboration avec beaucoup
d'attention et veille à ce que tous les facteurs, internes et
externes, soient bien pris en considération . Il s'attache tout parti-
culièrement à ce que le personnel dont le départ est nécessaire
soit correctement pris en charge et que sa conversion à d'autres
activités se passe dans les meilleures conditions possibles.

Electricité et gaz (E .D .F.- G.DF. : Vaucluse)

8321 . - 8 septembre 1986 . - M . Jacques Bomperd porte à l'at-
tention de M . la ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, le constat suivant :
dans le Vaucluse, le syndicat C .G .T. du service public
E.D.F .- G .D .F. dispose des moyens du service public : (enve-
loppes, timbrages, accès aux dossiers, accès aux fichiers des
employés en service, des employés retraités et des demandeurs
d'emploi) . L'embauche se fait par leur intervention, ce qui est
une atteinte à la liberté syndicale, à la liberté d'opinion et à la
liberté du service public. II lui demande si, représentant l'en-
semble de ceux qui ont voulu chasser la gauche du pouvoir, il
compte changer cet état de choses et comment . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - L'exercice du droit syndical à Electricité de
France - Gaz de France s'inscrit dans le cadre des dispositions
législatives concernant l'ensemble des entreprises et des disposi-
tions spécifiques du statut du 22 juin 1946 dont l'article 31 pré-
voit que « le personnel est représenté sur le plan syndical par ses
organisations syndicales, nationales et régionales les plus repré-
sentatives » . La décision de recrutement est de la seule responsa-
bilité de la direction d'Electricité de France - Gaz de France à
l'issue d'une procédure de consultation des représentants du per-
sonnel, qui, au sein des commissions paritaires, sont informés du
nom des candidats aux emplois vacants. Ces commissions sont
présidées par un représentant de la direction qui a une voix pré-
pondérante en cas de partage des votes . Enfin, à l'issue du stage
d'un an, prévu par l'article 4 du statut, la titularisation des agents
est prononcée par les directeurs d'exploitation, après avis des
commissions paritaires : commissions secondaires du personnel
pour les ouvriers, employés et agents de maîtrise et commission
nationale supérieure du personnel pour les cadres . Par ailleurs,
les moyens mis à la disposition des organisations syndicales,
notamment dans le Vaucluse, font l'objet d'une facturation, en
particulier, l'utilisation du service du courrier central est égale-
ment comptabilisée . L'accès au fichier d'adresses des employés
nécessite l'accord de la hiérarchie de l'établissement et est ouvert
à l'ensemble des organisations syndicales . Le ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme veillera à ce que les dispositions
légales ne soient pas outrepassées.

Politique économique et sociale
(politique de l'épargne)

9188 . - 29 septembre 1986. - M . Bruno Cheuvlerre demande à
M. le ministre de l' industrie, des P. et T . et du tourisme
quelles mesures il compte prendre pour favoriser l'épargne de
proximité, notamment dans la perspective d'un statut fiscal plus
favorable . Il apparais, en effet, que l'épargne des proches du
créateur d'entreprise peut constituer un financement intéressant
s'ajoutant ou se substituant aux autres financements. L'une des
formules pourrait être de fiscaliser les investissements en cas
d'échec. Cette disposition, inspirée de ce qui se pratique aux
Etats-Unis, serait en effet de nature à favoriser la création d'en-
treprise.

Politique économique et sociale (politique de l'épargne)

16848 . - 29 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvlerre s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question no 9168
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 29 septembre 1986 . II lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - Les orientations prises récemment en faveur de la
création d'entreprises correspondent effectivement à la préoccu-
pation exprimée et s'inspirent des mesures prises à l'étranger . Un
régime temporaire d'exonération d'impôt sur les bénéfices existait
depuis de nombreuses années pour les entreprises nouvelles . Le

caractère limitatif des secteurs d'activité concernés ainsi que la
situation souvent déficitaire des premiers exercices des entre-
prises nouvelles rendaient cette mesure peu incitative . Cette exo-
nération applicable encore aux entreprises créées en 1986 est sup-
primée en 1987 . Désormais, les particuliers qui empruntent pour
constituer le capital de leur société peuvent déduire, dans cer-
taines limites, les intérêts de ces emprunts du montant brut de
leur rémunération . Pour inciter encore plus les particuliers à
investir en fonds propres dans la création d'entreprises et leur
permettre de fonde ces dernières sur une base financière saine, il
est proposé de I-ur offrir une « assurance fiscale » : en cas
d'échec de la société nouvelle, constaté par l'ouverture d'une pro-
cédure judiciaire, les personnes physiques qui ont souscrit un
capital pourront déduire de leur revenu la perte du capital subie.
La déduction sera limitée à 100000 F par année pour les contri-
buables seuls et à 200 000 F pour les couples . Cette mesure
concernera les sociétés créées à partir du ler janvier 1987, sou-
mises à l'impôt sur les sociétés et exerçant une activité indus-
trielle ou commerciale . II s'agit d'une « première fiscale » dans le
sens où des pertes en capital peuvent être déduites du revenu
courant . Cette mesure a pour but de permettre la Mobilisation de
l'épargne dite de proximité : famille, voisins, collègues de travail.
Elle permet à un nombre important d'épargnants d'apprendre
dans le concret ce que sont les contraintes du développement des
entreprises et, de ce fait, aboutit à la diffusion d'une culture
d'entreprise. Elle donne le goût d'entreprendre à des gens qui
auront accompagné un créateur . Si la création a été un succès,
l'investisseur aura envie de recommencer et il fera des émules . Si
c'est un échec, sa perte sera partiellement limitée . En effet, très
souvent ceux qui ont réussi en créant leur entreprise investissent
ensuite dans des projets de créateurs plus jeunes auxquels ils
apportent argent et surtout conseils . Cette nouvelle mesure a été
inspirée par la réussite de l'exemple américain . En effet, la solu-
tion américaine a été de réduire le risque en autorisant tout
entrepreneur qui crée ou participe à la création d'une entreprise
à déduire, en cas d'échec, les sommes risquées et perdues de ses
impôts . La clé du système est la section 1244 du code des impôts,
votée en 1960, qui autorise cette déduction pour autant que le
capital de l'entreprise ne dépasse pas 1 million de dollars . L'ob-
jectif avait été de pousser les citoyens américains à investir dans
des petites entreprises qui se créent . En effet, la plupart des créa-
tions d'entreprises ne s'effectuent pas avec l'aide du capital-
risque, encore moins des institutionnels, banques, assurances, etc.
Pour obtenir des fonds de ces organismes, il faut déjà pouvoir
leur montrer quelque chose, un premier bilan, quelques ventes,
avoir déjà fait les premiers pas . Aussi, pour réunir les premiers
fonds, le chef d'entreprise potentiel doit-il s'appuyer sur son
milieu naturel, ceux qui le connaissent et lui font confiance,
c'est-à-dire sa famille, ses collègues de travail, ses anciens
patrons, les amis, l'entrepreneur local de la petite ville qui a déjà
réussi. Pour toutes ces personnes il est très important de savoir
qu'en cas de pertes, d'échec, ils récupéreront une .partie de leur
mise par leur feuille d'impôt . Aux Etats-Unis, cette épargne de
proximité correspond à un montant dix fois supérieur aux
sommes investies par les fonds de venture capital. Le Gouverne-
ment français fonde donc de giands espoirs sur l'efficacité de
cette mesure pour renouveler le tissu industriel de notre pays.

Energie (politique énergétique)

11110. - 27 octobre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de .M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur le fait que, selon une étude prospective de la confé-
rence mondiale de l'énergie, des « tensions » se produiront en
matière d'approvisionnements pétroliers à partir de l'an 2000
tandis que les « réserves prouvées » d'uranium seront épuisées
en 2010. II lui demande de bien vouloir confirmer ou infirmer les
conclusions de ce rapport et, dans l'affirmative, il lui demande
quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour faire face
à cette situation .

Energie (politique énergétique)

17694. - 2 février 1987. - M . Michel Pslchet rappelle à M . I.
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme qu ' il n' a
pas répondu à sa question n o 11110 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'étude dont il est fait état conclut à la possibilité
de tensions sur les approvisionnements pétroliers à partir de
l'an 2000. Cette conclusion est souvent reprise dans d'autres
études prospectives, mais le consensus des experts a montré ses
limites ces dernières années . L'appréciation que l'on peut porter
sur les approvisionnements pétroliers à partir de l'an 2000 est
évidemment relative ; elle dépend du niveau des prix qui sera
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atteint à cette époque : un prix élevé (par exemple supérieur à
30 dollars/baril) entraîne des investissements importants dans la
recherche pétrolière, et donc une abondance des réserves exploi-
tables ; simultanément il provoque la réduction de la demande
mondiale, affaiblissant d'éventuelles tensions . A long terme,
l'adaptation du prix du pétrole permet donc l'ajustement de
l'offre et de la demande au niveau mondial . Il reste que des
écarts momentanés sont toujours possibles, l'offre de la demande
ne s'adaptant pas forcément au même rythme . De plus, des diffi-
cultés politiques dans les pays producteurs sont toujours pos-
sibles et pourraient entraîner des variations de prix brutales . Si, à
l'horizon 2000, une pénurie réelle est très peu vraisemblable, on
ne peut exclure l'hypothèse de hausses brutales plus ou moins
durables du prix de brut, comme il en existe sur la plupart des
marchés de matières premières . Le risque est donc plutôt celui de
variations de prix que d'indisponibilité réelle du brut. Devant ces
incertitudes, la France, défavorisée par ses conditions géolo-
giqnes, entend continuer à réduire sa consommation de pétrole,
soit par éconcrnie - il reste encore un large potentiel d'économies
d'énergie à réaliser dans les transports, le chauffage ou les usages
industriels - soft par substitution par des énergies nationales dans
les usages non sp eifiques. En ce qui concerne l'uranium, il
convient de remarquer que la recherche des gisements n'est
conduite à un rythme soutenu que depuis une quinzaine d'années
et qu'il reste, à l'échelle mondiale, d'immenses secteurs géologi-
quement favorables à prospecter . On peut noter que les res-
sources mondiales inventoriées par l'O .C .D .E. (3,6 millions de
tonnes exploitables à des coûts en principe inférieurs à
130 dollars/kilogramme U) permettraient en théorie de faire face
aux besoins mondiaux pour quarante ans au moins ; ces prévi-
sions sont faites dans l'hypothèse aune légère reprise du déve-
loppement du nucléaire dans le monde . En France, les réserves
prouvées ont jusqu'à présent connu une croissance plus rapide
que celle de la production . Celles qui sont considérées comme
exploitables aux conditions économiques actuelles permettent
d'atteindre effectivement l'année 2010, mais en cas de tensions se
traduisant par une remontée des cours, d'autres tonnages réper-
toriés pourront prendre la suite . La politique menée par les pou-
voirs publics et les sociétés minières est, d'une part, de mener à
son terme l'inventaire systématique des ressources uranifères du
territoire national, d'autre part, de poursuivre les recherches et
les implantations de production à l'étranger, dans les pays les
plus favorables.

Electricité et gaz (centrales d'É.D.F. : Tarn-et-Garonne)

12088 . - 10 novembre 1986 . - M . Jean Diebold attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la construction du barrage de la centrale de Golfech.
En effet, une retenue d'environ 25 millions de mètres cubes
devrait être construite pour alimenter et, éventuellement, faire
face à des opérations de sécurité pour la première tranche de la
centrale de Golfech . En conséquence, il lui demande où et quand
sera réalisée cette retenue.

Electricité et gaz (centrales d'É .D.F. : Tarn-et-Garonne)

18816. - 16 février 1987 . - M . Jssn Dlabold s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 13066 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 10 novembre 1986 . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Les dispositifs propres à assurer la sécurité et la
sûreté de la centrale de Golfech sont intégrés dans les installa-
tions du site . Ainsi, à l'extérieur de la centrale, aucune retenue
n'est nécessaire pour assurer un secours de son alimentation en
eau . Par conséquent, la réalisation d'ouvrages hydrauliques dans
la rérion de Golfech ne saurait être justifiée par les aspects de
sécunté et de sûreté de la centrale nucléaire . Cependant, afin de
préserver en période d'étiage les usages de l'eau existant avant la
construction de la centrale de Golfech et situés à l'aval de celle-
ci sur la Garonne, Electricité de France s'est engagé à participer
pour un montant de 40 millions de francs au financement d'une
retenue à buts multiples . La contribution de cet établissement à
un tel ouvrage lui permettra ainsi de disposer d'une réserve de
10 millions de mètres cubes destinée à compenser l'évaporation
due au fonctionnement de la centrale en période estivale et dans
des conditions particulières de débit dans la Garonne . L'ouvrage
envisagé étant destiné à satisfaire des besoins multiples notam-
ment en matière d'irrigation, Electricité de France sera associé à
d'autres partenaires concernés par la réalisation de ce projet.
Aussi, le choix du site et le programme de réalisation dépendent-
ils du comité de bassin Adour-Garonne et de l'organisme désigné
pour assurer la maîtrise d'ouvrage. Au cours de sa séance du

6 décembre 1986, le comité de bassin a émis un avis favorable à
la construction du barrage de Lunax . Dans la mesure où cette
retenue ne pourrait être réalisée avant la mise en service de la
centrale de Golfech, la compensation des débits évaporés pour-
rait être réalisée à partir de retenues existantes déjà exploitées
par Electricité de France . Dans cette hypothèse, la participation
d'Electricité de France au soutien d'étiage de la Garonne devrait
alors être compensée financièrement en prenant pour référence la
différence des coûts de production de l'énergie électrique en
hiver et en été .

Electricité et gaz (tarifs)

1240 . - 17 novembre 1986 . - M. Claude Dhlnnln appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la lettre adressée par la direction générale de Gaz
de France à ses abonnés pour les inciter à opter pour le système
de règlement direct des factures sur un compte bancaire ou
postal. En effet, cette lettre informe les clients qui ont déjà opté
pour cette forme de paiement que le remboursement de l'avance
sur consommation, perçue lors de la souscription du contrat de
fourniture de gaz, figure sur leur facture . Cet avantage permet-
trait de récompenser la confiance ainsi exprimée par certains
abonnés, et inciterait les autres à agir de même. II lui demande si
une telle situation, qui crée une discrimination entre les abonnés
du Gaz de France, n'est pas contraire au principe de l'égalité des
citoyens devant le service public, et quelles mesures il envisage
de prendre à ce sujet.

Réponse. - Gaz de France a effectivement introduit des modifi-
cations en matière d'avance sur consommation de gaz . Pour les
clients actuels déjà domiciliés ou ayant choisi le « règlement
direct », l'avance sur consommation est automatiquement rem-
boursée depuis le 1 « juillet 1986 par déduction sur la facture.
Depuis cette même date, l'avance sur consommation est rem-
placée, pour les nouveaux clients, par le paiement de l'abonne-
ment de la période de facturation suivante ; toutefois, les clients
ayant opté pour le prélèvement automatique des facture bénéfi-
cieront sur la première facture d'une réduction d'un mois sur le
paiement anticipé de l'abonnement . L' établissement a estimé pou-
voir prendre les mesures précitées, en considérant qu'il était pos-
sible, sans aller à l'encontre du principe de l'égalité de traite-
ment, de tenir compte de la situation différente des clients selon
qu'ils sont domiciliés ou non . Sur la base du taux de domicilia-
tion connu (un peu moins de 50 p. 100) au moment où la mesure
a été annoncée, on peut estimer à 40 MF le coût de trésorerie
entraîné par le remboursement de l'avance sur consommation aux
clients domiciliés . En ce qui concerne les clients qui n'étaient pas
domiciliés et qui opteraient pour le règlement direct, le coût de
trésorerie supporté par l'établissement serait sensiblement iden-
tique, mais il serait totalement compensé par l'avantage de tréso-
rerie dégagé ; il représenterait en effet environ douze jours de
trésorerie économisés . On peut ajouter à cet avantage la diminu-
tion des risques d'impayés et un coût de gestion des clients signi-
ficativement plus faible.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

13254. - 1 er décembre 1986 . - M. Jean Oehler appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur l'investissement des entreprises . Si l'inflation com-
mence à être maîtrisée c'est essentiellement grâce à la chute du
prix du pétrole . Mais l'écart d'inflation entre la France et l'Alle-
magne fédérale dépasse toujours 2 p . 100 . Notre commerce exté-
rieur ne connaît pas l'amélioration attendue si l'on tient compte
de la diminution de la facture pétrolière de 75 milliards de
francs . La dégradation de nos échanges de produits industriels
met en évidence le manque de compétitivité de l'industrie fran-
çaise . L'incitation devrait être à l'investissement et non à la dis-
tribution des bénéfices . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de favoriser l'investissement des
entreprises.

Réponse. - Le taux d'investissement des industries manufactu-
rières françaises se situe en dessus de la moyenne de nos princi-
paux partenaires industriels, hormis le Japon (taux d'investisse-
ment manufacturier en pourcentage de la valeur ajoutée en 1985 :
14,2 p . 100 en France, 10 p. 100 au Royaume-Uni, 11,9 p . 100 en
R.F .A., 11,1 p. 100 aux U .S .A ., 19,8 p. 100 au Japon). Cette situa-
tion doit se poursuivre afin de créer une réelle dynamique de
l'investissement pour combler le retard par rapport aux Etat-Unis
et au Japon . Après une dégradation sensible de leurs résultats, les
entreprises tendent à redresser sensiblement leur situation finan-
cière ; le mouvement actuel n'a cependant pas encore permis de
rétablir la situation bilantielle des entreprises . Le niveau des taux
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d'intérêt réels risque de conduire dés lors les entreprises à privilé-
gier la consolidation de leur bilan, voire le développement de
placements financiers, plutôt que l'investissement matériel ou
Immatériel . Dans ce contexte, le Gouvernement a décidé de faire
porter l'essentiel de ses efforts sur la réduction des charges
pesant sur les entreprises . La loi de finances pour 1987 traduit
directement cette orientation en prévoyant un abaissement des
charges fiscales de 14,3 MF environ au bénéfice des entreprises.
Le but poursuivi est d'améliorer la compétitivité des entreprises
françaises face d leurs concurrents étrangers tant sur le marché
intérieur qu'à l'exportation . Les aides destinées aux entreprises
industrielles seront réduites d ' un montant sensiblement équivalent
à la réduction des charges . A l'intérieur des aides, ce sont les
aides sectorielles qui diminuent le plus (- 10,4 MF), les dotations
inscrites dans la loi de finances correspondant au respect des
engagements pris par l'Etat (notamment sidérurgie : 12,2 MF :
charbonnages : 7,4 MF ; construction navale : 4 MF) . La réduc-
tion des charges et l'amélioration de l'environnement sont ainsi
les deux voies privilégiées pour pallier les insuffisances de l'in-
dustrie française. En définitive, le Gouvernement a préféré des
mesures plus générales visant à améliorer la compétitivité des
entreprises ; des mesures spécifiques en faveur de l'investissement
n'ayant souvent pour effet que d'anticiper la réalisation des
projets d'investissements et non d ' en accroître le nombre. Dans
cet esprit, il n'apparaît pas souhaitable de favoriser au plan de la
fiscalité les bénéfices réinvestis de préférence aux bénéfices redis-
tribués en accordant aux premiers un allègement spécifique du
taux de l'impôt . La distribution de dividendes accroit en effet
l'attrait du placement en actions et permet aux entreprises de
faire plus facilement souscrire à leurs augmentations de capital.
Cette absence de discrimination est en outre respectueuse des
libertés des agents économiques.

Minerais et métaux (emploi et activité : Ain)

14036 . - 8 décembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'Industrie. des P. et T. et du
tourisme sur la situation plutôt terne pour l'ensemble de la
métallurgie dans le département de l'Ain, révélée par une enquête
de conjoncture de la chambre syndicale . En effet, le rapport
constate un tassement sensible dans les niveaux de rroduction.
En conséquence, il lui demande si l'Etat entend prendre ses res-
ponsabilités pour éviter que les conséquences de l'infléchissement
actuel ne soient pas trop néfastes pour les industries métallur-
giques de l'Ain.

Minerais et métaux (emploi et activité : Ain)

20112. - 9 mars 1987. - M. Dominique Sslnt-Pierre s'étonne
auprès de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tou-
risme de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite
n o 14035 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 8 décembre 1986, relative à la situa-
tion de la métallurgie dans le département de l'Ain . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Bien que, pour un certain nombre de secteurs d'ac-
tivités de la métallurgie, la tendance soit favorable, une enquête
de conjoncture menée auprès d'un échantillon de 80 entreprises
du département de l'Ain par la chambre syndicale révèle une
situation plutôt terne . Pour l'ensemble de la métallurgie départe-
mentale, un tassement sensible des niveaux de production a été
constatée, et l'évolution des ventes sur les marchés extérieurs
apparaît moins favorable alors que la demande intérieure est
devenue plus sélective et plus modérée . La métallurgie, qui
regroupe dans l'Ain environ 950 entreprises, soit 13 500 salariés,
et enregistre 7 milliards de chiffre d'affaires, constitue un univers
extrêmement diversifié dans lequel se retrouvent les entreprises
fabriquant du matériel informatique et celles intervenant dans la
première transformation des métaux . Dès lors, il est hasardeux de
se risquer à définir une tendance générale, et une analyse secto-
rielle est plus fondée. Si la conjoncture est quelque peu morose
dans l'industrie métallurgique du département prise globalement,
l'activité demeure malgré tout satisfaisante dans un certain
nombre des secteurs qui la composent. Les mesures d'allégement
des charges des entreprises récemment décidées devraient avoir
un effet positif sur les industries de biens d 'équipement, donc en
particulier sur la métallurgie . Il appartient aux entreprises, dans
ce cadre, de chercher à développer leurs marchés internationaux
et de profiter ainsi des opportunités présentées par des conjonc-
tures qui peuvent, à certains moments, être meilleures s un certains
marchés .

Produits chimiques et parachimiques
(entreprises : Aude)

14114. - 15 décembre 1986 . - M . Jacques Casnbolivo appelle
l'attention de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la situation pv~sticulièrement difficile rencontrée par
les salariés des Mines et Produits chimiques de Salsigne. Cette
société dont la majorité des actions est détenue par le B .R.G .M.
semble donner des signes de « faiblesse » allant même jusqu'à
laisser supposer une fermeture prochaine . En effet, depuis
21 mois, son personnel n'a pas eu d'augmentation de salaire et la
direction interrogée a indiqué qu'aucune augmentation ne serait
accordée dans les deux années à venir. De plus, 26 employés
viennent d'être licenciés dont 6 ingénieurs assurant l'encadre-
ment. I1 semblerait donc que les perspectives d'avenir 'e cet éta-
blissement soient bien sombres alors que des possibilités d'ex-
ploitation existent encore pouvant garantir, sur les dix années à
venir, la poursuite des activités minières . Il lui demande dans ces
conditions quelles mesures il compte prendre afin d'apporter tous
apaisements au personnel quant à la sauvegarde de remploi et à
la pérennité de l'entreprise.

Réponse. - La Société des mines de Saisigne traverse actuelle-
ment une période de difficultés, tenant d'une part, au recul
constaté ces dernières années du cours de l'or, et, d 'autre part, à
l'importance des charges financières que lui impose un endette-
ment élevé. Il convient toutefois, pour apprécier ses perspectives
d'avenir, de bien distinguer, d' un côté, les atouts géologiques,
techniques et humains dont elle dispose, de l'autre, sa structure
financière proprement dite. L'enjeu, pour le long terme de cette
mine, est la mise en évidence de réserves complémentaires de
minerai ; à défaut, cet établissement devrait se spécialiser pro-
gressivement sur le traitement, pour des tiers, de minerais com-
plexes adaptés à sa technologie très particulière . De nouvelles
réserves d'un minerai baptisé 2 X ont effectivement été identi-
fiées depuis plusieurs années, mais la société, malgré tous ses
efforts, n'a pu jusqu'à présent mettre au point un procédé de
traitement métallurgique qui donne entière satisfaction . 11 ressort
toutefois qu'une partie de ces réserves est justiciable dès à pré-
sent d'une valorisation, et les travaux préparatoires à leur exploi-
tation sont en cours, assurant dans l'immédiat environ quatre à
cinq années d'activité supplémentaire aux chantiers souterrains.
La société est déterminée à poursuivre ses recherches en vue de
la valorisation optimale de ce type de minerai et elle poursuit ses
efforts pour alimenter son usine en minerais extérieurs, à la hau-
teur des appoints qui seront peut-étre nécessaires . Elle a réalisé
350 MF d'investissements au cours des cinq dernières années et
dispose d'un personnel dévoué et qualifié . Aussi, les atouts ne lui
manquent-ils pas pour affronter une situation certes sérieuse,
mais que rien ne permet de noircir à l'excès . L 'endettement de
cette société est, par ailleurs, très important. Le plan de moderni-
sation entrepris depuis cinq ans environ était en effet biti sur des
prévisions du cours de l'or qui n'ont malheureusement pas été
confirmées . La baisse de la capacité d'autofinancement attendue
a donc conduit à un recours accru à l'emprunt, et il en résulte
des charges financières qui handicapent l'entreprise . En ce
domaine, il est de règle d'apporter la démonstration que l'entre-
prise peut retrouver une situation durablement saine et compéti-
tive, avant de s'atteler à l ' assainissement de sa structure finan-
cière : c'est en effet, à cette condition que les actionnaires et les
institutions financières peuvent envisager de travailler au retour à
un meilleur équilibre du bilan . La direction, parfaitement
consciente de la nécessité de cet assainissement financier, s 'at-
tache actuellement à apporter une telle démonstration, et c'est le
sens des efforts qu'elle propose à son personnel . A cet égard, si
la société n'a pas accepté au cours des derniers mois de mesures
générales de relèvement du niveau des salaires, par contre, l'inci-
dence des mesures particulières liées à l'ancienneté et à la pro-
motion des agents assure le maintien du pouvoir d'achat moyen
des agents.

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(statistiques)

14811. - 22 décembre 1986 . - M . Jack Lang demande à M . 1
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de bien
vouloir lui indiquer quelle est, en pourcentage, la progression des
défaillances d'entreprises depuis le 1 « mars 1986.

Réponse. - Sur la période de neuf mois allant de mars à
novembre 1986, le nombre de défaillances d'entreprises publiées
au B.O .D.A .C.C . et relevées par l'I.N.S.E.E. s'élève, toutes acti-
vités confondues, à 2 297 en moyenne mensuelle (chiffre corrigé
des variations saisonnières) . Un tel rythme d'environ
27 500 défaillances par an est identique à celui constaté sur les
neuf mois précédents (juin 1985-février 1986).
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Matériels électriques et électroniques
(recherche scientifique et technique)

1MMM. - 22 décembre 1986. - M. Alain Chestpnol appelle
l'attention de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du
tourisme sur le défi de la télévision haute définition que nous
lance le Japon . Le comité consultatif international pour les radio-
communications (C .C .I .R.), qui s'est réuni en mai 1986, n'a pas
estimé devoir approuver immédiatement la norme haute défini-
tion mise au point par la société publique de radiotélévision
japonaise N.H .K., soutenue au Japon par Sony et aux Etats-Unis
par la chaîne C .B.S . Les intéréts européens et notamment la
société Thomson ont obtenu un moratoire de deux ans pour pré-
senter leur propre nonne . A l'heure actuelle, deux logiques sont
donc en concurrence. La norme N.H.K. japonaise, qui prend
comme base une télévision à 1 125 lignes, Incompatible avec les
récepteurs existants, et le famille Mac-Paquet européenne, qui
serait compatible dans un premier temps avec les caractéristiques
techniques du parc des téléviseurs en service, mais s'acheminerait
à lentes étapes vers la haute définition . Ayant eu l ' occasion d'ap-
précier la qualité de l'image haute définition japonaise, l'auteur
de la présente question peut attester de l 'amélioration très sen-
sible de la netteté et de la couleur ; il faudrait maintenant pou-
voir opposer à cette image un prototype européen haute défini-
tion, dont l'inconvénient est de ne pas exister à l'heure actuelle.
Alors que les industriels japonais n'attendent plus que le feu vert
du C.C.I .R., en revanche, pour l'Europe, il faudrait agir vite afin
que la première démonstration de diffusion en standard D 2
Mac-Paquet, prévue dès 1987, soit probante et que la coopération
dans le cadre d'Euréka, décidée en mars 1986, porte ses fruits . Le
chemin suivi par la France parait donc encombré d'obstacles . De
plus, une dernière difficulté provient de la concurrence franco-
française entre T.D.F. et la direction des télécommunications.
Malgré le lancement, annoncé par le ministre de la culture et de
la communication, des satellites T.D .F. 1 et T.D .F. 2, la direction
générale des télécommunications vient de procéder à une consul-
tation préalable à appel d'offres pour l'utilisation du satellite
Télécom 1 . Il semble donc que le ministère des postes et télécom-
munications continue à privilégier ce procédé, qui fera concur-
rence, pour la télévision à haute définition, à T .D.F. Le fait que
deux solutions parallèles soient engagées pour répondre au défi
posé à la France ne risque-t-il pas de nuire au bon aboutissement
du projet européen de haute définition . Il lui demande de bien
vouloir préciser la stratégie qui sera suivie dans ce domaine, le
choix fait entre T.D .F. et Télécom, et les financements qui seront
mis en place à cet effet.

Réponse. - 10 Il est important de rappeler que la démarche
européenne d'évolution vers la télévision à haute définition sup-
pose le passage par une étape intermédiaire, dite « télévision à
qualité améliorée ». Celle-ci consiste à utiliser une nouvelle géné-
ration de normes de télévision pour la diffusion directe par satel-
lite, la famille Mac-Paquet, qui a fait l'objet en 1986 d 'une direc-
tive de la Commission des Communautés européennes en faveur
de leur adoption . La norme D 2 Mac-Paquet sera utilisée dans le
programme franco-allemand de satellites de diffusion directe

.D F. 1, T.D.F. 2, T.V.S.A.T.) . Mais d'autres modes de transmis-
sion, comme les réseaux ciblés, seront également utilisés pour
transporter les signaux de télévision utilisant cette norme . En ce
qui concerne la télévision à haute définition, tout le monde s'as
corde à penser que les premiers services diffusés vers le public
n'apparaltront pu avant au moins dix ans . Il est vraisemblable

r is utiliseront comme vecteur un satellite de diffusion directe
la génération qui fera suite à celle des satellites actuels. Le

devis global du projet T.V. haute définition, prévu dans le cadre
d'Eurêka, pour les prochaines quatre années atteint 1,5 milliard
de francs . Le financement qu' apportent les pouvoirs publics des
quatre principaux pays (France, F.A., Grande-Bretagne et Pays-
Bas) a fait l'objet d'une concertation au terme de laquelle le taux
d'aide de chaque pays a été fixé à environ 45 p. 100 du coût du
programme. Pour la part réalisée en France, le ministère de l'in-
dustrie a déjà engagé un montant de 52 MF destiné i financer
les travaux de Thomson et de Philipe pour la première année du
programme. Des aides d'un niveau comparable devraient étre
attribuées à chacune des années suivantes, au vu de l'avancement
des travaux. 11 s'agit donc de la part des pouvoirs publics
français d'un effort considérable, preuve de l'importance que
revif', à leurs yeux, la télévision à haute définition pour l'avenir
de l'industrie européenne de l'électronique grand public . Afin de
coordonner les efforts de tous les partenaires intéressés, en
France, à ce projet, un groupe , de travail permanent sur la télévi-
sion du futur réunit, à l'initiative du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, les administrations, les organismes et les
industriels concernés : ce voupe constitue une cellule de suivi

ent de ce projet II va sans dire
étroite a également été mise en place entre lges 'uprincipales admi-
nistrations européennes concernées et que des contacts fréquents
et réguliers se sont instaurés entre les Pays-Bas, l'Allemagne fédé-
rale, le Royaume-Uni et la France sur ce dossier . Ces travaux

devraient permettre d'élaborer très rapidement une norme de télé-
vision haute définition européenne de meilleure qualité que celle
déjà mise au point par les Japonais . 2. L'élaboration et le choix
d'une norme de télévision (D 2 Mac-Paquet ou haute définition)
est en grande partie indépendante du mode de transmission ou
de diffusion du signal (hertzien terrestre, satellite ou réseau
ciblé). C'est le cas pour les différents types de satellite . Le Gou-
vernement a pris la décision de poursuivre le programme de
satellite de diffusion directe T.D.F. 1 -T.D.F.2 en recourant au
marché pour assurer le financement du deuxième satellite
T.D.F. 2 nécessaire pour une exploitation commerciale de ce sys-
tème. A partir de 1988, ce programme devrait permettre de dif-
fuser dans de bonnes conditions quatre programmes de télévi-
sion, utilisant la norme D 2 Mac-Paquet, vers une grande partie
de l'Europe. Dans l'avenir, des satellites de moyenne puissance,
européens (Eutelsat, Astra) ou français (Télécom 2), pourront dif-
fuser un plus grand nombre de canaux (jusqu'à seize) de télévi-
sion. Mais les signaux ne pourront étre reçus qu 'avec des équir4e-
ments de réception (antenne et électronique associées)
sensiblement plus coûteux que ceux nécessaires pour les émis-
sions des satellites grande puissance . La norme D 2 Mac-Paquet
pourra étre utilisée sur ces satellites . Le système de satellites
Télécom 1, déjà en service, a été conçu pour les transmissions
numériques à haut débit et la desserte des D.O.M.-T.O.M. Il peut
également transmettre des émissions de télévision, plus particuliè-
rement destinées aux réseaux ciblés de vidéo-communication et
aux antennes collectives.

Audiovisuel (politique de l'audiovisuel)

1111. - 22 décembre 1986. - M . Bernard Bahrein . attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
torulame sur la place des entreprises françaises dans le marché
des images de synthèse. Que ce soit sur le plan de la conception
assistée par ordinateur (C.A.O.), la conception et fabrication
assistées par ordinateur (C.F.A .O .) ou sur le plan des graphiques
animés ou de l'audiovisuel en deux ou trois dimensions fixes ou
animées liées au marché publicitaire et à la télévision et au
cinéma, les entreprises françaises se situent en bonne place sur le
marché européen et sur le marché international (10 p . 100
environ du marché). Il lui demande, dans ce contexte, s'il compte
maintenir et développer le plan recherche-image et inciter le sec-
teur concerné de l'I.N.A. à poursuivre ses efforts, et, d ' autre part,
quelles sont les mesures qu'il compte mettre en oeuvre pour aider
les entreprises françaises à poursuivre leur percée sur les marchés
étrangers.

R . - La France occupe une position enviable sur le
marché de la synthèse d'images pour l'audiovisuel . Numéro deux
mondial à égalité avec le Japon, mais loin derrière les U.S.A.,
l'industrie française possède de sérieux atouts dans le domaine
de la prestation de services en images de synthèse haut de
gamme et dans celui de la conception de logiciels . En revanche,
sa position reste fragile en ce qui concerne les matériels de syn-
thèse d'image . L'action des pouvoirs publics dans ce secteur
s'exerce dans un cadre interministériel qui regroupe des représen-
tants des organisations ou administrations concernées, à savoir le
Centre national de la cinématographie et l'Institut national de
l'audiovisuel pour le ministère de la culture et de la communica-
tion, le centre commun d'études de télédiffusion et télécommuni-
cations et le service des industries de communication et de ser-
vice pour le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.
Cette structure oriente priorita irement son action vers le dévelop-
pement de systèmes de synthèse d'image qui utilisent les techno-
logies micro-électroniques les plus récentes. Par ailleurs, la pour-
suite d'actions comme celles déjà entreprises en liaison avec le
C.F .C .E. pour faciliter la présence des entreprises françaises dans
les grands salons internationaux devrait favoriser l'exportation
des produits français.

Energie (énergies nouvelles)

1M.. - 12 janvier 1987 . - M. Bruno Bourg-Ileoo attire l'atten-
tion de M . le Mulette de l'industrie, des P . et T. et du tou-
dame sur l'avis rendu par le Conseil économique et social suite
au rapport de M. Devienne en ce qui concerne l'utilisation non
alimentaire des productions agricoles . Parmi les propositions qui
ont été adoptées par le Conseil, trois orientations concernent
notamment le développement des bio-carburants . Il s'agit de pprroo--
poser un assouplissement de la réglementation, d'affiner l'analyse
des conséquences macro-économiques et celles des dispositifs fif e-
aux nécessaires au développement de cette activité naissante,
d'étudier dans le cadre communautaire la possibilité de faire
bénéficier le secteur bio-carburant de dispositions comparables à
celles déjà appliquées dans des usages non alimentaires dans
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d'autres secteurs. II lui demande s'il envisage de donner une
suite à ces propositions qui, pour un certain nombre de régions
agricoles, sont un enjeu vital pour leur avenir compte tenu des
perspectives actuelles des marchés agricoles.

Réponse. - Depuis janvier 1981, l'incorporation de composés
oxygénés dans le supercarburant est autonsée en France. Après
de nombreux études et essais, les composés oxygénés utilisables
(dont l'éthanol qui est pour l 'instant le seul bio-carburant de
substitution dont la technologie de production soit relativement
ma'strisée) ont été précisés, ainsi que leurs teneurs maximales
admissibles (arrêté du 4 octobre 1983). Les dispositions de cet
arrêté sont par ailleurs analogues dans leur principe à celles de la
directive communautaire du 5 décembre 1985 sur les carburants
de substitution qui s'imposeront au plus tard le 1 s, janvier 1988 à
l'ensemble des pays membres de la Communauté européenne et
par conséquent à la France . D'autre part, ta commission consul-
tative pour la productive: des carburants de substitution
(C .C .P.C .S .) qui réunit les différents acteurs concernés (produc-
teurs, utilisateurs, administrations) a étudié de manière appro-
fondie en 1984 et 1985 les possibilités de production et d'utilisa-
tion en France des carburants de substitution et notamment de
l'éthanol d'origine agricole . Elle a remis son rapport en mai 1985.
En complément des travaux de la C .C.P.C .S ., l'utilisation
d'éthanol d'origine agricole en tant que carburant de substitution
a fait, en outre, l ' objet, au deuxième semestre 1985, de plusieurs
réunions de concertations entre les professionnels (pétroliers,
céréaliers, betteraviers) et les administrations concernées. Sur le
plan technique, tous ces travaux montrent que l'addition en
faible concentration d'éthanol dans les carburants n'altère pas les
conditions d'utilisation avec les moteurs du parc actuel malgré
un pouvoir calorifique plus faible. Cependant pour les moteurs
récents et surtout pour les moteurs futurs (réglés pour utiliser un
mélange pauvre destiné à améliorer le rendement thermique et
diminuer les émissions polluantes), la baisse du pouvoir calori-
fique ne pourrait en revanche plus être compensée par une aug-
mentation du rendement thermique et on pourrait donc s'attendre
pour les mélanges contenant par exemple 5 p. 100 d'éthanol
(limite maximale autorisée par la directive communautaire) à un
léger accroissement de la consommation . Mais l'obstacle essentiel
à la pénétration de l'éthanol carburant reste son coût de produc-
tion qui se situe autour de 3,50 francs par litre. En effet, Il existe
à l'heure actuelle un différentiel de prix de l'ordre de plus de
2,5 francs par litre entre le prix de revient de l'éthanol sortie
distillerie et le prix requis pour q ue son utilisation en substitution
au supercarburant soit économiquement intéressante pour les raf-
fineurs sur la base favorable d'une substitution litre pour litre
autorisée par la réglementation en vigueur (alors qu'un litre
d'éthanol ne représente que les deux tiers d'un litre d 'essence en
contenu énergétique) . Cela explique d'ailleurs que, malgré la pos-
sibilité offerte par la réglementation française actuelle d'incor-
porer de l'éthanol aux carburants, aucune compagnie pétrolière
n'y a jusqu'à présent eu recours . En raison du degré actuel d'op-
timisation des techniques de production d'éthanol, les possibilités
de réduire ce différentiel de prix demeurent très limitées, à moins
que le prix de la matière première agricole qui rentre pour une
large part (environ les deux tiers) dans le prix de revient final, ne
vienne à baisser de façon radicale.

Electricité et gaz (E.D .F. et G .D.F.)

18310. - 12 janvier 1987. - M. Bernard Savy attire l'attention
de M. le minletre de l'Industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la méconnaissance du « grand public » quant aux avantages
sociaux dont bénéficient les employés des grands services publics.
Or, au moment où notre pays connaît à nouveau de graves per-
turbations dans ces services, il apparaît opportun que les
Français soient à même de mieux juger l'opportunité de ces
grèves. Il lui demande donc de préciser les textes concernant le
financement des oeuvres sociales des employés de l'E .D.F. et de
G.D .F ., notamment sur les sources de ce financement, et le mon-
tant de ce budget social, par année, depuis 1981, avec ce qu'il
représente, le cas échéant, comme effort financier pour les clients
de ces services publics.

Réponse . - L'article 25 du statut national du personnel des
industries électriques et gazières dispose en son premier para-
graphe que « les dépenses résultant de la création et du fonction-
nement des activités sociales sont couvertes au moyen d'un prélè-
vement de 1 p . 100 sur les recettes des exploitations, et des
entreprises exclues de la nationalisation, assurant la distribution
du gaz et de l'électricité » . Ce statut a été approuvé par le décret
n° 46-1541 du 21 juin 1946 . L'évolution de ce budget depuis 1981
est la suivante : 1981 : 1 032 000 000 F, 1982 : 1 222 000 000 F,
1983 : l 416 000 000 F, 1984 : 1 651 000 000 F,
1985 : 1 822 000 000 F, 1986 : 1 818 000 000 F . Ces sommes repré-

sentent 1 p. 100 de la facture hors taxes des usagers du gaz et de
l'électricité. En 1986, elles correspondaient par ailleurs à 11 800 F
par actif d'EDF-GDF. Il convient de préciser qu'une parti
(1/10 environ) de ces sommes sert également à couvrir des
dépenses sanitaires et sociales prises en charge en général par les
organismes de sécurité sociale.

Audiovisuel (entreprises)

15725. - 19 janvier 1987. - M . Bernard Schrsinsr attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' Industrle, des P. et T . et du tou-
risme sur la fermeture, la liquidation d'Alcatel Thomson Giga-
disc, société chargée de produire le disque optique français . II lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour soutenir cette
production d'avenir capable de mémoriser une quantité impor-
tante de documents sur une surface réduite.

Réponse. - La société Alcatel-Thomson-Gigadisc est une entre-
prise spécialisée dans le développement des disques optiques
numériques (lecteurs et média) . Or, du fait du non-décollage de
ce marché, pourtant prometteur à terme, les objectifs commer-
ciaux prévisionnels de cette société n'ont pu être atteints et ce
malgré les efforts déployés tant en France qu'à l'exportation . Les
coûts d'exploitation élevés, caractéristiques dans ce type d'acti-
vité, n'ont donc pu être rentabilisés, obligeant ainsi la société
Aicatel-Thomson-Gigadisc à déposer son bilan . Un projet de
reprise vient d'être récemment accepté par le tribunal de com-
merce . Si ce projet permet effectivement de poursuivre et de
développer l'activité disque optique numérique en France, le
ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme est prêt à
étudier, dans le cadre de ses procédures habituelles, l'éventualité
d'une participation à l'effort de recherche-développement de la
future société.

Espace (satellites)

183{0 . - 19 janvier 1987 . - M . Bemerd Sehreinsr demande à
M. le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme pour
quelles raisons le Gouvernement n'a entrepris auprès d'Ariane-
space aucune négociation pour prévoir le lancement du satellite
T.D.F . 1 . Alors que le Gouvernement, après plusieurs mois d'hé-
sitations, a confirmé, au mois de juillet dernier, la poursuite du
projet T.D.F. I, rien ne semble avancer concrètement dans la
mise en place d'un calendrier précis de lancement. II lui
demande quand il compte négocier avec Arianespace et quel est
le calendner qu'il prévoit pour la réalisation effective de ce
projet.

Réponse. - Le contrat de lancement par satellite de diffusion
directe de T.D .F. I a été signé avec la société Arianespace dès le
mois d'août 1981 et n'a jamais été remis en cause . S'il est vrai
que l ' échec du dix-huitième tir de la fusée Ariane a eut aini
certain retard, le lancement du satellite demeure néanmoi : . ; pro-
grammé sur le vol V . 24 qui sera le sixième après la reprise des
tirs . Dans l'hypothèse probable où celle-ci aurait lieu avant la fin
du printemps, T.D.F. 1 devrait être placé sur orbite dans le cou-
rant du premier trimestre 1988.

Emploi (zones à statut particulier)

17t1N. - 9 février 1987 . - M . Georges Bollenglsr-Stragler
demande à M. le ministre de l'Industrie, des P . st T. et du
tourisme quels critères permettront à une zone d'activité de
devenir une zone d'entreprises et quelles régions seront
concernées sur le territoire national.

Réponse. - Les zones d'entreprises constituent une innovation
indéniable pour notre pays. Expérimentées depuis déjà quelques
années dans d'autres pays européens comme la Belgique et l'An-
gleterre, ainsi qu'aux Etats-Unis, elles se révèlent dans l'ensemble
une mesure très positive . Les principales caractéristiques résident
dans la suppression des subventions directes aux entreprises rem-
placées par une exonération d'impôt sur les bénéfices et une sim-
plification des procédures administratives . C'est le schéma que le
Gouvernement a retenu pour les zones d'entreprises françaises :
limitées à quelques dizaines ou centaines d'hectares de zones
industrielles, elles permettront aux entreprises créatrices d'em-
plois qui s'y implanteront d'être totalement exonérées d'impôt sur
les bénéfices pendant dix ans . Un tel dispositif dérogatoire au
droit commun de la fiscalité ne peut bien évidemment s'appliquer
que dans des zones où la situation de l'emploi est exceptionnelle-
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ment grave du fait, notamment, des décisions de restructurations
industrielles inévitables . C'est pourquoi le Gouvernement a
décidé que les trois premières zones de ce type se situeraient
dans les régions touchées par le dépôt de bilan de la société
Normed. Il importe tout d'abord de conduire à bien leur mise en
place . Lorsque ces premières expériences auront permis de tester
la validité du système, et au vu des résultats obtenus, le ministre
de l'industrie, des P. et T. et du tourisme proposera au Premier
ministre, en liaison avec le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des tranports, un certain
nombre de mesures quant à la création possible de nouvelles
zones d'entreprises dans le respect des règles extrêmement
contraignantes fixées par la Communauté économique euro-
péenne, étant toutefois bien précisé que la création d'éventuelles
nouvelles zones d'entreprises relèvera du domaine de la loi.

INTÉRIEUR

Collectivités locales (finances locales)

3330. - 16 juin 1986 . - M. Maurice Adevah-Pouf appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur certaines modalités
du nouveau régime de remboursement de la T.V .A. que les col-
lectivités locales payent sur leurs opérations d'investissements, en
particulier pour ce qui concerne les travaux connexes au remem-
brement pour le compte d'associations foncières, dans le cadre de
la loi n o 85-1496 du 31 décembre 1985 . Dans ce cas, le décret
n o 85-1378 prévoit que la collectivité ne peut bénéficier de rem-
boursement de T.V.A. à cette occasion, ce qui peut représenter
un manque à gagner considérable, notamment pour les opéra-
tions programmées sur plusieurs années . En effet, ce décret, par
son caractère rétroactif, va poser à l'évidence des problèmes
financiers importants aux communes . Il lui demande donc s'il
envisage d'adapter cette réglementation dans un sens plus favo-
rable aux collectivités.

Réponse. - Le fonctionnement du fonds de compensation, , par
lequel l'Etat rembourse la T.V.A . acquittée par les collectivités
locales sur leurs dépenses directes d'investissement, a révélé au
cours des précédents exercices budgétaires des anomalies et a
engendré des déficits importants . C'est ainsi, en particulier, que
le dispositif réglementaire en vigueur jusqu'en 1985 a eu pour
effet de faire bénéficier les collectivités locales de rembourse-
ments pour des dépenses sur lesquelles ces mêmes collectivités
n'avaient pas acquitté la T .V.A . ou sur le montant des subven-
tions spécifiques de l'Etat. Le Gouvernement précédent avait
décidé de mettre fin à cette situation, en précisant l'assiette des
remboursements dans le décret n° 85-1378 du 26 décembre 1985.
Il a par ailleurs voulu appliquer immédiatement ces nouvelles
dispositions. Compte tenu du décalage de deux ans qui existe
entre l'acquittement de la T.V.A. par les collectivités locales et les
remboursements de l'Etat, cela revenait à modifier les plans de
financement des communes faits à titre prévisionnel en 1984 et
en 1985 : les remboursements intervenant respectivement pour les
deux années 1986 et 1987 étant dorénavant établis sur ces nou-
velles bases, qui n'étaient évidemment pas connues au moment
où ces collectivités ont réalisé leurs investissements. Au demeu-
rant, le décret du 26 décembre 1985 a fait l'objet d'un recours
devant le Conseil d'Etat . Il appartient donc au juge administratif
de se prononcer sur cette affaire. En ce qui concerne les subven-
tions spécifiques de l'Etat à déduire de l'assiette du fonds de
compensation pour la T.V.A . conformément à l'article ler du
décret n° 85-1378 du 26 décembre 1985, seules celles provenant
du budget général ou d'un compte spécial du Trésor sont visées.
Il convient donc d'exclure de l'assiette du fonds les aides attri-
buées par le Fonds national pour le développement des adduc-
tions d'eau (F.N.D.A.E .), le Fonds forestier national (F.F.N.), le
Fonds national pour le développement du sport (F.N.D .S .), dont
les ressources sont inscrites au budget de l'Etat. Pour les mêmes
raisons, doivent être exclus les crédits attribués au titre du Fonds
d'intervention pour l'aménagement du territoire (F.I .A .T .) et du
Fonds interministériel de développement et d'aménagement rural
(F.I .D .A.R .) ainsi que ceux versés par l'Agence française pour la
maîtrise de l'énergie (A .F.M.E.) et provenant du budget des
ministères chargés de l'Industrie et de la recherche . En revanche,
ne sont pas à exclure de la base de calcul du F.C.T.V.A . les
subventions provenant de fonds juridiquement distincts de l'Etat,
tels le Fonds européen de développement régional (Feder), le
Fonds européen d'orientation et de gestion des marchés agricoles
(Feoga), le Fonds d'amortissement des charges d'électrification
(Face). II en va de mime des crédits attribué au titre du fonds
spécial grands travaux de 1984 à 1986, qu'ils proviennent directe-
ment du F.S.G.T. ou qu'ils aient été mis en place par l'Agence
française pour la maîtrise de l'énergie (A .F .M .E .). S'agissant des

crédits du F .S .G .T . ouverts au budget du ministère de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports à partir de 1987, il conviendra d'exclure de la base de
calcul du F.C .T.V.A . pour les exercices 1989 et suivants, les
sommes qui auront été versées à ce titre à compter du I « jan-
vier 1987, dans la mesure où il s'agit dorénavant de dotations
inscrites au budget de l'Etat.

Administration (rapports avec les administrés)

9245 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean Bonhomme demande à
M. le ministre de l'Intérieur 1° la nomenclature par ministère
intéressé des opérations ou décisions administratives s'appliquant
à la région, au département, à une commune ou à un particulier
qui doivent être publiées une fois ou deux fois au titre d'an-
nonces légales dans un ou deux journaux publicateurs ; 2. à
quelle autorité, selon les cas, appartiennent la décision de publi-
cation et le critère de choix du ou des journaux publicateurs :
3 o qui doit supporter les frais de ces insertions selon chaque cas
visé par la nomenclature demandée.

Administration (rapports avec les administrateurs)

tp15. - 16 février 1987 . - M. Jean Bonhomme s'étonne
auprès de M . le minlatre de l ' inthrleur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite no 9249, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986 relative aux opérations ou décisions adminis-
tratives qui doivent être publiées au titre d'annonces légales . II
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le régime des annonces judiciaires et légales est
déterminé par la loi no 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée par l'ar-
ticle 15-Ii de la loi na 78-9 du 4 janvier 1978 et par l'article 8 de
la loi n o 85-835 du 7 août 1985 . Dans chaque département, et
sauf pour les annonces devant paraître au Journal officiel de la
République française ou à ses annexes comme le Bulletin des
Annonces légales obligatoires, les annonces exigées par les lois et
décrets sont insérées dans l'un des journaux, au choix des
parties, remplissant les conditions prévues par la loi et son décret
d'application n o 55-1650 du 17 décembre 1955 modifié notam-
ment par le décret no 75-1094 du 26 novembre 1975 . Sous ces
conditions, tous les journaux d'information générale, judiciaire
ou technique inscrits à la commission paritaire des papiers de
presse, ne consacrant pas, en conséquence, à la publicité plus des
deux tiers de leur surface, et justifiant une vente effective par
abonnements, dépositaires ou vendeurs, sont inscrits de droit sur
la liste des journaux susceptibles de recevoir des annonces
légales publiée chaque année par arrêté du préfet . S'agissant du
cas particulier des condamnations pénales pour fraude fiscale,
c'est le tribunal qui désigne les journaux dans lesquels, outre le
Journal officiel de la République française, le jugement doit être
publié, conformément à l'article 1741 du code général des impôts.
Cet article précise également que les frais de la publication du
jugement sont intégralement à la charge du condamné . Compte
tenu de la diversité des lois et décrets qui exigent une annonce, il
est extrêmement difficile d'établir la nomenclature par ministère
intéressé des opérations ou décisions administratives s'appliquant
à la région, au département, à une commune ou à un particulier
qui doivent être publiées à titre d'annonces légales dans un
journal .

Communes (finances locales : Paris)

11192. - 3 novembre 1986. - M. Christian Bous expose à
M. le Premier ministre que les lois du 31 décembre 1975 et du
6 mai 1976, abrogeant toutes dispositions antérieures, ont étendu
à la commune de Paris et à la région d'Ile-de-France les disposi-
tions de droit commun relatives au contrôle des fonds des collec-
tivités locales. Depuis cette date et en dépit de nombreuses
requêtes, la chambre régionale des comptes de l'Ile-de-France n'a
jamais pu obtenir les justifications qu'elle exige sur l'utilisation
des fonds de la questure de la ville de Paris et de la région d'Ile-
de-France. Il résulte de cette situation unique en France et haute-
ment anormale par rapport au règlement général de la comptabi-
lité publique que des fonds publics font l'objet de versements par
le receveur des finances à un compte bancaire ouvert au nom du
questeur qui les utilise sans justification du service fait, sans
contrôle du juge des comptes et sans contrôle des assemblées
élues . II lui indique que les crédits de la questure de la ville de
Paris, depuis la première élection du maire de la capitale
en 1977, ont été les suivants : 1978 : 35 millions de francs ; 1979 :
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40 millions de francs 1980 : 42 millions de francs 1981
45 millions de francs 1982 : 48 millions de francs 1983
50 millions de francs 1984 : 59 millions de francs 1985
67 millions de francs ; 1986 : 87 millions de francs ; soit un total
pour neuf années de 473 millions de francs (47,3 milliards de
centimes) . La moitié de ces sommes est justifiable pour les
indemnités des conseillers de Paris, l'autre moitié, soit environ
240 millions de francs (24 milliards de centimes), a été utilisée
sans que quiconque ait eu connaissance de leur destination,
hormis le maire de la ville de Paris, le directeur financier et le
questeur. Or une proposition de loi vient d'être déposée au Sénat
portant « adaptation du régime administratif et financier de la
ville de Paris » (P .V. de la séance du 7 octobre 1986), mais ce
texte - s ' il était adopté - n'aurait pas d'effet rétroactif et laisse-
rait intacte la situation couvrant la période 1975-1986 . Il souligne
que la résistance opposée par le maire de Paris aux investigations
légieimes de la chambre régionale des comptes donne à penser
lue 240 millions de francs (24 milliards de centimes) ont couvert
des dépenses qui n'ont rien à voir avec le service public. En
conséquence, il lui demande : 1 . de bien vouloir lui faire
connaltre les raisons qui ont amené le maire de Paris à refuser de
satisfaire les demandes de la chambre régionale des comptes de
l 'lle-de-France ; 2e de lui faire connaître par le détail et pour la
période écoulée allant de 1977 à 1986 l'utilisation précise qui fut
faite par la ville de Paris des 240 millions de francs (24 milliards
de centimes) provenant des fonds publics qui ont alimenté le
compte de la questure de la ville de Paris . - Question transmise à
M. k ministre de l'intérieur.

Réponse . - Les crédits afférents aux frais de fonctionnement
des assemblées parisiennes ont fait l'objet, depuis 1939, d'un
régime spécial de gestion et de contrôle justifié par la nature des
dépenses qu'ils sont destinés à couvrir. Ces dépenses correspon-
dent, en premier lieu, aux indemnités légales dues au maire, aux
adjoints et aux conseillers de Paris . Elles recouvrent, ensuite, les
frais des services administratifs du conseil de Paris dont le fonc-
tionnement est analogue à celui d'une assemblée parlementaire,
en raison du volume des travaux et de sujétions spéciales, telles
que le compte rendu intégral des débats du conseil. Il faut souli-
gner, à cet égard, que l'accroissement important des dépenses de
fonctionnement du conseil de Paris au cours des dernières années
est essentiellement imputable au coût des institutions et des pro-
cédures nouvelles mises en place par la loi du 31 décembre 1982
relative à l'organisation administrative de Paris, Marseille et
Lyon. C'est ainsi notamment que le nombre de conseillers de
Paris est passé de 109 à 163 et qu'ont été institués 354 conseillers
d'arrondissement, dont 1 1 1 adjoints . Les dépenses en cause cor-
respondent également aux moyens de fonctionnement des
groupes politiques, dont l'existence est une des caractéristiques
originales des institutions parisiennes . A cet égard, il faut rap-
peler que l'équité de la répartition de ces crédits n'a jamais été
mise en cause par aucun groupe. Enfin, tes crédits de fonctionne-
ment de la ville de Paris sont destinés à régler des dépenses qui
ne sont pas à proprement parler « communales » ou « départe-
mentales », mais qui relèvent du rôle national et international
qu'est appelée à jouer la ville-capitair . Il s'agit, en particulier, de
l'organisation de très nombreuses manifestations ou réceptions à
l'Hôtel de Ville, notamment pour l'accueil de chefs d'Etat
étrangers, de délégations et de congrès internationaux . De nom-
breuses précisions ont d'ailleurs été apportées sur ces différents
types de dépenses à l'occasion des débats parlementaires qui se
sont déroulés devant le Sénat et l'Assemblée nationale les
29 octobre et 21 novembre 1986 . Pour répondre à ces spécificités,
l'article 9 du décret-loi du 21 avril 1939 organisait la gestion des
crédits de fonctionnement du conseil municipal et du conseil
général de Paris sur le modèle propre aux assemblées parlemen-
taires, c'est-à-dire per les bureaux des deux assemblées et sous
leur contrôle (système dit des « frais de questure ») . Ces disposi-
tions ont été abrogées par la loi ne 75-1331 du 31 décembre 1975
portant réforme du régime administratif de la ville de Paris, sans
toutefois que cette abrogation ait résulté d'une volonté expresse
du législateur de l'époque, comme le montre l'examen des tra-
vaux préparatoires. Par la suite, le ministre de l'économie et des
finances devait décider, dans une lettre en date du 6 avril 1977
adressée au prefet de Paris, de reconduire le régime spécifique de
gestion des crédits afférents aux frais de se résentation, de mis-
sion et de réception des élus de Paris . Avec l'intervention des lois
de décentralisation, le problème de la base légale de ce régime
spécifique s ' est trouvé posé . Il l'a été, pour la première fois, dans
une lettre adressée le 13 octobre 1982 par le premier président de
la Cour des comptes au ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, et à laquelle il n'a jamais été répondu sur le fond . Le
31 juillet 1984, le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
adressait au premier président une réponse d'attente dans
laquelle il précisait que le problème faisait l'objet d'études, afin
de « concilier la nécessité d'une mise en conformité avec la loi et
l'existence d'une certaine souplesse dans la gestion des crédits ».
Mais, il a fallu attendre le 29 avril 1986 et l'installation du nou-
veau gouvernement pour qu'il soit enfin répondu au référé de ce

haut magistrat, le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation et le ministre de l ' intérieur mani-
festant leur volonté de rétablir rapidement une base législative
incontestable au système de la questure parisienne . C'est pour-
quoi le Gouvernement a décidé d'inscrire à l'ordre du jour du
Parlement la proposition de loi déposée par MM . Pierre-
Christian Taittinger, Dominique Pado et Jean Chérioux, qui est
devenue la loi n e 86 .1308 du 29 décembre 1986 portant adapta-
tion du régime administratif et financier de la ville de Paris
(Journal officiel du 30 décembre 1986). Cette loi prévoit que les
crédits de fonctionnement du conseil de Paris font l'objet de pro-
positions préparées par le questeur et arrêtées par une commis-
sion présidée par un président de chambre à la Cour des comptes
et composée, outre le questeur, de membres désignés par le
conseil en son sein de manière sue chacun dia groupes poli-
tiques soit représenté . Les propositions ainsi arrêtées sont ins-
cntes dans le projet de budget soumis au conseil de Paris . L'apu-
rement et le ,contrôle des comptes correspondants sont assurés
par une commission de vérification désignée par le conseil en son
sein de manière que chacun des groupes politiques soit repré-
senté. Le questeur ne peut faire partie de cette commission. Le
pouvoir de la commission s'exerce sous le contrôle de la Cour
des comptes et sous réserve de ses droits d'évocation et de réfor-
mation .

Police (police de l'air et des frontières)

11923 . - 3 novembre 1986 . - M. Joseph-Henri Maujoûan du
Gasset demande à M . le ministre de l'lntirisur s'il peut lui
indiquer comment l'ex-dictateur Bokassa, surveillé par une
dizaine de gendarmes et officiers des renseignements généraux,
démuni de tous papiers d'identité, et n'ayant pas l'autorisation de
quitter les Yvelines où il vivait depuis décembre 1983 dans son
chàteau d'Hardricourt, a pu quitter la France.

Réponse. - En vertu de l'article 139, alinéa 1, du règlement de
l'Assemblée nationale, les questions écrites ne doivent « contenir
aucune imputation personnelle à l'égard de tiers nommément
désignés » . Il n'est donc pas possible de répondre à la question
posée.

Collectivités locales (finances locales : Nord)

14943. - 15 décembre 1986 . - M . Georges Hope attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur deux rejets de demande
de subvention opposés à deux communes de son arrondissement.
Dans le premier cas, il s'agit de Somain, la ville s' est vu attribuer
une subvention forfaitaire de 81 600 francs pour la construction
de vestiaires-douches et d'installations sportives au collège . Les
travaux ont été réalisés par le personnel de la ville et des
demandes de versements de subventions ont été transmises le
28 mars 1986, alors que neuf dixièmes des travaux étaient exé-
cutés, et le 18 septembre 1986, après la fin des travaux. Or, le
maire vient d'apprendre que cette subvention ne serait pas versée
en 1986, sans d'ailleurs qu'aucune assurance lui soit donnée
pour 1987. Dans le second c :e, la commune de Flines-lez-Raches,
victime d'un incendie crimi tel de sa mairie, avait sollicité une
subvention exceptionnelle o t l'Etat pour la reconstruction de
l'édifice et la reconstitution des archives, détruites en grande
partie . .. Par téléphone, le maire vient d'apprendre que la subven-
tion ne serait pas versée sous le prétexte que les travaux ont été
engagés par la commune, avec l'aide quasi exclusive de son per-
sonnel, sans attendre l'arrêté de subvention. Comment ne pas
admettre pourtant, que la municipalité, avec le souci louable de
la continuité du service public qui l'anime, ait décidé la réalisa-
tion immédiate des travaux 7 Il lui demande en conséquence
d'expliquer ces deux refus qui ont, jusqu'à preuve du contraire,
valeur d'illustration de la politique de désengagement de 1Etat
en matière d'équipement.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par les communes de
Somain et de Flines-lez-Raches pour l'attribution de certaines
subventions appellent les précisions ci-après . La commune de
Somain a bénéficié d'une subvention de 81 600 francs par arrêté
du 6 septembre 1984 imputée sur le chapitre 66 .50 - article 20
« équipements sportifs et socio-éducatifs d'intérêt régional et
local » du ministère de la jeunesse et des sports . Un acompte de
70 p. 100 du montant des travaux a effectivement été demandé
par le maire de cette commune, mais n'a pu être versé en
mars 1986 faute de disposer des crédits de paiements correspon-
dants . Cependant, une somme de 73 500 francs correspondant à
70 p . 100 du montant des travaux a été payée le
2 décembre 1986 . Le solde de cette subvention pourra être versé
au vu de la justification de l'achèvement des travaux et en fonce
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tion des disponibilités en crédits de paiement existantes en 1987.
S'agissant de la subvention sollicitée par la commune de Flines-
lez-Raches, il convient de rappeler que l'article 10 du décret
n o 72-196 du 10 mars 1972 portant réforme du régime des sub-
ventions d'investissement accordées par l'Etat, prévoit que la
décision attributive de subventions doit être préalable au com-
mencement d'exécution de l'opération à subventionner . Or, cette
commune, dont la mairie a été endommagée par un incendie, a
sollicité un concours financier de l'Etat pour la réfection de l'édi-
fice alors que les travaux de reconstruction étaient en cours.
Dans ces conditions, il était juridiquement impossible d'attribuer
une subvention à cette collectivité . Les conditions de mise en
place et d'attribution de ces deux subventions respectent stricte-
ment la réglementation applicable et ne traduisent nullement un
désengagement de l'Etat en matière d'équipement.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

14743 . - 15 décembre 1986. - M. Vincent Porslll fait part à
M . I . minlatr. de l'intirlsur des inquiétudes qu'éprouvent de
nombreux médecins attachés en qualité de sapeurs-pompiers
volontaires aux corps des sapeurs-pompiers et qui ne savent pas
jusqu'à quel degré leur responsabilité peut être couverte par l'ad-
ministration pour la bonne et simple raison qu'il n'existe pas de
statut du médecin sapeur-pompier . Or, un tel statut s'avère indis-
pensable pour donner à ces médecins toute latitude, notamment
quant au choix de l'établissement hospitalier vers lequel ils déci-
dent de diriger les blessés lorsque le libre choix du malade ne
peut pas être assuré du fait que celui-ci est inconscient. Concrète-
ment : entre deux établissements à plateaux techniques différents
mais dont l'un (celui dont le plateau technique est le moins
fiable) est situé le plus près du lieu ou s'est produit l'accident,
vers lequel des deux le médecin sapeur-pompier doit-il diriger
son ou ses blessés 7 Au cas où c'est vers l'établissement hospita-
lier dont le plateau technique est le plus fiable mais qui est situé
le plus loin que le malade est dirigé, et au cas où celui-ci vien-
drait à décéder, comment est couverte la responsabilité du
médecin s'il est attaqué par la famille du blessé ou par les diri-
geants de l'établissement hospitalier au plateau technique le
moins fiable 7 Il estime que seul un véritable statut des médecins
sapeurs-pompiers garantissant à ceux-ci leur pleine indépendance
est à même de leur procurer la sérénité et la sécurité nécessaires
dont ils ont éminemment besoin pour exercer dans les meilleures
conditions la mission difficile qu'ils accomplissent avec un
dévouement admirable.

Réponse. - Aucun texte législatif ou réglementaire ne régit le
transfert des personnes accidentées pour le choix de l'établisse-
ment hospitalier lorsque la victime est inconsciente ; par contre il
existe des documents de portée opérationnelle établis en fonction
de l'infrastructure des établissements habilités à recevoir des acci-
dentés de la route et de l'organisation des secours d'urgence.
Pour l'évacuation et l'hospitalisation des blessés de la route, l'éta-
blissement hospitdier receveur peut décider éventuellement de
diriger les accidentés vers des établissements plus spécialisés ; il
procède alors à une évacuation dite secondaire par voie aérienne
ou routière selon l'état de la victime . Quant aux médecins de
sapeurs-pompiers, qui jouent un rôle prépondérant dans l'assis-
tance aux victimes, leur responsabilité ne peut être engagée qu'en
cas de faute détachable de l'activité du service . Une étude sera ,
conduite pour définir les conditions d'exercice des fonctions de
médecins de sapeurs-pompiers dans le cadre du statut des
sapeurs-pompiers en cours d'examen.

Pompes funèbres (réglementation)

18044. - 22 décembre 1986. - M. Dominique Strauss-Kahn
attire l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur les disposi-
tions de l'article 31 de la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales . L'ar-
ticle 31 insère dans le code des communes un article L . 362-4-1
relatif au service extérieur des pompes funèbres qui stipule
notamment que les entreprises privées de pompes funèbres sont
agréées selon des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat.
Il souhaite conn,•itre si toutes les dispositions ont été prises afin
que l'article 31 de la loi puisse entrer en vigueur le fa r jan-
vier 1987 comme la loi l'avait prévu.

Réponse. - L'article 31 de la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986
contient deux types de dispositions. D'une part, il prévoit une
ouverture du monopole des pompes funèbres. Cette mesure est
entrée en vigueur de plein droit le I o* janvier 1987 et sa mise en
application ne nécessite pas l'intervention d'un texte réglemen-
taire. D'autre part, il crée un agrément des entreprises privées qui

participent au service des pompes funèbres . Les modalités de cet
agrément sont fixées pati le décret n° 86-1423 du
29 décembre 1986 publié au Journal officiel du 24 janvier 1987.
Ce texte aménage un délai de six mois permettant aux entreprises
de constituer leur dossier de demande d'agrément. Les préfets
qui sont compétents pour délivrer cet agrément disposeront d'un
délai de quatre mois à compter du dépôt de la demande d'agré-
ment, pour accorder ou refuser celui-ci. Toutes dispositions ont
ainsi été prises pour que la loi du 9 janvier 1986 s'applique dans
les conditions et à la date prévues.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

18820. - 29 décembre 1986. - M. Didlsr Chouat appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'Int4rleur sur la situation préoccu-
pante de la justice administrative . Pour les juridictions adminis-
tratives des quatre départements bretons, l ' asphyxie est proche.
Depuis le mots de juin dernier, manquent cinq magistrats sur les
seize normalement présents . Pire, les tableaux d'avancement sont
seulement parus début octobre, ce qui laisse supposer des postes
vacants durant encore plusieurs mois . Pourtant, 4 800 dossiers
sont en attente et le délai moyen de ugement est de vingt-
six mois. Cette situation tourne au déni de justice : il faut
compter cinq ans en cas d'appel devant le Conseil d'Etat . En
conséquence, il lui demande de prendre des mesures pour remé-
dier à la situation présente.

Réponse. - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction du
premier degré était de 250 présidents et conseillers . Le Gouverne
ment a alors décidé la mise en œuvre d'un plan de création.
d'emplois qui a eu pour effet de porter cet effectif à 375, soit une
augmentation de 50 p. 100 qui a permis notamment la mise en
place de 23 nouvelles formations de jugement et le recrutement
de 287 conseillers . L'infonnatisa:ion a été mise en oeuvre et déve-
loppée dans le cadre d'un projet visant à l 'automatisation de la
ge tion des greffes à échéance de cinq ans tandis qu 'est envisagé
le raccordement de tous les tribunaux à des banques de données
juridiques. Le tribunal administratif de Rennes a largement béné-
ficié de ces mesures . A l'origine tribunal à une seule chambre, il
a dès 1975 été transformé en tribunal à deux chambres puis à
trois chambres en 1982 et quatre chambres en 1983 : sa capacité
de rendement a donc été quadruplée depuis sa création et dou-
blée depuis 1982. Enfin, en 1985, le greffe du tribunal a été infor-
matisé .

Cultes (lieux de culte)

18012. - 5 janvier 1987 . - M . Jacques Sompard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intirlwr sur les problèmes existant
en Arles suite à l'organisation d'une communauté intégriste
musulmane réalisée avec une majorité d'immigrés qui installent
sans autorisation, et avec des fonds venant de l'étranger, un lieu
de culte. Le libéralisme exceptionnel dans le monde sur la légis-
lation d'associetions des étrangers facilite k développement de
tels foyers de propagande religieuse coranique dont le fanatisme
a enfanté les actes terroristes récents . La réhabilitation du local à
usage de lieu de culte se fait sans autorisation et semble-t-il avec
des travaileurs soit clandestins, soit exerçant au noir . Il lui
demande ce que le Gouvernement compte faire pour que ne se
perpétuent et ne se multiplient de tels agissements susceptibles de
créer de graves incidents avec la population.

Cultes (ministres des cultes et membres
des congrégations et collectivités religieuses : Paris)

11014. - 5 janvier 1987. - M. Jacques Sompard sur demande
d'un conseiller régional élu d'Arles, attire l'attention de M . le
ministre do l'Intérieur sur les problèmes que rencontre la com-
munauté musulmane d'Arles . En 1979, se crée une association
islamique, formée par des Français musulmans, dans un lieu de
culte municipal. En 1986, à la suite de tensions survenues entre
les Français et les immigrés musulmans intégristes faisant une
propagande anti-française et anti-harkis, intolérable dans un pays
souverain, la grande mosquée de Paris a envoyé un iman pour
reprendre en main la communauté musulmane. Celui-ci a tenté
de le faire mais semble-t-il pour la mouvance intégriste.
Convoqué par les renseignements généraux d'Arles pour vérifica-
tion de la conformité de son visa, Il a préféré repartir en Algérie.
Il lui demande que toute mesure soit prise auprès de la grande
mosquée de Pans pour que les iman exerçant en France ne
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soient pas des intégristes venus prêcher la guerre sainte. Le
renouvellement de telles erreurs étant en mesure de poser le pro-
blème de la liberté d'exercice des cultes en termes politiques et
même en termes de défense nationale.

Réponse. - Conformément à l'article 1 ., de la loi du
9 décembre 1905, « la République garantit le libre exercice des
cultes sous les seules restrictions édictées dans l'intérêt de l'ordre
ublic » . Il résulte de ces dispositions que l'aménagement d'un

Peu de culte ne nécessite aucune autorisation ou formalité autre
que celles prévues d ' une façon générale par le code de l 'urba-
nisme, qui relèvent de la responsabilité des autorités municipales.
Les pouvoirs publics n'ont pas davantage compétence pour Inter-
venir dans des conflits pouvant survenir entre divers groupes
d ' une communauté religieuse ou pour apprécier l 'opportunité de
la nomination des ministres des cultes, sous réserve que ceux-ci,
s'ils sont _é trangers, se conforment à la réglementation en vigueur.
II ne pourrait en être autrement que si se produisaient des inci-
dents de nature à troubler l'ordre public, ce qui ne semble pas
avoir été le cas dans les circonstances évoquées par l'honorable
parlementaire .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18882. - 19 janvier 1987 . - M. Henri Bayard appelle l' attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur les problèmes qui semblent
se poser en matière de responsabilités pour les médecins lors-
qu'ils exercent en qualité de sapeurs-pompiers volontaires . II y
aurait peut-être lieu de doter les intéressés d'un statut leur per-
mettant d'accomplir leur mission dans les meilleures conditions.
Il lui demande de oien vouloir lui faire connattre son sentiment
sur ce problème ainsi que les mesures qui pourraient être prises
dans ce domaine.

Réponse. - Les médecins de sapeurs-pompiers volontaires sont
régis par les dispositions statutaires prévues dans le code des
communes et, en leur qualité de sapeurs-pompiers volontaires,
font partie intégrante des services d'incendie et de secours . Dès
lors, les fautes qu'ils pourraient être amenés à commettre dans le
cadre de leurs activités de sapeur-pompier sont analysées comme
des fautes du service et engagent, de ce fait, non la responsabilité
personnelle des auteurs (sans réserve de l'existence d'une faute
personnelle détachable du service), mais celle de la collectivité
territoriale employeur.

Conseil d 'Etat et tribunaux administratifs (fonctionnement)

11735 . - 19 janvier 1987 . - M. Dominique titreuse-Kahn
appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministee de la
Natice, sur les délais extrêmement importants constatés en
matière d' instruction des recours par la jundiction administrative.
Cette situation est incontestablement due à une augmentation
sensible du nombre des recours, qui ne s'est pas traduite par une
augmentation correspondante des moyens mis à la disposition
des tribune x administratifs . Il souhaite connattre : 1" le nombre
d'affaires traitées annuellement par le tribunal administratif de
Grenoble ces cinq dernières années ; 20 le délai moyen d'instruc-
tion des dossiers par le même tribunal ; 3 0 les dispositions que le
Gouvernement entend prendre pour permettre à la juridiction
administrative d'assumer sa mission dans de bonnes condi-
tions . - Qaesrioa transmise à M. k ministre de l'intérieur.

Réponse. - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction du
premier degré était de 250 présidents et conseillers . Le Gouverne-
ment a alors décidé la mise en oeuvre d ' un plan de créations
d'emplois qui a eu pour effet de porter cet effectif à 375, soit une
augmentation de 50 p. 100 qui a permis notamment la mise en
place de vingt-trois nouvelles formations de jugement . Pour sa
part, le tribunal administratif de Grenoble qui comptait deux
chambres jusqu'en 1980, s'est vu doter d ' une troisième chambre
en 1981 puis d'une quatrième en 1983. Ce doublement de sa
capacité de rendement s'est accompagné d'une progression lente
mais continue du nombre des affaires jugées : en 1982 : 1776,
en 1983 : 1 921, en 1984 : 1 861, en 1985 : 2 403 et en 1986 :
2 484. Ces dates s'entendent du 16 septembre de chaque année
considérée, et le nombre de jugements est calculé en données
brutes, aucune série n'étant décomptée . Quant au délai de résorp-
tion du stock qui dépassait très largement deux ans jus-
qu'en 1981, il est désormais, depuis 1982, ramené à un an
neuf mois en moyenne, ce qui correspond en 1986 à la moyenne
nationale. Ces éléments sont significatifs de l'effort fait au profit
du tribunal administratif de Grenoble, dont l'effectif complet et
de qualité, compte tenu de la stabilité de ses membres, est en
mesure d'assurer les taches juridictionnelles qui lui incombent .

Cc'lectivttés locales (personnel)

18811 . - 19 janvier 1987. - M. Rodolphe Pesos attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur le décret n° 86-227 du
18 février 1986 relatif à la titularisation des agents des collecti-
vités territoriales de catégorie A et B, et notamment sur sa circu-
laire d'application du 18 février 1986 qui prévoit la reprise en
compte de tout ou partie des services antérieurs accomplis en
qualité d'agent non titulaire. Cette circulaire stipule notamment
que les services à prendre en considération devront avoir été
accomplis dans une ou plusieurs collectivités ou établissements
relevant de la loi du •26 janvier 1984. Par ailleurs, la Li du
26 janvier 1984, et notamment son article 126 qui renvoie à l'ar-
ticle 3 de la loi du 13 juillet 1983, qui constitue le titre 1 w du
statut de la fonction publique en général, mentionne bien les
emplois de l'Etat, des réons, des départements, des communes.
En conséquence, il lui demande s'il n'est pas possible de faire
application de l'article 5 du décret du 18 février précité dans le
cas d'un agent qui justifierait d'une ancienneté de plus de
dix ans en qualité de contractuel dans un établissement public de
l'Etat, au moment de son intégration dans un emploi de niveau A
d'une collectivité territoriale.

Réponse. - L'article 126 de la loi n o 84-53 du 26 'janvier 1984
renvoit à l'article 3 du titre IK du statut général sur deux points :
d'une part en ce qui concerne les caractéristiques de l'emploi que
l'agent occupe au moment où il va être titularisé et, d'autre pan,
à propos de l'emploi dans lequel il a dû accomplir des services
effectifs d'une durée équivalente à deux ans au moins de service
à temps complet. Sur le premier point, il est certain que l'emploi
doit présenter un caractère permanent . II ne fait guère de doute
qu'il doit Litre occupé par un agent non titulaire d'une collectivité
territoriale puisque l'expression « agent non titulaire » ne peut
avoir d'autre signification dans le titre III du statut général . De
lus, le 1° de l'article 126 de la loi du 26 janvier 1984 précitée et

l'article 46 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 exigent que les
agents aient été en fonctions à une certaine date qui est, selon le
cas, le 26 janvier 1984 ou le 12 juillet 1984. Or le 1' de l'article
126 précité mentionne à cet é la protection sociale des agents
non titulaires des collectivit territoriales . Il s'ensuit que ces
agents devaient à cette date, et a fortiori au moment de leur titu-
larisation, occuper en cette qualité un emploi relevant d'une col-
lectivité territoriale. Sur le second point concernant les deux ans
de service à temps complet, il est fait référence aux méme fonc-
tions que ,elles dont la portée vient d'être explicitée . II s'agit
donc de services accomplis dans un emploi permanent d'une col-
lectivité territoriale en qualité d'agent territorial. Cela étant, ni les
articles 126, 128 ou 131 de la loi du 26 janvier 1984, ni le décret
n^ 86-227 du 18 février 1986 ne prévoient que les services
accomplis auprès d' une administration de l'Etat peuvent Litre pris
en compte pour la détermination de la modalité d'accès à l'em-
ploi de titulaire et pour le classement dans cet emploi. S'agissant
de la détermination de la modalité d'accès à l'emploi de titulaire,
la circulaire du 18 février 1986 a, compte tenu de ce qui précède,
adopté la position suivante dans sa section III, paragraphe 2 inti-
tulé « deux modalités de titularisation selon l'ancienneté
détenue », à savoir liste d'aptitude ou examen professionnel :
« les services pris en considération devront avoir été accomplis
dans une ou plusieurs collectivités ou établissements relevant de
la loi du 26 janvier 1984 ». S'agissant du classement dans l'em-
ploi de titulaire, la circulaire du 18 février 1986 indique seule-
ment dans sa section III, paragraphe 3, qu 'il doit être fait appli-
cation de règles prévues par les dispositions statutaires des
emplois d'accueil . Cela résulte des dispositions de l ' article 131 de
la loi du 26 janvier 1984 . Il s'ensuit que si ces règles permettent
une prise en compte de services accomplis auprès d'une adminis-
tration de l'Etat, le classement est opéré en conséquence . Dans la
négative, les services accomplis auprès d 'une administration de
l'Etat ne peuvent être pris en compte.

Communes (personnel)

17118 . - 2 février 1987. - M. Frédéric Jaiton attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur la situation administrative
de certains agents communaux . L'article 136 de la loi du 26 jan-
vier 1984 rend applicable aux agents des collectivités territoriales
non titulaires qui n'ont pas demandé leur titularisation ou dont
la titularisation n'a pas été prononcée, l'article 20, 1 .► et
2. alinéas du titre I du statut général des fonctionnaires de l'Etat
et des collectivités locales. Par ailleurs, le décret n° 86-41 du
9 janvier 1986 relatif à la titularisation des agents des collectivités
territoriales des catégories C et D précise dans son article 3 que
l 'agent non titulaire bénéficiaire du présent décret est classé dans
un corps ou emploi de titulaire en prenant en compte, à raison
de trois quarts de leur durée, les services civils qu'il a accomplis
dans un emploi de niveau équivalent . il lui demande s'il faut en
déduire qu'un agent non titulaire n'ayant pas demandé son inté-
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station ou dont la titularisation n'a pas été prononcée doit, obli-
gatoirement, être classé dans un emploi de titulaire correspon-
dant à la fonction qu'il assume avec prise en compte des
trois quarts de son ancienneté.

Réponse. - Les dispositions du décret n a 86-41 du 9 jan-
vier 1986 relatif à la titularisation des agents des collectivités ter-
ritoriales des catégories C et D prévoient sous certaines condi-
tions la titularisation des agents non titulaires qui en font la
demande. En conséquence, les agents non titulaires qui n'ont pas
usé de la faculté qua leur était offerte ou ceux dont la titulansa-
tion n'a pas été prononcée continuent à être employés dans les
conditions prévues par la législation et la réglementation qui leur
sont applicables.

Communes (personnel)

171S1 . - 2 février 1987. - M. Frédéric Jalton appelle l'atten-
tion de M . te ministre de l'Intérieur sur la situation administra-
tive des personnels des communes ayant vocation à ètre intégrés
en tant qu'ouvriers professionnels. La circulaire du 31 jan-
vier 1986 relative à l'application du décret n° 86-41 du 9 jan-
vier 1986 relatif à la titularisation des agents territoriaux des
catégories C et D précise les conditions à remplir par les agents
candidats à la titularisation. Il est notamment fait mention de la
nécessité pour les candidats d'être titulaires de l'un des titres
requis pour pouvoir se présenter au concours externe d'accès au
corps ou à l'emploi de titulaire correspondant. Cependant, le
concours externe d'accès à l'emploi d'ouvrier professionnel s'ef-
fectue soit sur présentation de titre, soit sur épreuve sans condi-
tion de diplôme . Il lui demande si, dans ce cas, on peut en
déduire que les agents concernés peuvent être intégrés et titula-
risés dans l'emploi d'ouvrier professionnel, sans aucune condition
de diplôme dès lors qu'ils remplissent les conditions d'ancien-
neté.

Réponse. - Les conditions à remplir pour les agents commu-
naux non titulaires de catégories C et D candidats à la titularisa-
tion sont mentionnées au tableau de correspondance annexé au
décret n° 86-41 du 9 janvier 1986 relatif à la titularisation des
agents des collectivités territoriales des catégories C et D, Ce
tableau précise notamment : « Agents ayant, d ' une part, des fonc-
tions et occupant des emplois qui, par leur niveau et leur nature,
sont assimilables à des emplois ou des corps de titulaires de caté-
goire C ou D et qui, d'autre part, sont titulaires de titres permet-
tant l'accès auxdits emplois ou corps ». Les agents concernés doi-
vent donc justifier, soit de deux certificats d'aptitude
professionnelle, soit de deux brevets professionnels, soit d'un cer-
tificat d'aptitude professionnelle et d'un brevet professionnel de
spécialité différente selon la nature de l'emploi dans lequel ils
ont vocation à être titularisés.

Communes (finances locales)

17111. - 2 février 1987 . - M . Pierre Métal. attire l'attention de
M. le ministre de l'Intérieur sur la voirie des communes situées
dans les ons de marais . Ces collectivités éprouvent de plus en
plus de di aculté pour financer les grosses réparations ou les
travaux d ' entretien de leur voirie rurale et communale . Le trafic
des poids lourds s'accentue, et la sécheresse cause des dégâts
plus importants que le gel. Afin de corriger ces inconvénients
spécifiques à ces régions, ne serait-il pas urgent de compter
double la longueur de la voirie comme paramètre servant au
calcul de la I.G.F. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour qu'une telle mesure soit retenue.

Réponse. - Le Gouvernement a pleinement conscience des dif-
ficultés que peut entratner pour certaines communes leur situa-
tion dans des régions de marais . Aussi, les travaux de grosse
réparation de voirie destinés à remédier aux dégâts entraînés par
nette localisation sont-ils éligibles à la dotation global, d'équipe-
ment dans la mesure toutefois, pour les communes relevant de la
deuxième part aux termes d. la loi du 20 décembre 1985, où ces
investissements entrent dans les catégories d'opérations priori-
taires retenues par la commission départementale d'élus . S'agis-
sant de la situation de ces communes au regard de la dotation

gl
obale de fonctionnement, il est rappelé que le Gouvernement, à
occasion de la réflexion qu'il a engagée sur les modifications

qu'il convient d'apporter aux dispositions régissant cette dotation,
a souhaité simplifier très sensiblement ses mécanismes de répara-
tion. Ce souci, partagé par de nombreux élus, est incompatible
avec la prise en compte de l'ensemble des situations spécifiques
et l'introduction de nouveaux critères de répartition. Il n'est, par

conséquent, pas envisagé de retenir. dans le calcul de la D .G .F.,
de paramètres supplémentaires liés à la localisation géographique
des communes bénéficiaires.

Défense nationale (défense civile : Vosges)

17111 . - 2 février 1987 . - M. Christian Pierrot demande à
M. le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui exposer les
raisons pour lesquelles le recensement des abris et des différents
dispositifs de protection utilisables en cas de conflit nucléaire a
été interrompu dans le département des Vosges, à la suite de la
parution de la circulaire du 24 octobre 1986 . Il lui suggère de
bien vouloir autoriser, à nouveau, ce recensement qui ne peut
être que bénéfique pour les populations vosgiennes.

Réponse. - Le recensement des locaux enterrés ou semi-enterrés
pouvant servir d'abris contre les retombées radioactives a été
effectivement, mais provisoirement, suspendu dans le départe-
ment des Vosges comme dans tout autre département . Toutefois,
cette suspension des opérations de recensement ne résulte d'au-
cune circulaire. Le document auquel se réfère l'honorable parle-
mentaire est probablement la lettre circulaire du 25 octobre 1985
par laquelle était porté à la connaissance des préfets concernés le
lancement d' une troisième tranche de recensement dans certains
départements, dont celui des Vosges . C'est cette tranche, prise
dans son ensemble, qui n'a pas, en définitive, été engagée . En
effet, l'exploitation des données recueillies à l'occasion des recen-
sements entrepris dans le cadre des deux premières tranches
(neuf départements) a permis de constater que les méthodes
employées en matière de recueil des renseignements, de saisie des
données et de traitement informatique ne permettaient pas d'at-
teindre l'objectif fixé consistant à constituer un fichier k abris »
dans chaque département. Aussi la définition d ' une nouvelle
méthodologie s'impose-t-elle dûsormais . A cet égard, il apparalt
d ' ors et déjà que la réflexion devra nécessairement être engagée à
la lumière des inévitables évolutions que la matière comporte.

Risques naturels (froid et neige : Vaucluse)

17112 . - 9 février 1987 . - M . Jacques Bomperd attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur le fait que la ville
d'Orange a été, comme presque tous les ans, au centre d'une
zone extrêmement enneigée compte tenu de sa position particu-
lière dans la vallée du Rhône. Il lui demande s'il ne serait pas
logique que les pompiers d'Orange disposent d'un équipement
chasse-neige adaptable sur les camions d'intervention.

Réponse. - Les acquisitions de matériels de secours et de lutte
contre l'incendie destinés à équiper les corps de sapeurs-
pompiers relèvent de la compétence exclusive des collectivités
territoriales. Conformément aux dispositions du décret n o 82-694
du 4 août 1982, la commission administrative des services dépar-
tementaux d'incendie et de secours est chargée d'arrêter les pro-
grammes d'achats de matériels, et de procéder à la répartition de
ces équipements dans les différents corps . C'est dans le cadre de
cette procédure que la ville d'Orange dispose de la possibilité
d' équiper son corps de sapeurs-pompiers de matériels spécifiques
de déneigement, le service départemental pouvant, quant à lui,
intervenir à cette occasion au titre de l'aide qu'il accorde éven-
tuellement aux communes.

Conseil d 'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Nord)

113M. - 16 février 1987 . - M . Bruno Chauvlerrs attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intirlwr sur le fait que le tribunal
administratif de Lille connaît depuis plusieurs années un véri-
table engorgement des dossiers qui y sont plaidés . Celui-ci est dû
à l'insuffisance des effectifs en regard du nombre des affaires à
juger. Certaines procédures mettent plus de trois années pour être
réglées et c 'est plus de 6 500 dossiers qui sont en attente, actuel-
lement. Considérant que cela constitue d'une certaine manière un
quasi-déni de justice pour les plaignants, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ce retard soit résorbé.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur connaît bien la situation
du tribunal administratif de Lille et il a pris, au cours des der-
niers mois, diverses mesures pour y remédier . C'est ainsi qu'ont
été affectés à Lille deux conseillers au l u juillet 1986, deux vice-
présidents et deux conseillers au l u décembre 1986 et un
conseiller au l u mars 1987. Enfin, un conseiller rentrant de
mobilité sera, à sa demande, réintégré prochainement aux
effectifs du tribunal . Dans le même temps, pour permettre une
meilleure gestion des dossiers, il a été décidé d'informatiser le



23 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

lOIS

greffe du tribunal ; la mise en oeuvre de ce projet est en cours.
Enfin, il peut être précisé que les éléments chiffrés qui ont été
donnés à l'honorable parlementaire ont été manifestement sures-
timés . Il convient de les diminuer de près d'un millier, selon les
derniers éléments statistiques communiqués au ministre de l'inté-
rieur pour le l et février 1987, en application de l'article R. 9 du
code des tribunaux administratifs.

Départements (élections cantonales)

I MM. - 16 février 1987. - M. Joseph-Henri Maujoisn du
Omet demande à M . la ministre de l'Intérieur s'il est exact,
comme le laissent croire certains bruits, que les cantonales de
mars 1988 pourraient être exceptionnellement repoussées à l'au-
tomne en raison de l 'élection présidentielle prévue pour avril-
mai 1988.

Réponse. - Aux termes de la loi (art. L. 192 du code électoral),
les élections cantonales ont lieu tous les trois ans au mois de
mars. Les prochaines élections cantonales doivent donc se
dérouler en mars 1988 . Les élections présidentielles devant avoir
lieu en avril ou en mai de l'année 1988, il existe effectivement un
risque de concurrence entre ces deux consultations, dans la
mesure où l'intervalle entre le deuxième tour des élections canto-
nales et te premier tour de l'élection présidentielle sera très court.
Aussi, le Gouvernement étudie-t-il l'éventualité de reporter la
date des prochaines élections cantonales, comme cela a été fait
en 1967 et en 1973, pour éviter la colncidence au mois de mars
d'élections législatives et cantonales. En tout état de cause, un tel
report ne peut être décidé que par la voie législative et le Parle-
ment serait alors saisi en temps utile d'un projet de loi à cet
effet .

Conseil d 'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

1M10. - 23 février 1987 . - M Gilbert Gantier demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il n 'estime pas qu'il serait néces-
saire, pour une meilleure information des parties, que l'article
R. 167 du code des tribunaux administratifs soit modifié afin que
les parties aient connaissance avant l'audience des conclusions
du commissaire du Gouvernement afin de pouvoir les prendre en
compte dans leurs observations orales le jour de l'audience.

Réponse. - Devant un tribunal administratif, la contestation se
déroule entre un demandeur et un défendeur, qui est le plus sou-
vent une-autorité publique. Le commissaire du Gouvernement
n'est pas partie à l'Instance : son rôle est de présenter l'affaire à
la formation de jugement et d'indiquer son avis sur la façon dont
le litige doit tue résolu . Le caractère contradictoire du débat
intéresse les rapports entre parties et en aucune manière l'inter-
vention du commissaire du Gouvernement. Les règles de la pro-
cédure administrative comportent cet aspect spécifique qu'il n'est
pas envisagé de modifier ou d'aménager.

JEUNESSE ET SPORTS

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Yvelines)

1Mq . - 15 décembre 1986 . - Muse Edwlgs Avise demande à
M. le seorétalre d'Etat »prie du premier ministre, chargé
de te jswsssse st des sports, quelle suite il compte donner aux
conclusions du rapport Belin-Gisserot sur l'Institut national
d' éducation populaire de Marly-le-Roi . Il est étonnant qu' un éta-
blissement qui travaille en faveur de la jeunesse et de la vie asso-
ciative, d'une panière pluridisciplinaire, en intégrant la formation
et la recherche soit aujourd'hui menacé de suppression . Elle
demande pour quels motifs il aurait également été envisagé de
détourner l'Institut national d'éducation populaire de ses
objectifs initiaux et de ne plus faire à cet endroit que de la for-
mation des cadres pour différents ministères.

Réponse . - Le rapport présenté par la mission à laquelle fait
allusion l'honorable parlementaire a préconisé un certain nombre
d'allégements et d'adaptations concernant les structures de l'ad-
ministration de la jeunesse et des sports . La réforme de l'admi-
nistration centrale, intervenue en juillet 1986, traduit la volonté
d'adapter les modes d'intervention aux exigences découlant d'une
nouvelle définition du rôle de l'Etat dans les domaines de com-
pø
tence ouverts par le secrétariat d' Etat auprès du Premier

ministre, chargé de la jeunesse et des sports . Elle constitue la

première phase du processus de modernisation des structures
administratives de ce département ministériel . La création de la
direction de la jeunesse et de la vie associative, conçue comme
une administration de mission, organisée en départements aux
effectifs volontairement limités, impliquerait que fussent définis
par ailleurs les ressources et les moyens de formation indispen-
sables à la conduite d'une politique nationale en faveur dei
jeunes et de la jeunesse . La nécessité de disposer d 'un support
regroupant l'ensemble de ces ressources et constituant un pôlc de
rayonnement national relatifs à la jeunesse justifie l 'existence
d'un établissement spécialisé, lieu de ressource, d'échange et de
formation ; l'établissement sis à Marly-le-Roi présente à cet égard
un potentiel de locaux de travail et d'hébergement bien situ , à
proximité de Paris, qui répondent matériellement aux exigences
des missions de service public ainsi définies . La structure actuelle
de l'institut sera modifiée pour l'adapter à ces missions et lui
permettre d'assurer notamment trois fonctions essentielles : une
fonction de centre-ressources à caractère documentaire, technique
et scientifique ; une fonction d'organisation de formation de
cadres et animateurs de jeunesse ; une fonction de rencontres et
d'échanges nationaux et Internationaux . En matière de recherche,
l'établissement pourra constituer le lieu de confrontation des
résultats des travaux menés sur les problèmes de la jeunesse par
différentes équipes de spécialistes venant de tous les horizons.
Une large concertation associant toutes les parties intéressées est
en cours pour mieux préciser les modalités de la restructuration
de l'établissement .

Sports (politique du sport)

18280. - 22 décembre 1986 . - M. Chartes Mes« appelle l' at=
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les ressources extra-
budgétaires du Fonds national pour le développement du sport.
Ces ressources constituent une part importante de l'enveloppe
dont dispose le secrétaire d'Etat. Leur montant devrait atteindre
1 000 millions de francs en 1987, soit pratiquement le double des
prévisions établies pour 1986, et près de 300 millions de plus par
rapport à ce qui sera effectivement perçu. Or elles sont consti-
tuées de prélèvements sur les enjeux du loto, du P.M.U. et du
loto sportif. Et on peut s'attendre à un certain plafonnement de
ces enjeux, notamment pour le loto sportif qui a dé être remo-
delé en quelques occasions pour le rendre plus attrayant, ce qui
ne serait pas sans effets sur les ressources attendues . Il lui
demande, en conséquence, par quelles dispositions concrètes il
entend éventuellement intervenir pour garantir les ressources
extrabudgétaires du F.N .D .S.

Réponse . - Les recettes prévues dans la loi de finances
pour 1987 pour le Fonds national pour le développement du
sport s'élèvent à I milliard de francs soit 718 millions de francs
de prélèvement sur le loto sportif, 230 millions de prélèvement
sur le loto national, 19 millions de prélèvement sur le pari mutuel
et 33 millions d'excédent de la taxe sur les débits de boissons sur
les dépenses d'indemnisation . L'évolution actuelle des enjeux du
loto national et du pari mutuel confirme les prévisions qui ont
été établies lors de l ' élaboration de la loi de finances . Les
recettes du loto sportif ont effectivement connu une baisse durant
le second semestre 1986 et, pour y remédier, la société de la
loterie nationale et du loto national, le secrétariat d ' Etat auprès
du Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports, la fédéra-
tion française de football ont étudié un certain nombre de
mesures . Il s'agira notamment de jouer les rencontres du cham-
pionnat de France de football de première division le samedi à la
même heure, de prévoir une augmentation du nombre de tirages,
ce qui devrait assurer une promotion dynamique de ce jeu . Ces
mesures devraient permettre au loto sportif d'atteindre le rende-
ment prévu dans la loi de finances pour 1987.

Sports (politique du sport)

10142. - 12 janvier 1987. - M. Jacques Mahise appelle l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier athéstre,
chargé de la jeunes» et des sparts, sur les inquiétudes
concernant le financement du programme 1987 relatif aux sports.
En effet, l'évolution actuelle du Loto sportif ne permettra pas de
récolter le milliard de francs prévu, qui devrait être reversé aux
mouvements sportifs. En conséquence, il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour combler ce déficit, et faire en
sorte que les objectifs visés soient atteints.

Réponse. - Les recettes prévues dans la loi de finances
pour 1987 pour le Fonds national pour le développement du
sport s'élèvent à un milliard de francs, soit 718 millions de francs
de prélèvement sur le Loto sportif, 230 millions de prélèvement
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sur le Loto national, 19 millions de prélèvement sur le Pari
mutuel et 33 millions d'excédent de la taxe sur les débits de
boissons sur les dépenses d'indemnisation . L'évolution actuelle
des enjeux du Loto national et du Pari mutuel confirme les pré-
visions qui ont été établies lors de l'élaboration de la loi de
finances. Les recettes du Loto sportif ont effectivement connu
une baisse durant le second semestre 1986 et, pour y remédier, la
société de la Loterie nationale et du Loto national, le secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des
sports, la fédération française de football ont étudié un certain
nombre de mesures. II s'agira notamment de jouer les rencontres
du championnat de France de football de première division le
samedi à la même heure, de prévoir une augmentation du
nombre de tirages, ce qui devrait assurer une promotion dyna-
mique de ce jeu . Ces mesures devraient permettre au Loto sportif
d'atteindre le rendement prévu dans la loi de finances pour 1987.

Sports (associations, clubs et fédérations)

17228 . - 26 janvier 1987 . - M. Barnard Schreiner attire l'atten-
tion de M. 1e secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des clubs
omnisports . Il lui demande les mesures nouvelles qu'il compte
prendre pour aider ces clubs à exister et à se développer dans la
mesure où ils sont le vivier naturel du mouvement sportif
français.

Réponse. - Aucune mesure particulière n'est prévue pour les
clubs omnisports . Cependant ceux-ci peuvent, comme les associa-
tions unisports, bénéficier des subventions accordées sur la part
régionale du F.N.D.S., sur les crédits déconcentrés du cha-
pitre 43-91, et sur le chapitre 07 du F.N.D .S . pour les équipe-
ments . Les actions soutenues en 1987 concernent principalement
le renforcement de l'encadrement grâce au dispositif d'aide aux
clubs pour le recrutement de vacataires et d ' éducateurs sportifs
s'appuyant sur le plan d'incitation à l'emploi des jeunes mis en
ouvre par le ministère des affaires sociales et une aide financière
accrue pour les déplacements occasionnés par les compétitions
sportives ou par les stages . Les crédits consacrés à ces actions
s'élèveront respectivement à 127,2 MF et 40 MF . Par ailleurs
seront augmentés les crédits consacrés à la pratique du sport pen-
dant les vacances (16 MF), à la formation aux brevets d'Etat, des
dirigeants, des T.U .C. (12 MF) et maintenues les subventions des-
tinées au versement de vacations aux éducateurs de clubs
(15 MF) et à la rémunération des éducateurs (20 MF) . Les pro-
grammes traditionnels des clubs (stages, compétitions, école de
sport, matériel . . .) recevront 149 MF . Enfin les clubs pourront
bénéficier de subventions s'ils participent aux opérations d'amé-
nagement des rythmes extrascolaires (70 MF) . Au plan des équi-
pements, 25,6 MF seront consacrés sur le F .N.D.S . aux investisse-
ments réalisés par les associations sportives. C'est donc une aide
globale de 474,8 MF qui sera allouée en 1987 aux clubs, qu'ils
soient unisports ou multisports.

Sports (associations, clubs et fédérations)

11228. - 26 janvier 1987 . - M. Barnard Schreiner souhaite
obtenir de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, des indications relatives
aux clubs omnisports. II lui demande le montant des enveloppes
financières mises à la disposition des clubs omnisports en 1986
par l'intermédiaire du Fonds national du développement du sport
(F .N .D.S .) ou par d'autres subventions venant de son ministère.

Réponse. - Aucune mesure particulière n'est prévue pour les
clubs omnisports . Cependant ceux-ci, comme les associations
unisport, ont pu bénéficier des subventions accordées sur la part
régionale du F.N.D .S . (220 925 MF), des crédits déconcentrés du
chapitre 43-91 (55,6 MF) et des subventions d'équipement du
chapitre 7 du F.N.D.S . (26,6 MF) . L'ensemble de ces aides a
donc représenté 303,125 MF en 1986. Pour 1987, cette aide
atteindra 474,8 MF, ce qui prouve l'attachement du Gouverne-
ment à conforter les clubs dans la mission irremplaçable qu'ils
exercent pour le développement du sport en France.

Réponse. - Le prélèvement sur les enjeux du Loto sportif a
rappporté 450 millions de francs au Fonds national pour le déve-
loppement du sport en 1986. Compte tenu des autres lignes de
recettes, les sommes attribuées en 1986 s 'élèvent à 746,722 mil-
lions de francs, soit :141,704 millions de francs pour le sport de
haut niveau ; 1,018 million de francs pour les avances aux asso-
ciations sportives ; 220,925 millions de francs pour la part régio-
nale destinée aux clubs, comités et ligues pour le sport de
masse ; 136,779 millions de francs pour la part nationale destinée
aux fédérations pour le sport de masse ; 26,686 millions de francs
pour les subventions d'équipement versées aux associations spor-
tives ; 176,345 millions de francs pour les subventions d'équipe-
ment versées aux collectivités locales ; 43,265 millions de francs
pour les équipements d'Etat . Pour 1987, l'ensemble des res-
sources prévues pour le F .N.D.S. s'élève à un milliard de francs,
dont 164 millions de francs pour le sport de haut niveau, I mil-
lion pour les avances, 485 millions de francs pour le sport de
masse, 25,6 millions de francs pour les subventions d'équipement
versées aux associations sportives, 150,8 millions de francs pour
les collectivités locales, 48,6 millions pour les équipements d'Etat
et 125 millions de francs pour les équipements à vocation olym-
pique .

Associations (moyens financiers)

17231 . - 26 janvier 1987 . - M. Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les difficultés d'exis-
tence des associations en France . En vue d'améliorer leur budget,
un nombre important d'entre elles sont amenées à organiser pour
leurs membres ou pour le public des manifestations ou des spec-
tacles . Il lui demande où en sont les négociations avec la
S.A .C .E.M. afin que le mouvement associatif soit traité d'une
manière à part, compte tenu de ses objectifs non lucratifs, et cela
dans le respect des droits des auteurs que personne ne veut
remettre en cause sur le fond . Il lui demande en particulier
quelles sont les possibilités pour une association d'être exonérée
du versement des droits à la S.A.C.E.M. pour un nombre limité
de manifestations dans l'année, ou bien encore de bénéficier de
diminutions significatives ou encore de redevance forfaitaire
tenant compte de la nature des associations concernées.

Réponse. - Les droits d'auteur ne sont pas assimilables à une
taxe quelconque, puisqu'ils représentent le salaire de la création
légitimement perçu par les auteurs . II parait donc difficile d'en
exonérer complètement les associations. En revanche, un certain
nombre d'allégements en faveur des associations sont déjà inter-
venus . C'est ainsi que la loi du Il mars 1957 relative à la pro-
priété littéraire et artistique prévoit que les associations agréées
au titre de la jeunesse ou de l'éducation populaire peuvent béné-
ficier de tarifs privilégiés sur les redevances à acquitter auprès de
la S.A.C .E.M. (art . 46, alinéa 2) . Par ailleurs, la loi du
3 juillet 1985 relative aux droits d'auteur et aux droits voisins des
artistes interprètes, des producteurs et des entreprises de commu-
nication audiovisuelle, prévoit en son article 38, 3 . alinéa : « Les
statuts des sociétés de perception et de répartition des droits doi-
vent prévoir les conditions dans lesquelles les associations ayant
un but d'intérêt général bénéficieront, pour leur manifestation ne
donnant pas lieu à entrée payante, d'une réduction sur le mon-
tant des droits d'auteur et des droits des artistes interprètes et des
producteurs de phonogrammes qu'elles auraient à verser » . Le
montant de cette réduction a été fixé dans les statuts de la
S .A.C .E.M. à 5 p. 100. En outre, une note interne de la
S.A .C .E.M. à ses directeurs et délégués régionaux précise : « Les
associations dont l'objet essentiel consiste en la promotion de la
création et de l'éducation musicale, qui relèvent des dispositions
de l'article 46, alinéa 2, de la loi du 11 mars 1957, qui sont
membres de fédérations d'associations représentatives sur le plan
national, signataires d'un protocole d'accord général avec la
S.A .C .E .M., peuvent bénéficier d ' une réduction supérieure des
droits dus par elles » . Ainsi l ' ensemble de ces mesures tend à
montrer que, tout en préservant les droits d'auteur, ce qui est
l'objet des lois de 1957 et 1985, le législateur a tenu à traiter le
cas des associations de façon particulière.

JUSTICE
Jeux et paris (loto sportif)

17230 . - 26 janvier 1987. - M . Bernard Schreiner souhaite
obtenir de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, des indications relatives
au loto sportif. II lui demande des précisions concernant le pro-
duit, en 1986, du loto sportif, son évolution et sa répartition en
faveur des différentes structures du mouvement sportif

.

Successions et libéralités (réglementation)

16107. - 29 décembre 1986. - Alors que trop nombreux sont
encore les époux qui n'ont pas envisagé les conséquences succes-
sorales de leur décès eu égard à leur conjoint, le. Jean-Jack
Salles demande à M. le garde des sceaux, ministre de la jus-
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tics, s'il ne lui parait pas souhaitable d'envisager la distribution,
par les services d'état civil des mairies, d'un document simple et
concis attirant l'attention des futurs époux sur les conséquences
successorales des différents régimes matrimoniaux . Cette distribu-
tion pourrait avoir lieu soit lors de la publication des bans, soit
lors de la constitution du dossier de manage.

Réponse. - Les livrets de famille qui sont remis aux conjoints
lors de la célébration du mariage contiennent des renseignements
relatifs au droit de la famille, et portant notamment sur les
régimes matrimoniaux ainsi que sur les droits des conjoints survi-
vants . En outre, de nombreuses mairies distribuent aux futurs
époux, en particulier au moment de la constitution du dossier de
mariage, des fascicules d'information, dont la diffusion résulte
d'initiatives privées et qui apportent des indications sur les droits
successoraux des conjoints . Ces différents documents paraissent
répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Etat civil (mariage)

17112 . - 26 janvier 1987 . - M. Marcel Dehoux attire l'attention
de M . le ministre ds l'intérieur sur l'obligation faite aux époux
d'indiquer leur profession dans leur acte de mariage . La profes-
sion qui doit être indiquée s'entend de celle exercée par les inté-
ressés lors de la confection de cet acte . Actuellement, dans une
grande majorité des cas, du fait de la situation présente, on peut
relever la mention « demandeur d'emploi » . Cette situation qui
existe au moment du mariage évolue très souvent et, néanmoins,
accompagne de façon indélébile les conjoints . Dans ce cas précis,
l'apposition de cette mention ne devrait-elle pas présenter un
caractère facultatif. Il souhaite connaître ses intentions à ce
sujet. - Question transmise d M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - Aux termes de l'article 34 du code civil, l'indication
de la profession de toute personne dénommée dans un acte de
l'état civil a pour objectif d'assurer le plus complètement possible
son identification . L'article 76 du même code relatif à l'acte de
mariage fait application de cette règle en ce qui concerne notam-
ment les conjoints . Lorsqu'une personne n'exerce pas de profes-
sion, seule la mention « sans profession » peut être portée et non
celle de « demandeur d'emploi » . Toutefois, à défaut de l'exer-
cice actuel d'une profession, celle exercée en dernier lieu doit
être mentionnée en précisant cette situation passée par « ancien »
ou « précédemment » (cf. instruction générale relative à l'état
civil no 121) . Ces règles semblent donc constituer les solutions
aux situations professionnelles évolutives que connaissent les per-
sonnes dénommées dans les actes de l'état civil.

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Charente-Maritime)

11110 . - 29 décembre 1986 . - M . Dominique Dusasrsau
demande à M . le secrétaire d'Etst è la mer quelle suite il
entend donner à la motion adoptée à l'unanimité, le mardi
16 décembre 1986, par le conseil général de Charente-Maritime et
dont les termes sont les suivants : « Le conseil général considé-
rant : que l'arrondissement de La Rochelle a été déclaré " zone
affectée " le 17 décembre 1985 (règlement C.E .E . 3638-85), ainsi
que ceux de Quimper et de Lorient ; que les arrondissements de
Quimper et de Lonent, ainsi que la région Galice en Espagne, au
titre de " zone sensible ", vont bénéficier de conditions préféren-
tielles pour l'amélioration et l'adaptation des structures de la
pêche et de l'aquaculture ; que les ports de pèche de Galice sont
des concurrents directs des ports charentais, pratiquant les
mêmes métiers dans les mêmes zones de pêche ; que l'aquacul-
ture charentaise est un secteur économique important et qu'il est
nécessaire de le conforter et de le diversifier par l'élevage de
nouvelles espèces dans les quinze mille hectares de marais litto-
raux en voie de diversification ; que les mesures prises en faveur
des arrondissements de Quimper et de Lorient ainsi que de la
région Galice annihileront les efforts entrepris depuis 1978 par le
département de la Charente-Maritime pour renouveler la flotte de
pèche et développer l'aquaculture ; appuie les revendications des
professions mant ►mes, pêcheurs et aquaculteurs et demande que
la région Poitou-Charentes bénéficie des mêmes avantages que
les arrondissements de Quimper, de Lorient et la région Galice
classés zones sensibles par la C .E .E. »

Réponse. - Les décisions intervenues à Bruxelles en
décembre 1986 et, notamment le classement de la Bretagne-Sud
dans la liste des zones sensibles, donc susceptibles de recevoir

des subventions communautaires accrues, ne sauraient annihiler
en aucune faon les efforts entrepris par le département de la
Charente-Mantime pour renouveler la flotte de pèche et déve-
lopper l'aquaculture . Ces décisions ne remettent d'ailleurs nulle-
ment en cause les dispositions du règlement C .E.E . n° 3638-85
déclarant l'arrondissement de La Rochelle, comme de nombreux
autres arrondissements maritimes français « zones affectées ».
Elles ont, par contre, permis d'arrêter un certain nombre de
mesures visant notamment à favoriser le développement de
l'aquaculture, les pèches expérimentales, la création d'entreprises
conjointes, voire sr nécessaire la cessation temporaire et définitive
d'activité . Elles ont également permis, et la délégation française
s'y est tout particulièrement employée, de faire rétablir un taux
plafond de 50 p. 100 pour les aides publiques - communautaires
et nationales - pour le financement des navires de pêche artisa-
nale et de faire sauter le verrou qui jusqu'alors interdisait aux
navires de plus de trente-trois mètres de bénéfit'.er d'aides com-
munautaires . A l'intérieur du cadre ainsi défini à Bruxelles, il
convient dés lors d'appliquer les nouvelles dispositions avec le
maximum d'efficacité et par la modulation des aides nationales
de réaliser le plus complètement possible l'harmonisation des
aides globales dont pourront bénéficier à l'avenir les projets d'in-
vestissement relatifs, en particulier, aux navires de pèche artisa-
nale. Cet objectif d'harmonisation se traduira par la modification,
en cours d'examen dans mes services de la circulaire du 14 jan-
vier 1983 sur le régime d'aides nationales au secteur des pêches
maritimes. En dehors de ces actions structurelles au bénéfice des-
quelles rien n'interdira aux pèches charentaises de participer
comme par le passé, il convient également de noter que les déci-
sions arrêtées en décembre à Bruxelles ont rétabli dans leur inté-
gralité et, contrairement aux propositions de la commission, les
possibilités d'accès aux ressources de tous les pêcheurs de la
façade atlantique, y compris donc de ceux du littoral charentais
qui sans cela auraient été frappés de restrictions sévères de
quotas de pêche, dans le golfe de Gascogne notamment.

P. ET T.

Postes et télécommunications (courrier)

17114 . - 2 février 1987. - M . Jack Lang appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre ds l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les risques de
surtaxation des courriers expédiés par les assujettis à leurs caisses
primaires d'assurance maladie . En effet, à partir de 1987, les
courriers expédiés aux caisses primaires d'assurance maladie
devront être affranchis . Les utilisateurs qui expédient leurs dos-
siers aux caisses envoient bien souvent de nombreux documents
pour le remboursement de leurs soins . En conséquence, il lui
demande, si un prix unique de timbre, soit de 1,90 franc ou
2,20 francs (quel que soit le poids de la lettre), pourrait être
retenu, afin d'éviter les contentieux qui naîtront entre les caisses
primaires d'assurance maladie et les usagers.

Réponse. - La loi n o 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social vient de supprimer, dans le cadre du plan
d'économies de la sécurité sociale, la dispense d'affranchissement
accordée aux plis adressés aux organismes de sécurité sociale.
Cette décision a pour effet de faire entrer ces correspondances
dans le régime général . De ce fait, l'affilié à la sécurité sociale
peut choisir, comme tout client de la poste, la qualité de la pres-
tation qu'il souhaite . Les tarifs, qui varient en fonction du poids
et des délais d'acheminement, sont fixés par décret, conformé-
ment aux dispositions de l ' article R.56 du code des postes et télé-
communications et il ne peut être fait de différence, notamment
quant au poids, en fonction du destinataire. II est précisé qu'en
cas d'incertitude sur la taxe à acquitter, les agents des guichets
des bureaux de poste ont pour mission de conseiller les usagers.

RAPATRIÉS

Politique extérieure (Algérie)

1lIM7 . - 2 mars 1987 . - M. le secrétaire d'Etat sua rapatriés
a maintes fois exprimé sa volonté d'aboutir à un règlement du
problème de la liberté de circulation des Français musulmans se
rendant en Algérie. M . Pierre Dsscaves lui demande de lui pré-
ciser où en sont à ce sujet les démarches auprès de l'Algérie et
en particulier si le voyage projeté par lui dans ce pay lui semble
toujours de nature à accélérer le processus de résolution dupro-
blème .
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Réponse . - Le Gouvernement partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire : le principe de libre circulation des
personnes qui prévaut entre la France et l'Algérie doit être consi-
déré comme ayant une portée générale, quelle que soit l'origine
ou la religion des ressortissants en cause des deux pays . C'est
ainsi qu'à la suite de négociations entre les autorités de nos deux
pays, le Gouvernement algérien a marqué, il y a prés de
trois ans, son accord de principe au retour en Algérie des
Français d'origine musulmane. Le autorités algériennes se sont en
particulier déclarées depuis cette date disposées à examiner toute
demande des intéressés . Une procédure a donc été mise au point
par le secrétariat d'Etat chargé des rapatriés, lequel transmet à
l'ambassade d'Algérie les demandes individuelles d'entrée en
Algérie émanant d'anciens harkis. Un certain nombre d'entre eux
ont ainsi eu depuis 1983 la possibilité d'aller en Algérie pour y
rendre visite à leur famille . II est cependant exact que cette pro-
cédure n'a pas donné les résultats espérés et que les levées d'in-
terdiction de séjour en Algérie sont peu nombreuses par rapport
au nombre de personnes désirant retourner en visite sur le sol
natal . Aussi, le secrétariat d'Etat aux rapatriés a-t-il prévu d'inter-
venir à nouveau auprès des autorités algériennes, en étroite colla-
boration avec le ministère des affaires étrangères et avant tout
déplacement éventuel en Algérie du secrétaire d'Etat, afin que la
procédure soit revue et qu'une solution définitive puisse être
trouvée à ce douloureux problème.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administration (rapports avec les administrés)

8027. - 25 août 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le Premier ministre qu ' en réponse à sa question écrite
n o 571 il a reconnu l'intérêt qu'il y aurait à raccourcir substan-
tiellement les délais dont dispose l'administration pour accepter
ou refuser de communiquer un document administratif au public
(application de la loi du 17 juillet 1978) . La CADA ayant pro-
posé dans son 4r rapport d'activité (juin 1986) de raccourcir
effectivement ces délais, il souhaiterait qu'il lui indique s'il envi-
sage de proposer au Parlement une mesure législative en ce
sens . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la réforme admiaistratire.

Administration (rapports avec les administrés)

18217. - 23 février 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la réforme administrative, que sa question écrite no 8027
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 25 août 1986 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Aux termes de l'article 7 de la loi du
17 juillet 1978, l'administration peut refuser de communiquer un
document administratif soit en notifiant une décision écrite dans
un délai de deux mois, soit en gardant le silence pendant ce
délai. Le demandeur peut alors saisir soit la commission d'accès
aux documents administratifs, s'il s'agit d'un premier refus, soit
les tribunaux administratifs, si ce refus fait suite à un avis favo-
rable de la commission d'accès aux documents administratifs.
Ainsi qu'il l'a été indiqué par le Premier ministre en réponse à
une précédente question de l'honorable parlementaire (no 71 du
28 avril 1986) sur ce sujet, une réduction à dix jours de ces délais
serait très difficile à appliquer et ne peut être envisagée . La pro-
position de la commission d'accès de deux mois imparti à l'admi-
nistration pour répondre à une demande de communication et,
en cas de contestation pour examiner cette demande à la lumière
de l'avis de la commission impliquerait une modification législa-
tive. Cette proposition devrait étre étudiée dans le cadre plus
général d'une réflexion sur l'ensemble des dispositions de la loi
du 17 juillet 1978 . Cette réflexion - de caractère interministériel -
va être incessamment entreprise.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

18118. - 23 septembre 1987. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement
sur les différentes propositions de loi déposées sur le bureau de
l'Assemblée nationale, qui tendent à accorder le bénéfice de la

campagne double aux fonctionnaires anciens combattants
d'Afrique du Nord . Depuis le début de la huitième législature,
cinq propositions de loi ont été déposées dans ce sens : no 142,
enregistrée à la présidence de l'Assemblée nationale le
13 mai 1986 (procès-verbal de la séance du 15 mai 1986) no 145,
enregistrée à la présidence de l'Assemblée nationale le
14 mai 1986 (procès-verbal de la séance du 15 mai 1986) n o 179,
enregistrée à la présidence de l'Assemblée nationale le
2 juin 1986 (procès-verbal de la séance du 5 juin 1986) n o 186,
enregistrée à la présidence de l'Assemblée nationale le
4 juin 1986 (procès-verbal de la séance du 5 juin 1986) n o 224,
enregistrée à la présidence de l'Assemblée nationale le
12 juin 1986 (procès-verbal de la séance du 26 juin 1986) . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement a
l'intention d'inscrire l'une de ces propositions de loi à l'ordre du
jour de la prochaine session parlementaire.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
rappelle à l'honorable parlementaire qu'il appartient à la confé-
rence des présidents d'évoquer cette question et de demander
l'inscription d'un des ces textes à l'ordre du jour.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

20220. - 9 mars 1987 . - M. Guy Chanfrault demande à M. le
ministre chargé des relations avec le Parlement s'il est dans
l'intention du Gouvernement de mettre à l'ordre du jour de l'As-
semblée, lors de la session de printemps, l'une ou l'autre des
diverses propositions de loi tendant à accorder le bénéfice de la
campagne double aux fonctionnaires anciens combattants
d'Afrique du Nord.

Réponse . - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
rappelle à l'honorable parlementaire qu'il appartient à la confé-
rence des présidents d'évoquer cette question et de demander
l'inscription d'un de ces textes à l'ordre du jour.

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

882. - 5 mai 1986 . - M. Bernard Debré attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut des pharmaciens des hôpitaux (C .H .U . et C.N.C.) . Il
lui demande s'il ne serait pas opportun de doter les pharmaciens
des hôpitaux d'un statut se situant hors du titre IV de la fonction
publique, la très grande majorité des pharmaciens des hôpitaux
souhaitant être rattachés à un statut identique ou comparable à
celui des médecins des hôpitaux . Il ajoute qu'une telle mesure
permettrait d'assainir la situation administrative actuelle, source
de perpétuels conflits pour ceux qui sont aussi enseignants des
universités.

Etablissements de soins, d'hospitalisation et de cure (personnel)

14470 . - 15 décembre 1986. - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales st de l'emploi, chargé de la santé st de la
famille, sur le fait que les pharmaciens des hôpitaux demandent
depuis plusieurs années à bénéficier du statut de praticien hospi-
talier. Il demande donc quelles sont les intentions du Gouverne-
ment en ce qui concerne cette revendication.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

18088 . - 22 décembre 1986 . - M. Sébastien Couepel attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la situation des pharmaciens hospitaliers. Lors de
l'entrevue du 18 juillet, Mme le ministre avait confirmé l'engage-
ment d'accorder le statut de praticien hospitalier aux pharma-
ciens des hôpitaux . A ce jour, il semblerait qu'un rapport éva-
luant le coût d'une telle intégration remette en cause
l'engagement initial . De plus dans la loi hospitalière venant pro-
chainement en discussion au Parlement, aucune disposition
concernant cette catégorie de personnel n'y figure . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les conclu-
sions de ce rapport et corrélativement les intentions du Gouver-
nement quant à la suite qui sera donnée à cette légitime
revendication.
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Établissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

11180. - 22 décembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 dont la promulgation faisait
espérer l'intégration des pharmaciens dans le statut de praticien
hospitalier . Cette solution statutaire permettrait aux pharmaciens
exerçant à temps partiel dans les hôpitaux, actuellement donc
sans statut, d'apporter, comme les services médicaux, des person-
nalités scientifiques en qualité de praticien associé . Or la loi pré-
citée n'a apporté aucune réponse allant dans le sens souhaité . II
lui demande quels amendements elle envisage d'apporter à ce
texte au travers de la discussion qui aura prochainement lieu au
sujet du maintien du secteur privé pour les médecins hospitaliers.

Établissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

111242. - 22 décembre 1986 . - M. André Fenton appelle l'atten-
tion de Mme le ministre dNégul auprès du ministre des
affaires sociales st de l'emploi, chargé de !a santé et de le
famille, sur le cas des pharmaciens hospitaliers qui souhaitent
obtenir le r tatut de praticiens hospitaliers, tel qu'il ressort de la
loi no 86-:1 du 9 janvier 1986, au profit des pharmaciens biolo-
gistes et des médecins issus des mêmes filières de formation
qu'eux et avec lesquels ils travaillent dans des équipes de plus en
plus intégrées . II lui demande si des mesures sont envisagées
pour mettre fin à cette situation particulière très mal perçue par
cette profession.

Établissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

18037. - 29 décembre 1986 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaira. sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la
famille, sur la situation des pharmaciens des milieux hospitaliers.
n y a quelques mois, et notamment lors d'une entrevue avec les
représentants des pharmaciens, l'engagement pris avant les élec-
tions législatives avait été confirmé d'accorder le statut de prati-
cien hospitalier aux pharmaciens des hôpitaux . Après dépôt d'un
rapport évaluant le coût d'une telle intégration, il semblerait que
cet engagement ne soit pas retenu, et, d'autre part, la loi portant
réforme des hôpitaux ne contient aucune disposition visant cette
catégorie de personnel . En conséquence, elle lui demande quelles
sont exactement les conclusions de ce rapport et quelles suites le
Gouvernement compte donner à cette revendication légitime des
pharmaciens hospitaliers.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

1M11. - 19 janvier 1987 . - M . Adrien Durand attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des pharmaciens des milieux hospitaliers . Il y a
quelques mois, et notamment lors d'une entrevue avec les repré-
sentants des pharmaciens, l'engagement pris avant les élections
législatives avait été confirmé d'accorder le statut de praticien
hospitalier aux pharmaciens des hôpitaux . Après dépôt d'un rap-
port évaluant le coût d'une telle intégration, il semblerait que cet
engagement ne soit pas retenu et, d'autre part, la loi portant
réforme des hôpitaux ne contient aucune disposition visant cette
catégorie de personnel. En conséquence, il lui demande quelles
sont exactement les conclusions de ce rapport et quelles suites le
Gouvernement compte donner à cette revendication légitime des
pharmaciens hospitaliers.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
indique à l'honorable parlementaire qu'il a fait sienne sa préoc-
cupation de doter les pharmaciens hospitaliers de nouvelles dis-
positions statutaires. Il lui précise que la possibilité de rendre
applicable aux pharmaciens résidents le statut des praticiens hos-
pitaliers à plein temps s'est concrétisée récemment par la promul-
gation de la loi n" 87-39 du 27 janvier 1987 dont l'article 29
constitue désormais la base législative de l'intégration des phar-
maciens résidents dans le cadre statutaire défini par le
décret no 84-131 du 24 février 1984 portant statut des praticiens
hospitaliers. Il lui indique que l'adaptation des textes réglemen-
taires rendue nécessaire par l'adoption de la loi précitée ainsi que
l'intégration des pharmaciens hospitaliers dans le statut des prati-
ciens hospitaliers sont actuellement en cours de réalisation dans
ses services .

Santé publique (hygiène alimentaire)

1148. - 7 juillet 1986 . - M. Maurice Janetti attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi. Margé de la santé et de le famille.
sur l'inquiétude manifestée par !a population française au regard
des risques potentiels• de contamination radioactive des produits
de consommation courante présentés par les rejets accidentels des
centrales nucléaires . Il lui demande s'il envisage de diffuser une
information systématique concernant l'environnement de ces cen-
trales, afin que le cas échéant des mesures simples de protection
puissent être prises rapidement par les populations menacées.

Réponse. - Le ministre délégué, chargé de la santé et de la
famille, précise à l'honorable parlementaire que le service central
de protection contre les rayonnements ionisants, service tech-
nique placé près de son département ministériel, exerce un
contrôle réglementaire rigoureux dans l'environnement des cen-
trales nucléaires tant en situation normale qu'accidentelle . Les
résultats de ces contrôles sont dorénavant accessibles sur Minitel
tout comme ceux relatifs aux niveaux de radioactivité de l'envi-
ronnement général. Ce contrôle, qui intéresse également les rejets
imputables à ces installations, garantit à la population la plus
grande sécurité en matière de produits de consommation cou-
rante . En cas de situation de type accidentel, des contre-mesures
pourraient être prises avec de très grandes marges de sécurité.
Les informations nécessaires à la mise en oeuvre simple de
mesure de protection sont déjà distribuées par les services de la
sécurité civile aux populations vivant dans l'environnement des
centrales nucléaires.

Santé publique (hygiène alimentaire)

8370. - 7 juillet 1986 . - M . Jean-Jacques Lsonetti attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur le fait que certaines chaînes de supermarchés s'équi-
pent de matériel de détection pour obtenir des contrôles systéma-
tiques de tous les fruits et légumes vendus aux consommateurs.
Avant que le becquerel ne devienne un argument de vente, il lui
demande de bien vouloir préciser si de tels contrôles sont
effectués au niveau de l'Etat, les normes de tolérance maximales
qui sont appliquées pour les différents aliments et l'information
qu'il compte développer pour la population.

Réponse. - Le ministre délégué, chargé de la santé et de la
famille précise que les appareils de détection portatifs sont géné-
ralement insuffisamment sensibles pour détecter les faibles
niveaux de radioactivité qui ont été observés, dans notre pays
tout au moins, à la suite de l'accident de Tchemobyl . Seules des
installations de radiophysique avancée, telles que celles dont dis-
pose le Service central de protection contre les rayonnements
Ionisants, service technique relevant du ministre chargé de la
santé, sont à même de mesurer de tels niveaux. Les niveaux
observés doivent, par ailleurs, donner lieu à une interprétation
sanitaire qui ne peut être effectuée que par des spécialistes de la
radioprotection. Ce service, d'ail!curs désigné comme centre
international de référence par l'Organisation mondiale de la
santé, a effectué depuis Tchernobyl des milliers d'analyses por-
tant notamment sur des denrées alimentaires de diverses nature
et origine sans déceler de situations qui ne soient pas en confor-
mité avec les normes sanitaires de base définies par les directives
Euratom des 15 juillet 1980 et 3 septembre 1984, lesquelles sont
directement déduites des recommandations de la Commission
internationale de protection radiologique. Les valeurs de tolé-
rance appliquées pour la commercialisation des denrées alimen-
taires sont celles figurant dans le règlement communautaire
n° 1070 du 30 mai 1986 . S'agissant enfin des problèmes d'infor-
mation du public, le ministre chargé de la santé a institué, en
novembre 1986, un service téléphonique d'information (télé-
phone : 16 (I) 39-76-78-18] sur les problèmes de radioprotection.
Les résultats des contrôles de radioactivité dans l'environnement
général et dans l'environnement des sites nucléaires sont acces-
sibles sur minitel à compter de mars 1987.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion :famille)

1781 . - 14 juillet 1986. - M . Michel Debré demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre dus affaires »clef« et
de l'emploi, chargé de In santé et de la famille, s'il est dans
ses intentions de faire appliquer à l'ile de la Réunion la loi
na 75-6 du 3 janvier 1975 instituant des prêts aux jeunes
ménages, ces prêts ayant été interrompus depuis 1985 .
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D.O.M. - T.O.M. (Réunion :famille)

18781 . - 2 mars 1987 . - M . Michel Debré s'étonne auprès de
Mme le ministrs délègue auprès du ministre des affaires
nodales st de l'emploi, chargé de I . santé et de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite no 5781
publiée au Journal officiel, Assenfblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 14 juillet 1986, relative aux prêts aux
jeunes ménages (application à la Réunion). Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - Pour ce qui concerne les prêts aux jeunes ménages
servis par les régimes de sécurité sociale, ceux-ci ont été institués
par la loi n° 75-6 du 3 janvier 1975 qui n'en a pas prévu leur
application dans les D.O.M. La loi n° 85-17 du 4 janvier 1985
s'est limitée à transférer la gestion de ces prêts aux établissements
de crédit . L'honorable parlementaire est invité à préciser la
nature du prêt dont le service lui parait avoir été interrompu.

Sécurité sociale (prestations)

6211 . - l ei septembre 1986. - M. Henri Bayard interroge
Mme le ministre déléguè auprès du ministre des affaires
sociales st de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conditions de ressources ouvrant droit aux prestations
sociales. Une situation de concubinage semble favoriser l'octroi
de certaines prestations . Il lui demande si, sur ce problème, elle
envisage de prendre les mesures nécessaires pour que les couples
mariés n'aient pas à subir de préjudices par rapport à cent qui
vivent en concubinage.

Sécurité sociale (prestations)

1487. - 15 décembre 1986 . - M. Henri Bayard s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé st de ta famille,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n o 8211 insérée au
Journal officiel, Débats parlementaires, questions, du l er sep-
tembre 1986 relative aux prestations en cas de concubinage . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - La loi n° 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la géné-
ralisation de la sécurité sociale a étendu, pour le bénéfice des
prestations en nature des assurances maladie et maternité, la qua-
lité d'ayant droit à la personne qui vit maritalement avec un
assuré social et se trouve à sa charge effective, totale et perma-
nente. Le législateur a ainsi entendu assimiler la personne vivant
maritalement au conjoint légitime afin de prendre en compte une
incontestable réalité sociale et parfaire la généralisation de la
couverture obligatoire contre le nsque maladie à l'ensemble de la
population . Cette mesure n'a pas pour effet de porter préjudice
aux couples mariés dans la mesure où la protection sociale est
accordée dans des conditions identiques à l'époux et au
concubin. En outre, la notion de vie maritale utilisée par la loi
du 2 janvier 1978 ne vise que la situation dans laquelle une per-
sonne vit sous le toit d'un assuré de telle sorte que le couple
ainsi formé puisse être communément regardé comme mari et
femme. Par ailleurs, le droit aux prestations familiales a pour
principe de fonder l'appréciation des droits non pas sur le statut
matrimonial, mais sur la notion de charge effective et permanente
d'enfants, partagée par un couple ou assurée par une personne
isolée . Les enfants, qu'ils soient naturels ou légitimes, ont en
effet les mêmes besoins . C'est pourquoi les ressources d'un
couple marié sont prises en compte au même titre que celles d'un
couple de concubins. Le concubinage n'ouvre droit à aucun
avantage particulier par rapport au mariage en matière de protec-
tion sociale .

Réponse. - Aux termes de l'article L . 512-3 du code de la sécu-
rité sociale, les prestations familiales sont maintenues aux
familles dont les enfants de moins de vingt ans poursuivent leur
scolarité, sous réserve que les rémunérations mensuelles éventuel-
lement perçues demeurent inférieures à 55 p . 100 du S.M.I .C . Le
versement des allocations familiales au-delà de vingt ans entraî-
nerait une dépense supplémentaire élevée, incompatible avec le
nécessaire équilibre financier de la sécurité sociale à la préserva-
tion duquel le Gouvernement est particulièrement attaché. L'aide
aux jeunes poursuivant leurs études relève de manière privilégiée
de la politique des aides et ouvres sociales conduites dans le
cadre de l 'enseignement supérieur.

Naissance (procréation artificielle)

1604. - 6 octobre 1986. - M. Jean Bougy attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la publication du dernier ouvrage . du
professeur Jacques Testart : « L'Ouf transparent » . Pour la pre-
mière fois en effet, un biologiste faisant partie des meilleurs spé-
cialistes mondiaux de la fécondation in vitro, et de la congélation
d'embryons humains, annonce publiquement qu'il a décidé d'ar-
rêter les recherches sur certains aspects de la manipulation de la
procréation humaine, étant profondément inquiet de l ' évolution
des recherches en ce domaine . Sans doute doit-on voir là le
début d'une prise de conscience générale face à la menace que
représente aujourd'hui, pour l'espèce humaine, la manipulation
des acteurs cellulaires de sa reproduction . Les risques de déra-
page, d'abus de toutes sortes ou d'échanges d ' argent entre indi-
vidus féconds et couples stériles nécessiteraient une réglementa-
tion urgente . Ces techniques, mises au point pour le traitement
de la stérilité humaine, pourraient en effet devenir les meilleurs
et les plus parfaits outils d'un eugénisme qui n'hésiterait plus à
dire son nom . La question est donc posée de savoir si la manipu-
lation des cellules sexuelles et des embryons humains doit être
réglementée . Il lui demande donc si des mesures allant dans ce
sens sont envisagées, et si le Gouvernement français ne s'honore-
rait pas en proposant, au sein des organisations internationales,
la création d'un comité d'éthique, du type de celui dont la
France s'est déjà dotée, qui pourrait décider d'un moratoire
général . - Question transmise à Mme le ministre délégué auprès de
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille.

Réponse. - La manipulation des gamètes humains et leur fécon-
dation en laboratoire permettent à des couples stériles d'avoir un
enfant . Ce progrès scientifique provoque de nombreuses interro-
gations sur les conditions de réalisation de ces actes et sur
l'éthique qui doit les sous-tendre. Il importe, en effet, de protéger
l'enfant à naître dans son inté¢rité physique et son équilibre
affectif. Il est également impératif d'empêcher les débordements
qui ne respecteraient pas la dignité des personnes humaines et les
expérimentations qui n'en assureraient pas la promotion . Etant
donné l'importance des enjeux, de nombreux juristes, praticiens
et moralistes de la procréation médicalement assistée ont été
consultés par les services des ministères de la santé et de la jus-
tice et un projet de réglementation est en préparation . Il apparaît
en effet nécessaire de prévoir une autorisation spécifique des éta-
blissements qui pratiquent l'insémination artificielle et la procréa-
tion médicalement assistée, comme le recommande le dernier avis
du Comité national d'éthique du 15 décembre . Sur le plan inter-
national, un comité du Conseil de l'Europe, auquel la France
participe activement, le comité ad hoc d'experts pour les progrès
des sciences biomédicales (C .A .H .B.I.) travaille depuis deux ans
sur un ensemble de principes relatifs à la procréation médicale-
ment assistée et à la recherche sur les oeufs humains fécondés in
vitro. Parmi ces principes figurent des interdictions précises por-
tant sur certains types de recherche. Le texte doit être soumis au
comité des ministres au cours de l'année 1987.

Santé publique (politique de la santé)

Prestations familiales (allocations familiales)

643. - 29 septembre 1986. - M. Charles Millon attire l'attbn-
don de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi . chargé de I. santé et de le
famille, sur la suppression des allocations familiales pour les
enfants figés de vingt ans et plus . En effet, c'est à cette période
que les charges qui pèsent sur les familles sont les plus impor-
tantes. Il lui demande si, en tenant compte des bourses universi-
taires dont les jeunes intéressés pourraient éventuellement bénéfi-
cier, la révision de la réglementation actuellement en vigueur ne
pourrait être envisagée

afin
de soulager les familles concernées.
1

1MOM. - l0 novembre 1986. - M. Roland Blum attire l ' atten-
tion de Mme Is ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales st de l'emploi, chargé de le santé et de le
famille, sur les modalités de fonctionnement des O .R.S. (observa-
toire régional de santé) . Lors de leur création, ces observatoires
avaient pour but de réaliser un certain nombre de taches dont on
comprend mal pourquoi elles .ne relevaient pas exclusivement de
la D .R.A.S.S. Compte tenu du coût très élevé de fonctionnement
de ces organismes et de leurs dépendances étroites des collecti-
vités dispensatrices de subventions, il lui demande s'il ne serait
pas préférable de confier uniquement à la D .R.A.S.S., dont c'est
la vocation, ces opérations qui nécessiteraient la création de com-
missions d'évaluation ou d'expertises indépendantes. Dans l'hy-
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pothèse où les O.R.S . seraient maintenus, ne conviendrait-il pas
d'harmoniser leurs statuts, leurs modalités de fonctionnement
ainsi que leurs domaines d'intervention afin de mettre un terme,
comme c'est le cas pour certains d'entre eux, à une connotation
politique, source de conflits et d'inefficacités permanents.

Réponse. - Les observatoires régionaux de la santé se sont rapi-
dement créés en France depuis cinq ans . Le réseau en est actuel-
lement achevé.Cette rapidité de mise en place témoigne en partie
de la nécessité ressentie sur le terrain de ce type de structure . Les
missions des observatoires ne relèvent pas des D.R.A.S .S ., mais
elles se complètent, notamment par les échanges permanents
entre O .R .S . et échelon statistique de la D .R .A .S .S. Leur statut
juridique a été choisi de façon délibérée sur le mode associatif,
en dehors de l'administration, permettant d'accueillir au sein des
O.R .S . tous les partenaires concernés par l'étude des phénomènes
de santé, notamment les élus, les médecins hospitaliers et libé-
raux, les caisses, l'I .N .S .E .R.M ., l'I .N .S .E .E ., etc. Ce statut asso-
ciatif souple permet, d'autre part, un plurifinancement montrant
l'intérêt d'autres partenaires que l'Etat à la santé de leur région.
L'attention de l'honorable parlementaire est appelée sur le fait
que le montant du financement national des O .R.S . par l'Etat de
10 millions de francs en 1987 ne représente qu'une modeste
partie du budget de la santé. Une circulaire de 1985 adressée aux
D.R.A .S .S. concernant les O .R .S. a précisé leurs missions, les
modalités de fonctionnement et de contrôle de ces structures.
Néanmoins, leurs programmes de recherche sont fixés au niveau
de la région, selon les priorités de santé ; d'autre part, l'O .R.S.
doit rester une structure souple adaptée aux réalités locales, et il
n'est pas souhaitable d'imposer un modèle rigide.

Démographie (mortalité infantile)

12390. - 17 novembre 1986 . - M . Jean Charbonnel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi . chargé de le santé et de la
famille, sur les résultats obtenus dans !a lutte contre la mortalité
périnatale et infantile ; malgré d'importants succès, les différentes
enquêtes effectuées à ce sujet font apparaître l'existence de fortes
disparités dans les taux de réussite entre les catégories socio-
professionnelles . C'est ainsi que cette politique connaît encore
des défaillances dans le milieu rural ; au demeurant, ce constat a
incité le conseil d'administration des caisses centrales de mutua-
lité agricole à élaborer, dès 1981, un programme de prévention
requérant la participation effective des caisses départementales,
dont une vingtaine sont déjà engagées dans cette action . Il lui
demande si une intervention de ses services, en collaboration
avec le ministère de l'agriculture, ne serait pas de nature à accé-
lérer la procédure de collaboration entre les différentes caisses
afin de rendre plus efficace encore ce programme de prévention.

Démographie (mortalité infantile)

111907 . - 16 février 1987 . - M. Jean Charbonnsl s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de le santé et de la
famille. de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n r 12390, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions du 17 novembre 1986, relative à la lutte
contre la mortalité infantile et périnatale . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Le programme spécifique dans le domaine de la
périnatalité mené actuellement par la mutualité sociale agricole a
été engagé en 1981 en étroite collaboration avec le ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale . Dans un certain
nombre de régions des actions en faveur de la périnatalité ont
reçu des financements à la fois de la direction générale de la
santé et de la mutualité sociale agricole . La coordination des
actions menées par les différentes caisses de mutualité sociale
agricole relève de la compétence du ministère de l'agriculture.

Impôts sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

12953 . - 24 novembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à Mme le minhtvs délégua auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, la
promesse faite par monsieur le Premier ministre concernant la
suppression de l'abattement d'honoraires de 20 p . 100 pour les
accidents du travail . Cet abattement aurait dû être supprimé au
plus tard le ler octobre 1986 ; or il n'en est rien à ce jour et les
médecins continuent à minorer de 20 p . 100 leurs honoraires,

lorsqu'ils soignent une victime d'accident du travail . Il lui
demande si elle entend intervenir pour que ce problème soit rapi-
dement résolu.

Réponse. - La suppression de l'abattement de 20 p. 100 sur les
honoraires des soins donnés aux accidentés du travail e été réa-
lisée par l'arrêté du 13 novembre 1986, paru au Journal officiel du
22 novembre 1986.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

12999 . - 24 novembre 1986. - M . Ham Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès de ministre des
affaira sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur le décalage qui existe depuis plusieurs années, en
matière de relèvement tarifaire du prix de journée, entre les éta-
blissements hospitaliers privés à but lucratif et les hôpitaux
publics . Cette différence de hausse tarifaire entendre des diffi-
cultés financières dans le secteur privé d'hospitalisation . Il lui
demande en conséquence quelles sont les dispositions qui pour-
raient être prises pour mettre un terme à cette disparité.

Hôpitaux et cliniques (cliniques et établissements privés)

19833 . - 2 mars 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la faille,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n a 121nif, publiée
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 24 novembre 1986, relative au prix de journée des
établissements hospitaliers . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les mesures tarifaires annuelles concernant les éta-
blissements privés d'hospitalisation relevant de l'article L. 162-22
du code de la sécurité sociale sont, comme celles intéressant les
hôpitaux publics, déterminées compte tenu des hypothèses écono-
miques de croissance des prix et des salaires retenues par le
Gouvernement. Depuis l'exercice 1986, les hausses tarifaires
accordées aux cliniques privées le sont à compter du lK janvier,
ce qui correspond au calendrier budgétaire retenu par les hôpi-
taux publics . Pour 1987, hors marge de manoeuvre, les taux direc-
teurs applicables aux hôpitaux financés par dotation globale et
aux établissements privés conventionnés s'établissent respective-
ment à 1,90 p. 100 et 2,12 p. 100, le très modeste écart s'expli-
quant par la structure différente de charges d'exploitation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13712 . - ler décembre 1986 . - M. Alain Vivien attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaira
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famlllu.
sur les informations selon lesquelles il aurait été décidé de
réduire à 40 p . 100 le remboursement des produits homéopa-
thiques. Si cette mesure devait être prise, elle conforterait dans
leur opinion les détracteurs de ce type de thérapeutique, mais
surtout aboutirait à ce que ces produits ne soient bientôt plus
remboursés et, en conséquence, moins utilisés. Il lui demande s'il
ne serait pas judicieux de contrôler, à court et moyen ternie, le
coût réel et comparatif de la santé chez les patients traités totale-
ment ou partiellement par l 'homéopathie avant d ' officialiser une
mesure de discrimination.

Réponse. - Des réflexions ont été engagées sur les modalités de
remboursement des médicaments, dans le but de définir les
conditions d'un meilleur équilibre entre les préoccupations à long
terme concernant le développement de l'industrie pharmaceu-
tique, le respect de la liberté de prescription, le souci de garantir
l'accès des assurés sociaux aux spécialités de dernière génération
et le maintien de l'évolution des dépenses de l'assurance maladie
dans les limites compatibles avec le taux de croissance des
recettes. Les éventuels aménagements apportés aux conditions de
prise en charge des spécialités pharmaceutiques font régulière-
ment l'objet d'une concertation appronfondie avec la commu-
nauté scientifique de telle sorte qua les pouvoirs publics bénéfi-
cient des avis les plus éclairés. Il n' est pas actuellement envisagé
de prendre une mesure spécifique intéressant les médicaments
homéopathiques.
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Assurance maladie maternité (prestations en nature)

14147. - 8 décembre 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé st de le famille, si
elle peut lui indiquer le nombre d'ententes préalables concernant
des soins de kinésithérapie qui ont été déposées auprès de l'en-
semble des C .P .A .M. au cours des années 1982, 1983, 1984, 1985,
ainsi que le nombre de celles qui ont été d'emblée rejetées ou
dont la cotation a été minorée par le contrôle médical . Par ail-
leurs,'il lui demande de lui indiquer le nombre d'expertises qui
ont fait suite à ces refus ou à ces minorations de cotation, ainsi
que le résultat de ces dernières.

Réponse. - Les statistiques disponibles ne permettent pas de
répondre dans l'immédiat à la question posée qui a été transmise
à la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés, à charge pour cet établissement d'entreprendre une
enquête dont les résultats seront communiqués ultérieurement à
l'honorable parlementaire.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

14820 . - 15 décembre 1986. - M. Henri Ilaysrd demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
socislus et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui indiquer quel a été le coût annuel pour la
sécurité sociale de la couverture des frais afférents à l'interrup-
tion volontaire de grossesse non thérapeutique, depuis l'applica-
tion de la loi n° 82-1172 du 31 décembre 1982 . Sans avoir à
porter un jugement définitif sur un acte que chacun s'accorde à
considérer comme d'une extrême gravité, il convient cependant
que le législateur s'interdise de porter atteinte, de quelque façon
que ce soit, au choix de conscience du droit à la vie . Il lui
demande en conséquence quelle suite elle entend donner à la
proposition de loi n o 455 visant à supprimer le remboursement
des frais afférents à une cessation de grossesse à caractère non
thérapeutique . Il lui demande enfin s'il ne serait pas nécessaire
de rappeler et de faire connaître les dispositions de la loi du
24 janvier 1956, reprises dans les articles 51 et suivants du code
de la famille et de l'aide sociale, qui permettent l'accouchement
dit « secret » à toute femme, quelle que soit sa nationalité, sans
décliner son identité, et à titre gratuit.

Réponse. - La loi no 82-1172 du 31 décembre 1982 a prévu la
couverture des frais afférents à l'interruption volontaire de gros-
sesse non thérapeutique effectuée dans les conditions prévues par
le code de la santé publique. La prise en charge, par l'intermé-
diaire des organismes de sécurité sociale, des frais de soins et
d'hospitalisation afférents à cette intervention a entraîné une
dépense de 184 millions de francs en 1984 et de 176 millions de
francs en 1985 . (Les résulats de 1983 ne sont pas significatifs
dans la mesure où ils ne correspondent pas à une année com-
plète d'application de la loi susvisée du 31 décembre 1982 .) Cette
dépense est remboursée par l'Etat aux régimes obligatoires d'as-
surance maladie . Par ailleurs, l'article L. 162-1 du code de la
santé publique réserve le recours à l'interruption volontaire de
grossesse, avant la fin de la dixième semaine de grossesse, aux
femmes que leur état place dans une situation de détresse . S'agis-
sant des articles 51 et suivants du code de la santé publique et de
l'aide sociale, il appartient aux services départementaux d'aide
sociale à l'enfance de tenir toute l'information souhaitable à la
disposition des intéressées.

Santé publique (maladies et épidémies)

14879. - 15 décembre 1986. - Mme Martins Frachon attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de
la famille, sur les contrôles de la qualité du sang offert à la
transfusion. La France a mis en place un système d'analyse per-
mettant de vérifier que les donneurs ne sont pas porteurs du
germe ou du virus du Sida . Cette action exemplaire n'est pas
pratiquée par tous les pays avec lesquels la France procède à des
échanges de sang . Elle lui demande quelles dispositions sont
prises, dans le cadre de la prévention contre le Sida, pour ana-
lyser ce sang . Elle lui demande de bien vouloir lui en exposer la
méthode.

Réponse. - La loi du 21 juillet 1952 accorde aux établissements
de transfusion sanguine agréés par le ministre de la santé le
monopole de la collecte du sang, de la préparation et de la distri-
bution des produits sanguins. La France se trouve donc en posi-
tion d'autarcie et les donneurs de sang bénévoles sont prélevés

uniquement en fonction des besoins de notre pays . II n'existe
donc pas d'échange de sang avec les autres pays, sauf pour les
produits dont la production française est insuffisante . Ces impor-
tations portent sur de très faibles quantités et sont exception-
nelles : elles concernent avant tout les fractions plasmatiques
antihémophiliques (facteur VIII et facteur IX) . Tout comme les
produits français, ces produits importés sont inactivés vis-à-vis du
virus VIH grâce aux techniques employées au cours des opéra-
tions de fractionnement (chauffage ou adjonction de détergents)
et présentent donc la même inocuité . Il est à noter qu'en ce qui
concerne le facteur VIII, la France est devenue autosuffisante à
l'automne 1986 et a cessé d'importer ce produit.

Avortement (statistiques)

18842 . - 5 janvier 1987. - M . Roland Ilium attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et da l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la loi Veil pudiquement appelée I .V .G . qui devant être d'ap-
plication exceptionnelle glisse aujourd'hui vers la permissivité et
l'abus . Le fait d'institutionnaliser le droit à l'avortement engendre
des problèmes religieux et humains et pose un cas de conscience
à un nombre croissant de médecins. La France souffre d'un
déclin démographique dont les effets pervers se manifesteront
d'une façon aiguë d'ici quelques années . Aussi, il serait préfé-
rable que d'ores et déjà s'engage au travers des médias une cam-
pagne d'information tendant à responsabiliser les décideurs de
cet acte ultime et irréversible dont l'accès devrait être uniquement
réservé aux femmes en détresse morale et matérielle . Il lui
demande combien d'I .V.G. se pratiquent en France chaque année
et quelles mesures elle envisage de prendre afin d'essayer de
limiter ce nombre.

Réponse. - Au cours de ces trois dernières années, le dénom-
brement des bulletins statistiques d'interruption volontaire de
grossesse fait apparaître les chiffres suivants : en 1983,
189 988 interruptions volontaires de grossesse ; 1984 :
185 803 interruptions volontaires de grossesse ; 1985,
169 600 interruptions volontaires de grossesse . On observe une
baisse sensible du nombre d'interruptions volontaires de gros-
sesse pour l'année 1985 . Cette diminution est le fruit d'actions
menées depuis des années en matière d'information sur la contra-
ception. En effet, les objectifs du Gouvernement vont dans le
sens d'une intensification de l'information des femmes, notam-
ment par le biais d'organismes . tels que les centres de planifica-
tion familiale et les établissements d'information qui reçoivent les
femmes au moment des entretiens pré et post I .V.G. C'est dans
ces circonstances spécifiques que l'on est en mesure d'informer la
femme sur les possibilités d'aides dont elle peut bénéficier si elle
décide de poursuivre sa grossesse et sur les méthodes contracep-
tives afin d'éviter un nouveau recours à l'interruption volontaire
de grossesse.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

18481 . - 19 janvier 1987 . - Mme Maria-Thérèse Boisseau
attire l'attention de Mine le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et da l'emploi, chargé de la
santé et de le famille, sur le problème de la mise en application
des mesures réglementant l'allocation parentale d'éducation lié à
celui des naissances prématurées. Elle prend comme exemple
celui d'une femme attendant un quatrième enfant dont le dossier
prénatal portait la mention : « début de grossesse, 25 avril 1984 ».
Le bébé prévu donc pour le 25 janvier 1985 est arrivé avant
terme le 29 décembre 1984. Cette maman n'a pu, du fait de cette
naissance prématurée, bénéficier de l'allocation parentale d'édu-
cation décidée par la loi no 85-17 du 4 janvier 1985 . L'organisme
payeur auquel elle avait demandé une dérogation n'a pu
répondre faute de texte. Ne pourrait-on pas, dans les trois pre-
miers mois d'application d'une loi en rapport avec une naissance,
tenir compte non de la date de la naissance mais de celle du
début de grossesse qui est portée dans le dossier prénatal . Dans
le cas ci-dessus, et tous ceux qui lui sont similaires, ne pourrait-
on envisager un effet rétroactif de la loi du 4 janvier 1985.

Réponse. - L'allocation parentale d'éducation instituée par la
loi du 4 janvier 1985 a été rénovée de façon très importante par
la loi du 29 décembre 1986 relative à la famille . La durée de
versement de la prestation a été portée de deux à trois ans et le
montant relevé de manière substantielle puisqu'il sera porté
de 1 518 francs à 2 400 francs par mois . Par ailleurs, un assou-
plissement très important de la condition d'activité profession-
nelle antérieure nécessaire à l'attribution de la prestation est éga-
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tentent réalisé . Les deux ans d'activité professionnelle qui
devaient être décomptés dans les deux ans et demi précédant la
naissance de l'enfant au titre duquel l'allocation est demandée se
décompteront désormais sur une période de dix ans précédant
soit cette naissance, soit, au meilleur intérêt du demandeur, celle
du troisième enfant. Cet élargissement permettra notamment à
celui des deux parents qui aurait cessé son activité dès le premier
ou le second enfant de bénéficier de la prestation. Une des amé-
liorations essentielles réalisées par la nouvelle loi résulte égale-
ment des nouvelles modalités de mise en application de la presta-
tion. En effet, aucune date précise relative à h conception, la
naissance, l'adoption ou l' accueil de l'enfant n'est désormais
exigée . Alors que l'allocation créée par la loi du 4 janvier 1985, si
Ir uroit des parents était ouvert, ne pouvait être servie qu'au titre
des enfants de rang 3 ou suivant à naître après l ' entrée en
vigueur de la los, l'allocation renovée par la loi du
29 décembre 1986 pourra être attribuée à compter du
1« avril 1987 non seulement au titre des enfants à naître mais
aussi à celui des enfants de moins de trois ans et jusqu'à leur
troisième anniversaire . L' ensemble de ces nouvelles dispositions
permettra, en conséquence, d'accorder l'allocation parentale
d'éducation à de nombreuses personnes qui n'ont pu en bénéfi-
cier du fait des modalités d'application très strictes instaurées par
la loi du 4 janvier 1985.

Santé publique (rage)

18807. - 19 janvier 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de Mans ie ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'enzootie rabique, apparue en France en 1968 . Il lui
demande si effectivement la rage a continué à progresser ces der-
nières années et si les mesures prises, tant au niveau du ministère
de l'agriculture, qui a la charge de la prophylaxie de la rage des
animaux, qu'au ministère de la santé pour la protection de la
populaticn, sont de nature à en empêcher le développement.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur l'enzootie
rabique, apparue en France en 1968. Il demande si effectivement
ta rage a continué à progresser ces dernières années et si les
mesures prises, tant au niveau du ministère de l'agriculture, qui a
la charge de la prophylaxie de la rage des animaux, qu'au minis-
tère de la santé pour la protection de la population, sont de
nature à empêcher son développement . Apparue dans l ' est de la
France le 26 mars 1968, la rage vulpine a envahi progressivement
de 1968 à 1978 le tiers nord-est du territoire national . Depuis
lors, le front de la maladie s'est globalement stabilisé ; il est seu-
lement soumis selon les années à des avancées ou des reculs tem-
poraires . Seule la situation . de la région parisienne est quelque
peu préoccupante, puisque le Val-de-Marne et l'Essonne ont été
infectés au début de l'année 1986 . Cependant, la Seine constitue
pour le moment une barrière efficace s'opposant à la poursuite
de cette évolution. Relevant de la compétence de l ' Etat (art. L. l8
du code de la santé publique) la lutte contre la rage est définie
par la loi ne 75-2 du 3 janvier 1975. Le décret n° 75-863 du
8 septembre 1975 considère la rage comme maladie profession-
nelle agricole. La coordination de l'action des pouvoirs publics
est assurée au sein de la « commission interministérielle de lutte
contre la rage » qui réunit les principaux ministères concernés
(agriculture, santé, intérieur, défense, transports) . Si la prophy-
laxie de la rage animale relève de la compétence du ministère de
l'agriculture, la prévention humaine relève de celle du ministère
chargé de la santé, qui agrée les soixante-quatre centres de traite-
ment antirabique ouverts en perrnanence et seuls habilités à
effectuer un traitement en cas de contamination rabique . Ils tra-
vaillent en étroite collaboration avec les services vétérinaires et
les laboratoires de diagnostic (instituts Pasteur de Paris et de
Lyon, institut d'hygiène de la faculté de médecine de Strasbourg,
Centre national d' études sur la rage de Nancy, laboratoire central
de recherches d'Alfort). La direction générale de la santé subven-
tionne le Centre national de référence pour la rage (Institut Pas-
teur de Paris) (un million de francs en 1986), gràce auquel la
France est le seul pays mondial à disposer d'une surveillance
informatisée de la prophylaxie : de la rage humaine. Le ministère
des affaires sociales et de l'emploi a cofinancé une brochure
Rage éditée par le C.F.E.S . (Comité français d'éducation pour la
santé) pour l'éducation du public. A ce jour, en France, aucun
cas de rage humaine par contamination animale n'a été signalé.
Sur les douze cas de rage humaine observés depuis 1968, onze
sujets avaient été contaminés lors d'un voyage en Afrique . Le
douzième cas concerne une personne ayant subi une greffe de
comme en 1979 à Paris. Le prélèvement avait été réalisé sur une
personne déjà contaminée.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'optique)

18038. - 26 janvier 1987 . - M . André 'Mien Ah Bose rappelle
à Mme le ministre déMgué auprès du rainletuu des Maires
»etalse et de l'emploi . chargé de la e anü et de la *Mlle,
que de nombreux parlementaires ont dans le passé - et encore
récemment - attiré l'attention de son ministère sur l'écart impor-
tant entre les dépenses exposées par les assurés à l'occasion de
l'achat ou du renouvellement des lunettes et le montant des rem-
boursements de l'assurance maladie . Or l'importance de ces dis-
parités empêche un très grand nombre de personnes victimes
d'aberrations du système oculaire d'accéder aux soins indispen-
sables que requerrait leur état visuel. II lui demande s 'il a l'inten-
tion, en concertation avec la profession et les consommateurs, de
reconsidérer ce douloureux problème, afin de mettre fin à cette
anomalie grave et coûteuse à tous égards en matière de santé
publique.

Réponse. - Pour une partie des articles d'optique-lunetterie, les
tarifs de responsabilité ne sont pas égaux au prix payé par le
consommateur. Les contraintes de l'équilibre financier des
régimes obligatoires d'assurance maladie n'ont pas permis jusqu 'à
présent de modifier sensiblement cette situation ancienne qui a
conduit les institutions de protection sociale complémentaire à
développer particulièrement leurs interventions dans ce domaine.
Pour les assuré qui seraient dépourvus de motection sociale
complémentaire, les organismes d'assurance maladie peuvent tou-
jours prendre en charge, sur leurs fonds d'action sanitaire et
sociale, tout ou partie des dépenses restant à leur charge, après
examen de leur situation sociale.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

17180 . - 26 janvier 1987. - 35 000 personnes sont atteintes en
France de rétinite pigmentaire ou de dégénérescence rétinienne,
maladie héréditaire et évolutive des cellules de la rétine . Beau-
coup d'entre eux deviendront aveugles, mais avant le terme de
cécité, cette affection est très invalidante . Depuis juin 1984, l'as-
sociation « Retinitis Pigmentosa » tente de regrouper ces malades
et de promouvoir une recherche médicale spécifique . Un comité
scientifique réunissant les plus éminents ophtalmologues français
doit s 'ouvrir prochainement à des généticiens, biochimistes et
physiciens. De, programmes de recherche sont déjà définis et les
travaux vont commencer dans les laboratoires de l'hôpital Saint-
Antoine à Paris. Les recherches en cours à l'étranger laissent
espérer de prochains résultats mais il reste beaucoup à faire et la
recherche médicale attend le concours de la France . M. Charles
Mondaine souhaite connaître si Mina le ministre délave
auprès du ministre des affaires sociales se de ramplei,
chargé de la santé est H. la famille, donnera les moyens à ce
comité scientifique de mener à bien ces recherches afin que l'es-
poir de la découverte d'un traitement, encore inexistant, pour ces
malades se concrétise.

Santé publique (maladies et épidémies)

17281. - 26 janvier 1987. - M. Jeun PeuNat attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre dis affaires
sociales et de remploi, chargé de la santé et de la taud.%
sur un problème touchant les programmes de la recherche médi-
cale française. 35 000 personnes sont atteintes, en France, de réti-
nité pigmentaire ou dégénérescence rétinienne, maladie hérédi-
taire'et évolutive des cellules de la rétine. Beaucoup d'entre elles
deviennent aveugles, toutes sont fort handicapées. Le budget de
la recherche médicale pour 1987 inquiète beaucoup ces malades
et les médecins spécialistes qui les traitent. Des programmes de
recherche avaient été définis les années passées et mis en oeuvre
dans les laboratoires de l'hôpital Saint-Antoine, à Paris . Il lui
demande si ces travaux pourront être poursuivis voire amplifiés
pour tenter de définir des solutions à ce problème douloureux.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

17777. - 9 février 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de Mme le ministre «épié auprès du odelette des affale»
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur la situation des 35 000 personnes atteintes, en France, de
« rétinite pigmentaire » ou « dégénérescence rétinienne », maladie
hériditaire et évolutive des cellules de la rétine . Cette maladie
peut entraîner la cécité mais, avant même ce terme, l'affection est
très invalidante . Depuis 1984, une association dénommée Retinitis
pigmentosa, tente de regrouper les malades concernés et de pro-
mouvoir une recherche médicale spécifique qui faisait défaut
dans notre pays : des programmes de recherche ont donc été
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définis et des travaux devraient prochainement commencer dans
les locaux de l'hôpital Saint-Antoine à Paris . La découverte d'un
traitement aujourd'hui inexistant nourrit l'espoir des malades
mais des inquiétudes s'expriment actuellement quant à l'avenir de
ces programmes de recherche compte tenu des réductions des
crédits de recherche au budget 1987 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer comment le Gouvernement
entend assurer la mise en oeuvre de programmes de recherche
dans ce domaine.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

17885. - 9 février 1987. - M. Marcel Rigesd appelle l'atten-
tion de Mme la ministre délégué auprès du ministre des
affales. soclebs st de l'emploi, chargé de la santé et de la
fendais, sur l'affection qui touche 35 000 Français : la rétinite
pigmentaire ou dégénérescence rétinienne. Cette maladie hérédi-
taire et évolutive des cellules de la rétine provoque, dans de
nombreux cas, une cécité complète . Or un comité scientifique qui
réunit les plus éminents ophtalmologistes français doit s'ouvrir
prochainement à des généticiens, biochimistes, physiciens. Des
programmes de recherche sont déjà définis, les travaux vont com-
mencer dans les laboratoires de l'hôpital Saint-Antoine, à Paris.
Cet effort de recherche fait naître un immense espoir chez les
malades ; pourtant les investissements en ce domaine doivent être
décuplés st l'on veut parvenir à certaines découvertes susceptibles
de faire reculer ce handicap . II souhaite vivement que l'effort
entrepris soit soutenu et même amplifié par l'octroi de crédits
supplémentaires. Il demande à Mme le ministre de bien vouloir
lut faire connaître sa position sur cette question importante et les
réformes qui pourraient être envisagées dans un proche avenir.

Santépublique (rétinite pigmentaire)

15847 . - 9 février 1987. - 35 000 personnes sont atteintes d'une
maladie appelée rétinite pigmentaire ou dégénérescence réti-
nienne, maladie héréditaire et évolutive des cellules de la rétine.
Cette affection très invalidante conduit progressivement à la
cécité totale . Depuis peu, un comité scientifique a été créé abou-
tissant sur des programmes de recherche qui se déroulent dans
les laboratoires de l'hôpital Saint-Antoine de Paris. M. Marcel
Dshou: sollicite conséquemment Mme te ministre délégué
auprès du ministre des affaires iodles et de l'emploi,
chargé de la senti et de la famille, de bien vouloir lui faire le
point sûr les moyens budgétaires qui seront mis à disposition
pour mener à bien cette recherche et de lui indiquer s'il est dans
ses intentions de tout mettre en oeuvre pour assurer la pérennité
de ce programme à long terme.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

18225. - 16 février 1987 . - M. Jacques Legendre attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires eoeielea et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur l'importance qui s'attache à !a poursuite des
recherches dans le domaine du traitement de la rétinite pigmen-
taire ou dégénérescence rétinienne, maladie héréditaire et évolu-
tive des cellules de la rétine, qui touche environ 35 000 personnes
en France. Il lui demande de lui faire connaître l'état des
recherches et les mesures qu'elle compte prendre pour leur pour-
suite, voire lcur accélération.

Réponse. - Devant le dynamisme de l'association française
« Retinitis Pigmentosa » pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et ainsi de connaître les orientations à privilégier à l'avenir afin
de trouver une prévention ou un traitement à cette affection . Par
ailleurs, le directeur général de l'institut national de la santé et
de la recherche médicale a été saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis. Déjà, dans le cadre de l'unité U-86 de l'Hôtel-Dieu, a été
recensé un certain nombre de travaux qui peuvent être entrepris
prou tenter d'éclairer cette maladie d'origine jusque-là inconnue.
D'autres programmes dans les domaines génétique et immunolo-
gique devraient être élaborés par les chercheurs et soumis à cet
organisme. En outre, le ministère chargé de la santé et de la
famille est prêt, comme il l ' avait déjà souligné aux représentants
de l'association, à étudier en vue d'une aide financière les pro-
grammes de recherche en épidémiologie et en santé publique qui
lui seront présentés et qui auront reçu l'aval du comité scienti-
fique de cette association.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (cotisations)

2115. - 2 juin 1986 . - M . Mégis Parant expose à M. la secré-
taire d'Etat auprès du mrdsere des affaires nodales et de
l'emploi . chargé de le sécurité sable, que pendant la période
des vacances de nombreuses entreprises commerciales et artisa-
nales, et même industrielles, qui ne ferment pas, font appel à des
étudiants ou à des lycéens pour remplacer le personnel en
vacances. Elles versent pour eux toutes les charges sociales bien
qu'il s'agisse de jeunes gens ou de jeunes filles déjà couverts soit
par la sécurité sociale de leurs parents, soit par le régime étu-
diant. Les cotisations versées ne leur sont en aucun cas profi-
tables directement puisque en cas d' arrêt maladie ils n'auront pas
travaillé suffisamment d'heures, qu'ils ne s'inscriront pas au chô-
mage à la fin de leur contrat et que pour le régime retraite, le
nombre de points acquis est insignifiant . La première formation
qu'ils reçoivent dans ces conditions est pour eux bénéfique car
elle constitue un premier contact avec la vie active . Il apponterait
normal que les entreprises qui font appel à leurs services puissent
bénéficier d'une exonération des charges sociales . Celle-ci ne
mettrait pas en péril les régimes concernés, ne représenterait pas
une charge pour l'Etat et permettrait aux entreprises d'accroître
leurs recrutements et d'initier des jeunes à la vie professionnelle.
Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de prendre la dispo-
sition qu'il vient de lui suggérer.

Sécurité sociale (cotisations)

5301 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri negerd appelle l'attention
de M. le secrétaire d'état auprès du minbars des affaires
sociales et de remploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des entreprises artisanales, industrielles ou commerciales

ć
ui font appel, durant les périodes de vacances, à des lycéens ou
es étudiants pour remplacer les personnels en co . Ces

embauches sont soumises aux charges sociales nommes alors
que les intéressés bénéficient par ailleurs d'une couverture
sociale, soit au titre d'ayant droit, soit de par le régime étudiant.
Alors qu'il serait souhaitable que les entreprises puissent
répondre de plus en plus à ces demandes d'emploi qui permet-
tent aux gens d'avoir une approche de la vie professionnelle, il
lui demande s'il n'y aurait pas lieu d'accorder à ces entreprises
l'exonération des charges sociale . portant sur les jeunes qui bMé-
fcient déjà d'une couverture sociale.

Sécurité sociale (cotisations)

12225. - 10 novembre 1986. - M. Henri Sagard s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'état auprès du rdrtletre des effares
sociales et de remploi. chargé de la séelnfté sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n e 6301 (Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986) relative aux étudiants travaillant pendant les
vacances. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les élèves ou étudiants qui, durant la période des
vacances, occupent un emploi temporaire en remplacement des
personnels en congés annuels relèvent du régime général de la
sécurité sociale en application de l 'article L. 311-2 du code de la
sécurité sociale. En effet, dès lors que les intéressés sont affectés
à un poste de travail déterminé, qu'ils effectuent une activité pro-
ductrice, qu'ils doivent se plier à un horaire de travail préfixé et
qu'ils perçoivent une rémunération, les cotisations qui les concer-
nent doivent être calculées dans les conditions de droit commun.
Par ailleurs, les dispositions actuellement en cours de mise en
œuvre sur l'embauche des jeunes de moins de vingt-six ans
devraient répondre aux préoccupations de l'honorable parlemen-
taire .

Sécurité sociale (prestations)

5721. - 22 septembre 1986 . M. Jean Crissant appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etet auprès du méchés dus
affaires sociales st de remploi, chargé de la oéaulN
nodale, sur le problème que pose le fondement territorial de la

législation du régime alsacien-mosellan en matière de paiement
des prestations de sécurité sociale. Aux termes du décret no 81-45
du 21 janvier 1981, l'assuré est affilié à la caisse de son lieu
habituel de résidence. Or, une personne ayant travaillé et cotisé
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle et qui prend sa retraite hors de ces trois départements ne
peut plus bénéficier des prestations au titre du régime local. Par
conséquent, il lui demande s'il entend étendre le berce du
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régime local aux retraités ayant cotisé durant leur activité dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et
résident depuis leur retraite en dehors de ces trois départements.

Sécurité sociale (prestations)

14402 . - 8 décembre 1986 . - M. Jean Grlm nt s'étonne de
n ' avoir pas reçu de réponse à la question écrite n o 8725, publié
au Journal officiel du 22 septembre 1986, adressée à M. I . secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affilies sociales et de
l'emploi, chargé de la sécurité sociale, portant sur le régime
alsacien-mosellan en matière de paiement des prestations de
sécurité sociale . II lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Le décret n° 81-45 du 21 janvier 1981 codifié aux
articles R. 312-1 et R . 312-2 du code de la sécurité sociale prévoit
la règle de l'affiliation des assurés sociaux à la caisse primaire
d'assurance maladie dans la circonscription de laquelle ils ont
leur résidence habituelle. Le régime local d'Alsace-Moselle, en
raison de son champ d'application territorial, ne peut servir de
prestations qu'aux assurés résidant dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, à la seule exception
des actifs cotisants dont l'employeur est situé dans le ressort géo-
graphique du régime local . En conséquence, seuls les pensionnés
ayant leur résidence habituelle dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle peuvent bénéficier des pres-
tations servies par le régime local d'assurance maladie . La situa-
tion financière actuelle du régime local ne permet pas d'envisager
sans contrepartie une éventuelle extension de son champ per-
sonnel aux retraités ayant cotisé à ce régime durant leur activité.

Assurance maladie maternité (assurance personnelle)

9260. - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Caasaboi appelle
l'attention de M . I. secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'article 3 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 por-
tant diverses dispositions d'ordre social . Cet article prévoit de
mettre à la charge du conjoint qui a pris l'initiative du divorcç là
cotisation d'assurance personnelle mentionnée à l'article 5 de la
loi ne 78-2 du 2 janvier 1978 . L'application de cette disposition
semble soulever de nombreux problèmes. C'est ainsi que la
charge de cette cotisation peut s'avérer particulièrement lourde
pour certains ex-conjoints débiteurs à la retraite et ne disposant
que de revenus modestes. D'autre part, le décret qui devait déter-
miner les conditions de cette prise en charge n'a toujours pas été
publié . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si les condi-
tions d'âge et d'activité des personnes concernées ont bien été
prises en compte dans l'élaboration de ce décret et à quelle date
ce dernier sera publié.

Réponse. - La loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et les décrets
d'application n°' 86-508 et 86-603 du 14 mars 1986 prévoient que
les personnes divorcées pour rupture de la vie commune peuvent
être affiliées à l'assurance personnelle, leur cotisation étant à la
charge du conjoint qui a pris l'initiative du divorce. L'assurance
personnelle donne droit à l'ensemble des prestations en nature de
l'assurance maladie-maternité du régime général de sécurité
sociale. La cotisation à la charge de l'ex-conjoint, calculée sur
une base forfaitaire, est actuellement de 694 francs par mois.
Toutefois, des dispositions particulières ont été retenues pré-
voyant, notamment en cas d'insuffisance de ressources, la possi-
bilité d'une prise en charge des cotisations à l'assurance person-
nelle par l'aide sociale ou par les caisses d'allocations familiales.

Obligation alimentaire (réglementation)

10169. - 13 octobre 1986. - M. Michel ifannoun attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la fixation par les commissions d'aide sociale de la
D.D.A .S .S . d'une participation financière globale des familles au
titre de l'obligation alimentaire. Dans le cas d'une personne hos-
pitalisée en long séjour, qui sollicite l'aide sociale, ses enfants,
petits-enfants et descendants en ligne directe sont tenus à l'obli-
gation alimentaire. Compte tenu des difficultés rencontrées par
ces familles pour parvenir à un accord sur l'effort financier de
chacun, il lui demande s'il serait possible d'envisager la fixation
par ces commissions d'une participation individuelle de chaque
débiteur d'aliment . - Question traasmise à M. le secrétaire d'Etrt
auprès a misaient des saires sociales et de l'emploi, Margé de la
séear té sociale.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que si la
commission d'admission à l'aide sociale n'a effectivement pas le
pouvoir d'imposer des participations individuelles aux personnes
tenues à l'obligation alimentaire envers le demandeur, il ert
cependant possible à ladite commission de faire des propositions
de répartition de la charge globale. Si cette répartition est
acceptée par la famille, les titres seront émis à l'encontre des
débiteurs d'aliment en fonction de cette proposition de réparti-
tion . C'est seulement en cas de désaccord familial que l ' autorité
judiciaire sera alors amenée à trancher en fixant, elle-même, la
contribution de chacun des débiteurs.

Aide sociale (fonctionnement)

	

,

10771 . - 20 octobre 1986 . - M. Elle Castor fait remarquer à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que l'article 62 de la loi du 6 janvier 1986 a repris, en les préci-
sant, les dispositions du décret du 7 janvier 1950 qui modifie
l'article 193 du code de la famille et de l'aide sociale déterminant
les conditions d'acquisition , et de perte du domicile de secours . Il
expose que l'article 192 nouveau du code de la famille et de
l'aide sociale confirme, pour l'aide sociale départementale, le
principe selon lequel les dépenses d 'aide sociale sont imputées au
département du domicile de secours de l'intéressé . II ajoute que
l'article 193 du même code comporte une innovation qui existait
déjà dans les faits : le séjour en établissement sanitaire ou social
n'est pas acquisitif d'un domicile de secours . Il souligne que les
dispositions de l'article 193 du code de la famille et de l'aide
sociale s'appliquent dans les mêmes conditions tant aux ressortis-
sants français qu'à ceux ayant la qualité d'étrangers . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser, en ce qui concerne le
département de la Guyane, s'il y a lieu, dans le cadre légal, de
considérer, d'une part, que les étrangers dont le lieu de résidence
n'a pu être déterminé, peuvent bénéficier d'une prise en charge
ar l'Etat et, d'autre part, de quel domicile de secours relèvent

res étrangers entrés illégalement sur le territoire départe-
mental . - Question transmise à M. le secrétaire d'Eau 'après ln
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la identité

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
loi n° 87-17 du 6 janvier 1986 a apporté aux règles d'acquisition
et de perte du domicile de secours posées par les articles 193
et 194 du code de la famille et de l'aide sociale, des précisions
qui se limitent à une clarification des règles antérieures, établis-
sant notamment le caractère non acquisitif de domicile de
secours du séjour en établissement sanitaire et social. S'agissant
des personnes étrangères, celles-ci ne peuvent prétendre à l'aide
sociale en vertu de l'article 124 du code de la famille et de l'aide
sociale que si elles résident en France . En revanche, aucune dis-
position législative ne limite le droit à l'aide sociale aux seuls
résidants étrangers remplissant les conditions légales de séjour.
La jurisprudence de la commission centrale d'aide sociale a posé
le principe que l'établissement de la condition de résidence
constitue une question de fait, du domaine du pouvoir d'appré-
ciatitn des juridictions d'aide sociale . Soue réserve des conditions
de durée de résidence en France, posées par l'article 186 du code
de la famille et de l'aide sociale, que doivent remplir dans cer-
tains cas les ressortissants de pays étangers n'ayant pas conclu
avec la France une convention d'assistance sociale et médicale,
dès lors qu'une personne réside effectivement sur le territoire
national, elle peut prétendre au bénéfice de l'aide sociale, si elle
remplit les autres conditions légales d'attribution (handicap, âge,
état de besoin, manque de ressources) . En revanche, les règles de
détermination du domicile de secours ne constituent en aucune
façon des conditions d'admission . Ces règles ont pour objet de
déterminer la collectivité publique d'aide sociale à laquelle seront
imputées les dépenses d'aide sociale. C'est pourquoi entre les
départements eux-mêmes, qui auraient pour effet de priver des
personnes en situation de détresse sociale de leurs droits légi-
times à des prestations légales . Si le domicile de secours s'ac-
quiert par une- résidence de trois mois dans un département, les
personnes dépourvues de domicile de secours sont prises en
charge par le département où elles résident . Toutefois, l'ar-
ticle 194 du code de la famille et de l'aide sociale indique dans
son 5 . alinéa que l ' Etat prend en charge intégralement les frais
d'aide sociale engagés notamment en faveur des personnes
« pour lesquelles aucun domicile fixe ne peut être déterminé » . Si
tel est le cas des personnes étrangères, dont l'honorable parle-
mentaire expose la situation, leur prise en charge au titre de
l'aide sociale incombe en effet à l'Etat . Toutefois, l'appréciation
de la situation de ces personnes au regard du 5 e alinéa de l'ar-
ticle 194 précité, et la décision d'imputer à l'Etat les dépenses
correspondantes relèvent de la compétence de la commission
d'admission prévue à l'article 126 du code de la famille et de
l'aide sociale, . siégeant en formation plénière . L'aide sociale est
voulue par le législateur afin de permettre que les situations de
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détresse sociale ou médicale puissent être résolues sur le terri-
toire, humainement, en pourvoyant aux besoins vitaux des per-
sonnes qui la sollicitent, quelle que soit leur origine et les condi-
tions dans lesquelles elles sont entrées en France . Mais cette
législation humanitaire ne saurait constituer une incitation û une
immigration clandestine incontrôlée. C'est pourquoi des mesures
de surveillance renforcée des frontières, notamment en Guyane
sont prises à l'initiative du Gouvernement.

Assurance maladie maternité (cotisations)

11M0. - 3 novembre 1986. - M. Jean Vailelx expose à M. le
seorétalre d'Etet auprès du ministre des affaires »Mal es et
de l'emploi, chargé de la sécurité soolale, que jusqu 'au
l n juillet 1980 les bénéficiaires d'une pension militaire de
retraite, qui étaient affiliés au régime général de sécurité sociale
en raison d'une nouvelle activité salariée, pouvaient obtenir le
remboursement du précompte de la cotisation de sécurité sociale
effectué sur leur pension de retraite. Ils devaient en demander le
remboursement à la Caisse nationale militaire de sécurité sociale.
Depuis la date précitée, les cotisations de sécurité sociale sont
toujours retenues sur la pension militaire de retraite, mais elles
ne sont plus remboursées . Il apparaît inéquitable que la Caisse
militaire, qui ne verse plus aux personnes en cause les prestations
maladie, continue à retenir une cotisation d'assurance maladie
sur leur retraite. Il lui demande, en conséquence, s'il n'estime pas
que, dans un souci d'élémentaire logique et de strice justice, les
retraités militaires acquittant une cotisation au titre du régime
général de la sécurité sociale dont ils dépendent sur le plan des
prestations, ne soient plus soumis à ce prélèvement d ' une cotisa-
tion d'assurance maladie sur leur pension militaire.

Réponse. - L'article L. 131-1 du code de la sécurité sociale pré-
voit que « les cotisations d'assurance maladie assises sur les pen-
sions servies au titre d'une activité professionnelle déterminée
sont dues au régime d'assurance maladie correspondant à cette
activité, même si le droit aux prestations d'assurance maladie est
ouvert au titre d'un autre régime. » Cette mesure a été rendue
applicable aux pensionnés de l'Etat par le décret n° 80-475 du
27 juin 1980 dont l'article 2, a abrogé l'article D . 56 du code des
pensions civiles et militaires de retraite qui prévoyait le rembour-
sement de la cotisation précomptée sur les pensions des fonction-
naires et militaires lorsque ceux-ci reprenaient une activité sala-
riée ies assujettissant à un autre régime sécurité sociale . La caisse
nationale militaire de sécurité sociale est donc fondée à opposer
désormais un refus aux demandes de remboursement de ce pré-
compte . Cette nouvelle réglementation qui résulte de la loi
no 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses mesures de
financement de la sécurité sociale, a mis fin à l'avantage injustifié
dont bénéficiaient les titulaires de plusieurs revenus au nombre
desquels figurait un avantage de vieillesse, qui, par rapport aux
autres assurés sociaux, ne cotisaient que sur une partie de leurs
revenus. Elle vise à renforcer l'égalité des Français devant les
charges sociales. Il est à noter cependant que l'article R. 711-15
du code de la sécurité sociale prévoit la possibilité d'exonération
des cotisations d'assurance maladie en cas de dispense du paie-
ment de l'impôt sur le revenu.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

14003 . - 15 décembre 1986. - M. Pierre Welsenhorn attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etaf auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le faible taux de remboursement assuré par la Sécu-
rité sociale dans le domaine ophtalmologique . En effet, sur la
base d'un arrêté interministériel dont l'application remonte hu
l ot janvier 1977, un patient soumis à ce type de traitement se voit
rembourser, pour des frais déboursés, sur une base de 36,45 F.
Les frais réels eux sont rarement inférieurs à 1 000 francs . Une
telle situation est lourdement ressentie par les personnes à revenu
modeste et qui pourtant se trouvent face à cette obligation de se
doter de matériel oculaire. Aussi, dans un souci d'équité, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager la mise en place
des modalités qui définissent une autre base de remboursement
pour les prestations optiques.

Réponse. - Pour une partie des articles d'optique et lunetterie,
les tarifs de responsabilité ne sont pas égaux au prix payé par le
consommateur. Les contraintes de l'équilibre financier des
régimes obligatoires d'assuraace maladie n'ont pas permis jusqu'à

t de modidier sensiblement cette situation ancienne qui a
conduit les institutions de protection sociale complémentaire à
développer particulièrement leurs interventions dans ce domaine.
Pour les assurés qui seraient dépourvus de protection sociale
complémentaire, les organismes d'assurance maladie peuvent sou-

jours prendre en charge, sur leurs fonds d'action sanitaire et
sociale, tout ou partie des dépenses restant à leur charge, après
examen de leur situation sociale.

Assurance vieillesse : régime général (cotisations)

14711 . - 15 décembre 1986. - M. Philippe Lerne rappelle à
M. le ministre des affaires sociale . et de l'emploi que le
décret n° 86-876 du 29 juillet 1986, modifiant le taux de cotisa-
tion des salariés du régime général de la sécurité sociale a porté
le taux de cotisation salariale pour l'assurance vieillesse à
6,40 p. 100, taux applicable aux rémunérations versées à compter
du l .r août 1986. Toutefois, ce nouveau taux s'applique aux
salaires du mois de juillet, lorsque le solde de ceux-ci est payé au
mois d'août. II lui expose la situation des entreprises qui prati-
quent le décalage de la paie et qui ont dû appliquer le nouveau
taux sur les rémunérations du mois de juillet versées au mois
d'août. II lui demande de bien vouloir lui préciser si, dans un
souci d'équité ; il n'envisage pas de prendre des mesures ponc-
tuelles de façon à ne pas pénaliser les entreprises qui pratiquent
le décalage de la paie et leurs salariés . - Qnestis. »men à
M. le secr[Mire d'Eau auprès de arialtre des aQhinn sociales es de
l'emploi, chargé de la sécarité sociale.

Assurance vieillesse : régime général (cotisations)

14770. - 15 décembre 1986. - M. PhEipps Mistra attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés soulevées par la rédaction du décret n° 86-876
du 26 juillet 1986 (Journal officiel du 30 juillet 1986, page 9362).
Le décret -léterrnine le nouveau taux de la cotisation salariale
vieillesse et précise dans son article 5 : « Le présent décret s'ap-
plique aux rémunérations ou gains versés à compter du
lm août 1986. » Or dans de très nombreuses entreprises les gains
ou rémunérations sont payés après le dernier jour du mois
auquel ils se rapportent . Parfois, dans une même entreprise, cer-
taines catégories de personnels sont payées avant le 31, d'autres
au début du mois suivant. L' application du décret en cause crée
alors une situation d'inégalité entre les salariés cotisants et de
déséquilibre pour les entreprises informatisées car, pour une
même période de travail, certains salariés ont versé une cotisation
à 5,70 p . 100 et d'autres à 6,40 p. 100. La mémo situation se
retrouve lors de l'application du plafond au la janvier et au
l ot juillet de 'chaque année. Aussi il lui demande s'il ne parait
pas souhaitable de réécrire l'article 5 en parlant des « gains ou
rémunérations se rapportant ou dus pour les périodes de travail
accomplies à compter du I .' août » . - Question aesaartiie i„M. k
secrétaire d'East ade minime des «aires sociales et de l'an-
ploi, eisrgé de la

	

sociale.

Assurance vieillesse : régime général (cotisations)

111020. - 22 décembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'état auprès du ministre des
affaires soelalee et de l'emploi, chargé de le sécurité
sociale+, sur l'ambiguité de la rédaction du décret n° 86-876 du
26 juillet 1986. Ce décret, qui détermine le nouveau .taux de la
cotisation salariale vieillesse, précise dans son article 5 : « le pré-
sent décret s'applique aux rémunérations ou gains versés à
compter du IK août 1986 » . Dans l'esprit public, salariés et chefs
d'entreprises, cela signifiait que cette augmentation s 'imputait sur
les salaires d'août . Or, dans de nombreuses entreprises, les gains
ou rémunérations sont payés après le dernier jour du mois
auquel ils se rapportent. Parfois, dans une même entreprise, cer-
taines catégories de personnel sont payées avant le 31, d'autres
au début du mois suivant. L'application du décret en cause crée
alors une situation d'inégalité entre les salariés cotisants et de
déséquilibre pour les entreprises informatisées car, pour une
même période de travail, certains salariés ont versé une cotisation
à 5,70 p. 100 et d'autres à 6,40 p. 100. La même situation se
retrouve lors de l'application du plafond au 1•r janvier et au
loi juillet de chaque année . Il lui demande donc s'il envisage de
bien vouloir modifier la rédaction de cet article, en se référant
notamment à une définition qui concernerait des « pins ou
rémunérations se rapportant ou dus pour les périodes de travail
accomplies à compter du . . . ».

Réponse. - Le fait générateur du versement des cotisations est
le paiement des salaires. La Cour de cassation a précisé qu'en
cas d'acompte, le paiement n'est réalisé que lorsque le solde a été
versé. II en découle logiquement que c'est l'ensemble du salaire
afférent au mois de juillet 1986 qui supporte la nouvelle cotisa-
tion d'assurance vieillesse instaurée à compter du la août si le
solde du salaire a été payé début août . Ce principe est de nature
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législative (art . L . 242. 1 du code de la sécurité sociale) . Une
modification du décret du 29 juillet 1986 qui a procédé au chan-
gement de taux ne pourrait faire échec à cette règle.

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

1MM. - 29 décembre 1986 . - M . Germain Gengenwin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les conditions de rachat des points cotisation vieil-
lesse dans le cadre de la loi du 21 janvier 1978 et du décret du
4 juillet 1980 . Un projet de décret a en effet été à l' étude pour
ouvrir un nouveau délai pour le dépôt des demandes sans qu'il y
ait aucune information sur la suite de ce projet. Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser quels sont les nouveaux
délais pour les demandes de rachat des points de cotisation vieil-
lesse.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi est
conscient du problème évoqué . Sans présumer des décisions que
pourrait être amené à prendre le Gouvernement, il travaille
actuellement à mettre au point les textes nécessaires à une réou-
verture prochaine des délais de rachat des cotisations à l'assu-
rance vieillesse des personnes assumant ou ayant assumé bénévo-
lement les fonctions de tierce personne auprès de leur conjoint
ou d'un membre de leur famille infirme ou invalide.

Assurance maladie maternité : prestations
(rais de transport)

11274. - 12 janvier 1987 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M . I . secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le refus de remboursement des frais de déplacement
opposé par les caisses de sécurité sociale aux personnes
conduites à l'hôpital pour soins et traitements non suivis d'hospi-
talisation . II lui demande s'il ne pourrait pas envisager un assou-
plissement de cette mesure en fonction des raisons qui ont
motivé le transport à l'hôpital.

Réponse. - Le 2 . de l'article L. 321-1 du code de la sécurité
sociale, introduit par la loi n° 86-I1 du 6 janvier 1986, fixe le
champ de la couverture par l'assurance maladie des frais de
transport de l'assuré ou des ayants droit . Il prévoit le rembourse-
ment des frais de déplacement des assurés ou ayants droit se
trouvant dans l'obligation de se déplacer pour recevoir des soins
ou subir les examens appropriés à leur état ainsi que pour se
soumettre à un contrôle prescrit en application de la législation
de sécurité sociale, selon les règles définies par l'article L . 322-5
et dans les conditions et limites tenant compte de l'état du
malade et du coût du transport fixées par décret en Conseil
d'Etat. Toutefois, dans l'attente de la parution du décret d'appli-
cation de la loi, la réglementation antérieure, édictée pour l'es-
sentiel par l'arrêté du 2 septembre 1955, continue à s'appliquer.
Cet arrêté permet la prise en charge des frais de déplacement
vers l'hôpital pour recevoir un traitement sans être hospitalisé,
lorsque ce traitement est prescrit dans le cadre d'une affection de
longue durée . De même, il a été admis que les frais de transport
en vue de soins ambulatoires pouvaient être pris en charge
lorque ces soins avaient permis, de l'avis du contrôle médical de
la caisse, d'éviter une hospitalisation . Enfin, les circulaires de la
Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés
des 20 décembre 1984 et 24 janvier 1985, approuvées par les ser-
vices ministériels, ont assoupli la réglementation en autorisant le
remboursement des frais de transport engagés dans les conditions
suivantes : 1 . pour recevoir des soins ou traitements post-
opératoires consécutifs à une ou deux interventions d'un coeffi-
cient global au moins égal à K .C . 100 au cours d'une même hos-
pitalisation ; 2 . en vue d'une hospitalisation prescrite par un
médecin antérieurement au transport même si celle-ci n'est pas
effective .

Retraites : régime général (calcul des pensions)

11114. - 26 janvier 1986. - M . Barnard Savy attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
calcul des pensions de vieillesse du régime général . En effet, à
l'heure actuelle, des pensionnés de vieillesse s'aperçoivent que,
malgré dix années de cotisations au plafond de la sécurité sociale
qui avaient été considérées comme leurs dix meilleures années
parmi leurs trente-sept ans et demi de cotisations, ils ne perçoi-

vent pas le maximum de la pension de vieillesse au moment de
la liquidation de leur pension . II lui demande donc si cette situa-
tion est légale et, si oui, quelles seraient alors les conditions à
remplir pour obtenir, à soixante ans, le maximum réglementaire
de la pension de vieillesse du régime général.

Réponse. - Il est exact qu'en application des textes en vigueur
le salaire maximum soumis à cotisations, d'une part, les salaires
reportés aux comptes des assurés et les pensions liquidées,
d'autre part, ne sont pas majorés selon le même coefficient de
revalorisation . Dans le premier cas, c'est l'évolution moyenne des
salaires, observée par le ministère chargé du travail, qui est prise
en considération alors que, dans le deuxième cas, le coefficient
de revalorisation des salaires et pensions est déterminé unique-
ment en fonction de l'indice d'évolution du salaire moyen des
assurés, tel qu'il figure dans le rapport économique et financier
annexé au projet de loi de finances . Les implications financières
que comporterait un rattrapage des pensions par rapport à l'évo-
lution du plafond de cotisations et les multiples conséquences
qu'entraînerait une telle réforme sur les pensions de vieillesse
sont considérables . En outre, le Gouvernement a décidé la créa-
tion d'une commission d'évaluation et de sauvegarde de l'assu-
rance vieillesse qui devra notamment examiner toutes les perspec-
tives des régimes de retraite et faire toutes propositions
susceptibles d'en garantir l'avenir.

TOURISME

Transports fluviaux (voies navigables)

16109. - 29 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur
la situation du canal de Nantes à Brest. Le C .I.D.A .R. de
novembre 1986 aurait estimé qu'un « axe intéressant pourrait être
une focalisation sur le versant du canal de Nantes à Brest », où
se situent plusieurs petites villes des cantons fragiles : en effet, le
canal constitue un remarquable atout touristique, ce qui pourrait
apporter un complément de ressources à des agriculteurs dans le
cadre d'une pluriactivité . Par ailleurs, le ministère de l'environne-
ment met en avant l'exceptionnel atout paysager constitué par
l'existence de ce canal qui mériterait d'être non seulement pro-
tégé mais encore mis en valeur, ce qui suppose une véritable
remise en service et d'abord de coûteuses opérations de désenva-
sement. En conséquence, il lui demande s'il est envisagé de pro-
céder à des investissements importants sur cet ouvrage, permet-
tant de créer ainsi un véritable pôle touristique.

Réponse. - L'intérêt d'une mise en valeur du canal de Nantes à
Brest, ainsi que ceux de la Vilaine et d'Ille et Rance, n'a pas
échappé au secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme . Les canaux
bretons peuvent, en effet, constituer un pôle d'attraction non
négligeable pour les vacanciers séjournant en Bretagne . A ce
jour, un projet de contrat de plan tourisme fluvial Etat - région
Bretagne portant sur les années 1987 et 1988 est à l'étude . Ce
projet comporte trois volets : aide à la commercialisation du pro-
duit « tounsme fluvial », développement des équipements d'ac-
cueil des plaisanciers et signalisation. La participation de l'Etat
est prévue à hauteur de 0,8 millions de francs en 1987 et
0,8 millions de francs en 1988 . Cependant, la valorisation du
canal de Nantes à Brest doit être abordée de façon différenciée.
En effet, si les portions situées dans le Finistère et dans les
Côtes-du-Nord ont été (comme pour la Loire-Atlantique)
concédées aux départements, la portion de voie naviguable située
dans le Morbihan fait l'objet d'une négociation en vue d'un
transfert de compétence de l'Etat à la région Bretagne . Enfin, le
développement et la promotion du tourisme fluvial figureront
parmi les actions prioritaires de l'opération intégrée de dévelop-
pement de la Bretagne centrale : elle devrait ainsi pouvoir bénéfi-
cier de participations financières de la communauté européenne
au cours des prochaines années.

TRANSPORTS

Transports fluviaux (voies navigables)

07M. - 28 juillet 1986 . - Après les informations récemment
rendues publiques concernant la réduction des programmes d'in-
vestissements de la Compagnie nationale du Rhône, M. Louis
Besson appelle l'attention de M. le Premier ministre sur l'in-
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térét fréquemment souligné de rendre le Rhône navigable pour la
plaisance de Lyon au lac du Bourget . Il s'agirait là d'une pers-
pective qui - en permettant un aménagement prenant en compte
le facteur écologique - compléterait heureusement l'aménagement
initial du Rhône entrepris à des fins énergétiques . De plus cela
représenterait une indéniable valorisation touristique d'un impor-
tant parcours « pluri-départemental » . Un tel projet pouvant
relever de plusieurs ministères et concerner diverses collectivités
territoriales, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles initiatives il pourrait prendre pour que soit, dans un pre-
mier temps, au moins étudiée la faisabilité technique, financière
et écologique d'un tel programme dont l'impact économique
serait appréciable et dont le chantier pourrait être confié à la
C.N .R. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Transports fluviaux (voies navigables)

13113 . - l« décembre 1986. - M. Louis Basson s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite no 6756 publiée au J.O., Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 21 juillet 1986 . Il
lui renouvelle les termes . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports, chargé des transports.

Transports fluviaux (voies navigables)

17182 . - 26 janvier 1987. - M. Louis Basson s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 6756 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986, rappelée sous le n o 13883 au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
1 « décembre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Actuellement, la navigation de plaisance est très
importante entre l'aménagement de Belley et le lac du Bourget.
Pour permettre son développement à l'aval de Belley, jusqu'à
Lyon, il serait nécessaire de réaliser des écluses aux ouvrages de
Belley, Brégnier-Cordon, Sault-Brénaz ainsi que l'aménagement
de Loyettes. Ces aménagements sont, pour partie, communs au
projet d'antenne à rand gabarit du haut Rhône de Lyon à Evieu
inscrit au schéma directeur des voies navigables . La réalisation de
cette opération d'un coût important n'est pas envisagé à court
terme, la priorité dans l'utilisation des crédits étant donnée à la
restauration du réseau navigable existant en mauvais état.

Transports fluviaux (voies navigables)

1MM. - 15 décembre 1986. - M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le Premier ministre sur le projet de liaison
fluviale à grand gabarit Rhin-Saône . Il convient de rappeler, tout
d'abord, les décisions intervenues depuis bientôt dix ans : 10 la
déclaration d'utilité publique intervenue en juin 1978 - elle expi-
rera en 1988 ; 2. la loi du 4 janvier 1980 qui donnait à la Com-
pagnie nationale du Rhône la concession des travaux ; 3 . l'ins-
cription du projet au schéma directeur des voies navigables,
approuvé par décret du 17 avril 1985 ; 4 . l'inscription de la
liaison Rhin-Rhône au schéma indicatif d'aménagement en
matière d'infrastructures de transport, dans la partie « Réseau des
voies navigables d'intérêt communautaire », présenté le
27 juin 1986 au Conseil des communautés européennes ; 5 o le
tronçon Niffer-Mulhouse, inscrit au 9e Plan. Il convient d'ajouter
à ces décisions les déclarations des présidents de la République
successifs, de Georges Pompidou à François Mitterrand, en pas-
sant par Valéry Giscard d'Estaing, qui se sont tous montrés favo-
rables au projet. Malgré ces engagements clairs et précis, force
est de constater qu'ils n'ont connu jusqu'à ce jour aucune traduc-
tion dans les faits . Bien au contraire, la section Niffer-Mulhouse,
pour laquelle un montant de 75 millions de francs du Fonds spé-
cial des grands travaux était prévu, s'est vu retirer cette somme,
utilisée à d'autres desseins . Cette décision a provoqué l'adoption
à l'unanimité d'une motion prise par la chambre de commerce et
d'industrie de Mulhouse au cours de sa séance plénière du
23 juin 1986 réclamant le rétablissement de ce crédit qui aurait
permis de mettre véritablement à grand gabarit la section de
canal de Niffer-Mulhouse, avec, en particulier, le doublement de
l'écluse de Kembs-Niffer, et de manifester en même temps la
volonté du Gouvemement d'amorcer la liaison à grand gabarit

Rhin-Saône. Dans sa réponse du 17 octobre 1986, le ministre
chargé des transports a souligné qu ' à défaut d'un plan de finan-
cement global la priorité sera accordée à l ' entretien et à la restau-
ration du réseau existant, tout en soulignant que la liaison mer
du Nord-Méditerranée reste inscrite au schéma directeur et que
seul un financement pluri-annuel d'origine non budgétaire pour-
rait permettre sa réalisation . Les seuls travaux réalisés sur la
liaison Saône-Rhin sont la construction de deux écluses sur
l'Allan, dont la conception du type « Freycinet » date du
siècle dernier. Au même moment, la construction du canal Rhin-
Main-Danube entre dans sa phase finale et, dès le début des
années 1990, cette voie d'eau drainera vers l'Est de l'Europe des
courants de trafic considérables venant de l'Eti .rope du Nord et
de l'Allemagne, et réciproquement . Quant à l'avenir économique
de la voie d'eau en général, certains investissements importants,
comme les postes roll-on - roll-off et les postes à conteneurs réa-
lisés dans les ports rhénans étrangers, concurrents de nos propres
installations, montrent les espoirs qu'ils mettent dans un mode de
transport qui est de loin le plus économique à la tonne-kilomètre.
Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, il apparaît claire-
ment aujourd'hui que la France et ses instances économiques et
politiques les plus élevées sont placées dans une situation où il
devient urgent de prendre un certain nombre de décisions qui
conditionnent tout l'avenir de ce projet, si l'on veut qu'il abou-
tisse : I o il en est ainsi pour l'avenir de la Compagnie nationale
du Rhône, dont seule la réalisation du projet permettra la survie,
en liaison avec le financement du projet par la vente de l'électri-
cité, dont le principe est à revoir si des doutes subsistent ;
2. quant à l'opportunité économique du projet, de nombreuses
études en sa faveur avaient été entreprises dans le passé . Même
si certaines d'entre elles sont toujours valables, il conviendrait de
les mettre à jour en fonction des données actuelles, économiques,
d'aménagement du territoire, voire de l'environnement ; 3 . il
s'agit de savoir si l'on veut permettre aux entreprises françaises
de l'Est et du Sud-Est de bénéficier, dans la compétition écono-
mique de plus en plus vive au niveau international, des avantages
d'une voie d'eau moderne. Au moment où, sur le plan européen,
l'entrée de l'Espagne et du Portugal et surtout la libéralisation
des transports à l'horizon 1992 nous obligent à repenser entière-
ment notre avenir économique, on peut s'interroger sur la pénali-
sation très grave que représenterait pour notre pays et pour l'Eu-
rope tout entière la carence de la France dans ce domaine . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son point de vue sur
les questions ci-dessus soulevées . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - La loi du 4 janvier 1980 n'a concédé la liaison
Rhône-Rhin qu'à la Compagnie nationale du Rhône ; de ce fait
elle ne donnait pas une priorité au projet Rhin-Rhône tant que la
question du financement n'était pas réglée . Ce projet est inscrit
au schéma directeur des voies navigables qui demeure bien
entendu valable : ce schéma fixe des objectifs à long terme mais
ne définit aucun échéancier de réalisation, ni aucun calendrier de
financement . Un financement pluriannuel d'origine non budgé-
taire de certains grands investissements de voies navigables pour-
rait provenir par exemple de la Compagnie nationale du Rhône
si ses missions et ses rapports avec Electricité de France faisaient
l'objet d'un réexamen . Une étude est en cours afin notamment de
permettre de préciser l'avenir de la Compagnie nationale. En ce
qui concerne la mise à grand gabarit de la liaison Niffer-
Mulhouse, c'est faute d'un financement complet que le Gouver-
nement a dû annuler au printemps 1986 la dotation de soixante-
quinze M .F . réservée depuis 1983 au titre de la 2° tranche du
fonds spécial des grands travaux . Dans l'hypothèse où un plan
de financement complet, s'appuyant sur des engagements fermes
de la part de divers partenaires, pourrait être mis sur pied, l'Etat
veillerait à doter à nouveau cette opération à hauteur de
soixante-quinze M .F., dûment réévalués . Enfin, la dérivation de
Mâcon qui fait partie de la liaison Rhin-Rhône a été à la fin
de 1986 déclarée d'utilité publique . Les acquisitions foncières
sont engagées ; des efforts actifs sont poursuivis afin de mettre
au point un plan de financement des travaux.

S.N.C.F. (lignes)

18411 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l ' incommodité
de la liaison ferroviaire Paris-Laon . Sur cette ligne, il est à
regretter la durée du voyage qui varie de une heure quarante-cinq
à deux heures douze, selon les heures, pour faire 120 kilomètres
et l 'absence de train après 20 heures au départ de Paris . Il lui
demande de faire le point sur les améliorations qui pourraient
être apportées pour faciliter cette liaison .
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Réponse. - La distance entre Paris et Laon par chemin de fer
est de 140 kilomètres et le meilleur temps de parcours, effectué
par le train 2811, est de I h 40 . Il est exact que certains trains
effectuent le méme parcours en plus de deux heures mais il s'agit
de circulations destinées essentiellement à assurer des relations
intermédiaires et non des trajets de bout en bout . En raison de la
faiblesse du trafic considéré, la S.N.C .F. qui est tenue à une
saine gestion, ne peut mettre en service davantage de trains sur la
ligne Paris-Laon.

Pétrole et dérivés (gazole)

18888 . - 26 janvier 1987 . - Depuis trois ans, à l'occasion de
journées d'hiver particulièrement rigoureuses, les transporteurs
routiers sont régulièrement empêchés de travailler par suite du
gel de leur gazole. Aussi M . Jean Gougy demande-t-il à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transporta s'il n'est pas envisagé d'inter-
venir auprès de l'ensemble des compagnies de distribution pour
quelles commercialisent toutes, en hiver, du gazole « grand
froid » ainsi que certaines ont déjà commencé à le faire, afin
d'éviter la désorganisation économique engendrée par cette situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, da logement, de l'aménagement da territoire
et des transports, chargé des transports.

Pétrole et raffinés (carburants et fioul domestique)

17841 . - 2 février 1987 . - M . Alain Rodet attire l'attention
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les difficultés auxquelles ont
d0 faire face les utilisateurs de véhicules équipés de moteur
Diesel durant les périodes de très basses températures que vient
de connaître notre pays. II lui demande de faire procéder à un
réexamen rapide des spécifications de tenue au froid exigées jus-
qu'ici pour le gazole.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

18387 . - 16 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait que
la vague de froid qui s'est abattue sur notre pays, au mois de
janvier . 1987, a provoqué de graves perturbations dans les trans-
ports routiers . En effet, le gazole mis à la vente est inadapté
lorsque la température est inférieure à moins douze degrés . Dans
ces circonstances, certaines compagnies pétrolières ont proposé à
leurs clients des carburants résistants à des températures de
moins dix-huit degrés. 11 s'agit toutefois d'initiatives spontanées
qui vont au-delà de la réglementation actuelle qui impose une
résistance du carburant jusqu'à seulement moins douze degrés.
Ces événements se déroulant pour la troisième année consécutive,
et étant la cause d'une exaspération certaine de la part des trans-
porteurs, il lui demande s'il n'envisage pas de modifier la régle-
mentation de la vente du gazole pendant les mois d'hiver afin
que ce carburant puisse être utilisé même en cas de grands
froids . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

18473. - 16 février 1987 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés que rencontrent les camionneurs et utilisateurs de gazole
en période de froid . Pour éviter la poursuite de ces phénomènes
et corrélativement un ralentissement de l'activité économique, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre sur ce point. - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'équipement, da logement, de l'aménagement
da territoire et des transports, chargé des transports.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

18840. - 16 février 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé des transports, sur les difficultés rencon-

Crées par les transporteurs routiers en raison des problèmes d'uti-
lisation du gazole en période de grand froid . La limite d ' utilisa-
tion du gazole en France est actuellement fixée à - 12 o , et cette
limite s'est avérée insuffisante en cet hiver rigoureux . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire le point sur les
mesures prises ou envisagées afin d'assurer la distribution d'un
gazole utilisable à - 18 0 .

Réponse. - Les caractéristiques du gazole d'hiver vendu dans
différents pays étrangers sont traditionnellement déterminées par
l'industrie pétrolière sur une base commerciale . La libéralisation
des prix des carburants intervenue en 1986 permet dorénavant
aux sociétés pétrolières d'agir de même et de déterminer elles-
mèmes les caractéristiques du gazole qu'elles distribuent . Plu-
sieurs d'entre elles avaient d'ailleurs mis en place, avant la pré-
sente vague de froid, des gazoles de température limite de
filtrabilité - 18 oC dans plusieurs régions (Lorraine, Alsace,
Rhône, Alpes) . De nombreux pays, réputés pour fournir du
gazole résistant mieux au froid que le gazole disponible en
France n'ont pas imposé de spécifications réglementaires ou pro-
fessionnelles plus élevées que celles qui s'appliquent en France.
D'autres, où le climat est particulièrement ngoureux, n'ont établi
aucune spécification réglementaire . Les pouvoirs publics exami-
nent actuellement avec l'ensemble des professions intéressées :
industrie du raffinage, importateurs dépositaires négociants et uti-
lisateurs professionnels de véhicules utilitaims les conditions dans
lesquelles un gazole de meilleure résistance au froid que le
gazole actuel pourrait être défini, pour être mis en vente dès
l'hiver prochain.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

17827. - 9 février 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. te ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports . chargé des transports, qu'à la suite de la lirève de la
S.N .C.F. de décembre 1986 et janvier 1987 certaines cartes
d'abonnement ont été prolongées. II s'avère cependant qu'en ce
qui concerne les cartes des lycéens, une mesure de ce type n'a
pas été mise en œuvre . II en résulte donc une injustice particu-
lière au détriment des intéressés car ceux-ci n'ont pas pu bénéfi-
cier d'une réduction normale . Plusieurs responsables de parents
d'élèves dans les communes de Courcelles-Chaussy et de Remilly
(Moselle) ont été amenés, dans ces conditions, à protester auprès
de la direction régionale de la S .N .C.F., laquelle a opposé une
fin de non-recevoir. Il souhaiterait qu'il lui indique pour quelles
raisons une discrimination a été ainsi décidée au détriment des
lycéens alors que les salariés et les étudiants ont, eux, bénéficié
d'aménagements.

Réponse. - Les mesures prises par la S.N.C.F. pour prolonger
la validité des cartes d'abonnements ont été appliquées aux abon-
nements titre I à libre circulation ordinaires, aux abonnements
titre I d'élèves, d'étudiants et d'apprentis et aux cartes hebdoma-
daires de travail . Les élèves qui disposent, dans certains cas,
d'abonnements spéciaux dits « abonnements scolaires régle-
mentés » qui sont des abonnements titre I d'élèves, d'étudiants et
d'apprentis dont le prix est en partie supporté par les collectivités
locales n'ont pas bénéficié de cette mesure pour deux raisons.
Tout d'abord, ces abonnements payables par trimestre sont
valables jusqu'à la fin de l'année scolaire et ne sauraient être
prorogés . Ensuite, et surtout, la S.N .C.F. a mis en place, pendant
la grève, à la demande du préfet, des cars de substitution qui ont
assuré le transport des élèves du département de la Moselle,
notamment au départ de Rémilly et de Courcelles-Chaussey . Ces
précisions ont en outre fait l'objet d'une information dans la
presse écrite locale.

Transports urbains (carte orange)

17880. - 9 février 1987. - M . Jean-François Jalkh attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l'intérêt que
pourrait présenter l 'institution de la gratuité de la carte orange
pour les chômeurs de la région parisienne . Pour la seule Seine-et-
Marne, il y avait, au 31 septembre dernier, 33 820 demandeurs
d'emploi .à temps plein, dont 54,5 p . 100 de femmes et
38,4 p. 100 de moins de vingt-cinq ans. Le quart de ces per-
sonnes sont inscrites au chômage depuis plus d'un an . La gra-
tuité de la carte orange pour ces chômeurs sans grandes res-
sources constituerait un allègement important de leurs charges . Il
convient de ne pas sous-estimer en effet le nombre de ceux qui
ont dû renoncer à l'achat de cette carte et se trouvent, de ce fait,
considérablement gênés dans leurs déplacements de recherche
d'emploi .
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Réponse. - La création de tarifications sociales relève de l'ini-
tiative des collectivités territoriales ; ce sont elles qui définissent,
sous le contrôle du syndicat des transports parisiens, les caté-
gories d'ayants droit ainsi que les taux de réductions accordées.
En contrepartie elles remboursent aux entreprises de transport les
pertes de recettes qui en découlent . II existe par ailleurs un cer-
tain nombre de dispositions destinées à améliorer les possibilités
de déplacement des chômeurs . C'est ainsi que toutes les per-
sonnes inscrites à l'Agence nationale pour l'emploi (A.N.P .E .)
peuvent bénéficier de bons de transport pour prendre contact
avec un employeur éventuel . De même, une dispense du paie-
ment du droit de souscription à l'abonnement « titre I » leur est
accordée par la S.N.C .F. ainsi qu'un billet de congé payé annuel
(pour ceux du moins dont les indemnités journalières ne sont pas
égales ou supérieures à 8,76 francs par jour).

S.N.C.F. (lignes : Hauts-de-Seine)

1S3M. - 16 février 1987. - M. Ouy Ducoloné rappelle à M. Io
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports tout l'intérêt de la ligne S.N.C .F.
Issy-Plaine-Puteaux et de son prolongement vers La Défense.
Bien avant la création du département des Hauts-de-Seine alors
que la S.N.C .F. envisageait la suppression de cette ligne,
M. Ducoloné avait demandé son maintien, la modernisation du
matériel roulant et l'amélioration du nombre de navettes. Lorsque
le département des Hauts-de-Seine fut créé et sa préfecture
implantée à Nanterre, l'intervention fut renouvelée pour le pro-
longement, vers La Défense, de cette ligne vitale pour les trans-
ports dans le département, notamment pour les habitants du Sud.
Interventions reprises au début de l'année 1982. Depuis, des
mesures conservatoires et des acquisitions ont été réalisées par le
conseil général avec l'affectation de 10 millions de francs . Pour-

tant, l'opération marque le pas même si le conseil régional l'a
préconisée lors du contrat Etat-région 1984-1988. Rappelant l'in-
térêt du prolongement de la ligne S .N .C .F. d'Issy-Plaine-Puteaux
vers La Défense, qui faciliterait l'accès de la préfecture mais
aussi de grands centres d'affaires aussi bien que commerciaux, il
lui précise les possibilités de connexion de cette ligne avec la
ligne C du R.E .R. ; la proximité à La Défense de la ligne vers
Saint-Germain-en-Laye, Poissy et Cergy ainsi que celle à Issy-
Plaine de la petite ceinture par la gare Boulevard Victor pour
laquelle le projet Aramis est formé . Des estimations sérieuses éta-
blies par la fédération régionale des travaux publics d'Ile-de-
France chiffrent à 2 500 la probabilité des voyageurs pour l'heure
la plus chargée, à 285 millions de francs le coût des travaux qui
pourraient être achevés en trois années . Mettant l'accent sur les
2 000 000 d'heures de travail induites par cette réalisation et les
créations d'emplois soustendues, il lui demande les moyens à
réunir pour commencer sans tarder les travaux de prolongation
de la ligne S .N .C .F. Puteaux vers La Défense. - Question trans-
mise d M. k ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, da
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - Le prolongement de la ligne de chemin de fer Issy-
Plaine - Puteaux jusqu'à La Défense nécessite des travaux très
importants, notamment l'électrification par caténaires de la ligne
alimentée aujourd'hui en 750 volts par troisième rail, l'établisse-
ment de deux voies supplémentaires de Puteaux à La Défense,
l'aménagement d'un terminus à cette gare ainsi que la reconstruc-
tion du tunnel de Cherbourg. De telles contraintes ont conduit à
différer la réalisation de cette opération . Néanmoins, les possibi-
lités d'un rattachement à la ligne C du R.E .R. qui rendraient la
liaison Issy-Plaine - Puteaux plus attractive, doivent être soigneu-
sement étudiées en actualisant les coûts et en réévaluant l'intérêt
socio-économique de l 'opération, accru par le prolongement de la
ligne de métro n° 1 à La Défense.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 49 A .N . (Q) du 15 décembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4869, I re colonne, 10 . ligne de la réponse aux questions
n° n 5689 et 10409 de M . Roland Blum à M . le ministre de l'édu-
cation nationale.

Au lieu de : « . . . au niveau global ».
Lire : « . . . au niveau local ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 9 A .N . (Q) du 2 mars 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

10 Page 1211, I« colonne, 26. ligne de la réponse à la question
n° 8747 de M. Jean-Pierre Michel à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . .. était d'environ 50 p . 100 au 1 « janvier 1986, a
chuté de 46 p . 100 ».

Lire : « . . . était d'environ 50 p . 100 au l er janvier 1986, a chuté à
46 p. 100 ».

2. Page 1213, I « colonne, 25e ligne de la réponse à la question
ne 13360 de M . Jean Roussel à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Entre : « . . . des numéros 94 et 95 . . . » et « du tableau II » .

Ajouter la phrase : « . . . du tableau I du nouveau tarif des
notaires et à celles ...».

3 . Page 1215, I « colonne, 34' ligne de la réponse à la question
n a 16024 de M. Henri Bayard à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice.

D'une part, supprimer : « . .. elles-mêmes dirigeants• de personnes
morales . . . » ; d'autre part : entre « ... ayant une activité écono-
mique . . . » et « Elles doivent être limitées dans le temps »,
ajouter la phrase : « . . . ainsi qu'aux personnes physiques, repré-
sentants permanents de personnes morales elles-mêmes diri-
geants de personnes morales ayant une activité économique ».

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

10 A .N . (Q) du 9 mars 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1390, 2. colonne, dernière ligne de la réponse à la ques-
tion no 14261 de M . Michel Vauzelle à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Supprimer la dernière ligne : « .. . au mieux du possible, les situa-
tions préjudiciables à ce dernier. . . »

La remplacer par : « .. . au mieux de l'intérêt de l'enfant et éviter,
dans la mesure du possible, les situations préjudiciables à ce
dernier .. . . » .
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